
 

 

L’instrumentum fundi. L’équipement des activités domaniales des 
établissements ruraux du nord de la Gaule (Ier-IVe s. ap. J.-C.) 

Volume II : assemblage des équipements et activités domaniales, 
synthèse et bibliographie 

Guillaume Huitorel 

Ecole doctorale 395 : Milieux, 
Milieux, cultures et sociétés du passé 

du passé et du présent	  

Thèse présentée et soutenue publiquement le 27/11/2017 
en vue de l’obtention du doctorat d’histoire et archéologie des mondes anciens 

de l’Université Paris Nanterre 

sous la direction de M. Paul Van Ossel (Université Paris Nanterre) 

 
Jury   : 

Rapporteur : Alain Bouet Professeur, Université Bordeaux 
Montaigne 

Rapporteur : Stéphane Mauné Directeur de recherche, CNRS U.M.R. 
5140 

Membre du jury : Philippe Leveau Professeur émérite, Centre Camille 
Jullian 

Membre du jury : Anne Nissen Professeur, Université Paris I 
Panthéon-Sorbonne 

Membre du jury : Paul Van Ossel Professeur, Université Paris Nanterre 

 

Membre de l’université Paris Lumières 
 

U.M.R. 7041 Archéologie et Science 
Science de l’Antiquité - Équipe 

Équipe GAMA	  

 

  



 

 

  



 

 454 

  



 

 455 

 
 

PARTIE IV 
ENSEMBLES D’EQUIPEMENTS  

ET ACTIVITES DES ETABLISSEMENTS 
RURAUX 

 
  



Chapitre I 
Équipements et répartition des catégories d’activité 

 456 

Chapitre I 
Équipements et répartition des catégories 

d’activité 
 

 

La caractérisation des équipements permet de les classer dans des domaines et des catégories 

d’activité. De plus, l’inventaire d’environ 1500 équipements provenant des 

140 établissements ruraux sélectionnés permet de produire des statistiques sur la répartition de 

ces activités afin de dégager des tendances et de les critiquer. 

L’objectif de ce chapitre, et plus généralement de cette partie, est d’associer les équipements 

pour révéler les activités des établissements ruraux, mais aussi les caractériser entre la sphère 

domestique et l’économie domaniale (cf. chapitre III), pour des microrégions (cf. chapitre II) 

et l’ensemble du nord de la Gaule. 

 

Avant de présenter et de discuter de la répartition des catégories d’activités, il semble d’abord 

nécessaire de les définir précisément. Dans un article de 2013, un collectif de spécialistes du 

mobilier a proposé un classement fonctionnel qui est généralement employé aujourd’hui pour 

les études de corpus1504. Selon ce classement, les équipements mobiliers, tels que nous les 

avons définis (cf. p. 18), sont regroupés dans le domaine de la production qui comprend 

quatre catégories : agropastoral, chasse et pêche, artisanat et diverses productions. Si cette 

classification a été la base de notre réflexion, nous l’avons modifiée afin de l’adapter à nos 

choix d’inventaire (cf. p. 22) et au classement des équipements mobiliers comme immobiliers. 

Les catégories utilisées pour notre travail sont définies dans le tableau ci-dessous : 
Tableau 8. Définition des catégories d’activités identifiées par les équipements du catalogue. 

 Catégorie Définition 

1 Agropastoral et 

transformation 

alimentaire 

Exploitation du sol, entretien des cultures, récolte, traitement et stockage 

des végétaux et élevage. Activités de transformation des végétaux et des 

produits animaux à des fins alimentaires 

2 Travail du bois Entretien, acquisition et transformation du bois et de l’osier 

3 Travail du cuir Acquisition et transformation des peaux et travail du cuir 

4 Travail du métal Acquisition et transformation des minerais. Transformation et mise en 

forme de semi-produits 

                                                
1504 Briand et al., 2013. 
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5 Travail de la 

pierre/construction 

Acquisition et mise en forme de la pierre. Transformation de la pierre en 

chaux et outils de mise en œuvre de matériaux de construction (pieds-de-

biche, truelle, etc.) 

6 Travail de la terre 

cuite 

Acquisition de l’argile. Transformation de l’argile pour la céramique et la 

terre cuite architecturale 

7 Travail du textile Acquisition et transformation des matières textiles (végétales et 

animales). Travail des fils et des tissus 

8 Travail du verre Recyclage et transformations de semi-produits en verre 

9 Activité 

indéterminée 

Équipements qui ne peuvent pas être rattachés à une catégorie d’activité 

par leur polyvalence (compas) ou par un problème de caractérisation 

(spatule) 

 

Les catégories sélectionnées sont plus nombreuses que dans le classement proposé par le 

collectif. Afin d’affiner notre vision des activités des établissements ruraux, celles qui sont 

habituellement classées dans la catégorie de « l’artisanat » sont séparées par type de 

matériaux (bois, métal, verre, argile, etc.). 

L’élevage et l’agriculture sont regroupés car de nombreuses opérations comme 

l’engraissement des terres avec des engrais organiques ou la culture de prés de fauche pour 

l’alimentation animale sont indissociables (cf. p. 620), et il nous semble finalement délicat de 

classer un équipement dans l’une ou l’autre de ces activités. L’artisanat alimentaire est dans 

un premier temps associé à la culture des végétaux et à l’élevage, puisqu’une grande part des 

produits transformés est certainement issue des activités des domaines. Ces activités sont 

dissociées dans une seconde statistique (cf. infra) et dans l’approche par activité (cf. 

chapitre III). 

Nous avons conscience qu’un classement de ce type n’est jamais parfait et que certains outils 

peuvent être polyvalents et participer à plusieurs activités. Dans ce cas, ils ont été classés dans 

celle qui leur est principalement attribuée dans l’étude raisonnée (cf. partie III). 

 

A. L’instrumentum fundi et les catégories d’activité 
 

La première approche des ensembles d’équipements est générale et concerne les 140 sites 

sélectionnés dans le nord de la Gaule. La répartition des équipements par catégorie permet 

d’identifier les activités des établissements ruraux et leur proportion (fig. 190). 
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Figure 190. Répartition par secteur des catégories d’activité représentées par les équipements du 

catalogue. 

 

L’ensemble des équipements inventoriés s’inscrivent dans huit catégories d’activités 

différentes et une neuvième qui regroupe les équipements qui ne sont pas rattachés à une 

activité particulière. 

Le premier constat est donc celui de la polyvalence des établissements ruraux. Toutefois, 

toutes les activités ne sont pas représentées de la même manière. 

L’agriculture et l’élevage ainsi que la transformation de leurs produits (farine, bière, vin, 

charcuterie) sont les activités les plus représentées avec 55 % du total. Elles illustrent, s’il 

fallait encore le démontrer, que les établissements ruraux sont avant tout des exploitations 

agropastorales. Cette tendance est également visible à l’échelle microrégionale (cf. p. 493). 

Détailler la part des équipements associés à la culture des végétaux et à l’élevage de ceux 

participant aux activités de transformation alimentaire n’inverse pas les tendances sur la 

fonction des établissements ruraux (fig. 191). La première catégorie d’activités est très 

largement majoritaire. Elle reflète certainement la prédominance des activités de culture et 

d’élevage au sein des sites sélectionnés. Néanmoins, les chiffres des activités de 

transformation alimentaire sont à nuancer à certains égards. 
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Figure 191. Répartition des équipements liés à la culture des végétaux, à l’élevage et aux activités de 
transformation alimentaire. 

 

D’abord, l’activité de mouture ne comprend que les moulins de grand format1505, les meules 

manuelles ayant été exclues de l’inventaire (cf. p. 100). L’abattage et la découpe des animaux 

sont également réduits par l’absence de la coutellerie. 

L’ensemble des activités alimentaires sont également touchées par des problèmes 

d’identification. En effet, si les études de site mettent régulièrement en évidence les bâtiments 

de stockage où de plus en plus les installations pour les animaux (enclos, bâtiment de 

stabulation, mare), les découvertes de pressoirs (cf. p. 285) et moulins de grand format (cf. p. 

270) sont plus nombreuses mais encore difficiles, tout comme les identifications de fumoirs à 

viande et de tourailles (cf. p. 259 sq.). 

Enfin, si l’activité agropastorale fait appel à de nombreux équipements mobiliers (outils de 

labours, de récolte, sonnailles, etc.), ils sont plus rares (ou en matériaux périssables) pour les 

activités de transformation alimentaire, comme on peut le constater sur les schémas des 

processus de production visibles dans le chapitre III de cette partie. 

                                                
1505 Les fragments de meules de grand format n’ont pas été intégrés à la statistique, mais seulement les moulins à 
sang et hydrauliques dans leur ensemble. 
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Un plus grand intérêt porté à l’étude des équipements de transformation alimentaire et un 

progrès des méthodes d’identification vont certainement continuer d’augmenter les effectifs et 

donner une place plus importante à ces activités dans l’économie des campagnes. 

 

Ce qui est généralement qualifié d’artisanat, à savoir la transformation des végétaux et des 

sous-produits animaux à des fins non alimentaires (cf. p. 624 sq.), ainsi que l’acquisition et la 

transformation de matières minérales, sont bien représenté mais dans des proportions 

différentes. Le travail du bois, du métal, du textile et la construction avec un pourcentage 

compris entre 6 et 12 %, forme un groupe mieux représenté que le travail du cuir, du verre et 

de la terre cuite dont le pourcentage d’équipement associé est inférieur à 5 %. 

 

Malgré la diversité des catégories représentées par le graphique, plusieurs activités connues à 

l’époque romaine sont absentes. 

Ce cas se présente pour les activités de tabletterie, de fabrication de colle animale (cf. p. 658 

et 669) et de vannerie (cf. p. 638). L’étude de leur processus de production et des équipements 

qui y sont associés révèle que les installations et outils qui leur sont nécessaires sont presque 

nuls ou très polyvalents, et donc délicats à leur associer directement. Nous considérons que 

ces activités, bien que non représentées dans nos catégories, ne sont pas absentes des 

établissements ruraux mais plutôt invisibles. D’ailleurs, d’autres sources de données comme 

les textes et les images montrent bien l’importance de ces activités. Pour ces raisons et pour 

discuter des équipements qui pourraient leur être associés, nous avons décidé de les traiter 

dans le chapitre 3 de cette partie1506. 

Aucun équipement inventorié n’étant associé à la production de sel et à la salaison, ces 

activités sont également absentes du tableau dressé des activités des 140 établissements 

ruraux sélectionnés. Nos recherches à ce sujet ont abouti sur des sites d’exploitations du sel 

qui sont à la bordure de notre fourchette chronologique mais qui disparaissent durant le Ier 

siècle ap. J.-C.1507 ou qui datent de l’époque romaine, mais qui ne correspondent pas à nos 

critères de définition d’un établissement rural1508 ou à nos choix d’inventaire1509. 

                                                
1506 L’apiculture fait certainement partie de ces activités invisibles à l’inventaire des équipements. Toutefois, 
malgré les mentions textuelles et iconographiques, les données, notamment archéologiques, concernant cette 
activité dans le nord de la Gaule sont aujourd’hui encore trop rares pour l’évoquer en détail. 
1507 C’est par exemple le cas de l’établissement gaulois de Pont-Rémy, La Queute et Le Fond de Baraquin 
(Prilaux, 2000). 
1508 Des ateliers produisent des « quantités énormes de sel par bouillage de saumures jusqu’au IIe, voire IIIe 
siècle » (Prilaux et al., 2011, p. 25). Des questions demeurent autour de la place et du rôle de l’état dans la 
production de sel dès le règne d’Auguste. Toutefois, un monopole d’état n’empêche en rien de confier cette 
production à des entrepreneurs privés. Nous avons trouvé peu de documentation sur ces sites et ils s’apparentent 
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Enfin, il est important de signaler que ces données représentent des activités qui se déroulent 

dans l’emprise bâtie – au cœur – des établissements ruraux. Elles ne présagent en rien des 

activités que peuvent développer les domaines en dehors de celle-ci, notamment dans des 

ateliers isolés. 

 

B. Équipements mobiliers et immobiliers : des données qui se complètent 
 

La répartition par catégorie d’activités peut également être réalisée séparément pour les 

équipements mobiliers et les équipements immobiliers afin de nuancer les observations et 

surtout de discuter de l’intérêt d’étudier conjointement ces deux parties de l’instrumentum 

fundi. Les deux graphiques réalisés en ce sens (fig. 192 et 193) appellent quelques remarques. 

 

D’abord, les résultats s’accordent sur la représentation majoritaire des activités agropastorales 

et de transformation alimentaire au sein des catalogues avec 47 % pour les équipements 

mobiliers et 66 % pour les équipements immobiliers. La différence entre les deux 

pourcentages peut s’expliquer. Le nombre d’équipements immobiliers participant aux 

activités agropastorales (bâtiments de stockage, installations pour les animaux, etc.) est 

supérieur à ceux des activités de transformation non alimentaire car des bâtiments ou autres 

infrastructures ne sont pas ou peu nécessaires pour le travail textile ou la vannerie ; 

l’archéologie n’est pas en mesure de les identifier, comme les menuiseries (cf. p. 651). 

À l’inverse, les équipements mobiliers sont plus diversifiés et certains participants à des 

activités de transformation non alimentaire comme les ciseaux droits et les pesons sont bien 

représentés dans le catalogue (fig. 89). 

                                                                                                                                                   
davantage à des ateliers isolés qu’à des établissements ruraux comportant un espace résidentiel et économique 
(cf. p. 19). 
1509 Des ateliers spécialisés dans les salaisons et les sauces de poisson sont connus en Gaule romaine, mais il 
s’agit d’ateliers isolés ou de villas maritimes que nous n’avons pas sélectionnés (cf. p. 89). Les exemples les 
mieux connus sont les sites de la baie de Douarnenez (Leroy, 2002 et Botte, 2009) ou encore l’établissement 
d’Etel dans le Morbihan (HC, Fr.) (Driard, 2008). 
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Figure 192. Répartition par secteur des catégories d’activités représentées par les équipements mobiliers 

du catalogue. 

 

 
Figure 193. Répartition par secteur des catégories d’activités représentées par les équipements 

immobiliers du catalogue. 
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Les activités d’acquisition et de transformation de matières premières non alimentaires sont 

inégalement représentées selon que l’on utilise les données concernant les équipements 

mobiliers ou immobiliers. 

 

Cette disproportion peut dans certains cas s’expliquer par les choix d’inventaire. Les déchets 

artisanaux n’ont pas été inventoriés dans le catalogue (cf. p. 104). Ainsi les scories, battitures 

ou encore mors de cannes ne sont pas représentés dans les pourcentages concernant le travail 

du métal et du verre. Seuls les équipements participant directement à ces activités ont été 

inventoriés, comme les ciseaux, marteaux, enclume ou encore les creusets. Ce dernier 

exemple montre d’ailleurs le besoin en publications plus complètes car les creusets, souvent 

seul équipement mobilier du travail du verre en dehors des déchets produits, ne sont pas 

toujours comptabilisés. Ainsi, ces récipients sont sous-représentés dans le catalogue et 

augmenteraient quelque peu les statistiques (cf. p. 434). 

Nous avons également choisi de ne pas inventorier individuellement les éléments de fours 

(fragments de parois, supports de cuisson) dans les équipements mobiliers mais de créer une 

fiche « four » dans le catalogue des équipements immobiliers si un faisceau d’indices 

convergeait vers la présence d’une structure de combustion sur le site. En effet, ces éléments 

mobiliers appartiennent à un ensemble immobilier plus complexe1510. Par ailleurs, aucun outil 

(tel que des spatules ou des molettes, par exemple) n’a été associé au travail de l’argile au sein 

du catalogue. Cette activité n’est donc pas représentée parmi celles identifiées par les 

équipements mobiliers. 

Si les déchets artisanaux et des objets comme les éléments de fours ne sont pas directement 

intégrés au catalogue, ils ont néanmoins été recensés et utilisés pour discuter plus 

particulièrement des activités des domaines dans le chapitre III de cette partie. 

 

Plusieurs activités sont absentes des données du catalogue d’équipements immobiliers : le 

travail du cuir et du bois. Dans ces cas, leur absence ne doit pas être le résultat d’un choix 

d’inventaire mais plutôt de l’absence de ces installations dans les établissements ruraux 

(tannerie (cf. p. 661)), d’installations inutiles pour ces activités (pour la vannerie), voire de 

l’impossibilité de les identifier comme nous l’avons déjà évoqué plus haut pour les 

menuiseries où les déchets du bois ne se conservent pas. 

                                                
1510 D’ailleurs, pour les statistiques, les meules et fragments de meules de grand format, qui appartiennent 
également à un ensemble complexe immobilier, n’ont pas été intégrés. Seuls les moulins inventoriés dans le 
catalogue immobiliers sont sélectionnés pour les statistiques. 
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Ces exemples d’activités sont primordiaux pour montrer l’importance de travailler sur 

l’ensemble de l’instrumentum fundi, et non uniquement sur l’une de ses parties. Alors que le 

travail du bois est l’un des principaux besoins des établissements ruraux (cf. p. 722), l’étude 

des équipements immobiliers l’exclurait complètement des conclusions sur les activités des 

sites. L’inventaire des équipements mobiliers et immobiliers est donc complémentaire et 

montre bien l’intérêt de les étudier conjointement dans l’optique d’appréhender au plus près 

les activités des établissements ruraux du nord de la Gaule à l’époque romaine. 

 

L’ensemble des statistiques qui viennent d’être présentées ne doivent pas être considérées 

comme une vision complète et définitive de la répartition des activités au sein des 

établissements ruraux mais comme une tendance qui se dessine et qui continuera à se préciser 

au fil des découvertes. 

Pour poursuivre ce travail d’identification des activités dans les établissements ruraux, nous 

proposons maintenant une approche microrégionale afin de compléter et d’affiner nos 

résultats. 
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Chapitre II 
Pour une approche microrégionale des 

équipements. Études de cas et perspectives 
 

 

 

Le faible nombre d’équipements découverts sur certains établissements ruraux empêche de 

constituer des assemblages à leur échelle. Il est donc nécessaire pour avancer d’étendre 

l’étude à plusieurs sites et de comparer les corpus, approche encore trop rare et inédite, 

surtout pour les équipements mobiliers 1511 (cf. p. 49 sq.), qui pourtant a déjà montré des 

perspectives intéressantes comme pour les « serpes à excroissances » étudiées par 

N. Tisserand et B. Fort1512 (cf. p. 391). 

 

Au moment de la constitution du catalogue d’établissements ruraux, une approche 

microrégionale a été écartée au profit d’une aire géographique plus vaste (cf. p. 20) et 

permettant de trouver des sites répondant à nos critères de sélection assez exigeants (cf. p. 84 

sq.). Toutefois, le traitement des données de cette thèse et les résultats de recherches menées 

pour des communications1513 ont montré le potentiel de cette approche et surtout sa trop 

grande rareté. Si le catalogue n’a pas été conçu spécifiquement pour étudier des microrégions 

en inventoriant exhaustivement les sites explorés et en sélectionnant des terrains géologiques 

différents, nous avons tout de même souhaité choisir des fenêtres au sein de notre aire 

géographique et confronter leurs équipements. Pour mener à bien une étude statistique sur les 

fenêtres utilisées comme étude de cas, nous avons rajouté aux sites du catalogue, des sites 

hors catalogue (HC)1514 qui permettent d’augmenter les effectifs d’équipement. À l’exception 

de la Plaine de France, qui a fait l’objet d’une vaste reprise de la documentation avec l’aide de 

L. Leconte, le nombre de sites représentés sur une microrégion est compris entre cinq et dix. 
                                                
1511 Roux, 2007a et b et Nillesse, 2009 pour l’Antiquité et Guillemot, 2011 et Raffin, 2015 pour le Moyen Âge. 
1512 Tisserand & Fort, 2015. 
1513 Deux communications effectuées en février 2017 lors d’un atelier RurLand (dir. M. Reddé), organisé par N. 
Bernigaud et P. Ouzoulias sur l’outillage agricole, de la découverte archéologique à la restitution des pratiques 
agropastorales, nous ont montré le potentiel et l’innovation d’une approche à l’échelle d’un terroir. Une étude 
sur les outils agricoles et artisanaux de la Plaine de France a été menée avec L. Leconte (INRAP) : « Mettre en 
évidence les activités des établissements ruraux du nord de l’Île-de-France. L’apport de l’outillage ». Une 
seconde étude a été réalisée en collaboration avec K. Boulanger sur la cave de Contrexéville et les outils du 
terroir de Contrex-Vittel : « Les outils agricoles dans la région de Contrex-Vittel. L’exemple de la cave du site 
de La Côte à Contrexéville » (http://rurland.hypotheses.org/424). 
1514 Ces sites ont été écartés du catalogue principal en raison du peu d’équipements qu’ils présentaient et qui 
n’apportaient pas d’éclairages particuliers. 
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Ces chiffres peuvent paraître faibles. Cela s’explique par les difficultés à trouver, sur une aire 

géographique cohérente mais réduite, des établissements ruraux où la fouille archéologique 

puis l’étude des vestiges et du mobilier permettent d’identifier des équipements1515. C’est la 

raison pour laquelle l’ensemble du nord de la Gaule avait été choisi au départ de cette thèse. 

 

Le choix des terroirs se fonde sur plusieurs critères : 

1. Un terroir reconnu comme une région naturelle – souvent de moins de 800-1000 km2 – 

et représenté par au moins quatre établissements ruraux du catalogue, plus de la 

documentation disponible pour des sites hors catalogue. 

2. Les sites du catalogue concernant le terroir ont fait l’objet d’une fouille extensive et 

ont livré des corpus comportant plusieurs équipements – sans pouvoir donner une 

limite précise – afin de percevoir leur variété et d’établir des comparaisons. 

3. La documentation fournit des descriptions et des illustrations des équipements afin de 

pouvoir valider les identifications et de procéder à des comparaisons structurelles. 

 

Sur la base de ces critères, quatre terroirs sont sélectionnés : la Bassée (1), la Plaine de France 

(2), le Pays messin (3), le nord-est de Dijon (4). Trois autres sont utilisés en exemples 

complémentaires : la forêt de Hambach (5), la vallée de la Moselle (6) et la région de 

Contrexéville-Vittel (7) (fig. 194). 

Néanmoins, si ces microrégions répondent au moins à une partie des critères, leur traitement 

n’est pas toujours identique en raison des aléas des découvertes et d’un nombre parfois 

insuffisant d’équipements pour produire des statistiques. 

 

La confrontation des équipements d’une microrégion pose de nombreuses questions 

concernant la récurrence ou non d’installations et d’outils, la possibilité d’identifier des 

marqueurs géographiques et/ou chronologiques ou encore d’identifier des sites, voire des 

zones spécialisées. 

 

                                                
1515 La documentation disponible sur ces sites est aussi parfois insuffisante et/ou difficile d’accès. 



Chapitre II 
Pour une approche microrégionale des équipements. Études de cas et perspectives 

 467 

 
Figure 194. Carte de répartition des fenêtres microrégionales du catalogue. 

 
A. Études de cas : la Bassée, la Plaine de France, le Pays messin et le nord-

est de Dijon 
 

a. La confluence Seine-Yonne, la Bassée 
 

La Bassée correspond à une portion de la vallée de la Seine située aujourd’hui au sud de la 

Seine-et-Marne, dans la cité des Sénons à l’Antiquité. Cette vallée s’étend sur 30 km de long 

et 5,5 km de large, entre les communes actuelles de Villiers-sur-Seine et Montereau-Fault-

Yonne. Situés sur les plaines alluviales à 50 à 60 m d’altitude, les établissements ruraux de 

l’époque romaine sont répartis de manière assez homogène1516 (fig. 195). 

Le catalogue comprend quatre sites issus de ce terroir : Varennes-sur-Seine (Va.Ma.), 

Marolles-sur-Seine (Ma.Ch.), Bazoches-lès-Bray (Ba.Ch.) et Saint-Sauveur-lès-Bray (Sa.Po.). 

                                                
1516 Bernigaud et al., 2016, p. 64-65, p. 70. 
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Trois sites sont hors catalogue1517 : Bazoches-lès-Bray, Les Demi-Arpents (HC)1518, Balloy, 

Bois de Roselle (HC)1519 et Balloy, Les Grandes Pâtures (HC)1520. 

 

 

 
Figure 195. Répartition des exploitations laténiennes et gallo-romaines fouillées dans le cadre de 
l’archéologie préventive en Bassée (Bernigaud et al., 2016, p. 66). 

 

Les sites du catalogue et hors catalogue sélectionnés réunissent 71 équipements mobiliers 

comme immobiliers. Un peu plus de 56 % de ces équipements (soit 40 équipements) 

appartiennent au domaine agropastoral (fig. 196). 

Si certains d’entre eux ne sont représentés qu’une seule fois sur les sites comme une fosse à 

fumier1521, un grenier1522, un enclos1523 et une faucille1524, d’autres équipements sont plus 

récurrents. 

Des sonnailles sont identifiées sur six1525 des sept sites sélectionnés. Il s’agit par ailleurs de 

l’objet qui compte l’effectif le plus important. Cinq sites1526 ont livré des pièces d’araire et 

                                                
1517 Nous tenons à remercier Nicolas Bernigaud pour ces informations concernant l’outillage de la Bassée et le 
partage de ses recherches. 
1518 Fouille de N. Ameye (INRAP). 
1519 Fouille de A. Samzun (INRAP). 
1520 Fouille de A. Poyeton (AFAN). 
1521 Varennes-sur-Seine (Va.Ma.im.01). 
1522 Marolles-sur-Seine (Ma.Ch.im.02). 
1523 Bazoches-lès-Bray (Ba.Ch.im.02). 
1524 Marolles-sur-Seine (Ma.Ch.mo.09). 
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notamment des socs, parfois en deux exemplaires. De plus, ces pointes de soc, selon 

l’identification que nous avons retenue (cf. p. 412), présentent une structure générale et des 

dimensions proches, qui se limitent dans le catalogue au Bassin parisien (cf. p. 412) et encore 

davantage à la Bassée (fig. 197). S’il est délicat en l’état des recherches de certifier qu’il 

s’agit d’un marqueur régional, ces découvertes peuvent indiquer la diffusion dans cette aire 

géographique d’un même type d’instrument aratoire de dimension réduite (cf. p. 415). 

L’activité agropastorale est également illustrée par des équipements identifiés plus 

sporadiquement, comme trois outils à lier les gerbes1527, deux échardonnoirs1528 et trois 

faux1529. Enfin, deux bâtiments sont associés à la stabulation abritée sur les sites de Bazoches-

lès-Bray (Ba.Ch.im.01) et Marolles-sur-Seine (?) (Ma.Ch.im.01). 

 

Des outils participant au travail du bois (herminettes, ciseaux, gouges, scies)1530, à celui du 

textile (aiguilles, pesons, forces)1531, ou encore du métal (limes, ciseaux, marteaux)1532 

complètent la liste des équipements identifiés ; leur étude ne révèle pas d’activités 

spécialisées mais plutôt de nature domestique, participant à l’entretien du domaine et de son 

équipement ou au façonnage d’objets simples. 

 

Les équipements récurrents des établissements ruraux sélectionnés dans la Bassée permettent 

surtout d’identifier des activités agropastorales qui se complètent (cf. p. 620) avec des 

équipements associés à la préparation et à l’engraissement des terres pour leur culture (araire, 

fosse à fumier, échardonnoirs) mais aussi à la constitution de stock de foin pour les animaux 

(faux), qui peuvent rester à l’extérieur, sous des auvents par exemple et/ou être protégés dans 

                                                                                                                                                   
1525 Varennes-sur-Seine (Va.Ma.mo.01, 05, 10, 11, 16 et 17), Bazoches-lès-Bray (Ba.Ch.mo.11 à 13), Marolles-
sur-Seine (Ma.Ch.mo.03 et 14), Saint-Sauveur-lès-Bray (Sa.Po.mo.04), Bazoches-lès-Bray, Les Demi-Arpents 
(HC) et Balloy, Bois de Roselle (HC). 
1526  Varennes-sur-Seine (Va.Ma.mo.08 et 15), Bazoches-lès-Bray (Ba.Ch.mo.08), Marolles-sur-Seine 
(Ma.Ch.mo.05), Saint-Sauveur-lès-Bray (Sa.Po.mo.01), Bazoches-lès-Bray, Les Demi-Arpents (HC). 
1527 Marolles-sur-Seine (Ma.Ch.mo.04, 08 et 10). 
1528 Balloy, Bois de Roselle (HC). 
1529  Marolles-sur-Seine (Ma.Ch.mo.01) et Saint-Sauveur-lès-Bray (Sa.Po.mo.02 et 03). Deux enclumettes 
permettant le rabattage des outils de récolte sont par ailleurs identifiées sur les établissements de Varennes-sur-
Seine (Va.Ma.mo.12) et Balloy, Les Grandes Pâtures (HC). 
1530 Herminettes (Bazoches-lès-Bray (Ba.Ch.im.07) et Bazoches-lès-Bray, Les Demi-Arpents (HC)), ciseaux 
(Varennes-sur-Seine (Va.Ma.mo.07) et Bazoches-lès-Bray (Ba.Ch.im.04)), gouges (Bazoches-lès-Bray, Les 
Demi-Arpents (HC), Marolles-sur-Seine (Ma.Ch.mo.06 et 13) et Bazoches-lès-Bray (Ba.Ch.im.05)) et scie 
(Varennes-sur-Seine ( ?) (Va.Ma.mo.14)). 
1531 Aiguille (Varennes-sur-Seine (Va.Ma.mo.03)), forces (Saint-Sauveur-lès-Bray (Sa.Po.mo.05)) et pesons 
(Bazoches-lès-Bray (Ba.Ch.im.14 à 18), Varennes-sur-Seine ( ?) (Va.Ma.mo.02) et Marolles-sur-Seine 
(Ma.Ch.mo.16 et 17)). 
1532  Limes (Bazoches-lès-Bray, Les Demi-Arpents (HC)), ciseaux (Marolles-sur-Seine (Ma.Ch.mo.12)) et 
marteaux (Bazoches-lès-Bray (Ba.Ch.im.01 et 02)). 
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des bâtiments. Ce constat s’accorde bien avec l’hypothèse émise par J.-M. Séguier de zones 

inondables dans le fond de vallée1533 qui permettraient une exploitation optimale des herbages 

et le pâturage animal et une activité agricole sur le plateau1534. 

 

 
Figure 197. Exemples de pointes de soc de structure similaire de la Bassée. 

 

                                                
1533 L’identification de zones inondables se fonde sur le déplacement des sites à plusieurs époques. 
1534 Bernigaud et al., 2016, p. 116. 
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Figure 196. Histogramme empilé de la répartition des équipements de la Bassée par catégories d’activité 

(en nombre d’individus). 
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b. La Plaine de France 
 

La Plaine de France est une microrégion située à 15 km au nord-est de Paris. Prise entre la 

vallée de l’Oise à l’ouest et celle de la Marne à l’est, elle se trouve sur un plateau calcaire 

d’une altitude moyenne de 100 m. Les deux vallons des rivières du Croult et de la 

Biberonne/Beuvronnes traversent ce terroir qui s’étend sur environ 625 km2. À l’Antiquité, la 

région est partagée entre les Parisii et les Meldes (fig. 198). 

De nombreux établissements ruraux ont été explorés notamment dans le cadre des travaux 

d’aménagement de l’aéroport de Roissy-Charles-de-Gaulle, des LGV Nord et Est ou encore 

d’exploitations de carrières. Les fouilles archéologiques ont surtout révélé une exploitation du 

terroir par des petits (moins de 1 ha) et moyens (1 à 1,5 ha) établissements, ainsi que par de 

rares grandes villas (Le Nouret (HC))1535. 

Sept établissements ruraux du catalogue se trouvent dans la Plaine de France ou à ses marges : 

Roissy-en-France (Ro.Mo.), Gonesse (Go.Tu.), Saint-Brice-sous-Forêt (Sa.Ch.), Bessancourt 

(Be.Bo.)1536, Luzarches (Lu.Bo.)1537, Mareuil-lès-Meaux (Ma.Gr.) et Charny (Ch.Ch.)1538. À 

ces établissements, il faut ajouter 32 sites hors catalogue (annexe 5), étudiés avec 

L. Leconte1539 dans le cadre d’une communication menée en février 20171540. La Plaine de 

France est le dossier le plus complet de ce chapitre. 

 

La couche de limons éoliens de la Plaine de France est propice à la culture des céréales et 

notamment des blés nus, comme cela a été mis en évidence par les études carpologiques1541. 

Les données archéozoologiques contribuent surtout à l’étude de l’alimentation carnée qui 

reste en Plaine de France l’habituelle triade domestique : les bovins, les caprinés et les porcins 

dans une moindre mesure1542 . Toutefois, l’âge d’abattage des bovins signale dans de 

nombreux cas des animaux d’une dizaine d’années et plus1543. Il s’agit donc de bêtes de 

                                                
1535 Ouzoulias & Van Ossel, 2009 ; Bernigaud et al., 2016, p. 84. 
1536 À la limite ouest de la Plaine de France. 
1537 Entre la Plaine de France et la forêt de Chantilly. 
1538 Ces deux derniers sites sont situés au sud-est du Pays de France. 
1539 L. Leconte est à l’origine de nombreuses études de corpus métalliques provenant de la Plaine de France 
depuis plus d’une dizaine d’années. Ce travail de recensement n’est possible que grâce à lui et nous tenons à 
vivement à le remercier. 
1540 Lors d’un atelier RurLand (dir. M. Reddé) organisé le 7 février 2017 par N. Bernigaud et P. Ouzoulias sur 
l’outillage agricole, de la découverte archéologique à la restitution des pratiques agropastorales, une étude sur 
les outils agricoles et artisanaux de la Plaine de France a été menée avec L. Leconte (INRAP) : « Mettre en 
évidence les activités des établissements ruraux du nord de l’Île-de-France. L’apport de l’outillage » 
(http://rurland.hypotheses.org/424). 
1541 Lepetz & Matterne, 2003 ; Bernigaud et al., 2016, p. 84. 
1542 Lepetz & Matterne, 2003, p. 30-32. 
1543 Bernigaud et al., 2016, p. 105-107. 
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réforme âgées, consommées après avoir été utilisées pour leur force motrice ou pour leur 

production de lait. Sur quelques sites comme à Gonesse, il ressort toutefois que la moitié des 

bovins ont été abattus avant l’âge de quatre ans, ce qui signale des animaux élevés pour leur 

viande. À moins que ces jeunes animaux n’aient été importés, on pratiquait donc en Plaine de 

France durant la période gallo-romaine un élevage d’embouche1544. Enfin, si la part de restes 

de bovins est souvent majoritaire au Haut Empire, celle des caprinés est sur de nombreux sites 

assez importante, voire quelques fois supérieure1545. 

 

 
Figure 198. Répartition des exploitations laténiennes et gallo-romaines fouillées dans le cadre de 
l’archéologie préventive en Plaine de France (Bernigaud et al., 2016, p. 66). 

L’inventaire1546 des 39 établissements ruraux a livré 287 équipements mobiliers1547 et 57 

équipements mobiliers, soit un total de 344 équipements identifiés. Les outils et les 

installations représentent 52 équipements de nature différente dont seulement trois1548 n’ont 

pas été identifiés parmi ceux inventoriés dans la thèse, ce qui renforce un peu plus la bonne 

représentativité du catalogue. 

                                                
1544 Bernigaud et al., 2016, p. 117. 
1545 Bernigaud et al., 2016, p. 108. 
1546 L’inventaire est réalisé à partir des mêmes critères que pour cette thèse (cf. p. 22). 
1547 Une dizaine de ces outils proviennent de niveaux de La Tène. Ils sont séparés sur les planches par des 
pointillés. 
1548 Les trois types d’équipements identifiés en Plaine de France et non dans le catalogue sont : écorçoir, petits 
tas et emporte-pièce. Concernant les deux derniers, ils sont associés au travail du cuir par L. Leconte, activité 
généralement peu représentée dans les campagnes, et ont été retrouvés sur le site de Saint-Pathus, Les Petits 
Ormes où cette activité semble spécifique (cf. p. 477). 
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L’ensemble des équipements identifiés en Plaine de France se répartissent entre sept activités 

différentes et une classe indéterminée. Toutefois, leur répartition n’est pas égale (fig. 199). 

 

Avec un effectif de 157 individus (soit 45,8 %), l’activité agropastorale et de transformation 

alimentaire est la plus représentée en Plaine de France. 

Les sonnailles sont les équipements les plus représentés et les plus récurrents (29 objets)1549, 

puisqu’elles sont présentes sur 16 des 39 sites, soit 41 % environ (fig. 199, annexe 5). Cette 

donnée fait écho à la représentation des sonnailles dans l’ensemble du catalogue de thèse et au 

terroir voisin de la Bassée (fig. 196). D’autres équipements liés à l’élevage et à l’agriculture 

sont représentés par près d’une dizaine d’individus ou plus et répartis sur au moins cinq sites 

différents (soit près de 13 %) : dents de râteaux, aiguillons, mares, pièces d’araire, bâtiments 

de stockage 1550  et séchoirs. Les outils d’entretien des végétaux sont représentés plus 

sporadiquement avec trois fragments de faux, quatre de faucille et de serpettes. 

 

Après les sonnailles, l’outil agricole le plus représenté dans le catalogue de la Plaine de 

France est l’échardonnoir (fig. 199, annexe 5). Bien que présent dans d’autres fenêtres comme 

la Bassée (fig. 196), sa récurrence est beaucoup plus importante, puisque 36 % des corpus de 

la Plaine de France comptent au moins un exemplaire (14 sites sur 39)1551. Trois objets (les 

mêmes que dans le catalogue) se classent dans le groupe 2 des échardonnoirs (cf. p. 364). La 

structure générale des autres objets les classe dans le groupe 1, mais leurs dimensions ou 

encore la forme de leur tête peuvent varier (fig. 292, annexe 5). Plusieurs exemplaires 

présentent une tête légèrement décentrée1552 et, d’après les observations, le tranchant se situe 

dans l’échancrure, indiquant une coupe par traction (cf. p. 365). 

                                                
1549 Pour la Plaine de France nous ne donnerons pas la liste des sites où les équipements sont découverts en note. 
Celle-ci est consultable dans les annexes (annexe 5). 
1550 Concernant les greniers, il s’agit surtout de petits greniers sur poteaux à l’exception du bâtiment sur vide 
sanitaire de Charny (Ch.Ch..im.01). Les granges sont identifiées par des bâtiments à grand volume dotés de 
contreforts (Courdimanche, Bois d’Aton) ou d’entrées couvertes (Épiais-lès-Louvres, La Grande Fosse). 
1551 Nous avons porté une attention particulière aux échardonnoirs avec L. Leconte et réinterprété de nombreux 
objets en ce sens. Il est donc délicat de savoir si les échardonnoirs sont plus nombreux en Plaine de France ou 
s’il s’agit d’un effet de recherche. 
1552 Courdimanche, Bois d’Aton (HC), Saint-Pathus, Les Petits Ormes (HC), Changis-sur-Marne (Ch.Ma.mo.05). 
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Figure 199. Histogramme empilé de la répartition des équipements de la Plaine de France par catégories 

d’activités (en nombre d’individus). 
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Les outils de labour à bras comptent notamment trois fers de bêche, une houe et une dolabre 

(fig. 290, annexe 5). Les pièces d’araire sont plus nombreuses et, notamment les socs. 

Toutefois, leur identification n’est pas toujours évidente en raison de l’état de conservation 

des pièces. Les corpus de la Plaine de France ne comptent aucun gros soc d’araire, mais des 

pointes de soc qui se rapprochent davantage de celles identifiées en Bassée (fig. 197) malgré 

une homogénéisation moins flagrante (fig. 291, annexe 5). Ces socs doivent appartenir à des 

araires de dimensions réduites (cf. p. 414). L. Leconte n’exclut d’ailleurs pas que certains de 

ces socs viennent ferrer des outils à labour à bras à percussion lancée, utilisés pour le sarclage 

par exemple. La question de la représentation des équipements de labours dans les 

découvertes de mobilier est discutée dans le chapitre suivant (cf. p. 509 sq.). 

Le nombre mais aussi la récurrence des équipements associés aux activités agropastorales 

indiquent qu’il s’agit des principales activités de ces sites. Les fosses à fumier1553, les 

échardonnoirs, les outils de labours à bras et les pièces de petits instruments aratoires vont 

plutôt dans le sens d’une activité intensive visant un fort rendement sur une superficie réduite 

(cf. p. 511). Cette hypothèse s’accorde bien avec l’identification d’un terroir surtout occupé 

par des petites et moyennes exploitations1554, dont les surfaces cultivées ne devaient pas être 

très étendues. 

Plusieurs remarques peuvent être faites sur le corpus d’équipements agropastoraux et de 

transformation alimentaire de la Plaine de France. La découverte du pressoir de Luzarches 

(Lu. Bo. im.01) (cf. p. 287) doit être signalée pour sa rareté et montre une activité vinicole 

dans le nord du Bassin parisien au moins durant l’Antiquité tardive. De petites fosses 

rectangulaires avec des trous de poteaux dans les angles sont parfois identifiées comme les 

restes de pressoirs à fromage1555 en Plaine de France1556. Cette identification pose néanmoins 

plusieurs problèmes qui sont abordés plus loin (cf. p. 617). 

 

Les activités de transformation des produits à des fins non alimentaires regroupent les travaux 

du bois, du textile, de la pierre, du cuir, de la terre cuite et du métal mais dans des proportions 

inégales. 

Comme pour le catalogue général et d’autres microrégions, l’acquisition et la transformation 

du bois sont représentés par de nombreux outils parfois récurrents comme les ciseaux (cf. p. 
                                                
1553 La présence de nombreux restes de moutons dans la zone a conduit V. Matterne et S. Lepetz à proposer que 
le fumage des terres soit réalisé directement en déplaçant les bêtes sur les emblavures (Lepetz & Matterne, 2003) 
(cf. p. 600). 
1554 Ouzoulias & Van Ossel, 2009. 
1555 Petit, 2000. 
1556 Mauregard, L’Échelle Haute, par exemple. 
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317). Le travail de la pierre, du textile1557 et du métal1558 n’appelle pas de commentaires 

particuliers au vu des données. 

Deux cas particuliers peuvent néanmoins être soulignés concernant l’artisanat. Le premier 

concerne un assemblage d’outils sur le site de Saint-Pathus, Les Petits Ormes. Des phases de 

la fin de l’Antiquité (seconde moitié IIIe siècle – IVe siècle) ont livré deux aiguilles courbées, 

deux tas à marteler, deux alênes et deux emporte-pièces que L. Leconte associe à juste titre à 

la transformation du cuir. Aucun emporte-pièce n’est identifié dans le catalogue de thèse et 

semble en faire un objet assez rare dans les campagnes. Ces remarques nous conduisent à 

identifier sur le site de Saint-Pathus, Les Petits Ormes une activité spécifique 1559  de 

transformation du cuir. Il faut toutefois noter que ces objets sont utiles pour les dernières 

phases de l’activité (fig. 200). Aucun équipement n’est lié au tannage ou la découpe de 

grandes pièces de cuir (fosses, couteaux à pied). 

Une autre activité se développe dans les campagnes de la Plaine de France à la fin de 

l’Antiquité. Les découvertes de molettes qualifiées de « franciliennes » puis celles de fours 

comme à Mareuil-lès-Meaux (Ma. Gr. im.01 à 05) ont confirmé une activité de production 

d’imitation de sigillées d’Argonne dans le Bassin parisien et notamment en Plaine de France 

aux IVe et Ve siècles (cf. p. 696)1560. Des indices supplémentaires comme des supports de 

cuisson et éléments de four (tuyères ou tubulures) laissent présumer d’autres ateliers1561, 

parfois sur des sites de notre catalogue de la Plaine de France comme à Saint-Pathus, 

Compans et Le Mesnil-Amelot1562. 

 

                                                
1557 La présence de caprinés sur les sites laisse envisager comme à Changis-sur-Marne une activité d’acquisition 
des fibres animales (cf. p. 624). Le site de Gonesse réunit pesons (Go.Tu.mo.01 à 13), fusaïoles (Go.Tu.mo.14 à 
16) et forces (Go.Tu.mo.23) sur une même phase d’occupation. 
1558 Dans ces études de mobilier L. Leconte a relevé régulièrement la présence de déchets métalliques et 
notamment des semis-produits de fer. Aucune forge développée n’est véritablement identifiée mais une activité 
d’entretien, voire de forgeage d’objets simples doit se trouver sur une partie non négligeable des sites. Une étude 
archéométrique des déchets pourrait préciser davantage la nature de ces activités. 
1559 Il n’est pas possible en l’état de parler d’une spécialisation du site, mais plutôt d’une activité que ne semblent 
pas partager les autres établissements ruraux du terroir. 
1560 Van Ossel, 2011, p. 244. L’atelier de Mareuil-lès-Meaux est daté de la seconde moitié du IVe siècle. 
1561 Parfois appelés « bobines » ou « pernettes », les supports de cuisson sont des accesssoires d’enfournement 
destinés à la cuisson de la céréamique sigillées. Toutefois, dans plusieurs cas, des sites ayant livré des supports 
de cuisson n’ont pas livré de fours (Van Ossel, p. 244). 
1562 Van Ossel, 2011, fig. 16 et 17. 
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Figure 200. Équipements mobiliers associés au travail du cuir découverts sur le site de Saint-Pathus, Les 
Petits Ormes (DAO L. Leconte). 

 

Parmi les 287 équipements mobiliers, près de 9 % d’entre eux sont identifiés comme des 

spatules, à manche torse pour un certain nombre d’exemplaires. Si le fonctionnement et la 

fonction de ces objets sont incertains, le catalogue de la Plaine de France montre bien la 

récurrence de ces objets dans les campagnes et, notamment dans ce terroir (cf. p. 353 sq.). 

 

Cette vision d’ensemble de l’équipement des établissements ruraux de la Plaine de France 

confirme bien l’hypothèse de sites tournés vers les activités agropastorales et certainement la 

culture (intensive ?) des céréales et l’élevage de bœufs et de caprinés. 

La comparaison avec un terroir proche, celui de la Bassée, montre une certaine forme de 

continuité des activités pratiquées et des équipements employés comme les échardonnoirs, les 

petits socs ou encore les spatules qui présentent des traits communs. Il est délicat de comparer 

plus précisément les deux fenêtres car la variété et la récurrence de certains équipements en 

Plaine de France peuvent s’expliquer par l’effectif différent entre les inventaires. 

 

c. Le Pays messin 
 
Une fenêtre d’étude est située au sud-est de l’agglomération actuelle de Metz (Divodurum, 

Médiomatriques). Les établissements ruraux se situent entre le « Pays messin » et le « Pays de 

la Nied » sur un plateau bordé à l’ouest par la cuesta de la Moselle et, à l’est, par le relief des 

côtes de l’infra-lias, succession de collines creusées de petites vallées avec des cours d’eau. 

Depuis la fin des années 1990, l’archéologie préventive a mis en évidence de nombreux 

établissements ruraux avant l’implantation de ZAC notamment. Les opérations 

archéologiques ont révélé un terroir occupé par de nombreuses exploitations d’organisation et 
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de superficie différentes. Certaines peuvent être qualifiées de villas par leur surface d’assiette, 

leur plan séparant pars urbana et pars rustica et leurs installations de confort1563. D’autres 

sites s’apparentent à de petites exploitations1564. Les établissements se développent à partir de 

la seconde moitié du Ier siècle ap. J.-C., mais le terroir est déjà quadrillé d’occupations isolées 

comme celle de Metz-Borny, ZAC Sébastopole (Me. Se.) au Ier siècle av. J.-C. et au début du 

Ier siècle ap. J.-C. 

Le Pays messin est traversé par de nombreuses voies romaines dont celle reliant Metz à 

Strasbourg (fig. 201). 

Le catalogue comprend cinq établissements ruraux établis dans le Pays messin : Laquenexy 

(La.En.), Metz-Borny, La Grange aux Bois (Me.Bo.), Metz-Borny, ZAC Sébastopole 

(Me.Se.), Metz, Grigy (Me.Gr.) et Metz, Queuleu (Qu.Ha.). Les établissements de Bouxières-

sous-Froidmont (Bo.Tr.)1565 et de Rurange-lès-Thionville, sur Iwerbusch (HC)1566, situés en 

marge de ce terroir, peuvent être ajoutés à la liste. 

                                                
1563 Laquenexy (La.En) et Metz, Grigy (Me.Gr.). 
1564 Metz, Queuleu (Qu.Ha.), Metz-Borny, La Grange aux Bois (Me.Bo.) et Metz-Borny, ZAC Sébastopole 
(Me.Se.). 
1565 La commune actuelle est située à environ 25 km au sud de Metz. 
1566 Fouille de M. Mondy (INRAP). La commune actuelle se situe à environ 22 km au nord de Metz. 
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Figure 201. Carte de répartition des interventions archéologiques préventives en Pays messin 

(Brkojewitsch, 2014, p. 48). 5 : Metz-Borny, ZAC de Sébastopol ; 6 : Metz-Queuleu ; 10 : Metz, La Grange 
aux Bois. 

Les sept établissements ruraux du Pays messin ont livré 67 équipements mobiliers et 

immobiliers (fig. 202). 

L’activité agropastorale est la plus représentée dans ce corpus avec 32 individus, soit près de 

48 % du total. De nombreux équipements ne comptent que très peu d’entrées et/ou sont 

représentés sur un seul site : serfouette 1567 , dent de fourche 1568 , dents de râteau 1569 , 

sonnailles1570, pièce d’araire1571, curoir (?)1572, enclos1573, fosse1574, mare1575 et moulin de 

grand format1576. 

                                                
1567 Metz-Borny, La Grange aux Bois (Me.Bo.mo.11). 
1568 Metz-Borny, La Grange aux Bois (Me.Bo.mo.04). 
1569 Metz-Borny, La Grange aux Bois (Me.Bo.mo.01 à 03). 
1570 Metz, Grigy (Me.Gr.mo.11 et 12, 14 à 16). 
1571 Laquenexy (coutre ?) (La.En.mo.08). 
1572 Laquenexy (La.En.mo.06). 
1573 Bouxières-sous-Froidmont (Bo.Tr.im.02). 
1574 Metz, Queuleu (Qu.Ha.im.02). 
1575 Metz, Queuleu (Qu.Ha.im.03). 
1576 Laquenexy (La.En.im.07). 
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Figure 202. Histogramme empilé de la répartition des équipements du Pays messin par catégorie 
d’activités (en nombre d’individus). 

 

L’identification la plus récurrente sur ces sites concerne les espaces de stabulation. Les 

établissements ruraux de Metz-Borny, La Grange aux Bois (Me.Bo.im.01) et Metz, Queuleu 

(Qu.Ha.im.01) présentent tous deux des bâtiments à plan complexe dont la pièce principale 

est divisée en deux parties inégales par une rangée de poteaux. La zone la plus étroite est 

aménagée par un empierrement et dotée d’un drain (fig. 203). Elle est interprétée comme un 

espace de stabulation (cf. p. 133). La pièce II du bâtiment 3 de Laquenexy (La.En.im.05) se 

rapproche des exemples décrits précédemment avec un espace matérialisé par des trous de 

poteau et un drain le traversant. Ces trois exemples forment un groupe cohérent de bâtiments 

polyvalents (habitation, stockage, etc.), dotés d’un espace de stabulation. Ils se développent 

entre la fin du Ier siècle et le début du IIe siècle. Ce type de bâtiment semble dépasser le cadre 

strict du Pays messin. En effet, des bâtiments de structure et d’aménagements identiques ont 

été mis en évidence à Rurange-lès-Thionville (HC) 1577  et Bouxières-sous-Froidmont 

(Bo.Tr.im.01) ainsi qu’à Rimling (Ri.Ko.im.01), situé à environ 100 km de Metz (fig. 203). 

La récurrence de ce type de bâtiment correspond-elle à un modèle qui se diffuse 

régionalement dans l’est de la Gaule1578 ou s’agit-il d’un effet de la recherche dans cette aire 

                                                
1577 Mondy et al., 2016. 
1578 Cette question a déjà été posée par K. Boulanger (Boulanger, 2012a, p. 40). 
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géographique1579 ? Les découvertes archéologiques ne sont pas encore assez nombreuses pour 

répondre à cette question. Toutefois, il faut signaler que ce type de bâtiment n’est pas 

représenté ailleurs dans le catalogue, ce qui ouvre la piste d’un marqueur régional. 

Les équipements du site de Laquenexy semblent indiquer une activité agricole développée au 

IIe siècle ap. J.-C. avec des équipements spécifiques tels que des séchoirs en T et en fosse1580, 

des bâtiments de stockage1581 dont certainement un grenier sur vide sanitaire, ainsi qu’un 

moulin de grand format1582 identifié à travers la découverte d’un fragment de meule. 

 

 
Figure 203. Exemples de bâtiments polyvalents avec espace de stabulation de l’est de la Gaule. 

 

Contrairement aux autres études de cas, la seconde activité représentée dans le corpus du Pays 

messin est la transformation et le travail textile avec 15 équipements (environ 22 %). 

Toutefois, tous ces équipements proviennent d’un seul site, celui de Metz, Grigy. Cinq 

cuves1583 dont une très grande, sont associées au rouissage des fibres végétales, d’après 

                                                
1579 Boulanger, 2012 et Mondy et al., 2016. 
1580 Laquenexy (La.En.im.02 à 04). 
1581 Laquenexy (La.En.im.01 et 06). 
1582 Laquenexy (La.En.im.07). 
1583 Metz, Grigy (Me.Gr.im.07 à 11). 
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l’identification proposée par les fouilleurs et que nous avons retenue (cf. p. 203 sq.). Un 

possible séchoir1584, très mal conservé, pourrait participer à leur séchage (cf. p. 266). Enfin, 

neuf fusaïoles en plomb1585, utiles au filage, sont recensées. Le faciès de l’équipement de la 

villa de Metz, Grigy par rapport aux autres sites de la microrégion, la récurrence de certains 

outils et installation ainsi que la spécificité de la grande cuve permettent de faire l’hypothèse 

d’un site spécialisé dans la transformation des fibres végétales en matière textile (cf. p. 634). 

 

D’autres activités de transformation des matériaux à des fins non alimentaires sont 

représentées comme le travail du bois, du cuir et la construction, mais la nature de ces 

équipements et leur nombre les rapprochent plutôt d’activités liées à la sphère domestique et 

au fonctionnement des établissements. 

 

La fenêtre du Pays messin ne déroge pas à la conclusion faite pour les autres terroirs étudiés, 

d’une activité d’abord tournée vers l’élevage et l’agriculture. Le site de Metz, Grigy présente 

néanmoins la particularité d’associer des équipements liés à la transformation des fibres 

végétales et pose la question de la spécialisation de certains établissements. 

 

d. Le nord-est de Dijon 
 

La fenêtre du nord-est de Dijon est adossée au sud du Bassin parisien et forme une zone basse 

de plateaux présentant de faibles reliefs et de petites zones humides traversées par des 

ruisseaux. Les établissements ruraux de la période romaine sont implantés sur des terrains 

oligocènes moins soumis aux variations hydrographiques que dans la vallée. Le substrat est 

marneux avec des variations parfois rapides entre marnes et calcaires1586. Les niveaux argilo-

limoneux supérieurs sont propices à la culture encore aujourd’hui. 

Le projet du « Parc d’activité de l’Est dijonais » (P.A.E.D.) a conduit à de nombreux 

diagnostics, parfois prescrits. Les fouilles archéologiques ont mis au jour de nombreux 

établissements ruraux de la période romaine1587. Sur environ 90 ha, au moins sept grands 

établissements présentant les caractéristiques des villas s’inscrivent dans un réseau de plus 

petites exploitations (fig. 204)1588. 

 
                                                
1584 Metz, Grigy (Me.Gr.im.12). 
1585 Metz, Grigy (Me.Gr.mo.01 à 09). 
1586 Propice à la construction notamment. 
1587 Devevey, 2014, p. 1. 
1588 Devevey, 2014, p. 19. 
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Le catalogue compte les trois établissements ruraux les mieux connus de la zone par l’emprise 

de fouille et les équipements identifiés1589 : Varois-et-Chaignot (Va.Ep.), Quetigny (Qu.Bo.) 

et Saint-Apollinaire, Sur le Petit Pré (Sa.Pe.). Il faut également ajouter le site de Saint-

Apollinaire, La Rente Sully (Sa.Re) qui a fait l’objet d’un diagnostic. Pour compléter l’étude 

du nord-est de Dijon, l’équipement des établissements de Saint-Apollinaire, Les Grébillons 

(HC) 1590  et de Chevigny-Saint-Sauveur, ZAC Excellence 2000 (HC) 1591  sont pris en 

considération. 

 

L’inventaire des sites du nord-est de Dijon a livré 33 équipements mobiliers et immobiliers. 

Leur répartition dans les catégories d’activité est très inégale (fig. 205). 

Plus de 72 % des outils et installations (soit 24 équipements) identifiés se rattachent au 

domaine agropastoral. Plus spécifiquement, les mares aménagées1592, les fragments de 

faux1593, les sonnailles1594, les enclos1595 et les bâtiments de stabulation1596 se rapportent à 

l’élevage et à la pratique de la stabulation. Les mares et les fragments de faux sont les 

équipements les plus nombreux numériquement mais également les plus récurrents, partagés 

respectivement entre trois et cinq sites, sur les six que comporte l’échantillon. Il faut ajouter à 

cette liste une structure de combustion sur le site de Varois-et-Chaignot (Va.Ep.im.01) que 

nous identifions comme un fumoir (cf. p. 265) pouvant servir à la transformation de la viande. 

                                                
1589 Devevey, 2014. 
1590 Fouille de M.-P. Pallu de Lessert (INRAP). 
1591 Fouille de Y. Virlogeux (INRAP). 
1592  Varois-et-Chaignot (Va.Ep.im.02), Quetigny (Qu.Bo.im.03), Saint-Apollinaire, Sur le Petit Pré 
(Sa.Pe.im.04), Saint-Apollinaire, Les Grébillons (HC), Chevigny-Saint-Sauveur, ZAC Excellence 2000 (HC). 
1593 Varois-et-Chaignot (Va.Ep.mo.03), Quetigny (Qu.Bo.mo.01 et 02) et Saint-Apollinaire, Sur le Petit Pré 
(Sa.Pe.mo.01 et 02). 
1594 Varois-et-Chaignot (Va.Ep.mo.01, 04 et 05) et Saint-Apollinaire, Sur le Petit Pré (Sa.Pe.mo.04). 
1595 Saint-Apollinaire, Sur le Petit Pré (Sa.Pe.im.02), Saint-Apollinaire, Les Grébillons (HC). 
1596 Saint-Apollinaire, Sur le Petit Pré (Sa.Pe.im.03). Le bâtiment B de l’établissement de Varois-et-Chaignot 
(NI) pourrait être identifié comme un bâtiment de stabulation par sa situation et sa structure « tout en longueur ». 
Cette hypothèse peut être complétée par un galet cerclé au centre d’un morceau de fer identifié par N. Tisserand 
comme un contrepoids servant à maintenir fermées les portes des étables. 
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Figure 204. Carte de répartition des interventions archéologiques préventives du nord-est de Dijon 
(Devevey, 2014, p. 53) ; 35 : Saint-Apollinaire, La Rente Sully ; 36 : Varois-et-Chaignot, Les Epenottes ; 
46 : Saint-Apollinaire, Sur le Petit Pré ; 52 : Quetigny, Bois de Pierre ; 29 : Quetigny, Les Grébillons. 
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Figure 205. Histogramme empilé de la répartition des équipements du nord-est de Dijon par catégorie 
d’activités (en nombre d’individus). 

 

Les petites zones humides traversées par des cours d’eau qui couvrent une partie de ce terroir 

pourraient-elles être favorables à l’exploitation des herbages et à la pâture ? 

La culture des végétaux est moins prégnante parmi les équipements identifiés. Deux 

bâtiments1597 peuvent servir au stockage des céréales, des légumineuses mais aussi du foin. À 

l’exception d’une dent de râteau1598 et d’un curoir (?) du groupe 31599 (cf. p. 364), les outils 

spécifiques à l’agriculture pour l’engraissement des terres, les labours, les semis et les 

moissons sont absents des découvertes archéologiques. L’établissement de Saint-Apollinaire, 

La Rente Sully a toutefois livré une aire aménagée (Sa.Re.im.01), identifiée par L. Jaccottey 

comme le socle et l’aire de travail d’un moulin à sang, ainsi qu’une meule de fort diamètre à 

entraînement périphérique (Sa.Re.mo.01). Cette installation pourrait servir à la transformation 

alimentaire des végétaux en importante quantité. 

 

                                                
1597 Saint-Apollinaire, Sur le Petit Pré (Sa.Pe.im.01) et Quetigny (Qu.Bo.im.01). Nous n’avons pas intégré au 
graphique les silos de l’établissement de Saint-Apollinaire, Sur le Petit Pré (Sa.Pe.im.05 et 12) qui se bornent au 
début du Ier siècle ap. J.-C., certainement avant le développement du site tel qu’il est connu pour le reste de la 
période romaine. 
1598 Quetigny (Qu.Bo.mo.03). 
1599 Varois-et-Chaignot (Va. Ep.mo.08). 
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Les neuf équipements restants sont répartis en très inégale quantité entre différentes activités 

de transformation des matériaux1600 (fig. 205). 

Seule une activité d’acquisition et de transformation du bois est véritablement identifiable 

avec six outils, soit environ 18 % de l’ensemble des équipements (fig. 205). Seule 

particularité notable : les émondoirs ou « serpes à excroissance » des sites de Varois-et-

Chaignot (Va.Ep.mo.02 et 06) et Saint-Apollinaire, Sur le Petit Pré (Sa.Pe.mo.03) partagent 

une structure similaire, comme l’avaient déjà noté N. Tisserand et B. Fort. Nous reviendrons 

plus loin sur cette question (cf. infra). 

 

Les sites du nord-est dijonnais partagent des traits communs. Une activité d’élevage est 

systématiquement repérée, parfois par des équipements récurrents comme les mares 

aménagées. De plus, la présence d’équipements en commun tels que la faux semble indiquer 

des pratiques similaires entre au moins une partie des sites : la constitution de stocks de 

fourrage pour la stabulation (abritée ou libre). 

Enfin, il est intéressant de noter que les fouilleurs notent, malgré la hiérarchisation des 

sites 1601 , une certaine standardisation architecturale et organisationnelle entre les 

établissements ruraux du nord-est de Dijon1602, « standardisation » ou plutôt récurrence que 

nous trouvons par ailleurs chez les équipements (fig. 206). 

                                                
1600 La cuve de Quetigny (Qu.Bo.im.02) peut participer à une activité de transformation de matière première, 
mais son identification reste incertaine (cf. p. 207). 
1601 Surface d’assiette : Quetigny (0,2 ha) ; Saint-Apollinaire, Sur le Petit Pré (0,7 ha) ; Varois-et-Chaignot (1,5 
ha). 
1602 Devevey, 2014, p. 17. 
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Figure 206. Plans de synthèse des établissements ruraux du nord-est de Dijon et identification des 
équipements (d’après Devevey, 2014) (les sites ne sont pas à la même échelle pour une meilleure visibilité). 
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B. D’autres microrégions exemples : la forêt de Hambach, la vallée de la 
Moselle et le terroir de Contrex-Vittel 

 
Trois autres régions méritent d’être signalées dans cette approche régionale, sans que l’on 

puisse pour autant produire les statistiques et les analyses des études de cas en raison d’un 

nombre de sites et d’équipements insuffisants, ainsi que d’une documentation trop lacunaire. 

 

a. La forêt de Hambach 
 

Dans la forêt de Hambach (All.), de nombreux établissements ruraux ont fait l’objet de 

fouilles archéologiques avant l’exploitation d’une carrière de lignite qui s’étend aujourd’hui 

sur un peu plus de 30 km2 (fig. 207). 

 
Figure 207. Carte de répartition des ateliers de verrier identifiés dans la forêt de Hambach 

(Gaitzsch, 1999, p. 125). 

L’observation exhaustive des équipements mobiliers et immobiliers de l’établissement de 

Niederzier, Hambach 132 (Ni.132.) semble indiquer des activités majoritairement 

agropastorales durant le Haut Empire (sonnailles, fourches, grenier sur vide sanitaire, etc.). 

Les données réunies par U. Heimberg1603 vont également dans ce sens. D’ailleurs, les fouilles 

entre la Meuse et le Rhin ont mis au jour de nombreux greniers en pierre sur vide sanitaire qui 

présentent le point commun d’être composés de plots de soutènement, et non de murets1604 

                                                
1603 Heimberg, 2002. 
1604 Köln-Müngersdorf (Ko.Mu.im.02), Niederzier, Hambach 132 (Ni.132.im.04). 



Chapitre II 
Pour une approche microrégionale des équipements. Études de cas et perspectives 

 490 

(fig. 3). Si ce système existe ailleurs1605, il faut noter la récurrence de cette solution technique 

dans la région. 

 

Au IVe siècle, plusieurs établissements de Hambach1606 se tournent vers deux autres activités, 

la récupération et la transformation du verre (cf. p. 699). L’installation de fours de verrier, 

d’un type différent d’un site à l’autre, offre un particularisme régional à l’économie des 

campagnes que l’on retrouve peu ailleurs (Cesson-Sévigné (Ce.Ch.)). 

 

b. La Moselle, entre Trèves et Coblence 
 

C’est également durant l’Antiquité tardive que les découvertes archéologiques effectuées dans 

la vallée de la Moselle et de ses affluents ont mis en évidence une activité vinicole spécialisée 

(fig. 208). 

 
Figure 208. Carte de répartition des installations et indices vinicoles de la vallée de la Moselle (Brun & 

Gilles, 2001, p. 167). 

Dans le catalogue, les établissements de Graach (Gr.Jo.), Brauneberg (Br.Mo.), Lösnich 

(Lo.Hi.) ou encore Piesport (Pi.Br.) en sont de parfaits exemples. Ils partagent des 

équipements communs (cuves, pressoir, séchoir), qui ne sont toutefois pas toujours du même 

type et dans des mêmes dimensions (fig. 234). 

                                                
1605 Isneauville (Is.Pl.im.02), par exemple. 
1606 Les établissements de Niederzier I (HC), II (Ni.500.im.01 et 02), V (Ni.132.im.01 à 03), VII (Ni.382.im.01 
et 02) et XI (HC) disposent d’installations de verrier. 
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L’étude des équipements, et notamment des séchoirs, semble également révéler une activité 

de préparation du malt sur les établissements de Lönisch (Lo.Hi.), Winningen (Wi.Bi.) ou 

encore Neumagen-Dhron (?) (Ne.Ku.) (cf. p. 561)1607. 

 

c. La région de Contrex-Vittel 
 
L’étude menée sur le mobilier du site de La Côte à Contrexéville (Co.Co.) a permis de 

travailler sur l’outillage mis au jour lors des fouilles et prospections des établissements 

alentour1608 (fig. 209). 

 
Figure 209. Carte de répartition des sites d’époque romaine de la région Contrex-Vittel (K. Boulanger). 

Si les découvertes sont encore peu nombreuses et que la documentation doit faire l’objet 

d’une reprise plus détaillée, plusieurs constats peuvent déjà être formulés. 

La cave de Contrexéville a livré une nouvelle serpe à excroissance du type de N. Tisserand et 

B. Fort (Co.Co.mo.36) (cf. p. 391). 
                                                
1607 Dans la même région, le site de Leiwen (Le.Ho.) possède également un séchoir en T. 
1608 Ce travail a été mené par K. Boulanger pour la communication « Les outils agricoles dans la région de 
Contrex-Vittel. L’exemple de la cave du site de La Côte à Contrexéville » effectuée lors de l’atelier RurLand 
(dir. M. Reddé) organisé le 7 février 2017 par N. Bernigaud et P. Ouzoulias sur l’outillage agricole, de la 
découverte archéologique à la restitution des pratiques agropastorales. Nous tenons également à remercier 
vivement le Cercle d’études locales de Contrexéville qui nous a permis de travailler sur le site de Contrexéville 
et qui a partagé avec nous leurs nombreux travaux de prospection. 
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Sur le site de Mandres, Bois Beuzard (HC), une dent de herse de structure identique à celles 

de la cave (Co.Co.mo.12 à 31) a été mise au jour (fig. 210). 

De même, des marteaux à rabattre, toujours identiques à ceux de la cave (Co.Co.mo.10 et 11), 

sont identifiés sur les sites de Saulxures-lès-Bulgnéville, Le Haut de Conge (HC) et de 

Morizécourt, La Ferrière (HC) (fig. 210). 

Ce premier essai de synthèse pour la région de Contrex-Vittel apporte donc des éléments très 

pertinents sur l’existence de formes locales d’outils1609 et appelle à poursuivre les recherches. 

 

 
Figure 210. Exemples d’outils de structure similaire de la région de Contrex-Vittel (DAO G.H., clichés K. 
Boulanger et Cercle d’études locales de Contrexéville). 

  

                                                
1609 Il ne faut pas parler d’« outils régionaux », car des marteaux à rabattre et des dents de herse se retrouvent 
ailleurs, sans toutefois présenter une structure aussi homogène que ceux de la microrégion. 
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C. Polyvalence et spécificité des activités et des équipements des 
établissements ruraux 

 

Les études de cas et exemples présentés permettent de discuter des activités des 

établissements ruraux à travers des fenêtres réduites correspondant à des terroirs plus 

homogènes que l’ensemble du nord de la Gaule. La confrontation des établissements ruraux 

permet de tirer plusieurs conclusions. 

 

a. Polyvalence et spécialisation des établissements ruraux et des microrégions 
 

1. Des sites polyvalents orientés vers l’agriculture et l’élevage 
 

Les statistiques réalisées pour les études de cas confirment la répartition générale des activités 

pour l’ensemble du catalogue (cf. p. 458 et fig. 190) et renforcent donc sa représentativité. 

Les établissements ruraux, quelle que soit la microrégion, ont des activités polyvalentes 

identifiées par des outils comme des installations participant au travail du bois, des matières 

textiles ou encore aux travaux métallurgiques. Néanmoins, ce sont les équipements associés à 

l’agriculture et à l’élevage qui dominent très largement dans tous les cas, et nous permettent 

d’identifier des exploitations agropastorales. 

 

2. Des sites et des microrégions spécialisés ? 
 

2.1. L’identification de la spécialisation des sites 

 

Identifier une activité spécifique sur un site, voire une éventuelle spécialisation à partir des 

équipements est un travail délicat. Cette démarche est souvent limitée par un nombre réduit 

d’équipements qui empêche d’identifier des ensembles et d’avoir une approche statistique. 

Suite aux études de cas et aux données qui en sont issues, trois critères nous semblent valables 

pour proposer la spécialisation d’un site à partir des équipements : 

1. les assemblages : plusieurs équipements appartenant à une phase d’occupation identique 

sont associés à une même activité. 

2. la spécificité des équipements : un ou plusieurs équipements indiquent par leur nature que 

l’activité identifiée dépasse la sphère domestique. C’est le cas par exemple de la faux qui est 

utile pour récolter des quantités importantes de foin. 
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3. la récurrence des équipements : un ou plusieurs équipements associés à l’activité identifiée 

sont plusieurs fois représentés sur le site. Ce critère est le plus souvent valable pour les outils. 

Pour les équipements immobiliers, c’est également leurs dimensions qui sont prises en 

considération. 

 

L’ensemble de ces critères sont difficiles à réunir pour un seul site, où une spécialisation peut 

parfois être appréhendée qu’avec une partie d’entre eux. 

L’approche comparative entre une vaste région ou un terroir montre aussi que l’identification 

de la spécialisation d’un site peut également reposer en partie sur la comparaison avec le 

faciès d’équipements d’autres établissements. En effet, le site spécialisé va être doté 

d’équipements différents et parfois en plus grand nombre. 

Dans le Pays messin, à Metz, Grigy, la présence de fusaïoles et de cuves de rouissage1610, dont 

une très grande, permet de faire l’hypothèse d’un site spécialisé dans la transformation des 

fibres textiles (cf. p. 634). 

De nombreux établissements ruraux des terroirs sélectionnés et plus généralement du 

catalogue présentent les critères de spécialisation concernant les activités agropastorales. En 

effet, l’élevage et la culture des végétaux, davantage que d’être les activités les plus 

représentées numériquement, se caractérisent par des équipements spécifiques et souvent 

récurrents sur les sites tels que les bâtiments de stockage, de stabulation, les séchoirs ou 

encore les outils de récolte des végétaux. Toutefois, à l’exception de quelques cas comme 

celui de Champion, Hamois (cf. p. 606), l’étude des équipements ne permet généralement pas 

de déterminer dans quelle mesure l’agriculture domine l’élevage sur un site ou inversement. 

Les deux activités sont souvent mêlées/associées l’une à l’autre (cf. p. 620) : la faux, par 

exemple, renvoyant à la culture des prairies pour la constitution de stocks de fourrage (cf. p. 

592) ou les fosses à fumier indiquant l’utilisation des excréments des bêtes pour enrichir les 

sols voués à la culture des végétaux (cf. p. 501 sq.). 

 

2.2. Des terroirs spécialisés ? 

 

Les critères utilisés pour déterminer la spécialisation d’un site peuvent être employés à 

l’échelle d’un terroir. 

 

                                                
1610 Il faut ajouter à cette liste un possible séchoir. 
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Nous constatons sur certaines fenêtres la récurrence d’un ou plusieurs équipements 

spécifiques (cf. supra). Toutefois, il s’agit dans les cas de la Bassée (soc, sonnailles), de la 

Plaine de France (échardonnoirs, sonnailles, bâtiments de stockage), du Pays messin 

(bâtiments de stabulation) et du nord-est de Dijon (mare, faux), d’outils ou d’installations 

agropastoraux que l’on retrouve dans le reste des campagnes du nord de la Gaule. 

Certaines microrégions ont par ailleurs d’autres activités spécifiques. C’est le cas pour la 

vallée de la Moselle et ses installations vinicoles, l’activité de verrerie de la forêt de Hambach 

ou encore celle de terre cuite en Plaine de France. 

Comment expliquer l’homogénéisation des équipements et des activités au sein d’un même 

terroir ? 

Avant d’aborder les critères écologiques et historiques, il faut signaler que la recherche 

affecte parfois notre vision de la spécialisation d’une zone géographique. En effet, certaines 

activités ont fait l’objet de recherches particulières et concentrées sur une microrégion1611, 

donnant une impression de forte spécialisation et de spécificité par rapport à d’autres terroirs. 

Toutefois, si ce biais doit être pris en compte, il n’explique certainement pas tout. 

D’abord, par empirisme, les exploitants de domaine devaient pratiquer l’activité la plus 

appropriée à la nature du sol exploité et à ce qu’il offrait, c’est le facteur écologique1612. En 

Bassée, l’hypothèse d’une spécialisation des zones basses et humides pour l’exploitation des 

herbages et de pâtures est renforcée par les équipements liés à la présence d’animaux sur les 

établissements ruraux et à la pratique de la fenaison. 

Le facteur agronomique joue également un rôle essentiel. L’action de l’homme peut 

améliorer la qualité des sols (engraissement) et la culture des végétaux (systèmes agraires) 

pour permettre de pratiquer des cultures que le terrain « naturel » limiterait. La part de ce 

facteur est plus difficile à déceler au sein des terroirs. La récolte et le stockage du purin et du 

fumier sur certains sites comme en Plaine de France ou dans le Pays messin peuvent en être 

les indices. 

D’autre part, une partie des activités des établissements ruraux doit dégager des surplus et 

s’inscrire dans un système économique et d’approvisionnement, c’est le facteur socio-

économique. Les fenêtres sélectionnées se trouvent à proximité d’agglomérations (Sens, 

Paris, Metz, Dijon, Trèves, Cologne). Les productions des domaines devaient donc répondre à 

                                                
1611 Voir les travaux de K. G. Gilles sur la viticulture dans la vallée de la Moselle (par exemple : Gilles, 1999) ou 
de P. Van Ossel sur la production de céramique d’Argonnes en Île-de-France (par exemple : Van Ossel, 2011). 
1612 Les termes de facteur « écologique », « agronomique » et « économique » sont repris de Reddé, 2015, 
p. 607. Toutefois, l’interprétation générale des sites selon ces facteurs n’est pas nouvelle et se retrouve 
généralement dans les monographies (voir par exemple Van Ossel & Defgnée, 2001). 



Chapitre II 
Pour une approche microrégionale des équipements. Études de cas et perspectives 

 496 

une demande en denrées (végétales, animales, de biens manufacturés) des habitats groupés et 

des sites à proximité. C’est notamment l’explication avancée par les chercheurs concernant le 

développement de l’activité viticole et vinicole (et de maltage (?)) le long de la Moselle1613 

(cf. p. 590). 

La réunion de plusieurs facteurs sur les sites d’un même terroir conduit donc certainement aux 

mêmes activités et, par extension à employer des équipements de nature, voire de structure 

équivalente. 

 

b. Des équipements de structure identique 
 

La confrontation de corpus de microrégions a permis d’observer plus que des sites partageant 

des équipements de même nature, certains d’entre eux sont également de structure identique. 

Les exploitations du Pays messin et de terroirs adjacents semblent être un bon exemple d’un 

modèle de bâtiments qui se développent régionalement, constitués d’un espace polyvalent 

doté d’une zone de stabulation, drainée dans plusieurs cas (fig. 203). 

Ce constat peut également se faire pour les équipements mobiliers. Comme l’ont déjà 

souligné N. Tisserand et B. Fort, la région de Dijon connaît une très forte concentration de 

« serpes à excroissance », comme en témoignent les découvertes de Varois-et-Chaignot et 

Saint-Apollinaire, Sur le Petit Pré1614. Mais ce cas n’est isolé. Nos fenêtres d’étude montrent 

la diffusion d’équipements de structure identique pour le Bassin parisien, et notamment en 

Bassée (soc) et la région de Contrex-Vittel (dent de herse et marteau à rabattre). Ces 

remarques sont inédites et reposent sur la comparaison des corpus de sites au sein d’un même 

terroir et des terroirs entre eux, approche presque inexistante dans la recherche sur l’outillage, 

qui se limite généralement à un site ou à une vaste région1615 (cf. p. 49 sq.). 

Dans certains cas, les équipements deviennent donc des marqueurs régionaux. Il est 

malheureusement délicat en l’état de la recherche de déterminer si ces équipements sont 

également des marqueurs chronologiques en raison de l’absence parfois presque totale de 

datation précise, au moins au siècle près, pour l’outillage. 

 

L’observation d’équipements de structure identique au sein d’une microrégion, voire d’une 

région plus vaste apelle quelques remarques sur leur chaîne d’approvisionnement. 

                                                
1613 Gilles, 1999 ; Brun & Gilles, 2001, p. 178-179. 
1614 Il faut certainement étendre cette zone, comme l’indiquent les découvertes de Contrexéville (Co.Co.mo.36) 
et de Saint-Clément (HC), respectivement à 130 et 200 km de Dijon. 
1615 Dans ce cas, l’inventaire au sein des microrégions est trop limité pour percevoir des récurrences de forme. 
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La raison la plus rationnelle pour expliquer la structure identique d’outils ou de bâtiments 

dans un même terroir est la diffusion de modèles – certainement jugés efficaces – dont les 

fabricants/constructeurs s’inspirent. 

Pour le mobilier, et l’outillage en fer notamment, il faut ouvrir la question de la 

consommation du métal et des circuits d’échange qui pourraient être identiques entre certains 

sites : copie d’un outil dont le modèle se diffuse chez les artisans, provenance d’un même 

centre de production, etc. La question de la production des outils n’est pas abordée dans cette 

thèse, mais les recherches futures doivent s’y attacher pour appréhender l’ensemble de la 

chaîne opératoire de l’outil, de sa production à son abandon en passant par son utilisation. 

 

c. Des spécificités communes au nord de la Gaule 
 

Au-delà d’une spécificité des activités et parfois d’une ressemblance des équipements au sein 

d’une microrégion, les campagnes du nord de la Gaule, dans leur ensemble, présentent des 

traits communs qu’il semble important de souligner. D’abord, comme nous l’avons déjà 

signalé, les terroirs mis en avant dans cette partie partagent entre eux, et plus généralement 

avec l’ensemble du catalogue, une polyvalence des activités dominées par l’élevage et 

l’agriculture. De plus, des points communs existent entre des équipements répartis dans 

l’ensemble du nord de la Gaule. En effet, force est de constater que les établissements ruraux 

du catalogue partagent de nombreux équipements qui présentent des solutions techniques 

identiques comme pour les greniers à atmosphère renouvelée (cf. p. 154), voire des formes 

similaires comme les séchoirs en T1616 (cf. p. 243) ou les peignes à carder1617 (cf. p. 398). La 

diffusion de modèles de bâtiments, voire l’exportation d’outils doit donc parfois dépasser le 

cadre régional lorsque l’équipement est compatible aux activités des autres régions et/ou s’il 

n’est pas produit partout1618. 

Pour être complète, l’analyse semble donc devoir s’effectuer à une double échelle, d’abord 

réduite, au sein d’une microrégion, puis plus grande, afin d’appréhender le plus finement 

possible l’intégration des établissements ruraux situés à la fois dans un terroir soumis à divers 

facteurs naturels dont il ne peut s’affranchir, et dans un système économique et d’échange 

plus vaste. 

                                                
1616 Le catalogue comprend plus de 25 séchoirs de type 2-A répartis entre l’Allemagne, la France et la Suisse. 
1617 Les peignes à carder d’Isneauville (Is.Pl.mo.05 et 06) sont structurellement proches de celui de Cheseaux 
(Ch.Bu.mo.03), pourtant situé à plus de 600 km de distance. 
1618 Les outils les plus complexes à fabriquer (faux, peigne à carder, etc.) sont peut-être fabriqués dans quelques 
centres spécialisés puis diffusés à une plus large échelle. Pour les bâtiments et installations, les modèles peuvent 
notamment se diffuser par le déplacement de personnes possédant le savoir-faire. 
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L’étude des équipements par le biais de fenêtres microrégionales est l’une des approches les 

plus innovantes de cette thèse, mais également l’une des plus frustrantes. Son intérêt s’est 

révélé tardivement, au fil de travaux de recherche, alors que le catalogue n’était pas conçu 

pour cela. Sa réalisation n’a été possible que grâce à l’aide d’archéologues travaillant sur ces 

microrégions et étant en capacité de trouver la documentation nécessaire, et parfois de 

retrouver des objets pas toujours disponibles dans les réserves des SRA. 

Les données réunies montrent une polyvalence des activités, mais aussi une très large 

domination de l’élevage et de la culture des végétaux, ainsi que de la transformation de leurs 

produits sur l’ensemble des microrégions sélectionnées. Toutefois, à côté de ce constat d’une 

forme d’homogénéisation, il semble exister sur chaque terroir des marqueurs régionaux, 

comme la récurrence d’un ou plusieurs équipements de même nature, voire des équipements 

structurellement similaires. La confirmation de cette hypothèse passe par la multiplication des 

études microrégionales et par plusieurs éléments de notre approche qui doivent être 

complétés. 

D’abord, il est nécessaire d’augmenter les corpus de sites au sein des terroirs pour affiner les 

statistiques et être moins soumis aux aléas des découvertes. Les microrégions peuvent 

également être sélectionnées par rapport à leurs spécificités géologiques pour mieux percevoir 

l’influence du facteur écologique sur les activités des établissements et leurs équipements. 

Enfin, au sein d’un terroir, l’inventaire des équipements pourra dépasser le contexte des 

établissements ruraux et s’intéresser aux autres formes d’occupation (habitats groupés, 

ateliers isolés, etc.) afin d’appréhender d’autres activités et éventuellement des réseaux 

d’échange. L’étude des équipements au sein d’un ou plusieurs terroirs est l’une des pistes de 

recherche que nous souhaitons prendre après cette thèse. 

Il s’agit maintenant d’élargir notre vision à l’ensemble du catalogue pour aborder les activités 

identifiées par les équipements et les caractériser. 
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Chapitre III 
Les équipements des établissements ruraux ou 

la matérialisation des activités domaniales 
 

 

 

Les études statistiques et microrégionales de l’instrumentum fundi apportent des informations 

concernant les activités identifiées par les équipements découverts par l’archéologie. 

Toutefois, nous ne pouvons nous contenter de ces approches pour caractériser la nature et 

l’implication – domestique ou économique – de ces activités dans les domaines ruraux. Pour 

cela, il faut élargir notre vision à l’ensemble des sites sélectionnés dans le nord de la Gaule et 

à d’autres contextes. 

Ce chapitre permet donc de discuter des activités des établissements ruraux en utilisant 

comme principal indicateur les processus de production et les équipements qui y sont liés (cf. 

p. 27). 

 

A. L’agriculture et l’alimentation végétale 
 

Les activités du travail de la terre, de la culture, de la conservation, du traitement et de la 

conservation des végétaux sont les plus représentées dans le catalogue des équipements. 

La caractérisation des installations et des outils permet d’appréhender plusieurs types 

d’activités agricoles et de transformation pour l’alimentation végétale. 

 

a. La céréaliculture 
 

La majorité des équipements associés à une activité agricole sont assimilés à la culture des 

céréales, base de l’alimentation à l’époque romaine en Gaule et même au-delà de cette 

période. 

L’identification des équipements permet de caractériser les étapes de l’activité céréalière et 

d’estimer la place de cette production dans les domaines ruraux. 
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1. Les équipements dans le processus agricole 
 

1.1. La préparation des terres 

 

Le champ est l’élément primordial pour une culture réussie. Appauvri et délaissé, il ne 

donnera rien ; riche et entretenu, il récompensera le travail d’une année. L’intervention de 

l’homme sur la composition du sol et du sous-sol est donc indispensable en agriculture. Bien 

avant que la science des sols, la pédologie, ne permette d’appréhender l’étude des composants 

et des phénomènes physiques, biochimiques ou minéralogiques qui définissent chaque type de 

sol, la connaissance par l’expérience de la pratique agricole permettait, notamment à 

l’Antiquité, de mesurer la qualité d’une terre ; « le discours sur ces connaissances empiriques 

[…] s’inscrit dans la tradition des agronomes latins »1619. 

Les moyens d’intervention de l’homme sur la terre sont multiples. Ils peuvent prendre la 

forme d’un système agraire (assolement, rotation des cultures, jachère, écobuage, etc.) et ne 

pas demander d’équipements spécifiques ou bien se définir par des actions directes sur la 

terre par des transferts, l’engraissement, le défonçage, l’épierrement ou encore les 

labours1620. Ces moyens directs d’action sur la matière se matérialisent par des équipements 

parfois spécifiques. 

Bien sûr, les systèmes agraires et les actions sur la terre se complètent bien souvent. 

 

1.1.1. Le transfert de terre 

 

Le transfert de terre est attesté par l’archéologie pour des niveaux de l’époque médiévale, les 

Plaggen soil, aux Pays-Bas1621 et plus généralement pour des pays de l’est de l’Europe1622. 

Cette pratique permet d’apporter de la tourbe, une terre riche, vers les emblavures incultes et 

de l’utiliser pour la litière animale1623. Le mélange de sol rapporté et de déjection est ensuite 

utilisé pour engraisser les terres1624. Les sols récupérés peuvent se situer plus ou moins loin du 

finage1625. 

                                                
1619 Paillet, 2005, p. 59. 
1620 Il ne faut pas oublier les interventions sur la maîtrise des eaux de surface et souterraines, qui ne seront pas 
abordées dans cette thèse mais qui sont tout aussi importantes dans les cultures. 
1621 Pape, 1970. 
1622 Blume & Leinweber, 2004. 
1623 Poirier & Nuninger, 2012, p. 14. 
1624 Poirier & Nuninger, 2012, p. 14. 
1625 Paillet, 2005, p. 59. 
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La terre est récupérée à l’aide de pelles et transportée par le biais de véhicules agricoles (NI) 

ou de brancards en matériaux périssables non identifiés mais connus des textes et de 

l’iconographie, notamment pour le transport du fumier (cf. p. 504). 

La pratique du transfert de terre ne peut être directement identifiée à travers les équipements 

du catalogue. 

 

1.1.2. L’engraissement des terres 

 

La composition du sol peut être modifiée grâce à un apport artificiel d’engrais naturel1626, 

fournissant aux plantes des éléments nutritifs. Ces engrais sont de provenances végétale 

(décomposition des végétaux), animale (fumier), voire humaine (déjections, déchets 

alimentaires, déchets artisanaux)1627. 

La décomposition des déchets organiques peut se faire dans des fumières, qui prennent 

l’apparence de fosses (fosse à fumier, fosse à compost) ou d’aires aménagées (tas de fumier). 

Les fumières, qui reçoivent les déchets solides, peuvent être accompagnées de fosses à purin 

qui récupèrent les liquides. Cette observation tisse un premier lien entre l’activité agricole et 

l’élevage. Les fumières identifiées dans le catalogue (cf. p. 212 sq.) sont pour la plupart 

situées à proximité et parfois associées directement à des espaces de stabulation par des 

drains1628. La présence de fumières et de fosses à purin documentées par les découvertes 

archéologiques et les études environnementales confirme la pratique d’un engraissement des 

cultures. Toutefois, la question de la destination de ces engrais reste en suspens. En effet, les 

engrais alimentent-ils des emblavures ou des jardins de superficies réduites comme le 

supposent certains auteurs1629 ? L’étude des équipements ne peut actuellement répondre seule 

à cette question, mais apporte des éléments de réflexion. 

Sur le nombre de fumières/fosses à purin identifiées sur les établissements ruraux du 

catalogue, la majorité des fosses et aires aménagées ont une surface de plusieurs centaines de 

mètres carrés (tableau 9). 

                                                
1626 L’agriculture chimique est aujourd’hui majoritaire en France (en terme de nombre d’exploitations et de 
surface cultivé), mais des pratiques comme l’agriculture biodynamique ou la permaculture reposent sur l’apport 
d’engrais naturels. 
1627 Pour les agronomes latins et jusqu’à la fin du XIXe siècle, « l’excrément humain est […] considéré comme 
particulièrement bon pour l’agriculture » (Bouet, 2009, p. 171). D’ailleurs, les sources antiques, grecques et 
romaines, « mentionnent parfois que la fosse à purin sert également de latrines » (Varron, R. rust., I, 13, 4 et 
Aristophane, Les Thesmophories, 485, dans Bouet, 2009, p. 170). 
1628 Saint-Brice-sous-Forêt (Sa.Ch.im.02 et 05) ; Rimling (Ri.Ko.im.02) ; Metz, Queuleu (Qu.Ha.im.01). 
1629 C’est la position que défend G. Comet (Comet, 1992, p. 185) ainsi que M. Mazoyer et L. Roudart (Mazoyer 
& Roudart, 1997 (2002), p. 297). 
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Tableau 9. Superficie des installations identifiées comme des fosses ou tas de fumier dans le catalogue. 

Commune Lieu-dit Code catalogue Superficie (m2) 

Changis-sur-Marne La Masure à Boquet Ch. Ma. im.04 161 m2 

Heudebouville Butte Colas He. Bu. im.02 300 m2 

Mer La Gueule II Me. Gu. im.01 175 m2 

Mer La Gueule II Me. Gu. im.02 215 m2 

Neuvy-le-Roi Les Rigaudières Ne. Ri. im.01 234 m2 

Rimling Kollhecke Ri. Ko. im.02 108 m2 

St-Brice-sous-Forêt La Chapelle St-Nicolas Sa. Ch. im.02 16,8 m2 

St-Brice-sous-Forêt La Chapelle St-Nicolas Sa. Ch. im.05 42 m2 

 

Il est délicat de déterminer seulement à partir de la superficie des fosses la quantité de fumier 

qu’elles peuvent contenir et si celle-là est suffisante pour l’engraissement des terres cultivées. 

En effet, trop de variables inconnues telles que la nature du fumier et son poids au mètre cube, 

la quantité de fumier nécessaire pour engraisser les emblavures ou encore la superficie de ces 

dernières, sont susceptibles de modifier les résultats obtenus 1630 . Toutefois, pour 

l’engraissement d’un jardin-potager, une fosse à compost de moins de 3 m2 est généralement 

identifiée au fond des parcelles1631. Nous considérons donc que les dimensions des fosses à 

fumier identifiées sur certains établissements ruraux permettent l’amendement de cultures de 

superficies supérieures à des jardins. 

Plusieurs indices permettent également d’identifier une gestion organisée et rationnelle des 

engrais naturels. À Mer, La Gueule II (Me.Gu.im.01 et 02), les analyses menées sur les fosses 

témoignent d’une « alternance d’épisodes d’humectation et de dessiccation »1632 et donc 

certainement d’une volonté de « stockage et de contrôle »1633 de la décomposition des déchets 

végétaux et organiques. Une telle gestion est l’explication la plus logique à une séparation de 

la fumière en deux fosses, ce qui permettrait une gestion des nouveaux et vieux fumiers. Nous 

proposons d’identifier également une organisation rationnelle pour les installations du site de 

Rimling. Une aire aménagée peut accueillir le fumier frais (Ri.Ko.im.03) lorsqu’il est sorti de 

                                                
1630 Pour la production et la consommation du fumier, voir les travaux de A. Marbach (Marbach, 2004, p. 105-
108). 
1631 Van Ossel, 2014, p. 78. 
1632 Couvin, 2013, non paginé. Action possible grâce à un puits situé à proximité. 
1633 Couvin, 2013, non paginé. 
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l’espace de stabulation du bâtiment situé à proximité (Ri.Ko.im.01). Une fosse à purin1634 

(Ri.Ko.im.02) récupère les liquides provenant du fumier frais disposé sur l’aire et des urines 

des animaux depuis l’espace de stabulation. Dans son traité, l’agronome E. Bosc, sépare bien 

le fumier du purin, qu’il utilise pour arroser la fumière1635. La fosse à purin de 108 m2, est par 

ailleurs vaste pour cette seule fonction et pourrait servir de zone pour préparer le fumier avant 

de l’employer. 

Si des fosses et tas de fumier sont aujourd’hui bien caractérisés dans certains établissements 

ruraux, les découvertes sont encore peu nombreuses. Cette « rareté » s’explique par les 

difficultés de caractérisation des fosses1636 déjà évoquées (cf. p. 211) mais également par la 

possibilité de stocker le fumier en tas sans aménagements particuliers, rendant l’identification 

de ces aires difficile, voire impossible. Il n’est pas à exclure que les lieux de stockage du 

fumier (en fosse ou en tas) se situent également en dehors de l’enclos des établissements 

ruraux, au plus près des zones cultivées comme le prescrit H. Duvinage au XIXe siècle1637. 

Mais les exploitations ne sont peut-être pas toutes pourvues d’une fumière. En effet, la 

préparation des terres peut faire appel à d’autres méthodes comme le transfert (cf. supra) ou 

bien l’engraissage peut s’effectuer différemment que par le système : récupération de fumier – 

stockage – épandage. 

L’engraissement des terres par des engrais organiques peut en effet s’effectuer par un autre 

moyen. Afin de concentrer et d’organiser la fumure des emblavures ainsi que pour éviter le 

déplacement des engrais, les animaux peuvent être placés directement dans les terrains à 

engraisser 1638  grâce à des enclos mobiles en matériaux périssables 1639  et/ou sous la 

surveillance d’un berger. 

 

Un apport minéral de chaux ou de marne peut également être une méthode d’amendement des 

terres1640. La production des fours à chaux des sites de Touffréville (To.Sa.im.06 à 29) et de 

Villers-Cotterêts (Vi.Qu.im.04 à 07) dépasse nécessairement les besoins des sites en mortier 

pour la construction et la réfection de leurs bâtiments (cf. p. 678). La chaux vive produite est-

                                                
1634 H. Duvinage distingue d’ailleurs les « fumières » des « fosses à purin » directement reliées aux espaces de 
stabulation (Duvinage, 1854). 
1635 Bosc, 1875, p. 391. 
1636 En 1987, J.-D. Démarez constate que peu de fosse à fumier ont été identifiée « sans doute parce que la 
plupart du temps elles constitaient en une simple fosse creusée dans la terre » (Démarez, 1987, p. 12). 
1637 Duvinage, 1854, p. 309. 
1638 Cette pratique n’est pas la plus prescrite chez les auteurs latins, mais est, par exemple, rapidement évoquée 
par Pline (Pline l’Ancien, Hist. nat., XVIII, 192). 
1639 Paillet, 2005, p. 61. 
1640 Poirier & Nuninger, 2012, p. 13-14. 
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elle alors destinée à l’exportation pour la construction d’autres sites ou pourrait-elle avoir une 

autre vocation ? Le chaulage permet d’apporter « des amendements calciques ou malco-

magnésiens à un sol pour en corriger l’acidité [afin] d’améliorer la texture du sol, de 

compenser la perte de calcium due aux prélèvements par les récoltes, et de favoriser l’activité 

mricrobienne du sol, qui permet une meilleure mobilisation de l’azote »1641. Pour cette 

opération, la chaux peut être disposée en tas sur le sol, méthode la plus simple et courante, 

déposée sur le sol et recouverte de terre ou mélangée à la terre pour donner une sorte de 

compost1642. Pour D. Lavergne et F. Suméra, la chaux produite dans des fours en fosse 

comme ceux de Touffréville (cf. p. 234), implique qu’elle est mélangée à des charbons de 

bois qu’on ne retrouve pas dans le mortier d’époque romaine en Gaule1643. Par conséquent, la 

chaux produite dans ces installations devrait être destinée à d’autres implications tel que 

l’agriculture1644. Cette remarque est restrictive1645 et n’est pas convaincante à elle seule pour 

associer une production de chaux à la pratique du chaulage. Afin d’avancer sur cette question 

de premier ordre, il serait intéressant d’associer à ces réflexions des données pédologiques 

pour déceler directement cette pratique sur des 

emblavures d’époque romaine. 

 

D’autres pratiques permettent d’enrichir le sol 

pour préparer les cultures. Ainsi, l’écobuage 

consiste à découper le sol à l’aide d’instruments 

aratoires comme la bêche puis de le brûler sur 

place1646. Après les moissons, le chaume peut être 

récolté et servir comme matériau ou servir 

d’engrais en étant brûlé sur pied ou retourné dans 

la terre1647. 

 

Dans le cas d’un stockage ainsi que d’une décomposition et macérations des déchets 

directement sur le site, les engrais doivent être déplacés vers les zones cultivées. Un véhicule 

                                                
1641 Poirier & Nuninger, 2012, p. 14. 
1642 Maison rust., vol. 1, p. 61-62. 
1643 Lavergne & Suméra, 2000, p. 455. 
1644 Lavergne & Suméra, 2000, p. 455. 
1645 La constitution et la qualité des mortiers n’est pas uniforme d’un site à l’autre voire d’un bâtiment à un autre. 
1646 Maison rust., vol. 1, p. 117-119. 
1647 Maison rust., vol. 1, p. 89. 

Figure 211. Transport du fumier sur un 
brancard, décembre, mosaïque de Saint-
Romain-en-Gal. 
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agricole ou un brancard comme celui de la mosaïque de Saint-Romain-en-Gal peuvent être 

employés à cette fin (fig. 211). 

 

L’identification des pratiques d’engraissement des terres et notamment des fumières est un 

enjeu majeur dans les années à venir pour mieux identifier les pratiques agricoles de l’époque 

romaine en Gaule. En effet, la comparaison entre les textes et les données archéologiques 

montre une très importante disproportion. Alors que les agronomes latins1648, médiévaux1649 

comme modernes1650, consacrent de longues et rigoureuses pages à la confection des fumières 

(et à la confection du fumier)1651, ces installations sont encore très peu documentées par 

l’archéologie. Néanmoins, des travaux récents sur les fosses montrent le développement d’une 

archéologie de ces structures1652 et des progrès qui sont réalisés concernant leur identification 

et leur caractérisation. 

 

1.1.3. Les labours 

 

L’homme peut également intervenir directement sur la terre grâce aux labours. Ces opérations 

tiennent souvent un rôle central dans le processus agricole et poursuivent plusieurs 

objectifs1653 : 

1. Le travail du sol ouvre la terre pour accueillir les semences ou, plus loin dans le 

processus, de les recouvrir (cf. infra). 

2. Les labours permettent d’enfouir le fumier employé pour l’engraissement de la terre 

(cf. supra). 

3. L’emploi de l’araire et de la herse permet d’aérer la terre et de l’émietter en brisant les 

mottes. Ces opérations mettent le sol dans un état structural favorable aux cultures. 

4. Les labours permettent de lutter contre les plantes adventices nuisibles aux plantes 

cultivées et qui diminuent les rendements1654. 

                                                
1648 « Les sources font apparaître la recherche et la gestion des amendements comme une des préoccupations 
majeures de l’agriculture romaine » (Ouzoulias, 2006, p. 184). Voir, par exemple, Pline l’Ancien, Hist. nat., 
XVIII, 192 ; Columelle, R. rust., II, XIV et XVI. 
1649 Mane, 2006, p. 148, Poirier & Nuninger, 2012, p. 17-24. 
1650 Dans son Cours d’agriculture, Gasparin (1843-1851) déclare la confection du tas de fumier « la plus 
importante sans contredit de toutes [les opérations] de la ferme » (Vanderpooten, 2005, p. 22). 
1651 « On se rend compte de l’importance prise chez les auteurs latins par le rôle du fumier, en montrant tous les 
soins apportés au stockage et à son utilisation » (Marbach, 2004a, p. 104). 
1652 Poirier & Nuninger, 2012 ; Couvin, 2013 ; Van Der Bosche, Carpentier & marcigny, 2009. 
1653 Comet, 1992, p. 47-49 ; Marbach, 2004a, p. 69. 
1654 Les plantes adventices (ou plus couramment les mauvaises herbes) font concurrence aux plantes cultivées en 
les privant d’air, de lumière et de nourriture, limitant ainsi leur croissance (Marbach, 2004a, p. 69). 
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La destruction des plantes adventices est certainement la vocation principale du travail du sol, 

à l’époque romaine comme à d’autres périodes1655. Afin de poursuivre cet objectif, les labours 

doivent accompagner des systèmes agraires pratiquant la rotation1656 des cultures ainsi que la 

jachère1657. 

 

La bêche, la houe, le râteau, l’araire et la herse sont les outils à bras et tractés nécessaires 

aux labours. 

 

1.1.3.1. Les instruments tractés 

 

Le catalogue ne comprend que des petits socs d’araire (pointes d’araire) et des coutres 

simples. Les instruments qui en sont dotés sont certainement de structure simple et de 

dimensions réduites comme dans le Bassin parisien (cf. p. 469). De plus, il ne faut 

certainement pas exclure définitivement l’appartenance de ces pièces à des outils à bras 

comme le coutrier. 

Avec un araire simple, le labour s’effectue en boustrophedon1658 ; à l’extrémité du champ, 

l’attelage revient sur ses pas et ouvre une raie parallèle à la précédente. L’utilisation de 

l’araire peut influencer le type de labour. Si l’instrument est penché alternativement à droite 

puis à gauche, alors la terre est toujours renvoyée du même côté du champ1659. Si l’araire est 

maintenu droit, le labour se fait « à plat », le champ présente alors un aspect uniforme1660. 

A. Marbach considère que les araires simples/légères sont polyvalentes et demandent un 

effort de traction réduit mais ne peuvent pas retourner la terre1661. 

Le labour peut également être « en planche » et se pratique généralement avec des 

instruments à versoir fixe1662. 

                                                
1655 Marbach, 2004a, p. 71. 
1656 La rotation consiste à alterner les cultures afin de garder la terre dans un état permettant un rendement et 
limitant le développement des plantes adventices. Pour cela, les cultures de céréales, de plantes nettoyantes et de 
plantes étouffantes se succèdent (Marbach, 2004a, p. 71). 
1657 La jachère n’est pas une terre au repos mais une terre que l’on travaille afin de l’ameublir et de la nettoyer 
des plantes adventices (Sigaut, 1972, p. 454 ; Sigaut, 2007, p. 23). Pour cela, des labours sont répétés à des 
périodes déterminées de l’année après une culture des céréales (Marbach, 2004a, p. 70). 
1658 Comet, 1992, p. 94. 
1659 Marbach, 2004a, p. 72. 
1660 Comet, 1992, p. 94 ; Marbach, 2004a, p. 72. 
1661 Marbach, 2004a, p. 82-83. 
1662 Marbach, 2004a, p. 72. 
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Le retournement du sol peut s’effectuer d’un seul côté (travail asymétrique)1663. Cette pratique 

est généralement associée à la charrue « vraie », dotée d’un versoir. Les discussions autour de 

l’apparition de cet instrument sont parmi les plus riches de l’archéologie et de l’histoire 

agraire1664. A. Marbach, qui a fait la synthèse des différentes propositions, retient qu’un 

certain nombre de chercheurs s’accordent sur une apparition de la charrue autour des Ve et 

VIe siècles en Europe centrale1665, selon des données linguistiques1666 ou la datation de socs 

dissymétriques1667. 

Est-ce pour autant que les labours avec retournement du sol n’existent pas à l’époque 

romaine ? Pour A. Marbach, malgré l’absence de preuves directes pour l’époque romaine, « le 

retournement du sol […] paraît un fait acquis »1668. Selon l’auteur, « l’araire a d’abord été 

incliné pour travailler la terre d’un seul côté, puis une planche a été mise en travers de l’araire 

pour faire versoir, afin de systématiser le retournement »1669. Cette charrue ambilatérale ou 

araire tourne-oreille est constituée d’un socle plat symétrique (ou reille), d’un coutre 

orientable1670 et d’un versoir pouvant être déplacé à gauche ou à droite du bâti en opposition 

avec la position du coutre1671. 

Les travaux portant sur l’identification et la classification des instruments aratoires sont 

confus en raison d’éléments techniques et de vocabulaire brouillant les réflexions. La 

distinction entre la charrue, dotée d’un avant-train, et de l’araire, qui n’en possède pas, se 

fonde seulement sur l’appellation donnée par des fabricants, à des instruments mis au point 

durant la première moitié du XIXe siècle1672. La dichotomie entre l’araire – qui ne permet pas 

de retourner le sol – et charrue – qui le permet – est certainement trop forte également. La 

manière d’employer l’araire ainsi que les éléments constitutifs pour l’améliorer (soc à 

lumière, coutre à appendice, versoir) permettent le retournement de la terre. F. Sigaut propose 

même que le retournement du sol fasse partie intégrante du système de jachère à l’époque 

romaine1673. Cette pratique semble d’ailleurs nécessaire dans les climats humides pour enfouir 

les plantes adventices afin de les détruire1674. 

                                                
1663 Marbach, 2004a, p. 73. 
1664 Haudricourt & J.-Brunhes Delamarre, 1955 (2000) ; Sigaut, 1972 ; Rees, 1979 et Henning, 1987. 
1665 Marbach, 2004a, p. 19. 
1666 Haudricourt & J.-Brunhes Delamarre, 1955 (2000). 
1667 Henning, 1987. 
1668 Marbach, 2004a, p. 72. 
1669 Marbach, 2004a, p. 72. 
1670 Le coutre peut être orienté grâce aux lumières du soc. 
1671 Marbach, 2004a, p. 73. 
1672 Marbach, 2004a, p. 23. 
1673 Sigaut, 1972, p. 472. 
1674 Marbach, 2004a, p. 73. 
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Le débat et la distinction entre charrue et araire est certainement dépassé aujourd’hui car il 

repose en grande partie sur un problème de vocabulaire et la présence d’un versoir dont 

l’araire tourne-oreille peut être muni. La recherche doit davantage s’orienter sur la 

reconstitution des instruments aratoires à partir de pièces identifiées dans les corpus afin de 

mieux comprendre leurs améliorations et leur fonctionnement. 

 

1.1.3.2. Les outils à bras 

 

Les labours peuvent également être réalisés avec des outils à bras, les bêches et les houes. Ces 

deux instruments ne possèdent pas le même fonctionnement ni les mêmes avantages et 

inconvénients (cf. p. 314 et 385). 

Une nouvelle fois, comme pour les pièces d’araire, le catalogue comprend un nombre restreint 

d’outils à bras. 

 

1.1.3.3. Des combinaisons d’outils 

 

Les outils tractés et ceux à bras ne permettent pas les mêmes labours, les premiers effectuant 

un travail plus superficiel (cf. p. 416). Ces différents outils peuvent alors être combinés, 

comme le signale G. Comet. En effet, dans certaines régions, un labour profond à la bêche est 

effectué tous les dix ans. Le reste du temps, un labour plus léger est réalisé à l’araire1675. 

Des dents de herse et des fers de bêches ont été mis au jour dans des contextes de la phase 2 

de l’établissement de Thervay1676. L’emploi de la herse pour des opérations de préparation des 

champs, d’après les traités d’agronomie et les études ethnographiques, peut être combiné à 

différents équipements et à des moments distincts de la chaîne des façons culturales1677. En 

effet, si le hersage peut être employé sans l’utilisation de l’araire ou de la charrue, il peut être 

pratiqué en complément de l’un de ces deux instruments1678. Cette opération peut également 

s’effectuer avec différents modèles de herses plus ou moins agressives selon l’effet 

souhaité1679. 

 

                                                
1675 Comet, 1992, p. 133. Les établissements de Cuarny (Cu.Es.mo.01 et 02) et de Lösnich (Lo.Hi.mo.01 et 
03)1675 ont livré des outils à bras (houe) et des éléments d’araire. Il n’est toutefois pas possible de déterminer si 
ces outils ont participé à des labours complémentaires. 
1676 Dents de herse (Th.En.mo.02 et 03) et fers de bêche (Th.En.mo.08 et 10). 
1677 Mane, 2006, p. 142. 
1678 Sigaut, 1982. 
1679 J.-Brunhes Delamarre, 1999, p. 55. 
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1.1.3.4. Les outils du travail de la terre : du mobilier rare dans les corpus 

 

Nous avons souligné le nombre réduit d’équipements liés au travail de la terre dans le 

catalogue (cf. p. 297), pour des sites pourtant producteurs de céréales, comme le révèlent 

d’autres équipements spécifiques (bâtiments de stockage, séchoirs, échardonnoirs, etc.) et les 

données environnementales. Par exemple, dans le Bassin parisien, alors que la culture des blés 

nus se développe au Haut Empire1680 et doit représenter une part importante des activités des 

établissements, les outils du travail de la terre sont peu fréquents et les éléments d’araires sont 

légers (pointes de socs et coutre simple) (cf. p. 414). 

Plusieurs hypothèses peuvent être avancées pour expliquer ce constat, d’un nombre d’outils 

de labour réduit dans le catalogue. 

 

1. Le catalogue reste un échantillon qui n’est peut-être pas représentatif des équipements du 

travail de la terre. Toutefois, cette possibilité est certainement à nuancer car le catalogue 

contient plus de 600 outils en fer dont certains représentés en nombre important (cf. p. 294 sq. 

et fig. 89). 

 

2. Pour le Moyen Âge, G. Duby a proposé à partir de textes comme l’inventaire d’Annapes, 

que l’absence ou tout au moins la rareté d’outils, et notamment d’instruments aratoires, 

résulte d’un manque de fer1681. Cette hypothèse n’est plus acceptée pour cette période1682 en 

raison des nombreuses découvertes d’outils en fer dans les campagnes1683 et d’autres sources 

textuelles comme les inventaires après-décès1684 qui contredisent cette hypothèse (cf. p. 719). 

Même si certains types d’outils sont plus rares dans les corpus d’époque romaine, la 

représentation du fer dans le catalogue montre bien que ce matériaux n’est pas rare dans les 

campagnes (fig. 90). De plus, en dehors du nord de la Gaule, les listes des équipements 

mobiliers nécessaires aux exploitations fournies par les agronomes latins (annexe 6) comporte 

de nombreux outils en fer (cf. p. 718). La rareté du fer ne semble pas être un argument 

suffissant pour expliquer le nombre réduit d’instruments de labours dans le catalogue et il est 

nécessaire de trouver d’autres explications. 

 
                                                
1680 Lepetz & Matterne, 2003, p. 28-29. 
1681 Duby, 1962. 
1682 Pesez, 1999, p. 105-107. 
1683 Guillemot, 2011 ; Raffin, 2015 et Legros, 2015. 
1684 Dans les nombreux inventaires après-décès des paysans bourguignons étudiés par F. Piponnier datés entre 
1340 et 1430, il est mention de nombreux outils en fer comme les bêches et les houes (Piponnier, 1984). 
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3. L’absence des équipements du travail de la terre pourrait-elle être le résultat d’un manque 

de moyens pour les acquérir ? Parmi les sites présentant la surface d’assiette la plus petite, 

certaines exploitations sont dotés de balnéaires ou encore d’équipements complexes à 

fabriquer et coûteux, comme la faux (cf. p. 747). L’établissement de Contrexéville 

s’apparente, d’après les données de fouille et de prospection, à un petit ou moyen 

établissement. Ce statut ne l’a toutefois pas empêché d’acquérir une herse à dents en métal 

certainement adaptée à son activité et à la nature du sol cultivé (cf. p. 421). Cet argument 

n’est donc une nouvelle fois que peu convaincant. 

 

4. Il est généralement admis qu’à l’abandon des sites, certains matériaux qui le composent ou 

qui composent ses équipements sont recyclés comme c’est le cas de la pierre calcaire pour 

fabriquer de la chaux (cf. p. 677). Le fer n’échappe certainement pas à cette règle. L’étude de 

la masse des objets du catalogue montre que les outils les plus lourds sont certainement les 

plus touchés (cf. p. 297 sq.). Les houes, les bêches ainsi que les parties en fer des araires sont 

parmi les objets les plus denses en métal, pesant parfois plusieurs kilogrammes. Un recyclage 

plus systématique de ces pièces massives au profit des outils plus petits et légers (cf. p. 298) 

semble être une explication valide. 

 

5. La réflexion sur les matériaux suggère une autre question. Une partie des outils du travail 

de la terre ne pourrait-elle pas être façonnée entièrement en bois ? L’archéologie l’a déjà 

démontré pour les herses retrouvées en contexte humide avec des châssis et des dents en bois 

(cf. p. 417). En utilisant les essences appropriées, araires, houes et bêches peuvent également 

être faits dans ce matériau et être aussi efficaces que les instruments ferrés ou en fer. 

 

Dans le catalogue, le cas de Winkel est particulièrement significatif. Le site qui a livré le plus 

d’équipements mobiliers dont de nombreux outils agricoles (faux, faucille, enclumette, etc.) 

ne comprend aucun équipement du travail de la terre. Si ces moyens d’acquisition d’outils en 

fer ne font pas de doute, est-ce là le résultat d’un phénomène de recyclage ou d’outils en 

matériaux périssables ? La région de Winkel est encore aujourd’hui agricole et le sol est peu 

compact1685. Les outils aratoires ferrés ne sont donc peut-être pas utiles pour les terres 

cultivées par le domaine. 

 

                                                
1685 Drack, 1990. 
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Une dernière question peut se poser autour de la rareté des outils de travail du sol dans les 

corpus archéologiques. Tous les établissements ont-ils besoin de ces équipements ? Selon la 

nature du sol cultivé, les systèmes agraires et les pratiques régionales, les gros socs, les socs à 

lumières, les coutres à appendices ou encore les herses ne sont pas nécessairement utiles1686. 

L’absence d’instruments aratoires lourds dans certains terroirs peut-elle être le résultat du 

mode de culture pratiqué ? 

 

La culture extensive se pratique sur de vastes étendues où le rendement à l’hectare est faible. 

Cette culture limite la modification de la composition du sol, par l’apport d’engrais 

notamment. 

Les instruments tractés comme la herse et surtout l’araire amélioré (socs à lumières, coutres à 

appendice) sont des outils de la culture extensive par excellence1687. Ils permettent de gagner 

du temps et de la main-d’œuvre tout en cultivant une grande surface, mais leur travail est plus 

superficiel. Leur absence dans le catalogue provient certainement d’un effet de source et ne 

permet d’en discuter davantage. 

 

L’agriculture intensive, à l’inverse, se fonde sur la culture de surfaces plus faibles mais 

optimisées par l’emploi d’équipements plus performants et par un enrichissement des terres. 

Le rendement est alors plus important à l’hectare. 

L’outillage à bras et surtout la bêche sont des témoins des cultures intensives. Les labours à 

bras permettent un travail de meilleure qualité1688, plus profond1689 et qui peut se pratiquer sur 

des terrains inappropriés aux instruments tractés. Le rendement est donc meilleur à la bêche. 

Mais quel surcoût de travail son utilisation entraîne-t-elle ? G. Comet s’est posé cette question 

et ses recherches ont révélé que si le labour est plus long qu’à l’araire, son efficacité permet 

de limiter le nombre de façons et d’utiliser moins d’engrais1690. À ce titre, la bêche a 

                                                
1686 Leur existence en Gaule romaine est connue par des découvertes comme celles répertoriées dans les travaux 
de A. Marbach (Marbach, 2004b). Toutefois, l’auteur a tenu à étudier des pièces entières, issues parfois de 
fouilles anciennes. Si ce choix est nécessaire pour l’approche métrique souhaitée, il n’est, à notre sens, pas 
représentatif des socs de Gaule à l’époque romaine ni des découvertes effectuées régulièrement par les fouilles 
archéologiques préventives. A. Marbach constate néanmoins que les socs inventoriés proviennent 
majoritairement de villas (Marbach, 2004a, p. 38). 
1687 Comet, 1992, 163. 
1688 La terre est mieux pulvérisée et le désherbage plus efficace. 
1689 Avec les labours à bras et à la bêche notamment, « on peut très facilement choisir de ne retourner que la 
surface (travail à 15 cm de profondeur), ou bien procéder à un labour normal (22 cm), ou bien à un défonçage 
(35 à 50 cm) sans crainte de mêler sol et sous-sol. » (Comet, 1992, p. 132). 
1690 Comet, 1992, p. 134. 
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longtemps gardé une place primordiale dans des agricultures très évoluées et au rendement 

élevé comme pour la Flandre au XIXe siècle1691. 

Les araires simples peuvent également participer à une culture intensive pour un travail plus 

superficiel effectué en alternance avec les outils à bras. 

Le stockage et la gestion du fumier ou la fumure directe des emblavures (cf. p. 600) peuvent 

également être les témoins d’une agriculture intensive qui enrichit ses terres. Ces pratiques 

peuvent favoriser le développement des plantes adventices comme les chardons. Un sarclage 

est alors indispensable. La présence d’échardonnoir peut donc être également liée à 

l’agriculture intensive (cf. p. 515). 

Certains terroirs comme la Plaine de France (cf. p. 472 sq.) semblent réunir tous les 

équipements d’une culture de faible superficie mais à fort rendement : absence d’instruments 

lourds, pratique de la fumure et échardonnage. Cette proposition peut s’accorder avec les 

établissements ruraux mis au jour par l’archéologie. En effet, une culture intensive 

s’adapterait bien avec les petites et moyens exploitations cultivant des superficies réduites 

quadrillant cette région au détriment des villas. 

 

Le nombre réduit d’outils de labour dans le catalogue1692 limite les conclusions que l’on peut 

tirer des systèmes agraires pour le nord de la Gaule. 

Ces derniers étaient certainement différents d’un terroir à un autre et devaient s’adapter aux 

critères géologiques, climatiques ou encore économiques de la région. Des terroirs à fort 

potentiel agricole comme la Plaine de France ne sont pas forcément le lieu d’une culture 

extensive mais à l’inverse d’une culture intensive recherchant d’abord un fort rendement à 

l’hectare. 

  

                                                
1691 Comet, 1992, p. 134. L’agriculture française des XIXe et XXe siècles offrent d’autres exemples du travail à 
la bêche. En Limagne, l’introduction de nouveaux instruments aratoires comme la charrue n’a pas « entraîné 
immédiatement l’abandon des anciens » (Coutin, 1977, p. 90). La bêche est conservée pour certaines cultures 
(les prés avant qu’ils soient semés de blés) ou lorsque la main-d’œuvre est abondante et permet de labourer 
plusieurs hectares profondément (Coutin, 1977, p. 90-91). Dans le Bourbonnais, les outils à bras côtoient les 
instruments aratoires attelés pour des travaux de défrichement et ponctuels de labours (Paillet, 1995). 
1692 Le catalogue ne regroupe bien sûr pas tous les outils de labours découverts dans le nord de la Gaule. 
Toutefois, les inventaires menés sur certains d’entre eux comme les pièces d’araire montre que les découvertes 
restes réduites. A. Marbach, a identifié par exemple seulement 51 socs assez bien conservés pour être étudiés 
(Marbach, 2004b). Les objets découverts en contexte bien documenté d’établissement rural comme nous le 
souhaitons dans notre démarche sont encore plus rare. 
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1.2. Les semis et les moissons 

 

1.2.1. Les semis 

 

L’action de répandre les graines sur la surface 

d’une terre préparée afin qu’elles y germent et y 

poussent demande peu d’équipement. 

 

Pour les semis à la volée, l’agriculture 

traditionnelle révèle l’emploi d’un panier en osier pendant devant le semeur grâce à des 

sangles en cuir afin de lui laisser ses mains libres. Cet équipement est parfois nommé semoir 

(fig. 212). 

Un tablier ou un morceau de tissu noué au semeur et retroussé, 

ou encore un sac en tissu, ou en cuir, peuvent également 

permettre de contenir les graines à semer. La statue en bronze 

du Ier siècle après J.-C. de Portogruaro (It.) illustre cette 

dernière pratique (fig. 213). Ces équipements en matériaux 

périssables ne sont pas connus par l’archéologie. 

 

Il existe plusieurs formes de semis : « en dessus » ou « en 

dessous »1693. Dans le premier cas, la semence est répandue 

après le labour et recouverte grâce à la herse. En dessous, les 

semis sont pratiquées avant les labours, qui permettent ensuite 

de recouvrir les graines à l’araire ou avec des outils à bras (cf. 

supra). Cette méthode peut prendre une autre forme. Le semeur 

suit les labours (à l’araire ou à bras) et dépose les graines dans 

les raies qui viennent d’être faites. Un second passage du 

laboureur vient les recouvrir1694. Cette pratique se rapproche 

finalement des semis en ligne1695. 

 

                                                
1693 Sigaut, 1982, p. 40. 
1694 Comet, 1992, p. 154-155. 
1695 Pour G. Comet, les semis en ligne ne se pratiquent pas avant l’époque moderne (Comet, 1992, p. 151). 

Figure 213. Semeur de 
Portogruaro (Ier siècle) (Museo 
Nazionale Concordiese). 

Figure 212. Semoir en osier (Musée de la Seine-
et-Marne, G.H.). 
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F. Sigaut va plus loin dans son analyse du hersage pour enfouir les semences répandues à la 

volée (« en dessus »). Pour l’agronome et historien, la pratique du hersage lors des semailles 

est réservée au tiers nord-est de la France1696 et s’inscrit dans un système particulier qui 

consiste à la succession : labour unique - à plat - semis à la volée - hersage des semis1697. Ce 

système serait principalement dédié à la culture de l’avoine de printemps et peut-être du seigle 

et de l’épeautre1698. 

Appliquer strictement ce modèle pour l’Antiquité est délicat. Toutefois, il faut noter que les 

dents de herses identifiées dans le catalogue proviennent des établissements de Grimault 

(Yonne), Thervay (Jura), Contrexéville (Vosges) et Metz-Borny, La Grange aux Bois 

(Moselle), tous situés dans la moitié nord-est de la France1699. De plus, les établissements 

ruraux de certains terroirs comme celui de la région de Contrex-Vittel semblent plus 

systématiquement pourvus de herses (cf. p. 492). Les données carpologiques tendent à 

montrer que cette région poursuit la culture des blés vêtus à la période romaine1700 (cf. p. 

518). L’inventaire des dents de herse en fer mériterait d’être complété1701 afin de déterminer 

si notre observation est un biais du catalogue ou s’il trahit une spécificité régionale qui 

pourrait s’accorder avec les propositions de F. Sigaut. 

 

Il est délicat d’appréhender à partir des équipements les pratiques de semis des établissements 

ruraux, ceux-ci étant en matériaux périssables (tablier, semoir) ou polyvalents (araire, herse). 

Si généralement les semis à la volée sont privilégiés, rien ne semble empêcher les semis dans 

des raies. 

 

1.2.2. Sarclage et échardonnage 

 

Après les semis, afin de faciliter la croissance des végétaux et de préparer le champ aux 

moissons, le terrain doit être entretenu, ce sont les étapes de sarclage et d’échardonnage, 

                                                
1696 Pour F. Sigaut, on ne hersait pas les semis dans les deux tiers de la France, au sud et à l’ouest de la ligne 
Saint-Malo - Genève (Sigaut, 1982, p. 40 ; Sigaut, 2007, p. 27). 
1697 Sigaut, 1982, p. 44. 
1698 Sigaut, 1982 , p. 44. 
1699 Au Moyen Âge, P. Mane constate également une quasi-absence de la herse dans les textes et images des 
régions méridionales (Mane, 2006, p. 142). 
1700 Matterne, Wiethold & Pradat, 2014, fig. 2 à 7. 
1701 L’article de synthèse de K. Deforce et R. Annaert (2007) sur les herses traite des dents de herse en métal 
mais intégre moins de dix sites dont seulement Compiègne, Vertault et Grimault pour la France. D’autres 
documentations ne sont pas disponibles à notre connaissance. 
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distinguées ici pour discuter des équipements qui y sont associés mais qui fonctionnent de 

pair et peuvent se confondre1702. 

 

Pline l’Ancien évoque le nettoyage des champs de blé et notamment de l’amidonnier1703. Le 

sarclage peut être effectué dans les champs à la houe (on parle alors de binage)1704, permettant 

ainsi de désherber, d’aérer la terre et de la maintenir humide. Le sarclage peut être réduit à un 

arrachage à la main des mauvaises herbes sans l’emploi d’un équipement particulier. Le 

catalogue comporte des houes, sans que l’on puisse déterminer si ces équipements étaient 

employés pour les labours, le sarclage ou les deux opérations. 

La période du sarclage varie selon les régions et la pousse des céréales. Trop tôt, le paysan 

risque d’arracher les céréales avec les mauvaises herbes car elles n’ont pas assez poussé. Trop 

tard, les plantes adventices risquent de limiter la croissance des céréales1705. Plusieurs 

sarclages peuvent alors avoir lieu entre le début du printemps et la fin du mois d’avril. 

 

Plus tard dans la saison, il faut procéder à l’échardonnage. Cette opération emploie des outils 

spécifiques. Malgré des difficultés d’identification, le catalogue semble bien livrer différents 

types d’échardonnoirs1706 à lame angulaire ou droite (cf. p. 364). 

La période de l’échardonnage est primordiale dans le processus agricole ; trop tôt, les 

chardons vont pousser de nouveau avant les moissons, trop tard, ils vont étouffer les blés. 

Dans le nord de la France, l’échardonnage a généralement lieu en juin. 

L’étude du fonctionnement des échardonnoirs traditionnels permet d’aller plus loin dans la 

caractérisation de cet outil et de la pratique de l’échardonnage. Un usager du sarclou se 

souvient, auprès d’A. Paillet, que l’on coupait en poussant (avec le taillant droit) dans les 

emblavures lorsque les graines fourragères n’étaient pas semées dans l’orge pour former une 

prairie artificielle après la moisson1707. Dans le cas contraire, on coupait le chardon en tirant 

l’outil vers soi (lame courbe et angulaire) et en retenant la mauvaise herbe avec une baguette 

de noisetier fourchue1708. Il n’est pas encore possible d’appliquer ce système directement à 

                                                
1702 Les échardonnoirs peuvent être dénommés sarcloirs dans la littérature agronomique (Maison rust., vol. 1, p. 
233). 
1703 Pline l’Ancien, Hist. nat., XVIII, 241. 
1704 Comet, 1992, p. 168. 
1705 Comet, 1992, p. 168. 
1706 Malgré l’existence d’échardonnoirs dans la région, A. Paillet note que dans le Bourbonnais, l’échardonnage 
des champs de blé pouvait aussi se pratiquer au volant, avec une faux remaniée ou encore avec une houe (Paillet, 
1995, p. 152). 
1707 Paillet, 1995, p. 146. 
1708 Paillet, 1995, p. 146. Cette baguette peut-elle s’apparenter aux outils observés dans l’iconographie 
médiévale ? 
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l’Antiquité, notamment en raison des difficultés à déterminer les tranchants des outils et leur 

fonctionnement (cf. p. 364), mais nous proposons que les échardonnoirs soient liés à la 

formation de prairies artificielles ou aux emblavures connaissant un important apport en 

fumure. Dans ce dernier cas, l’échardonnoir pourrait être un indice d’une culture intensive (cf. 

p. 512). 

L’identification d’échardonnoir est fréquente en Plaine de France (cf. p. 474). La présence de 

cet outil peut s’expliquer par la culture des blés nus qui demande un engraissement des terres 

et un soin particuliers par rapport aux blés vêtus1709. 

Le sarclage et l’échardonnage sont des travaux longs et délicats dans les champs semés à la 

volée, car les plantes adventices sont mêlées aux plantes cultivées. Dans une emblavure 

semée en ligne ou en poquet, le sarclage est aisé et plus efficace d’après nos expérimentations 

(annexe 3). La présence de nombreux échardonnoirs comme en Plaine de France peut-elle être 

révélatrice d’une pratique particulière des semis ? 

 

1.2.3. Les moissons 

 

Arrivées à maturité, les céréales sont prêtes à être récoltées. Dans le nord de la France, la 

moisson a traditionnellement lieu courant juillet avec une variation (de plusieurs semaines 

parfois) selon les aléas climatiques. Après un mois de juin chaud et ensoleillé, la récolte peut 

se faire rapidement en juillet mais peut être repoussée en août si les premiers mois d’été sont 

pluvieux. La récolte se fait donc de préférence par temps sec, mais les céréales peuvent 

parfois être récoltées encore vertes et humides, avant de pourrir sur pied, si l’été s’avère très 

pluvieux. Les céréales sont généralement moissonnées juste avant leur pleine maturité afin de 

ne pas perdre les grains (qui se détachent facilement à maturité) lors des chocs répétés durant 

la moisson et le transport. La maturation s’achève lors du stockage. 

 

La moisson peut être effectuée de différentes manières, inventoriées par F. Sigaut1710. 

Certaines d’entre elles ne demandent pas d’outils de récolte, les tiges ou épis peuvent être 

arrachés à la main ou à l’aide de baguettes (érussage)1711. Cette solution est envisageable 

pour les cultures de superficie réduite. Pour les exploitations plus importantes, la récolte des 

                                                
1709 Lepetz & Matterne, p. 32. 
1710 Sigaut, 1991b, p. 34-39. 
1711 La pratique de l’érussage, c’est-à-dire de la moisson à l’aide de baguettes, ne peut pas être définitivement 
écartée par ailleurs (Roux, 2015, p. 94 ; Comet, 1992, p. 174). 
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céréales peut demander l’utilisation d’équipements spécifiques. Nous limitons l’utilisation de 

la faux à la récolte des herbes (cf. p. 372). 

La moisson peut alors être faite à l’aide de « couteaux agricoles ». Le catalogue comprend 

près de 30 éléments en fer identifiés à des fragments de lame de faucille. Cet outil à 

percussion posée semble être le principal équipement de récolte des céréales en Gaule1712. La 

moisson peut également s’effectuer au volant, c’est-à-dire un outil à percussion lancée. 

La hauteur de coupe des céréales avec des « couteaux agricoles » peut varier selon la quantité 

de paille désirée. Une coupe haute permet d’obtenir presque exclusivement l’épi tandis 

qu’une coupe basse à l’inverse, permet d’obtenir une quantité de paille beaucoup plus 

importante. Les expérimentations menées sur la récolte des céréales à la faucille1713 montrent 

que le geste le plus naturel est une coupe à mi-hauteur1714. Pour un droitier, la main gauche 

vient saisir les céréales sous l’épi et la faucille vient sectionner la tige à mi-hauteur en laissant 

une marge de sécurité à la main1715. Une coupe plus basse demande de se pencher davantage 

et une coupe très haute ne permet pas de bien saisir les céréales. La coupe à mi-hauteur 

semble également la plus appropriée à la moisson au volant. 

 

Les textes1716 et les images nous informent pour la Gaule de l’existence d’un instrument 

mobile mis au point pour la récolte des végétaux, le vallus1717. Il s’agit d’une caisse en 

bois1718 munie à l’avant de dents1719, qui, poussée par un animal1720, arrache les épis (moisson 

                                                
1712 Ferdière, 1991, p. 94. 
1713 Une moisson des céréales à la faucille a été réalisée pour mener à bien les expérimentations de séchage des 
céréales et le battage (annexes 1 et 4). Les faucilles employées ne sont toutefois pas des reconstitutions de 
faucilles d’époque romaine. 
1714 Varron évoque trois pratiques de moissons : la coupe basse, la coupe haute et la plus courante, la coupe à mi-
hauteur (Varron, R. rust., I, 50). 
1715 Les travaux de F. Sigaut tendent à confirmer cette observation (Sigaut, 1991b, p. 37). 
1716 Palladius, De agri., VII, 2 : « Les habitants des pays plats de la Gaule emploient […] un chariot monté sur 
deux petites roues; la surface carrée est garnie de planches renversées en dehors qui en évasent la partie 
supérieure et qui ont moins d'élévation par devant le char. Là sont rangées, à de légères distances et à la portée 
des épis, plusieurs dents recourbées par le haut. Derrière le char figurent deux timons très courts, comme les bras 
des litières à l'usage des femmes. On y atèle à un joug avec des courroies, la tête tournée vers le char, un bœuf 
paisible et docile aux mouvements qu'on lui imprime. Dès qu'il pousse la machine à travers les blés, tous les épis 
saisis par les dents s'y entassent, sans que la paille rompue puisse y entrer, tandis que le bouvier élève ou abaisse 
le char qu'il dirige par derrière» ; Pline l’Ancien, Hist. Nat., XVIII, 296 : « Dans les grandes propriétés des 
Gaules, on pousse à travers les champs de blé de grandes moissonneuses (Galliarum latifundis valli 
praegrandes) dont le bord est garni de dents, montées sur deux roues, et auxquelles une bête de somme est 
attelée à l’envers : les épis ainsi arrachés tombent dans la moissonneuse ». 
1717 Renard, 1959a et b ; Renard, 1967 ; Ferdière, 1997. 
1718 D’après les reliefs, M. Fouss estime le front d’attaque de la machine à 1m20-1m30 environ. Ce qui donnerait 
un écartement des roues de 1m44-1m54 environ, correspondant à la largeur des ornières connues (Renard, 
1959a, p. 28). 
1719 Les textes et les images concernant le vallus ne permettent pas de déterminer les matériaux employés pour 
les différentes parties de l’instrument. Le vallus reconstitué et expérimenté à l’archéoparc de Rochefort 
(Malagne) (Bel.) est majoritairement réalisé avec du bois (dents, caisson, attelage) et ne manque pas d’efficacité. 
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par érussage). Une personne guide l’animal à l’arrière, tandis que, d’après l’iconographie, une 

personne aide à l’avant en poussant les épis vers les dents à l’aide de ce qui peut s’apparenter 

à une raclette en bois lisse (fig. 09). L’expression « des plats pays de la Gaule » de Palladius 

et la localisation des fragments de reliefs à Reims (Fr.), Arlon (Bel.) ou encore Buzenol (Bel.) 

tendent à confirmer l’emploi de cette « moissonneuse » dans le nord-est de la Gaule. A. 

Ferdière associe l’utilisation du vallus à la culture de l’épeautre (blé vêtu) dont l’épi se 

détache facilement à maturité et voit comme F. Sigaut une mécanisation de l’érussage à la 

baguette1721. Les données carpologiques indiquent une forte propension à la culture de l’orge 

vêtue dans l’est de la France et dans une moindre mesure celle des blés vêtus durant La Tène. 

Il est également notable qu’à la période romaine, l’essor des blés nus observé dans certaines 

régions (Île-de-France, par exemple) est marginal dans l’est, qui conserve la culture de l’orge 

vêtu. La culture des blés vêtus, secondaire, est toujours plus importante que celle des blés 

nus1722. Les données environnementales vont dans le sens de l’hypothèse de A. Ferdière, sans 

la confirmer complètement. Le vallus a certainement joué un rôle important dans l’agriculture 

en Gaule. Toutefois, comme pour les moulins hydrauliques, malgré la description du vallus 

dans les textes et sa représentation, certains chercheurs ont par le passé voulu limiter son 

utilisation. Ainsi, M. Renard écrit en 1959 que cette moissonneuse ne « suscita pas un intérêt 

plus général », car « le système économique de l’Antiquité basé en grande partie sur 

l’esclavage […] assurait une main-d’œuvre abondante et un coût si peu élevé que le recours 

au machinisme n’offrait, sauf exception, que peu d’avantages financiers »1723. L’hypothèse 

d’une faible diffusion du vallus ne semble pas véritablement fondée. En effet, si des auteurs 

latins, se souciant pourtant de l’Italie, décrivent cet instrument et qu’il est à plusieurs reprises 

représenté sur des reliefs1724, c’est que son utilisation devait être suffisamment répandue et 

renommée. Une innovation restée à un stade primaire et/ou peu diffusée ne serait 

certainement jamais parvenue jusqu’aux historiens et archéologues. L’aire d’utilisation 

restreinte du vallus n’est certainement pas le fait d’une diffusion limitée mais certainement de 

son emploi pour une culture spécifique (l’épeautre ?). 

                                                                                                                                                   
L’utilisation du fer pour les dents ne semble pas utile. Les seuls éléments en métal sont présents au niveau des 
roues (cerclage, moyeux, etc.) et pourraient se confondre dans un corpus avec les pièces d’un petit chariot. 
1720 Les textes et les images ne sont pas en accord sur l’animal employé pour pousser le vallus. Les termes assez 
vagues employés par les agronomes renvoient plutôt vers les bœufs tandis que des équidés (des ânes ou des 
mulets) sont représentés sur les reliefs. 
1721 Ferdière, 1997, p. 5 ; Sigaut, 1991b, p. 35. 
1722 Matterne, Wiethold & Pradat, 2014, fig. 2 à 7. 
1723 Renard, 1959b, p. 37. 
1724 Le vallus représenté notamment sur le calendrier rustique de la Porte de Mars à Reims devait être 
suffisamment diffusé et connu afin que les observateurs du relief puissent reconnaître rapidement la scène et le 
mois représentés. 
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Un autre équipement peut être lié à l’étape de la moisson. Il s’agit des objets en andouiller de 

cerf identifiés comme des outils à lier les gerbes (cf. p. 337). L’identification de ces objets 

suppose une récolte basse ou à mi-hauteur1725 permettant de créer des gerbes qui sont ensuite 

liées. La description de l’utilisation d’outils à lier les gerbes traditionnels (liadou, garoche, 

javelier, etc.)1726 et l’expérimentation d’objets en bois de cerf (cf. p. 338) apportent des 

éléments de compréhension supplémentaires à la réalisation des gerbes. Elles peuvent être 

liées avec quelques javelles juste moissonnées (on parle alors d’un liage « à même la paille ») 

ou avec des liens confectionnés auparavant avec la paille (de seigle notamment) récupérée 

intacte lors du chaubage ou du battage1727. La corde n’est généralement pas employée pour 

cette opération (cf. p. 339). Des témoins de l’utilisation d’outils à lier les gerbes dans le 

Bourbonnais durant la première moitié du XXe siècle signalent que les gerbes réalisées avec 

cet outil sont plus grosses1728. Faut-il voir alors que les outils à lier les gerbes comme des 

outils spécialisés agricoles permettant d’augmenter sensiblement la taille des gerbes ? 

Une pratique de la moisson à mi-hauteur peut être identifiée sur l’établissement de Marolles-

sur-Seine qui associe pour la même phase d’occupation une faucille (Ma.Ch.mo.09) et des 

outils à lier les gerbes (Ma.Ch.mo.04, 08 et 10). 

 

L’identification des pratiques de moissons dans les domaines ruraux du nord de la Gaule reste 

délicate. Plusieurs pratiques ne demandent pas d’outils ou demandent des outils en matériaux 

périssables (baguette, par exemple). Les descriptions et les représentations du vallus indiquent 

peut-être une mécanisation de l’érussage, mais l’absence de découvertes archéologiques ne 

permet pas d’identifier le nombre de domaines employant cet équipement et la période 

d’utilisation de cette machine. L’identification de cette pratique a d’ailleurs conduit F. Sigaut 

à remettre en question l’utilisation de la faucille au début de l’époque romaine en Gaule1729. 

Toutefois, les nombreuses faucilles répertoriées dans le catalogue et en dehors de celui-ci 

tendent à confirmer cette pratique dans au moins une partie des établissements. Les outils à 

lier les gerbes renforcent par ailleurs l’hypothèse d’une moisson basse ou à mi-hauteur. 

  

                                                
1725 La récolte à la faucille du froment et de l’épeautre à Villejuif a montré qu’une coupe à mi-hauteur était 
suffisante pour former des gerbes qui doivent nécessairement être liées pour pouvoir être transportées. 
1726 J.-Brunhes Delamarre, 1999, p. 95. 
1727 Paillet, 1995, p. 266. 
1728 Paillet, 2005, p. 269. 
1729 Sigaut, 1991b, p. 35. 
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1.2.4. Glanage et récolte du chaume 

 

Après la moisson, le travail dans le champ peut se prolonger par le glanage1730 et la récolte 

des chaumes. 

Le glanage consiste à récupérer dans les champs les épis qui ont échappé aux moissonneurs. 

Aucun équipement n’est associé à cette étape, même si un râteau généralement en bois voire 

en branchage peut être utilisé pour rassembler les épis1731. 

Lors d’une récolte des céréales à mi-hauteur ou haute, une partie de la tige des céréales, le 

chaume, reste sur pied après la moisson. Ces tiges peuvent être récoltées pour récupérer de la 

paille intacte pouvant être employée pour les litières animales ou pour confectionner des 

couvertures végétales (toit en chaume). Le chaume peut être arraché à la main. A. Ferdière a 

proposé dans un article de 1997 que la faux soit utilisée pour la récolte des chaumes encore 

sur pied après le passage du vallus1732. Cette hypothèse a été réfutée par d’autres chercheurs 

pour qui la structure des faux de l’époque romaine n’est pas adaptée à une telle pratique1733. 

Pour autant, il semble quand même délicat d’exclure définitivement cette proposition. 

 

1.3. Le stockage, la conservation et le traitement des céréales 

 

1.3.1. Le stockage des gerbes et de la paille 

 

La hauteur de coupe des céréales a une incidence directe sur les étapes qui suivent la moisson 

et les équipements dont doit disposer le domaine. 

Une hauteur de coupe haute (récolte de l’épi) et le chaume laissé dans les champs permettent 

de limiter les volumes et ainsi de simplifier le transport des moissons et leur stockage. Ces 

volumes peuvent être rapidement traités (parfois directement dans les champs) et demandent 

des structures de stockage spécifiques mais de volumes réduits. 

Une hauteur de coupe basse, à mi-hauteur et/ou une récolte du chaume va produire des gerbes 

et de la paille et donc des volumes plus importants. Les véhicules agricoles doivent alors 

permettre le transport des gerbes et de la paille et un espace suffisant est utilisé pour le 

                                                
1730 Cette pratique a été immortalisée par J.-F. Millet (Les Glaneuses, 1857, Musée d’Orsay). 
1731 Paillet, 1995, p. 265. A. Paillet présente une râteleuse en bois à dents en fer. Il est intéressant de noter que les 
dents sont longues comme pour une herse, mais beaucoup plus fines et courbées (Paillet, 1995, fig. 86). 
1732 Ferdière, 1997, p. 6. 
1733 Sigaut, 2003, p. 285. 
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stockage de ces volumes. C’est ici le premier rôle de la grange qui permet le stockage et la 

conservation des gerbes, de la paille et du foin (cf. p. 145). 

 

1.3.2. Le séchage après les moissons 

 

Durant les étés pluvieux, les céréales sont parfois moissonnées humides et encore vertes. Le 

séchage et la maturation doivent donc se poursuivre après les moissons et avant le traitement 

des gerbes ou des épis. 

Le séchage des gerbes, des épis et même de la paille peut se faire dans les granges et les 

greniers dont la bonne aération permet de limiter le taux d’humidité du bâtiment et de gérer 

celui des végétaux stockés à l’intérieur. La ventilation s’opère par ses ouvertures et différentes 

solutions techniques comme le vide sanitaire et les murs à claires-voies. 

Les séchoirs peuvent également participer à cette étape, même si les études 

environnementales n’ont pas identifié des céréales non traitées dans ces installations. 

 

1.3.3. Le traitement des céréales 

 

La question des méthodes et des équipements du traitement des céréales à l’époque romaine 

dans le nord de la Gaule est rarement abordée concrètement par les archéologues1734. Cette 

étape du processus agricole est pourtant primordiale puisqu’elle fait le lien entre la culture et 

la moisson des céréales d’une part et leur stockage et leur consommation d’une autre. De plus, 

selon les méthodes de traitement employées, le système agraire, le calendrier et les 

équipements ne sont pas les mêmes (cf. infra). Nous avons donc choisi d’aborder plus 

directement la question du traitement des céréales et notamment l’opération d’égrenage. 

 

Après les moissons, la graine qui sera ensuite transformée pour l’alimentation ou conservée 

pour les semences est encore attachée à l’axe central de l’épi (le rachis) et entourée par 

plusieurs enveloppes (glumes et glumelles)1735. Une série d’opérations vont alors se succéder 

                                                
1734 Par exemple, dans son article sur les techniques et outils agricoles de Gaule, A. Ferdière ne consacre qu’une 
dizaine de lignes à la question du battage et du vannage et évoque les différentes méthodes d’égrenage sans 
préciser leur répartition et les indices existants (Ferdière, 1991, p. 95). La question est néanmoins abordée alors 
qu’elle est généralement absente de la bibliographie. Les carpologues s’intéressent davantage à cette question 
comme en témoigne l’article de L. Bouby sur le traitement des céréales (Bouby, 2003). Dans le bassin 
méditerranéen, au Proche-Orient ou encore en Grèce (Roux, 2015, p. 170-249), la question de l’égrenage est plus 
fréquemment et directement abordée. Les travaux de P. C. Anderson sur l’expérimentation du tribulum et l’étude 
des phytolithes sont en ce sens fondateurs (voir par exemple Anderson, 1993 et 2003). 
1735 Matterne, 2001, p. 169. 
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pour obtenir le grain complètement nettoyé. Ces étapes sont regroupées sous l’appellation de 

« traitement des céréales ». 

La première opération est l’égrenage, c’est-à-dire l’action de détacher les graines de leurs épis 

et de leurs péricarpes1736. 

Plusieurs méthodes d’égrenage sont connues dans l’agriculture traditionnelle : le chaubage, le 

battage, le foulage et le dépiquage1737 (cf. p. 178). 

 

F. Sigaut caractérise l’égrenage par la combinaison de trois éléments : le lieu, le temps et 

l’énergie. Il distingue ainsi quatre combinaisons possibles observées par l’ethnologie1738 : 

 

- égrenage différé/sous abri/énergie humaine : typique des régions septentrionales de 

l’Europe. Cette pratique commence deux ou trois mois après la moisson et dure quatre 

à six mois, 

- égrenage immédiat/en plein air/énergie animale : dépiquage avec ses variantes 

(foulage, tribulum, etc.). Se pratique surtout dans les pays méditerranéens et en Asie 

occidentale, 

- égrenage immédiat/en plein air/énergie humaine : battage au fléau en plein air, 

caractéristique de l’ouest de la France de la Bretagne aux Pyrénées, 

- égrenage immédiat/sous abri/énergie animale : dépiquage sous abri. Se pratique dans 

peu de régions du monde (nord de la Hongrie, sud du Chili). 

 

L’instrumentum fundi permet-il de caractériser la pratique d’égrenage dans les établissements 

ruraux du nord de la Gaule ? Il n’est pas possible de tirer des conclusions définitives à partir 

d’un échantillon provenant d’une aire géographique aussi vaste. Toutefois, certains 

équipements apportent des informations qui semblent pertinentes. 

La première étape est certainement de déterminer l’énergie ainsi que la ou les techniques 

d’égrenage employées par les établissements ruraux du nord de la Gaule1739. Cette réflexion 

peut être menée par élimination. 

 

                                                
1736 Lachiver, 1997, p. 673. 
1737 Le dépiquage est réalisé à l’aide du tribulum et d’un rouleau dont l’emploi à l’Antiquité n’est pas avéré 
(Buffat 2011, p. 131). 
1738 Sigaut, 2003, p. 518-519. 
1739 Les méthodes d’égrenage peuvent parfois être associées, comme le chaubage et le battage ou le battage et le 
dépiquage (Mane, 2013, p. 106). 
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L’archéologie semble inappropriée pour mettre en évidence la pratique du chaubage1740 

puisque les céréales sont frappées directement sur une surface dure (mur, table, etc.) et que le 

chaubage ne demande pas d’équipements spécifiques1741. L’absence d’équipement pour 

pratiquer le chaubage en fait la méthode d’égrenage la plus simple et la plus ancienne, selon 

G. Comet1742. Adapté au traitement de petites quantités (car c’est une méthode longue et 

fatigante), le chaubage peut être employé par les petits producteurs ou comme pratique 

d’appoint associée à une autre méthode. Le chaubage a aussi pour avantage de conserver la 

paille intacte en vue de fabriquer des liens ou encore des toits en chaume1743. La simplicité du 

chaubage tend à en faire une méthode utilisée dans le nord de la Gaule à l’époque romaine. 

Elle n’est toutefois pas adaptée à l’égrenage de quantités plus importantes de céréales. 

D’autres méthodes sont donc envisageables pour des récoltes plus importantes et qui doivent 

être traitées plus rapidement. 

 

L’égrenage peut s’effectuer grâce à l’énergie animale. Le foulage demande une aire 

aménagée et le dépiquage emploie, en plus, un traîneau garni de dents en fer ou en silex, le 

tribulum. Ces pratiques sont les plus prescrites par les agronomes latins1744 et le foulage est la 

seule méthode connue actuellement dans les images antiques (fig. 49). Les traités modernes 

d’agronomie s’accordent sur l’efficacité de ces méthodes. En effet, l’égrenage par l’énergie 

humaine est moins performant que les pratiques utilisant la force des animaux1745. Cependant, 

le dépiquage et le foulage réduisent en morceaux la paille qui ne peut plus être employée par 

l’homme mais qui est consommée avec « plus d’avidité » par les animaux1746. Nous avons 

déjà signalé l’absence dans le catalogue (et même plus généralement dans le nord de la Gaule) 

de grandes aires de battage pouvant être associées à ces pratiques telles qu’elles sont 

identifiées pour les époques grecques et romaines dans le bassin méditerranéen (cf. p. 179). 

Certains spécialistes ont attribué des patins en fer provenant d’établissements ruraux du nord 

de la Gaule à un tribulum1747. Toutefois, ces identifications ne sont pas fondées pas sur des 

comparaisons et, en l’état de la question, ces données doivent être prises avec précaution. 

                                                
1740 Cette pratique n’est pas non plus connue dans les images antiques et médiévales (Mane, 2013, p. 114). 
1741 Dans l’agriculture traditionnelle, des supports spécifiques pour le chaubage existent dans certaines régions 
comme le Seutchen (Auvergne), le Chaumon (Manche) ou le Soumacheur (Orne). Il s’agit toujours 
d’installations en matériaux périssables. 
1742 Comet, 1992, p. 330. 
1743 Parain, 1979, p. 18. 
1744 Varron, R. rust., I, 52 ; Columelle, R. rust., I, 16 et II, 21 ; Pline l’Ancien, Hist. nat., XVIII, 298, par 
exemple. 
1745 Mane, 2013, p. 110. 
1746 Mane, 2013, p. 110. 
1747 C’est le cas pour des objets de l’établissement de Newel (NI) (Cüppers & Neyses, 1971, p. 178-179). 
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L’absence de grandes aires de battage en extérieur n’est pas un argument pour écarter 

définitivement ces pratiques, qui pourraient avoir lieu ponctuellement dans le nord de la 

Gaule, notamment sous l’influence du système méditerranéen. Toutefois, contrairement aux 

découvertes effectuées dans les provinces romaines méridionales, le dépiquage et le foulage 

paraissent moins systématiques dans l’aire géographique concernée par cette thèse. 

 

La dernière méthode d’égrenage fait de nouveau appel à l’énergie humaine. Il s’agit du 

battage. Cette pratique, plus rapide que le chaubage, est tout de même moins performante que 

le dépiquage. Le battage va conserver la paille qui peut être ensuite employée par l’homme. 

Le battage demande l’aménagement d’une aire empierrée ou en terre battue. Cependant, 

contrairement aux aires à dépiquer, les aires de battage peuvent être de surface réduite, ce qui 

correspond davantage aux aires aménagées mises en évidence sur les établissements ruraux du 

catalogue (cf. p. 179 et tableau 4). Le battage des céréales est par ailleurs évoqué par Pline 

l’Ancien et Columelle, même si cette pratique leur semble quelque peu étrangère, ou tout du 

moins secondaire1748. 

Le battage peut être pratiqué au bâton ou au fléau. Dans l’agriculture traditionnelle, le 

battage s’effectue dans certaines régions à l’aide d’un bâton amélioré1749, courbé par exemple, 

afin d’augmenter sa surface de frappe sur l’aire et donc son efficacité. Le battage s’avère 

encore plus performant (mais toujours aussi éprouvant physiquement) grâce au fléau. Cet 

équipement essentiel du système agraire traditionnel du nord de la France, présent dans de 

nombreuses fermes (cf. p. 713), reste une énigme pour l’Antiquité. La première mention du 

fléau est textuelle. Il s’agit d’un extrait des commentaires d’Isaïe de Saint-Jérôme daté du IVe 

siècle. La première représentation est attribuée à l’évangéliaire de Reichenau (XIe siècle)1750, 

tandis que la seule référence archéologique provient de Pfaffenschlag (Moravie) dans un 

contexte du XIVe siècle (fig. 214)1751. L’archéologie médiévale s’est rapidement emparée de 

ces données afin d’attribuer la création du fléau au Moyen Âge. Avec la charrue (cf. p. 507) et 

le moulin hydraulique, cet équipement est devenu pour certains chercheurs l’emblème du 

développement technique de cette période1752. Toutefois, le texte de Saint-Jérôme est daté de 

                                                
1748 Pline décrit rapidement différentes façons d’égrener les céréales selon les régions sans préciser lesquelles. Le 
battage est cité parmi, ces pratiques (Pline l’Ancien, Hist. nat., XVIII, 298). Columelle évoque la possibilité du 
battage si les épis sont moissonnés et que l’égrenage est différé (Columelle, R. rust., II, 21). 
1749 Dans un article de 1985, E. Christmann propose d’identifier, sur la base d’analogies avec des outils 
traditionnels, un bâton amélioré pour battre les céréales sur le relief d’Igel (All.) (Christmann, 1985, p. 146-147). 
1750 Mane, 2013. 
1751 L’articulation prend la forme d'un « anneau de fer engagé dans deux embouts métalliques qui habillaient les 
extrémités de la batte et du manche » (Pesez, 1999, p. 124). 
1752 Parain, 1979, p. 92 ; Mane, 2013, p. 106 ; Comet, 1992, p. 346. 
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la fin de l’Antiquité1753. Le passage de la création d’un équipement à sa diffusion puis à son 

apparition dans les textes et les images prend un certain temps. Il est donc raisonnable 

d’estimer que, si Saint-Jérôme évoque le fléau au IVe siècle, son apparition peut être plus 

ancienne. Une étude menée sur des articulations métalliques découvertes sur l’agglomération 

secondaire de Châteaubleau (Seine-et-Marne), faisant notamment appel à l’expérimentation 

(annexe 4), va dans le sens de l’existence de fléaux dès le IIIe siècle en Île-de-France1754. 

L’observation des fléaux dans les écomusées montre bien que la majorité de ces outils sont 

traditionnellement articulés par des liens en cuir qui ne se conservent pas. Ce constat 

expliquerait l’absence ou tout au moins la rareté des découvertes archéologiques. Si les objets 

de Châteaubleau ne trouvent pas en l’état de la recherche des éléments de comparaison stricte, 

des douilles fragmentées de dimensions proches1755 ou se terminant par un anneau (Saint-

Clément (HC))1756 sont observables dans les corpus d’Île-de-France et des régions limitrophes 

(fig. 214). 

 
Figure 214. Articulations de Châteaubleau et éléments comparables. 
                                                
1753 Ch. Parain associe le développement du fléau au Moyen Âge mais note tout de même qu’il a pu faire « son 
apparition dans le domaine gallo-romain » (Parain, 1979, p. 22). 
1754 Fouille La Riobé (fouille F. Parthuisot & F. Pilon). Nous tenons à remercier F. Pilon, F. Parthuisot ainsi que 
S. Soubeyroux d’avoir permis cette étude et pour leur aide. 
1755 Des outils indéterminés sur les sites de Sées, Mareuil-lès-Meaux, Gonesse et Richebourg (fig. 214) peuvent 
s’apparenter aux objets de Châteaubleau par leurs dimensions et la présence d’un clou de fixation. Il faut signaler 
que ces objets proviennent du Bassin parisien ou de ses marges. Aucun autre objet de ce type n’a été observé 
ailleurs dans le catalogue. 
1756 N. Tisserand propose d’identifier ces objets comme des chambrières (béquilles de char). Ces objets sont bien 
dotés d’une douille et d’un anneau. Néanmoins, il est plus délicat d’expliquer la courbure de l’anneau qui est 
habituellement droit et la présence d’une seconde douille ou d’une plaque pour les objets de Châteaubleau. 
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Plusieurs facteurs limitent la caractérisation de la méthode d’égrenage des établissements 

ruraux du nord de la Gaule. L’étude des équipements fait souvent défaut et les données issues 

des aires de battage et des « articulations de fléau » sont encore à un stade peu avancé. Les 

textes des agronomes discutent des techniques méditerranéennes, tout comme les deux 

représentations antiques de l’égrenage qui concernent l’Italie et le Moyen-Orient. 

Est-il alors possible de déterminer par des indices indirects la pratique d’égrenage dans le 

nord de la Gaule ? 

 

Le système agraire traditionnel français sépare la France en trois parties inégales concernant 

la pratique de l’égrenage ; la côte méditerranéenne jusqu’au sud de la Saône pratique le 

dépiquage, la façade atlantique pratique le battage en plein air et le nord-est de la France le 

battage à l’abri1757. Les deux premières pratiques demandent de traiter les céréales rapidement 

après la moisson, tandis que le battage à l’abri permet d’espacer le traitement des récoltes sur 

plusieurs mois. 

D’après ce découpage, la zone d’étude de cette thèse correspond à la combinaison égrenage 

différé/sous abri/énergie humaine de F. Sigaut. S’il semble d’après l’iconographie médiévale 

que le battage sous abris s’acquière durant le Moyen Âge pour les régions septentrionales de 

la France1758, il n’est toutefois pas possible de déterminer si ce découpage est déjà autant 

marqué à la période romaine en Gaule. Varron1759 et Palladius1760 prescrivent néanmoins de 

construire l’aire de battage à proximité d’un bâtiment afin de pouvoir rentrer les céréales en 

cas de pluie. Strabon signale même qu’en Grande-Bretagne le mauvais temps incite à 

aménager les aires de battage directement dans les bâtiments1761. 

La présence de granges – dont certaines sont associées des aires aménagées1762 –, d’aires de 

surface réduites et de possibles articulations de fléaux va également dans le sens de cette 

combinaison que nous privilégions donc pour au moins une partie des établissements ruraux 

du catalogue. De plus, le battage permet de conserver la paille qui peut encore être utilisée par 

les hommes ou comme litière et qui n’est pas nécessaire pour l’alimentation animale dans une 

                                                
1757 Paillet, 2005. 
1758 « D’après les documents iconographiques, le battage s’effectue toujours en plein air jusqu’au XIVe siècle. 
Pourtant, dès le IXe siècle, le plan dessiné de l’abbaye de Saint-Gall atteste la présence d’une aire couverte [fig. 
50] : la légende précise même « Area in qua triturantur granae paleae ». […] Ce n’est qu’au XVe siècle que le 
battage en grange est représenté dans des manuscrits provenant de Flandre, des Pays-Bas, d’Allemagne ou de la 
moitié nord de la France » (Mane, 2013, p. 109). 
1759 Varron, R. rust., I, 13. 
1760 Palladius, De agri., I, XXXVI. 
1761 Strabon, Geo., IV, 5, 5. 
1762 Mon-Saint-Jean (Mo.Ro.im.01), Chaucenne (Ch.Co.im.02), Bais (Ba. Bo.im.04), Voerendaal (Vo.Br.im.05), 
Brans-Dammartin (Br.Gr.im.02), Hamois, Champion (Ha.Ch.im.02). 
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région où la fenaison est pratiquée1763 (cf. p. 592). Toutefois, il est nécessaire de resté prudent 

car les indices d’identification des granges, des aires de battage et des fléaux sont encore à un 

stade primaire et risquent de déboucher sur des réflexions circulaires peu fondées. 

 

La question de l’égrenage n’est pas encore complètement résolue, même si une meilleure 

caractérisation des équipements agricoles dans l’avenir pourrait certainement préciser les 

méthodes utilisées. 

Appréhender les pratiques d’égrenage semble primordial afin de mieux comprendre les 

systèmes agraires et les équipements associés. L’identification de ces derniers constitue 

également un moyen efficace de vérifier si un site produit et traite les céréales ou s’il est 

simplement consommateur1764. 

 

1.3.3.1. Le décorticage des céréales vêtues 

 

Si les céréales nues sont nettoyées après un premier battage, les céréales vêtues doivent 

encore être décortiquées. 

Le décorticage peut s’effectuer par un second battage au fléau, au bâton ou à la main 

(souvent avant sa consommation). 

Des études récentes ont esquissé l’hypothèse de l’emploi de grandes meules pour le 

décorticage des céréales vêtues1765. Les données de P. Picavet sur les meules du nord de la 

Gaule semblent concorder avec cette hypothèse1766. Le produit obtenu par cette pratique prend 

la forme de fragments de balles, de grains concassés grossièrement (gruau) et d’un peu de 

farine. Ce mélange doit ensuite être vanné et tamisé avant la mouture1767. Le décorticage à la 

meule demande de surélever le catillus afin que les grains ne soient pas trop écrasés1768. 

Ces données récentes peuvent considérablement modifier notre vision du décorticage des 

céréales vêtues qui pourrait s’effectuer alors en quantité importante sur les sites producteurs 

comme sur les sites consommateurs. 

  

                                                
1763 À l’inverse, dans le sud, où les besoins en fourrage sont plus nombreux en l’absence de fenaison, la paille 
hachée obtenue après dépiquage, plus facilement acceptée par les animaux, présente un intérêt (Parain, 1979, p. 
22). 
1764 Bouby, 2003, p. 37. 
1765 Baatz, 2010. 
1766 Picavet, 2016, p. 703. 
1767 Picavet, 2016, p. 703. 
1768 Picavet, 2016, p. 704. 
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1.3.3.2. Le ratissage 

 

Les grains et les déchets de battage, éparpillés sur l’aire, sont ensuite rassemblés à la main ou 

à l’aide d’un râteau, le plus souvent en bois. 

 

1.3.3.3. Le vannage 

 

Après le battage des céréales, les grains sont encore mélangés aux rachis et aux enveloppes 

qui se sont détachés. Ces déchets étant plus légers, ils peuvent être dissociés des grains 

naturellement grâce au vent, en les secouant ou en les jetant en l’air. 

Une pelle ou un instrument en osier nommé van peuvent être utilisés à cette fin. Leur 

présence à l’époque romaine est confirmée par les textes des agronomes latins1769 et les 

images1770. Pour la Gaule, l’iconographie montre l’utilisation du van pour le vannage. En 

effet, cette pratique est directement représentée sur un relief de Mayence (All.) (fig. 13) et le 

van est présent dans les lots de miniatures votives de Cologne (All.) et de Rodenkirchen 

(All.). Un autre van peut être identifié sur une plaque d’enduit peint récemment mis au jour à 

Tongres (Bel.) dans une domus de l’Antiquité tardive1771. L’objet représenté prend la forme 

d’une coquille Saint-Jacques munie d’anses latérales (fig. 215). Dans les calendriers rustiques 

médiévaux, le traitement des céréales (battage et parfois vannage) est représenté en août après 

les moissons (juillet), ce qui est également le cas pour l’exemple de Tongres (AVG). Dans un 

système où le battage est réalisé sous abris et différé, le vannage l’est également. Un courant 

d’air suffisant est assuré par une double porte ou des fenêtres prenant la forme de meurtrières 

(cf. p. 150). 

                                                
1769 Varron, R. rust., I, 22, 1 et I, 52, 2 ; Columelle, R. rust., II, 10 et 21 ; dans les Géorgiques de Virgile, le van 
est associé à Iacchus (I, 165 : mystica vannus Iacchi). 
1770 Le van est représenté sur des scènes de Bacchus sur des fresques de Pompéi et de Stabia, un relief en stuc de 
la villa de Farnesina, un sarcophage du Museo Nazionale Romano ou encore dans le temple d’Isis à Pompéi 
(Vanhoutte et al., 2015, p. 191-193). 
1771 Identification inédite que nous proposons. Nous tenons à remercier A. Vanderhoeven pour les informations 
et documents qu’il a partagés. Les points et traits blancs au centre de l’objet peuvent représenter le mouvement 
des céréales jetées en l’air. 
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Figure 215. Détail du panneau du mois d’août du calendrier rustique de la Domus de Tongres (Bel.) (A. 
Vanderhoeven). 

 

En 2010, la fouille d’un puits coffré du IIIe siècle 

dans le vicus d’Oudenburg (Bel.), à l’ouest du 

castellum, a livré ce qui doit correspondre à un 

dépôt votif1772. Une céramique entière ainsi qu’un 

os étaient déposés dans un panier en osier (fig. 216). 

La forme générale de l’objet (asymétrique)1773, ses 

dimensions (51 à 52,5 cm de diamètre et 18 cm de 

profondeur) ainsi que le mode de tressage de l’osier 

ont conduit les archéologues à l’identifier comme 

un van. Aucune poignée n’a toutefois été repérée. Il 

s’agit ici d’une découverte exceptionnelle1774 qui démontre un peu plus, s’il le faut, que cet 

équipement était utilisé en Gaule. 

 

1.3.3.4. Le criblage et le tri 

 

Enfin, les céréales peuvent subir un dernier traitement à l’aide du crible. Cette étape permet 

de retirer les derniers déchets de même densité que les céréales et qui ne sont pas partis au 

vannage. Le crible prend la forme d’un tamis. Il est généralement fait en peau de porc1775. 

Columelle1776 évoque un instrument nommé capisterium pouvant correspondre au crible. 

                                                
1772 Vanhoutte et al., 2015, p. 183-193. 
1773 Le panier a certainement été déformé sous la pression de la terre. 
1774 Un van du XIVe siècle avait déjà été découvert à Dalfsen (P.-B.) en contexte humide (Bidon & Lorcin, 2003, 
p. 177). 
1775 Comet, 1992, p. 364. 

Figure 216. Van découvert dans un puits à 
Oudenburg (Bel.) (Vanhoutte et al., 2015, p. 
184). 
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1.3.4. Le stockage et la conservation des céréales 

 

Après leur traitement, les céréales peuvent subir différents sorts : transformation pour 

l’alimentation du site, stockage pour l’alimentation différée du site, exportation directe, 

stockage avant exportation ou encore stockage des semences pour la prochaine saison (cf. p. 

540). 

Cette liste non exhaustive montre bien que, dans de nombreux cas, les céréales doivent passer 

par une étape de stockage. Cette opération implique également une conservation optimale des 

denrées qui ne doivent pas être altérées. 

Les bâtiments de stockage et notamment les greniers sont les installations les plus identifiées 

dans les établissements ruraux du nord de la Gaule (fig. 20). Ce constat s’explique par les 

caractéristiques facilement observables de ces équipements (structures sur poteaux et sur vide 

sanitaire), contrairement à d’autres bâtiments où les éléments architecturaux font souvent 

défaut (les espaces de stabulation, par exemple). Cependant, tous les établissements ruraux du 

catalogue ne présentent pas un grenier. Peut-on alors envisager que certains sites ne possèdent 

pas de structures de stockage spécifique ? 

 

1.3.4.1. Le stockage sans installation spécifique 

 

Le stockage sans installation spécifique est envisageable sur les exploitations où le volume 

de céréales stockées est faible1777 et ne s’effectue que pour la consommation du site et la 

conservation des semences. 

Des établissements ruraux pratiquaient-ils ce mode de stockage à l’époque romaine ? Pour 

répondre à cette question, il faut d’abord identifier les sites sans bâtiments de stockage. Dans 

le catalogue, les sites sans grenier ni grange n’ont pour la plupart pas fait l’objet d’une fouille 

extensive. Il est donc délicat de savoir si l’absence de bâtiments de stockage est réelle ou 

provient d’un effet de source. Toutefois, la fouille des établissements ruraux de Bouxière-

sous-Froidmont, Varois-et-Chaignot, Mareuil-lès-Meaux et Rimling est vaste et aucun 

équipement spécifique de stockage n’est identifié. La conservation des denrées végétales 

pourrait alors se faire sans installations spécifiques. Cette pratique peut s’expliquer par une 

                                                                                                                                                   
1776 Columelle, R. rust., II, 9. 
1777 Afin d’identifier et de caractériser les techniques de stockage et de conservation, F. Sigaut propose cinq 
critères : le produit stocké, le volume des céréales, l’existence de bâtiments, la méthode de contrôle du milieu 
ambiant et l’agencement des bâtiments (Sigaut, 1981, p. 175). Nous tenterons de caractériser le stockage et la 
conservation des bâtiments à travers ces différents critères (Huitorel, à paraître). 
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activité de culture des végétaux réduite et donc des volumes de récolte peu importants. Une 

telle situation peut se retrouver notamment sur les sites où l’élevage domine les activités 

agricoles. Le site de Hamois, Champion est doté d’un grenier sur plateforme (Ha.Ch.im.01), 

donc d’un équipement spécifique1778. Néanmoins, ses dimensions peuvent paraître petites (35 

m2) par rapport à la taille de l’établissement (4 ha). En comparaison, les sites de Voerandaal et 

de Niederzier, Hambach 132, de 4,5 et 5 ha ont des greniers sur vide sanitaire (Ni.132.im.04 

et Vo.Br.im.03) de plus de 200 m2. Le type et les dimensions du grenier de Hamois, 

Champion, peuvent peut-être s’expliquer par une activité agricole devancée par l’élevage, 

représenté par plusieurs bâtiments de stabulation, une mare ou encore un fragment de faux (cf. 

p. 593 sq.). Cette proportion des activités peut se retrouver chez les sites dépourvus de 

greniers et de grange. 

Des prescriptions plus récentes renforcent cette hypothèse. Dans son traité d’agronomie de 

1854, H. Duvinage témoigne du fait que pour les exploitations « où la culture du blé n’occupe 

que les proportions ordinaires, on emploie presque toujours à cet usage les étages supérieurs 

des bâtiments d’exploitation ou d’habitation. Il est rare que l’on ait recours à des bâtiments 

spéciaux, parce que la durée de la conservation est ordinairement très restreinte. »1779 Dans le 

tome consacré à la Bourgogne de L’Architecture rurale française, les auteurs classent 

d’ailleurs les greniers dans les locaux à destination économique spécifique, présents au sein 

des grandes exploitations céréalières mais absents des fermes qui cultivent les céréales pour 

leur consommation. 

Par aileurs, le stockage de volumes limités sans installations spécifiques permet une 

surveillance plus aisée des denrées stockées1780 et diminue les risques d’altération. Les 

céréales peuvent alors être conservées dans des combles, des celliers, des caves, des coffres 

(en bois, en vannerie) ou encore des céramiques1781. Certaines de ces installations ne sont pas 

retrouvées par l’archéologie (matériaux périssables) et d’autres connaissent des difficultés de 

                                                
1778 L’absence de données carpologiques ne permet pas par ailleurs de déterminer si les denrées stockées sont 
pour l’alimentation animale ou humaine. 
1779 Duvinage, 1854, p. 475. 
1780 Nous évoquons ici essentiellement des céréales sans oublier que les légumineuses, voire l’alimentation 
animales étaient stockées avec les céréales. L’étude carpologique des bâtiments de stockage de la ferme du VIIe 
siècle à Aubréville (Meuse) semble montrer que le bâtiment 2 servant surtout au stockage de l’avoine est dédié à 
l’alimentation animale tandis que le bâtiment 3 conservant céréales et légumineuses doit permettre le stockage 
de l’alimentation humaine (Vermard & Wiethold, 2008, p. 327). 
1781 Ferdière et al., 2006, p. 97. 
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caractérisation de leur fonction (cave, cellier, céramique). Ce mode de stockage est 

généralement réalisé directement dans l’habitation1782. 

 

1.3.4.2. Les installations spécifiques de stockage 

 

Dans les campagnes, le stockage et la conservation des céréales peuvent également se faire à 

l’aide d’installations spécifiques. 

Deux méthodes de contrôle du milieu ambiant ont été identifiées par les archéologues : la 

conservation en atmosphère confinée dans les silos ou la conservation en atmosphère 

renouvelée dans les bâtiments (granges et greniers). 

Durant l’âge du fer, le stockage en atmosphère confinée est la méthode privilégiée, comme 

l’attestent les nombreuses découvertes de silos sur les sites gaulois1783. L’identification de 

greniers aériens montre toutefois que le stockage et la conservation par atmosphère 

renouvelée ne sont pas inconnus à cette époque1784. 

L’emploi des silos (et donc du stockage en atmosphère confinée) va décroître à partir de La 

Tène finale pour disparaître durant le Ier siècle après J.-C.1785. 

 

À la période romaine en Gaule, le stockage et la conservation des céréales se pratiquent en 

atmosphère renouvelée. Toutefois, les découvertes archéologiques permettent de constater 

une évolution des installations. 

À partir du milieu du Ier siècle, les greniers aériens vont sensiblement diminuer1786 – sans 

pour autant disparaître1787 – pour laisser place aux granges et greniers sur vides sanitaires 

présentant de plus grandes superficies1788. 

Après l’abandon du stockage en atmosphère confinée, l’augmentation significative des 

volumes de stockage est le second phénomène majeur que révèlent les données 

archéologiques. Le site de Alle illustre bien ce phénomène (fig. 217). Durant la fin du Ier 

                                                
1782 D’ailleurs, les fouilleurs proposent que la grande pièce des bâtiments polyvalents de Rimling (Ri.Ko.im.01) 
et de Bouxière-sous-Froidmont (Bo.Tr.im.01) servent de grange pour stocker le fourrage des animaux. Ces 
espaces pourraient également servir à stocker l’alimentation humaine. 
1783 Gransar, 2000, p. 185. 
1784 Ces installations apparaissent au bronze final et sont largement utilisées à l’âge du fer. Les greniers aériens 
de cette période sont généralement à 4, 6 ou 9 poteaux (Gransar, 2000, p. 285). 
1785 Gransar, 2000, p. 293-294. 
1786 Une diminution de ce type de grenier à partir de la seconde moitié du Ier siècle ap. J.-C. a déjà été constatée 
(Lemaire 2011, p. 34 ; Gransar 2000, p. 286). 
1787 Des greniers sur poteaux sont encore construits à la fin du Ier et au début du IIe siècle, et nous en retrouvons 
toujours au IVe siècle (Van Ossel, 1992, p. 154-155 puis Leveau, 2007a, p. 108). 
1788 Habermehl, 2011, p. 77-78. 
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siècle av. J.-C. et la première moitié du Ier siècle ap. J.-C., le site comporte un bâtiment sur 12 

poteaux de 48 m2 s’apparentant à un premier grenier à atmosphère renouvelée malgré 

l’absence d’indices supplémentaires (Al.Ai.im.01). Succède à ce premier bâtiment de 

stockage un second sur solin et parois à claires-voies (Al.Ai.im.02) conservant la même 

fonction, comme l’indiquent les nombreuses graines carbonisées retrouvées en fouille (fig. 

41). Ce second état présente une superficie de plus de 280 m2. Suite à un incendie, un 

troisième bâtiment est construit entre 180 et 275 ap. J.-C. D’une superficie de 544 m2, il est 

doté dans son troisième état (vers 250-350 ap. J.-C.) de murets de soutènement (Al.Ai.im.03). 

Cet exemple illustre la continuité de l’activité (et de la méthode) de stockage de 

l’établissement ainsi que l’augmentation significative de sa capacité de stockage multipliée 

par six en deux siècles1789. 

 

 
Figure 217. Succession des bâtiments de stockage sur l’établissement de Alle (d’après Demarez & Othenin 
Girard, 2010). 

 

La construction de granges et de greniers sur vide sanitaire en remplacement de greniers 

aériens n’est pas seulement visible à Alle mais se retrouve sur d’autres établissements ruraux 

entre la fin du Ier siècle et la première moitié du IIe siècle. L’augmentation de la capacité de 

stockage accompagne souvent un développement plus général des établissements. Le cas de 

                                                
1789 Demarez & Othenin-Girard 2010, p. 395. Les auteurs signalent un cas similaire sur la villa de Buchs (HC, 
Suisse) (Demarez & Othenin-Girard 2010, p. 388). 
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Verneuil-en-Halatte peut ici être utilisé en exemple (fig. 218). À la période augustéenne, le 

site possède déjà une activité agricole illustrée par neuf greniers sur 4, 6 ou 9 poteaux1790. Au 

milieu du Ier siècle, le site n’est plus doté que d’un (ou deux) grenier aérien mais construit un 

vaste bâtiment (240 m2) sur poteaux comportant un porche couvert d’environ 4 m de large 

(Ve.Bu.im.11). Ce bâtiment peut être identifié comme un bâtiment de stockage (grange ?, 

grenier ?). Il est remplacé au cours du IIe siècle par un bâtiment en pierre de superficie 

identique (Ve.Bu.im.10). Ce bâtiment rectangulaire possède une allée centrale séparant deux 

espaces sur vide sanitaire. Il peut être identifié comme un nouvel espace de stockage. La 

succession de ces installations a permis d’augmenter significativement les capacités de 

stockage du site et accompagne par ailleurs sa monumentalisation. 

L’exemple de Verneuil-en-Halatte illustre également une autre modification des modes de 

stockage entre la fin de la La Tène et la seconde moitié du Ier siècle. Le stockage en 

atmosphère renouvelée dans les greniers sur poteaux est « éclaté » entre plusieurs 

installations. Ce phénomène peut être expliqué de différentes manières : une limitation 

technique pour construire de grands greniers centralisant toutes les récoltes du site ou encore 

une volonté de séparer le stockage des différentes denrées cultivées et récoltées (alimentation 

animale, alimentation humaine, fruitier, etc.). L’apparition et le développement de greniers en 

pierre sur vide sanitaire permettent de centraliser les récoltes au sein d’un même bâtiment. 

Les carporestes montrent que les différentes denrées sont séparées dans l’installation (fig. 41). 

L’augmentation de la superficie des structures de stockage est relative à partir du IIe 

siècle1791. 

À partir de la seconde moitié du IIIe siècle, la construction de grenier sur vide sanitaire 

semble ralentir. Toutefois, certains greniers construits dans le courant du IIe et au début IIIe 

siècles semblent toujours en activité. Les greniers de Bertrange (Be.Bu.im.02), Charny 

(Ch.Ch.im.01) et Obermendig (Ob.Win.im.01) sont édifiés à la fin du IIIe siècle pour les deux 

premiers et à la fin du IVe siècle pour le dernier. La nouvelle pièce sur hypocauste de 

Hamois, Champion (Ha.Ch.im.14) peut être identifiée comme un grenier sur vide sanitaire 

avec système de chauffage. 

                                                
1790 Ve.Bu.im.01 à 09. 
1791 Les différences d’échantillonage entre les greniers construits entre le IIe et le IVe siècle empêchent une 
lecture plus précise. 
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Figure 218. Évolution du stockage sur des phases successives de la villa de Verneuil-en-Halatte (d’après 
J.-L. Collart). 

 

Cette période semble également voir l’apparition ou tout au moins la diffusion de tour-

grenier, notamment dans la zone du limes. Néanmoins, ces installations posent toujours des 

problèmes de caractérisation (cf. p. 161). 

 

Au Ve siècle après J.-C., le stockage en atmosphère renouvelée dans des greniers aériens et 

des bâtiments s’apparentant à des granges se poursuit, mais le silo souterrain (atmosphère 
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confinée) réapparaît sur les occupations mérovingiennes pour devenir progressivement le 

principal mode de stockage du haut Moyen Âge, sans être exclusif1792. 

 

Trois grands constats peuvent donc être formulés à propos de l’évolution des méthodes de 

stockage à l’époque romaine en Gaule dans les établissements ruraux. 

1. Le stockage à atmosphère confinée, d’abord privilégié, est abandonné dès La Tène 

finale au profit de la conservation en atmosphère renouvelée. 

2. Le stockage « éclaté » dans plusieurs greniers sur poteaux est regroupé au sein d’une 

même installation, un grand bâtiment sur fondation en pierre. 

3. Les installations nouvellement créees ont une superficie plus importante. 

 

Un ou plusieurs de ces constats peuvent-ils être expliqués par un changement du système 

agricole et l’apparition ou le développement de nouveaux équipements ? 

Un lien entre la méthode de traitement des céréales et leur stockage peut apporter un 

argument au développement de la conservation des céréales en atmosphère renouvelée dans 

des bâtiments. Le stockage dans des silos se fait sous forme d’épillets ou d’épis pour certains 

auteurs1793 et avec des céréales battues et vannées pour d’autres1794. Dans ce second cas de 

figure, un traitement des céréales immédiatement après les moissons est donc nécessaire car 

les silos réclament une fermeture hermétique et à demeure de la récolte1795. La présence de 

granges et d’aires de battage intérieures1796 à l’époque romaine doit permettre d’identifier un 

battage différé qui est alors incompatible avec la pratique de l’ensilage1797. Le stockage en 

atmosphère renouvelée permet alors un accès illimité aux gerbes qui peuvent être battues tout 

au long de l’année et aux grains qui peuvent être déposés et retirés sans restriction des 

installations. Le développement des granges et des greniers à atmosphère renouvelée est donc 

compatible avec un égrenage différé, sous abri et à énergie humaine. 

Ces constats peuvent également trouver des explications économiques, traitées plus loin (cf. 

p. 540). 

 

                                                
1792 Ce constat est effectué sur d’autres corpus (Pannetier, 1996, p. 172). Pour les modes de stockage au Moyen 
Âge et son évolution, voir par exemple, Peytremann, 2013. 
1793 Gransar, 2000. Cette hypothèse est renforcée par certains assemblages carpologiques de l’âge du bronze 
noatmment (Bouby, 2003, p. 31). 
1794 Sigaut, 1981, p. 169. Ces données sont basées sur des pratiques traditionnelles. 
1795 Gransar, 2000 ; Paillet, 2005, p. 113. 
1796 Mon-Saint-Jean (Mo.Ro.im.01), Chaucenne (Ch.Co.im.02), Bais (Ba. Bo.im.04), Voerendaal (Vo.Br.im.05), 
Brans-Dammartin (Br.Gr.im.02), Hamois, Champion (Ha.Ch.im.02). 
1797 Sigaut, 1978, p. 32 ; Paillet, 2005, p. 113. 
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L’association grange-grenier : 

Plusieurs établissements ruraux du catalogue ont livré des bâtiments contemporains qui 

peuvent être identifiés comme des granges et des greniers, dessinant ainsi l’organisation 

interne du processus de traitement et de conservation des céréales : Hamois, Champion 

(Ha.Ch.im.01 et 02), Isneauville (Is.Pl.im.02, 03 et 04), Laquenexy (La.En.im.01, 05 et 06), 

Metz-Borny, ZAC Sébastopole (Me.Se.im.01 à 03), Rheinbach-Flerzheim (Rh.Rh.im.01 et 

02), Wasserbillig (Wa.Fr.im.01 et 02) et Voerendaal (Vo.Br.im.01 et 03). Ce dernier exemple 

est renforcé par une étude carpologique qui distingue devant le bâtiment à contrefort une aire 

de battage signalée par de nombreux déchets du traitement des céréales et un grenier sur vide 

sanitaire permettant la conservation de céréales nettoyées ou en partie nettoyées. 

Il est nécessaire de poursuivre les identifications de bâtiments agricoles et de les étayer par de 

plus nombreux indices afin de confirmer ou d’infirmer l’hypothèse d’un système agraire 

associant grange et grenier et donc d’un battage différé sous abri. 

 

1.3.4.3. La conservation des denrées 

 

Une bonne conservation des denrées dans des installations à atmosphère renouvelée implique 

des températures peu élevées et un taux d’humidité suffisamment bas. 

Les installations spécifiques (granges, grenier) peuvent permettre un séchage naturel des 

denrées végétales. Toutefois, lors des étés humides où les céréales sont récoltées par temps de 

pluie, leur taux d’humidité peut être encore trop élevé après leur traitement. De mauvaises 

isolation et circulation de l’air dans les bâtiments de stockage peuvent également entraîner 

une augmentation de l’humidité des céréales et altérer ces dernières. 

Un séchage d’urgence semble pouvoir être assuré par les séchoirs. L’identification de la 

fonction de ces installations est toutefois encore fragile et les études doivent être poursuivies. 

Les séchoirs en fosses sont certainement hérités de la période gauloise. L’apparition 

d’installations bâties (types II et III) semble s’opérer à partir du milieu du Ier siècle et 

augmenter véritablement durant le IIe siècle. Les séchoirs sont néanmoins davantage présents 

dans les contextes plus tardifs des IIIe et IVe siècles1798 (cf. p. 268). 

  

                                                
1798 Van Ossel & Huitorel, 2017. 
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1.4. La transformation des céréales 

 

L’étude de l’instrumentum fundi des établissements ruraux du nord de la Gaule révèle que 

l’activité céréalière ne se termine pas avec le traitement et la conservation des graines. Les 

établissements pratiquent aussi leur transformation. 

Certaines préparations culinaires peuvent avoir laissé peu ou pas de traces archéologiques. En 

Grèce classique, l’orge est consommée grillée, grossièrement concassée au pilon et bouillie ou 

encore en maza (sorte de polenta)1799. 

Généralement les céréales sont mondées et grossièrement moulus (gruau), ou transformées en 

farine après mouture. 

Cette mouture peut se faire dans le cadre domestique grâce aux moulins manuels (HC), dont 

les données archéologiques semblent indiquer la présence sur la majorité (pour ne pas dire 

l’intégralité) des sites. 

Des découvertes récentes semblent indiquer qu’une partie des établissements ruraux sont 

également dotés de moulins à sang et hydrauliques, même si l’appartenance de ces derniers 

à des domaines n’est pas toujours assurée (cf. p. 284). Il faut noter à titre de comparaison que 

dans le sud-est de la Gaule, les moulins à traction animale et hydrauliques sont autant utilisés 

dans les campagnes que dans les agglomérations1800. 

Les moulins hydrauliques semblent apparaître progressivement dès la période augustéenne1801 

pour se développer, d’après l’état actuel des recherches, à partir de la fin du Ier siècle1802 et 

durant tout le IIe siècle1803. Le moulin installé dans un ancien bâtiment de la villa de Burgille 

(Bu.Fr.im.02) est daté du IVe siècle. Les moulins de Lösnich (Lo.Hi.im.10 et 11) dont la 

datation n’est pas assurée pourraient fonctionner avec les installations agricoles (grange, 

séchoir) de l’Antiquité tardive. 

La datation des moulins à sang n’est pas suffisamment assurée pour la discuter. 

Si la mouture des céréales est avérée sur les établissements ruraux, tout laisse à penser que la 

mouture de grandes quantités était pratiquée sur certains d’entre eux. 

 

La farine obtenue peut être tamisée à l’aide de tamis en matériaux périssables, qui rencontrent 

les mêmes problématiques que les cribles (cf. p. 529). 
                                                
1799 Amouretti, 1985, p. 60. 
1800 Longepierre, 2011, p. 82. 
1801 Art-sur-Meurthe (Ar.Em.im.01). 
1802 Avenches, En Chaplix (Av.Ru.im.01) ; Saint-Doulchard (Sa.Av.im.01). 
1803 Cham (Ch.Ha.im.01) ; Longvic (Lo.Ec.im.01) ; Avenches, Les Tourbières (Av.Ru.im.02) ; Mont-Saint-Jean 
(Mo.Ro.im.07). 



Chapitre III 
Les équipements des établissements ruraux ou la matérialisation des activités domaniales 

 539 

L’étude des équipements associés à la culture, la récolte, le traitement, le stockage et la 

transformation des céréales révèle l’importance de cette activité dans les établissements 

ruraux du catalogue. Les outils et installations agricoles inventoriés révèlent difficilement les 

espèces cultivées sur les sites et les systèmes agraires. Toutefois, l’association faucille - 

grange - aire de battage (de surface réduite) - grenier semble indiquer l’utilisation sur au 

moins une partie des sites du processus : moisson basse ou à mi-hauteur (ou récolte des 

chaumes) - stockage des gerbes et de la paille - traitement des récoltes différées sous abri 

- stockage en atmosphère renouvelée. 

 

Si l’activité agricole et ses équipements sont les mieux documentés dans le catalogue, il s’agit 

maintenant de discuter de la place de la céréaliculture dans l’économie des domaines. 

 

2. La céréaliculture dans les activités et l’économie du domaine 
 

2.1. Les établissements ruraux : des sites producteurs et consommateurs 

 

L’intégration des équipements inventoriés dans le processus de production et de 

transformation des céréales indique que les établissements ruraux du nord de la Gaule sont 

des sites producteurs et consommateurs. 

En effet, chaque étape du processus de culture, de traitement, de conservation et de 

transformation est représentée avec parfois de nombreux exemplaires d’un même équipement. 

Seuls les équipements en matériaux périssables (semoir, van, crible) sont manquants mais 

connus au moins dans les textes et l’iconographie (fig. 219). 

 

Ce constat est partagé par les spécialistes de l’archéologie agraire mais Ph. Leveau synthétise 

bien la principale problématique liée à cette activité : 

« Le problème réside plutôt dans la difficulté que nous avons à faire la part entre ce qui relève 

de l’agriculture de subsistance et ce qui relève de l’agriculture commercialisée. »1804 

 

L’instrumentum fundi permet-il de déterminer si la production des établissements ruraux est 

destinée à une consommation locale ou à des échanges ? 

  

                                                
1804 Leveau, 1995, p. 359. 
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2.1.1. Des sites cultivateurs 

 

Les houes, bêches, pièces d’araire, de herse ou encore les faucilles permettent de constater 

qu’au moins une partie des établissements ruraux (certainement importante) du catalogue 

cultivent et récoltent des denrées végétales. Néanmoins, le nombre d’objets inventoriés dans 

le catalogue ne permet que difficilement d’appréhender si la production est à caractère 

exclusivement « de subsistance » ou également commerciale. 

La présence d’instruments aratoires attelés (araire, herse) et d’équipements spécifiques 

(échardonnoirs, outil à lier, fléaux (?)) illustrent certainement un investissement de certains 

domaines pour libérer de la main-d’œuvre et améliorer la production. Ces découvertes doivent 

indiquer une activité développée qui participe au fonctionnement du domaine mais qui doit 

également générer des surplus échangeables. 

 

2.1.2. Un stockage pour quelle(s) destination(s) 

 

Les nombreux bâtiments de stockage et installations de séchage mises en évidence dans 

l’enceinte bâtie des établissements ruraux représentent certainement une meilleure ouverture 

sur la question de l’économie domaniale. 

 

Pour appréhender l’organisation sociale et économique du stockage sur les établissements 

ruraux, il faut d’abord poser la question de la destination de celui-là. Plusieurs possibilités 

sont envisageables : 

1. stockage domestique/individuel : pour la consommation des personnes vivant sur 

l’établissement rural1805. 

2. stockage fonctionnel : pour les semences de la prochaine saison. 

3. stockage prévisionnel : pour compenser les saisons de mauvaises récoltes1806. 

4. stockage économique : en vue d’une exportation pour la vente ou pour l’impôt. 

 

                                                
1805 Il faut également envisager le stockage pour l’alimentation animale. 
1806 Ausone prescrit d’avoir dans les exploitations des provisions de céréales pour deux ans (Ausone, De 
Herediolo, 2, 27-8). 
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Figure 219. Processus de la culture des céréales et les équipements associés. 
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La superficie (et les volumes pouvant en être déduits) des bâtiments de stockage peut-elle 

alors renseigner sur la grandeur des productions des établissements ruraux ? 

 

La polyvalence des granges1807 et leur superficie proche d’un établissement à un autre1808 ne 

semblent pas permettre une telle approche. 

Pour les greniers, qui possèdent une fonction exclusive de stockage, il est possible de discuter 

de leurs volumes de contenance1809. Toutefois, il est certainement imprudent d’estimer que le 

grenier mis en évidence sur un établissement rural va contenir l’intégralité des récoltes. En 

effet, dans le cadre d’une production céréalière à vocation (en partie) économique, une part 

des récoltes peut être exportée directement après les moissons1810 ou après leur traitement1811. 

Dans ce second cas, seules des granges seraient alors utiles aux sites. Certains systèmes 

économiques décrits par les historiens et les archéologues impliquent une centralisation des 

récoltes (greniers annonaires, fermage). Le grenier conserverait dans ce cas un volume 

dépassant la production du site où il se trouve. Enfin, à l’inverse, sur un site où la production 

est exclusivement destinée à la consommation de l’établissement, le stockage peut être 

domestique dans des installations non spécifiques. Le grenier peut alors être absent ou ne 

stocker qu’une partie des récoltes (semences, stockage de prévision, etc.). 

 

Le calcul des capacités de stockage a été réalisé pour un certain nombre de sites et les 

résultats méritent d’être discutés. 

À partir de calculs de ce type, P. Ouzoulias propose que les greniers aériens de Bohain-en-

Vermandois (Bo.Ma.im.04 à 06), soient destinés au stockage des rations annuelles d’une 

famille paysanne 1812 . En suivant l’hypothèse selon laquelle les établissements ruraux 

présentant donc des capacités de stockage inférieures ou proportionnelles au nombre de 

personnes pouvant vivre sur l’établissement (estimé d’après la surface bâtie), il est 

envisageable que les greniers soient destinés au stockage domestique/individuel. Mais dans ce 

cas, un stockage des céréales sans installations spécifiques, directement dans l’habitat (sous 

                                                
1807 Les granges peuvent servir au stockage des gerbes et des graines mais également au stockage de la paille, du 
fourrage ou encore des véhicules agricoles et des outils. 
1808 Les granges du catalogue présentent une superficie moyenne de 238 m2 et cette superficie varie peu selon la 
surface d’assiette des établissements ruraux. 
1809 Cette approche quantitative reste hypothétique et n’est pas admise par tous les chercheurs. Pour Ph. Leveau 
« même dans une villa qui tirait des céréales l’essentiel de ses revenus, il ne faut pas s’attendre à trouver des 
greniers dont l’importance soit proportionnelle à la production » (Leveau, 2007a, p. 107). 
1810 Si le traitement a lieu sur les sites de consommation. 
1811 Si le traitement a lieu sur les sites producteurs. 
1812 Ouzoulias, 2006, p. 209. 
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les combles, dans des céramiques, des coffres), ne serait-il pas suffisant ? Le grenier, même 

de dimension réduite, n’est-il pas déjà l’équipement d’un site produisant des surplus (stockage 

économique) ou stockant une quantité assez importante de semences (stockage fonctionnel). 

Les agronomes modernes insistent d’ailleurs souvent sur l’absence d’installations spécifiques 

pour le stockage des céréales, si les volumes de production sont limités (cf. p. 531). Ces 

questions peuvent difficilement être résolues mais nous ne sommes pas convaincus qu’un 

grenier de superficie réduite soit nécessairement destiné à stocker les denrées végétales pour 

la consommation du site. 

Pour les établissements ruraux avec une capacité de stockage supérieure au nombre de 

personnes pouvant vivre sur le site, un stockage domestique, fonctionnel et prévisionnel est 

certainement effectué1813. Néanmoins, l’important volume de stockage peut indiquer un 

surplus de production, et donc un stockage économique. 

La difficulté est avant tout de déterminer le nombre de personnes résidant sur les sites, les 

exploitations agricoles étant connues pour avoir des variations de personnel selon les saisons 

et les tâches à accomplir. 

Le raisonnement est parfois inversé chez les chercheurs qui extrapolent le nombre de 

personnes vivant sur le site grâce à la contenance du grenier. Cette approche doit être prise 

avec précaution, car on ne peut estimer si la quantité de céréales stockée est exclusivement à 

usage domestique. 

Les capacités de stockage d’un bâtiment semblent difficilement permettre d’estimer 

également les superficies cultivées car ce dernier peut conserver d’autres denrées que les 

céréales (cf. p. 166), voire conserver des céréales sur plusieurs années et donc de récoltes 

différentes. 

Enfin, plus généralement, l’exercice du calcul des quantités stockées dans les greniers est 

délicat et risqué en raison des nombreuses variables à prendre en compte et qui diffèrent 

souvent d’un auteur à un autre : forme des céréales stockées (grain, épis, etc.), mode de 

stockage (tas, sac), hauteur des tas, etc. 

 

L’approche par la détermination des volumes stockés par les greniers pour estimer si la 

production est à usage domestique ou économique est donc délicat même si les débats doivent 

se poursuivre pour améliorer cette méthode. Toutefois, la présence de grands bâtiments de 

stockage sur les établissements ruraux ainsi que d’installations de séchage, c’est-à-dire des 

                                                
1813 Peut-être en partie dans des structures non spécifiques et dans l’habitat. 
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équipements spécifiques1814, semble indiquer que des exploitations du catalogue fondent 

certainement une partie très importante de leur activité sur la céréaliculture et, de ce fait, 

dégagent des surplus à destination commerciale. 

Dans ce cas, le stockage s’inscrit dans la chaîne d’approvisionnement des céréales entre les 

sites producteurs et les sites consommateurs. Les greniers peuvent alors servir : 

1. au stockage avant une exportation vers les lieux de consommation, 

2. à la centralisation des récoltes en vue d’un prélèvement en nature1815, 

3. à la centralisation des récoltes dans le cadre d’un réseau d’établissements ruraux, 

4. au stockage spéculatif afin d’augmenter la valeur des denrées, en cas de disette 

notamment1816. 

 

2.2. Appréhender la chaîne d’approvisionnement des céréales 

 

Pour le bassin méditerranéen, la fouille archéologique de grands entrepôts (horrea d’Italie et 

d’Afrique du nord) ainsi que des programmes de recherches1817 ont permis d’appréhender 

assez largement la question du stockage collectif et la circulation des denrées. Cette démarche 

archéologique est complétée par les textes antiques traitant de cette espace et par une 

épigraphie assez abondante. 

Le constat est plus nuancé pour le nord de la Gaule. Des greniers à dimension publique sont 

connus dans certaines grandes agglomérations (chef-lieu de cité ou de rang inférieur), 

toujours situées sur des axes fluviaux ou routiers (Cologne, Trèves, Besançon, Tongres, 

Amiens, Ludna)1818. La situation est moins claire pour les agglomérations secondaires, où les 

découvertes de greniers sont encore rares. De plus, l’étude de ces horrea civils souffre d’un 

manque de synthèse. 

                                                
1814 H. Duvinage insiste sur le fait que les séchoirs sont surtout utiles « dans les grandes exploitations » 
(Duvinage, 1854). 
1815 La question de l’annone est parfois associée à des greniers ruraux comme pour la « tour-grenier » de 
Richebourg (Ri.Pi.im.01) ou le grand bâtiment de Biberist (Bi.Sp.im.06). Si un système de prélèvement en 
nature peut exister, rien de permet de l’assimiler directement aux greniers des établissements ruraux du 
catalogue, même pour les plus grands. 
1816 Gransar, 2000, p. 277 ; P. Van Ossel, communication inédite, « Les structures de conservation et de stockage 
en Gaule romaine et leur place dans la chaine d’approvisionnement. Quelques éléments de réflexion », présentée 
lors de la journée d’étude, Les étapes routières antiques de Ludna et d’Asa Paulini (Rhône) : un bilan, Lyon, 
Maison de l’Orient et de la Méditerranée Jean-Pouilleux, 24 septembre 2010. Varron (R. rust., I, 69) prescrit 
d’ailleurs de garder des céréales pour la vente afin de les vendre au moment où elles sont le plus cher. 
1817 Rickman, 1971 ; Arce & Goffaux, 2011 ; ANR Entrepôts et structures de stockage dans le monde gréco-
romain antique (dir., C. Virlouvet), pour ne citer que quelques exemples. 
1818 Matterne, Yvinec & Gemehl, 1998 ; Béal, Coquidé & Tenu, 2013 
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De nombreux entrepôts ont été mis en évidence dans les camps militaires et ont fait l’objet 

d’une étude récente1819. 

Malgré ces disparités de connaissances, les établissements ruraux semblent être l’une des 

catégories de sites les mieux pourvus en capacité de stockage des céréales à moyen et long 

termes comme le révèlent les nombreux greniers identifiés1820. 

 

Que peut-on dire de la chaîne d’approvisionnement des céréales ? Dans les textes réunis de P. 

Garnsey1821, les quelques écrits traitant de la partie occidentale de l’Empire indiquent que les 

magistrats municipaux avaient pour fonction de contrôler le ravitaillement des céréales et son 

organisation (régularité des poids et balances sur le marché, par exemple)1822. Cependant, ces 

textes ne révèlent pas si leurs fonctions les mènent jusqu’à l’organisation de la chaîne 

d’approvisionnement. Cet aspect pourrait relever de l’initiative privée1823 et reposer en partie 

sur les domaines ruraux qui conserveraient alors une importante partie des céréales destinées 

à la conservation1824. Cette organisation expliquerait par ailleurs l’absence ou tout au moins la 

faiblesse des capacités de stockage dans certaines agglomérations (secondaires notamment). 

Les greniers ruraux permettraient alors un stockage économique avant une exportation 

régulière pour la vente ou la constitution de réserves dans un système spéculatif en prévision 

des pénuries. L’exportation se ferait directement vers les consommateurs dans le cas des 

agglomérations secondaires, voire des domaines ne produisant pas ou pas suffisamment de 

céréales mais passerait parfois par un stockage collectif dans les grandes agglomérations et les 

sites militaires. 

Une centralisation des récoltes, notamment dans le cadre d’un réseau d’établissements ruraux, 

ne peut être exclue en l’état des connaissances, mais pourrait de la même façon reposer sur un 

système privé et non institutionnel. 

                                                
1819 Reddé et al., 2006, p. 111-116. 
1820 Ferdière, 2015. 
1821 Garnsey, 1996, signalé dans P. Van Ossel, communication inédite, « Les structures de conservation et de 
stockage en Gaule romaine et leur place dans la chaine d’approvisionnement. Quelques éléments de réflexion », 
présentée lors de la journée d’étude, Les étapes routières antiques de Ludna et d’Asa Paulini (Rhône) : un bilan, 
Lyon, Maison de l’Orient et de la Méditerranée Jean-Pouilleux, 24 septembre 2010. 
1822 Informations de P. Van Ossel, tirées de sa communication sur les greniers lors du colloque de Ludna. 
1823 Pour affontrer les pénuries, certaines cités ont mis en place un système d’institutions destinées à fournir non 
pas les céréales directement mais le numéraire en vue de leur achat. Le stockage des céréales est bien, dans ce 
cas, effectué par des particuliers (Garnsey, 1996, p. 342). 
1824 Pour J. Andreau, « en cas de disette, les risques d’accaparement étaient très forts […]. À la tête des suspects, 
il y avait les grands propriétaires. Évoquant la situation d’Aspendos sous le règne de Tibère, Philostrate écrit : 
« Les riches avaient accaparé tout le blé et le tenaient enfermé, pour le vendre clandestinement en dehors du 
pays » (Vie d’Apollonios de Tyane, 1, 15) » (Andreau, 2010, p. 81). 
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D. Habermehl associe par ailleurs les imposants greniers et leur situation à proximité des 

habitations1825 (fig. 220) à cette volonté de contrôle des sites producteurs : 

 

« By associating themselves with the building, the family residing in the main house 

demonstrated their control over surplus and accentuated the dependent position of the other 

families. The crops these latter families produced were stored in the large granaries, under the 

control of the dominant family. The construction of larger and more monumental granaries, as 

well as their association with the monumental main house, reflects changing relationships of 

production and control. In fact, it could be suggested that storage buildings were actively 

deployed in the process of creating new, increasingly asymmetrical relationships within rural 

communities. »1826 

 

Les grands greniers ruraux sur vide sanitaire peuvent-ils être la matérialisation de la puissance 

et du contrôle de certains domaines sur la production et l’approvisionnement des céréales ? Ce 

caractère ostentatoire des bâtiments de stockage ne peut être véritablement prouvé mais ne 

doit pas être écarté. 

Chacune des possibilités énoncées présente des arguments et autant de contre-arguments qui 

empêchent de trancher définitivement. La réponse à la fonction du stockage sur les 

établissements ruraux et leur intégration à la chaîne d’approvisionnement est peut-être à mi-

chemin entre ces différentes propositions. 

 

2.3. Le cas de l’Antiquité tardive 

 

Plusieurs installations de stockage de l’Antiquité tardive s’apparentent à des tours-silos 

protégées d’enceintes et/ou de fossés comme à Froitzheim (Fr. Au. im.01), Rheinbach-

Flerzheim (Rh. Rh. im.01), Habay-la-Vieille (Ha. Ma. im.04) et Bertrange (Be. Bu. im.02). 

L’installation d’Obermendig (Ob. Win. im.01) est située sur le point le plus haut du site et 

possède des murs épais qui, selon les fouilleurs, résultent d’une volonté défensive. 

                                                
1825 Ce constat peut se faire pour les bâtiments de stockage et résidentiels des établissements de Charny 
(Ch.Ch.im.01) ; Vieux-Champagne (Vi.Bo.im.01) ; Hamois, Champion (Ha.Ch.im.01) ; Damblain 
(Da.Co.im.01), Köln (Ko.Mu.im.02), Verneuil-en-Halatte (Ve.Bu.im.10) ; Parçay-Meslay (Pa.Ro.im.01) ; Bais 
(Ba.Bo.im.04) ; Sachsenheim (Sa.Ho.im.01) ; Winningen (Wi.Bi.im.01) et Mer, Beaudisson (Me.Be.im.01). 
1826 Habermehl, 2011, p. 78. D’ailleurs le stockage dans un grand bâtiment en pierre n’est pas une innovation en 
soi, car elle fait appel au même mode de stockage que les greniers aérien : la conservation en atmosphère 
renouvelée. De même, plus de céréales sont stockées au même endroit, plus les risques de perte sont élevés. Le 
développement des grands greniers sur vide sanitaire peut donc résulter en partie d’une volonté ostentatoire 
plutôt qu’agronomique. 
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Comment interpréter ces infrastructures ? Dans un article de 1978, T. Bechert propose que la 

tour-silo soit un type de bâtiment de stockage connu depuis le Haute Empire et que la 

fortification de ces installations, suite aux premières invasions du milieu du IIIe siècle, serait à 

l’origine des burgi1827. 

La première proposition repose sur des exemples pas toujours convaincants dans le texte de T. 

Bechert1828. Plus généralement, les exemples de tours-greniers du Haut Empire sont peu 

nombreux, même après des travaux de synthèse1829, et les démonstrations ne reposent pas 

toujours sur des indices suffisants1830. Il est donc délicat de classer les tours-greniers comme 

un type majeur d’installation de stockage au Haut Empire en l’état des recherches. 

Dans la publication de sa thèse en 1992, P. Van Ossel critique également la filiation « tour-

silo – burgus » proposée par T. Bechert1831. Grâce aux exemples de Hüchelhoven, Braives I, 

Taviers I, Liberchie I et Villenhaus, l’auteur démontre que les premiers burgi édifiés après le 

milieu du IIIe siècle ne possèdent pas de tours défensives, qui n’apparaissent que plus tard, à 

la fin du IIIe siècle1832. Il faut également noter entre les tours-greniers et les tours de burgi des 

différences structurelles, les secondes étant généralement dotées de murs plus longs et plus 

épais1833. 

Les tours-greniers et greniers fortifiés jouent-ils aussi un rôle défensif ? C’est l’hypothèse 

émise au sujet du bâtiment de Obermendig (Ob.Win.im.01) qui a livré les carporestes des 

denrées stockées mais également des militaria. Si l’argument est intéressant, il ne faut peut-

être pas pour autant voir dans les tours enceintes d’un fossé1834 ou d’un mur1835 des 

installations nécessairement militaires mais plutôt des espaces « rendus défendables et qui ont 

pu servir de réduits défensifs »1836. 

                                                
1827 Bechert, 1978, p. 128-129. 
1828 Van Ossel, 1992, p. 158. 
1829 Dans la synthèse proposé par A. Ferdière, il s’agit du type le moins représenté (Ferdière, 2015, p. 36-38). 
1830 C’est notamment le cas pour l’installation située dans la pars urbana de la villa de Richebourg identifiée par 
Y. Barat comme une tour-grenier où les indices font défauts pour confirmer cette hypothèse (Ri.Pi.im.01). 
1831 Van Ossel, 1992, p. 158. 
1832 Van Ossel, 1992, p. 158. 
1833 Van Ossel, 1992, p. 159. 
1834 Froitzheim (Fr. Au. im.01), Rheinbach-Flerzheim (Rh. Rh. im.01). 
1835 Habay-la-Vieille (Ha. Ma. im.04) et Bertrange (Be. Bu. im.02). 
1836 Van Ossel, 1992, p. 159. 
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Figure 220. Situation des greniers par rapport à la résidence principale sur des établissements ruraux du 

catalogue. 

Malgré les travaux sur ces installations, des questions sont encore en suspens. La répartition 

des tours-greniers et des greniers fortifiés marque-t-elle la zone de trouble où s’étendent les 

oppositions entre les légions romaines et les germains ou une zone où les heurts se ressentent 

sans forcément arriver jusque-là ? 
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Les questions autour du statut et de la fonction de ces greniers ne sont pas non plus 

définitivement résolues. T. Bechert les associe à l’Annone militaire 1837  et donc à 

l’approvisionnement des camps de l’armée sur le limes1838. Les tours-silos auraient alors pour 

rôle de centraliser les produits agricoles et d’assurer leur protection et leur expédition. 

Toutefois, elles sont dans de nombreux cas éloignées des routes1839 et sur des domaines 

certainement privés. Cette situation des tours-greniers et les différences structurelles avec des 

installations de l’armée (avec les tours de burgi notamment), laisse donc envisager que la 

construction et la gestion de ces installations dépendent d’initiatives privées afin de protéger 

les récoltes du domaine. 

 

2.4. L’activité de traitement et transformation des céréales : quelle place dans le domaine ? 

 

Avant de discuter de la transformation des céréales, la question de leur traitement peut déjà 

être abordée. L’égrenage et le vannage se pratiquent-ils sur les sites producteurs ou les sites 

consommateurs ? Il doit bien évidemment exister plusieurs réalités selon les régions et les 

périodes, mais certaines découvertes apportent un éclairage particulier. Les céréales mises au 

jour dans l’embarcation engloutie qui a servi à leur transport au Fort Laurium à Woerden (P.-

B.) (dernier quart du IIe siècle) sont entièrement nettoyées1840. Ce constat peut notamment 

s’expliquer pour des raisons économiques. En effet, dans l’édit du maximum, les céréales 

mondées sont plus chères que les céréales non traitées1841. Il est donc certainement dans 

l’intérêt des sites producteurs de traiter les céréales avant leur exportation. 

 

La mouture des céréales pour les préparations alimentaires est habituellement associée aux 

activités de subsistance des sites ; chacun va moudre son grain pour sa consommation. 

La mise en évidence de plus en plus fréquente de moulin à sang et hydraulique tend à 

complexifier la vision de cette mouture individuelle. La multiplication des découvertes, 

notamment dans les établissements ruraux, donne une place plus importante à la mouture dans 

les activités, voire l’économie domaniale1842. La publication de synthèses sur les moulins de 

grand format à l’Antiquité et au Moyen Âge a permis d’apporter un éclairage nouveau sur la 
                                                
1837 Le contexte historique est différent du Haut Empire avec une série de réorganisation du limes rhénan sous 
Constantin I puis de l’Annone militaire sous Julien et Valentinien I. 
1838 Bechert, 1978, p. 128. 
1839 Van Ossel, 1992, p. 158. 
1840 Matterne, 2001, p. 158-159. 
1841 Par exemple, le boisseau d’épeautre non traité coûte 30 deniers contre 100 une fois mondé (Depeyrot, 1987, 
p. 97-98). 
1842 Mauné, Bourgaut & Paillet, 2007, p. 115. 
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présence de ces installations en Gaule, leur structure et leur fonctionnement1843. Ces travaux 

chassent les préjugés qui accompagnaient généralement ces équipements. Nous sommes à un 

point important de l’histoire de la recherche sur les moulins de grand format ; si la 

caractérisation de la structure et du fonctionnement a bien avancé, il faut maintenant discuter 

de l’intégration de ces équipements au fonctionnement et à l’économie des sites1844. Des 

travaux en cours1845 abordent plus directement cette problématique, que nous souhaitons 

traiter. 

 

Quelle place tient un moulin de grand format dans les activités et l’économie du domaine ? 

Les moulins sont des appareils complexes qui demandent l’acquisition des pièces du 

mécanisme et des meules ainsi que des bâtiments pour les abriter. Ces éléments doivent être 

fabriqués par des spécialistes et sont vraisemblablement achetés à l’extérieur du domaine. Un 

moulin à sang ou hydraulique est donc un investissement matériel1846. Celui-là conduit à faire 

de l’activité de mouture une activité spécialisée du site dépassant peut-être ses besoins 

domestiques. Pour P. Picavet, la présence de ces installations suggère une activité artisanale 

de rendement qui s’intègre dans un circuit économique1847. 

 

Mais comment les moulins de grand format peuvent-ils alors s’intégrer à l’économie 

domaniale ? Plusieurs propositions peuvent être formulées. 

 

Certaines propositions intègrent les moulins au fonctionnement interne du site : 

1. Les établissements acquièrent un moulin de grand format pour produire rapidement et 

avec une main-d’œuvre limitée les besoins en farine du site. Le moulin sert alors à 

dégager du temps et du personnel afin de favoriser d’autres activités du domaine et 

donc améliorer leur rentabilité. 

2. Les établissements acquièrent un moulin de grand format pour produire de la farine 

végétale pour l’alimentation animale1848. La farine est alors associée au fourrage dont 

la production peut être limitée et partagée avec la culture céréalière. 

                                                
1843 Sous l’impulsion notamment du groupe Meule et du PCR « Évolution typologique et technique des meules 
du Néolithique à l’An Mille » (dir., L. Jaccottey et C. Hamon). 
1844 Contrairement à d’autres équipements, la recherche sur les meules et les moulins a d’abord été consacrée aux 
structures elles-mêmes avant d’être dédiée à leur dans l’économie (Picavet, 2014, p. 51). 
1845 Voir les travaux de P. Picavet. 
1846 Picavet, 2014, p. 54. 
1847 Picavet, 2014, p. 60-62. 
1848 Certains agronomes comme Varron semblent prescrire l’utilisation de farines pour l’alimentation des 
animaux (Varron, R. rust., II, V et VI). Si l’alimentation des équidés notamment peut être complétée par de la 
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Les premières synthèses sur les meules de grand format montrent que ce type d’équipement 

est présent essentiellement dans les villas et les agglomérations qui accueillent un nombre de 

personnes élevé1849 et serait donc associé à la production de farine pour une consommation 

locale. Les restes de moulins hydrauliques et à sang du catalogue sont en effet mis en 

évidence sur des établissements pouvant être qualifiés de villa par leur superficie et surtout 

par la main-d’œuvre dont ils disposent (cf. p. 745 et synthèse). 

 

D’autres propositions intègrent toutefois les moulins au fonctionnement des campagnes1850 : 

3. Le moulin appartient à un domaine qui le loue aux établissements ruraux voisins, qui 

viennent eux-mêmes utiliser le moulin en échange de monnaie fiduciaire ou de biens. 

4. Le moulin appartient à un domaine qui propose de moudre la farine en échange de 

monnaie fiduciaire ou de biens. Une forme de clientélisme s’installe entre le domaine 

propriétaire du moulin et les établissements ruraux voisins. 

5. Dans un système de fermage, le domaine central (la villa) possède le moulin et les 

établissements ruraux exploités par les fermiers viennent y moudre leurs récoltes. 

6. Plusieurs sites indépendants s’organisent au sein d’un microterroir pour partager les 

moyens de transformation et investissent ensemble dans le moulin. 

 

Cette série de propositions est fortement liée à la vision que les archéologues ont du système 

économique reliant les exploitations entre elles. 

 

Certaines propositions intègrent les moulins dans un circuit d’échange de produits 

transformés : 

7. La farine produite dans les moulins est commercialisée auprès des établissements et 

des agglomérations alentour (aux particuliers ou aux boulangeries). 

 

Contrairement aux épillets non décortiqués de blés vêtus et même aux graines nettoyées, les 

auteurs considèrent généralement que la farine se conserve mal1851. À partir de ce constat qui 

ne semble pas véritablement fondé, la production et l’échange de farine sont de facto exclus 
                                                                                                                                                   
farine végétale, cette denrée est rapidement dangereuse pour la santé d’autres animaux comme les caprinés. 
Cette question mériterait certainement d’être complétée et davantage argumentée afin de voir si cette proposition 
est satisfaisante. 
1849 Jaccottey, 2016, p. 731 et 737. 
1850 Picavet, 2014, p. 62. 
1851 Sigaut, 1981, p. 160. 
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des activités domaniales. Nous ne sommes pas convaincus de cette situation et il semble 

pertinent de compléter cette question en reprenant notamment la question de la conservation 

de ce produit alimentaire. 

Nous avons déjà évoqué la présence systématique de moulins manuels dans les établissements 

ruraux comme dans les agglomérations. De plus, l’étude des corpus de meules dans le nord de 

la Gaule a révélé que des agglomérations sont pourvues de moulins de type pompéien1852. La 

production de farine semble donc pouvoir être réalisée à l’échelle domestique, voire à 

l’échelle économique sur les sites consommateurs 1853 . Toutefois, comme pour les 

équipements de stockage collectif, les agglomérations secondaires ne semblent pas ou sont 

peu pourvues de moulins de grands formats. Un approvisionnement en farine depuis les 

moulins domaniaux n’est donc peut-être pas à exclure totalement pour le nord de la Gaule. Il 

en va de même pour de petites et moyennes exploitations rurales, généralement dotées de 

moulins manuels, mais que rien n’empêche de s’approvisionner en farine à l’extérieur. 

La question de la conservation de la farine, qui fait généralement barrage aux réflexions, est 

certainement à nuancer. Plusieurs documents que nous avons consulté indiquent que les 

farines peuvent être conservées et transportées1854. Leur conservation dépend du « degré de 

siccité qu’on parvient à leur faire acquérir »1855. Dans son Mémoire sur la meunerie, la 

boulangerie et la conservation des grains et des farines, A. Rollet présente plusieurs moyens 

d’obtenir une farine sèche et non altérée, qui peut être stockée puis transportée1856. Certaines 

pratiques et équipements tels que les étuves ne semblent pas pouvoir être transposés pour la 

Gaule romaine, mais ce n’est pas toujours le cas. Sous un climat chaud et sec, la farine peut 

être séchée à l’air libre en couche peu épaisse. Cette méthode, que l’on retrouve au XIXe 

siècle à Carcassonne, Castelnaudary, Toulouse ou encore Montauban1857, n’est certainement 

pas adaptée au climat des régions plus septentrionales comme celles qui nous intéressent dans 

cette thèse. Pour les régions au climat humide comme le nord de la France et l’Angleterre, 

l’auteur prescrit plusieurs méthodes. La première est de « passer le blé dans un séchoir »1858 

avant la mouture afin d’obtenir une farine bien sèche. Cette pratique ne peut être exclue des 

                                                
1852 Jaccottey et Longepierre, 2011. 
1853 Voir, par exemple, pour l’Italie les meuneries de Pompéi (Monteix, 2009 et 2010). 
1854 Rollet, 1846, vol. 1, p. 230. A. Rollet évoque notamment le transport de la farine sur les navires militaires et 
de commerce vers les îles. Après un séchage à l’étuve, des farines « furent envoyées à Saint-Domingue en 1766, 
et en 1770, trois ans et demi après leur préparation, on constata qu’aucun insecte n’avait attaqué les fûts » 
(Rollet, 1846, vol. 1, p. 226). 
1855 Rollet, 1846, vol. 1, p. 224. 
1856 Rollet, 1846, vol. 1, p. 224-249. 
1857 Rollet, 1846, vol. 1, p. 224. 
1858 Rollet, 1846, vol. 1, p. 224. 
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établissements ruraux du nord de la Gaule car elle se confond totalement avec le séchage des 

céréales avant leur stockage à moyen ou long terme ou le séchage d’urgence pendant le 

stockage. Il est également possible de sécher directement la farine en étuve (cf. supra) ou 

dans des séchoirs dont la structure est différente des installations de l’époque romaine mais 

qui ont un même fonctionnement (séchoir par entraînement)1859. Les séchoirs du catalogue 

peuvent-ils permettre le séchage de la farine ? Fonctionnellement, rien ne semble empêcher 

cette pratique. Pour ne pas altérer la farine, le séchage doit être réalisé à des températures 

situées en dessous de 60-80 °C, ce qui est possible avec les séchoirs (annexe 1). L’hypothèse 

du séchage de la farine dans les séchoirs est inédite. Il faut encore développer la question 

pratique de la disposition de ces denrées dans l’installation ; question qui n’est pas 

définitivement résolue pour le séchage des graines… A. Rollet place ensuite la farine dans des 

« vases de tôle » ou dans des fûts de chêne ou de hêtre « d’une épaisseur convenable »1860. 

Cette dernière pratique est tout à fait envisageable en Gaule, l’utilisation de tonneaux et de 

foudres étant déjà documentée pour certaines denrées alimentaires comme le vin. Il faut enfin 

noter sur cette question que des établissements ruraux du catalogue tels que Burgille, Habay-

la-Vieille et Lösnich sont dotés de moulins de grands formats et de séchoirs1861. Si le séchage 

des céréales avant mouture ou le séchage de la farine n’est pas directement documenté par 

l’archéologie, ces pratiques ne doivent certainement pas être écartées, et la réponse à cette 

question devra être enrichie dans les années à venir. 

Enfin, une nouvelle fois, la farine a une valeur plus élevée à la vente que les graines, comme 

le révèle l’édit du maximum1862. Les sites producteurs peuvent donc trouver un intérêt 

économique à la production et à l’exportation de farine. 

La production de surplus de farine pour l’exportation ne doit donc pas être trop rapidement 

écartée pour l’aire de cette étude. Les équipements (moulin de grand format, séchoir (?)) et les 

principes agronomiques (conservation et transport) généralement évoqués pour limiter le 

déplacement de la farine doivent être nuancés. Cette activité pourrait donc prendre place à 

côté de la viniculture (cf. p. 583) et de la fabrication de malt (cf. p. 554) dans les activités de 

transformation alimentaire des végétaux à des fins commerciales. 

                                                
1859 Une nouvelle fois, la touraille du brasseur est évoquée pour le séchage de la farine. L’auteur évoque les 
« séchoirs traversés par un courant d’air chaud » (Rollet, 1846, vol. 1, p. 232). Le rôle polyvalent de ces séchoirs 
par entraînement est encore un peu plus renforcé. 
1860 Rollet, 1846, vol. 1, p. 246. L’auteur déconseille toutefois de placer la farine encore chaude (après le 
séchage) dans les contenants. 
1861 Burgille (Bu.Fr.im.01, 02 et 03), Habay-la-Vieille (Ha.Ma.im.05 à 07) et Lösnich (Lo.Hi.im.10, 11, 06 et 
09). 
1862 Le boisseau de farine de millet coûte 100 deniers contre 50 pour les graines de millet (Depeyrot, 1987, p. 97-
98). 
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L’intégration des moulins à sang et hydraulique aux activités du domaine, son économie, 

voire à la chaîne d’approvisionnement de la farine pose encore de nombreuses questions 

auxquelles les études à venir devront se confronter. La question du rendement de ces moulins 

et de leur appartenance aux domaines ruraux ou aux agglomérations est l’un des enjeux 

majeurs. 

 

L’instrumentum fundi tend à montrer que les établissements ruraux du nord de la Gaule jouent 

un rôle majeur dans la production et l’approvisionnement des céréales. Toutefois, à l’échelle 

des sites, déterminer la part de subsistance et d’économie reste délicat à appréhender. 

La présence d’équipements spécifiques (fumière, bâtiment de stockage) et demandant un 

investissement économique important (araire, herse, moulin) doit indiquer sur certains sites la 

production de grands volumes destinés à des fins commerciales. 

Plus généralement, la culture des céréales doit se pratiquer sur la majorité des sites pour leur 

consommation et la constitution de surplus moins importants. Dans ce cas, les équipements 

employés sont certainement moins nombreux et surtout moins spécifiques, ce qui rend 

l’identification de cette activité pour les archéologues plus délicate. 

 

b. Un exemple de transformation alimentaire des céréales : la bière 
 

Les céréales peuvent être consommées grillées, grossièrement concassées ou transformées en 

farine dans des préparations alimentaires. Elles peuvent également rentrer dans la préparation 

de la bière, une boisson alcoolisée obtenue par la fermentation de matières glucidiques 

végétales et d’eau1863. 

Plusieurs équipements mis en évidence sur les établissements ruraux du catalogue sont 

associés à la préparation de la bière et permettent de discuter de cet artisanat alimentaire dans 

les campagnes. 

 

1. Le maltage et le brassage dans les établissements ruraux 

 

La préparation de la bière suit plusieurs étapes qui font appel à des équipements plus ou 

moins spécialisés. En Gaule, la bière est consommée avant l’arrivée du vin et la maîtrise de sa 
                                                
1863 La bière est souvent considérée comme la boisson alcoolisée la plus ancienne du monde : elle était déjà 
présente en Égypte et au Proche-Orient au IVe millénaire avant J.-C. (Laubenheimer, Ouzoulias & Van Ossel, 
2003, p. 48). 
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préparation date d’avant l’époque romaine1864. Les méthodes et équipements présentés ici sont 

certainement l’héritage de techniques maîtrisées depuis longtemps. 

 

Les différents modes de fabrication de la bière sont détaillés dans les travaux consacrés à cette 

production ou encore dans les traités modernes. Nous présentons ici les principales étapes. 

 

La bière est le résultat de la dégradation de l’amidon en sucre. Toutefois, à l’inverse du vin, la 

fermentation n’est pas spontanée mais doit être activée. F. Sigaut donne les trois principales 

méthodes de dégradation de l’amidon1865 : 

- l’amylase contenue dans la salive dégrade l’amidon en sucre, 

- des moisissures dégradent en sucre l’amidon cuit, 

- l’enzyme issue de la germination des grains dégrade l’amidon (maltage). 

 

Comme l’ont noté certains auteurs1866, la première méthode ne laisse pas de trace et est 

réservée au traitement de quantités réduites, alors que les deux autres pratiques utilisent des 

équipements spécifiques et permettent de traiter des volumes plus conséquents. Certaines de 

ces méthodes peuvent être appréhendées par l’archéologie. 

 

Si la bière peut être réalisée à partir de n’importe quelle plante contenant de l’amidon, les 

céréales1867 sont depuis longtemps privilégiées. 

 

1.1. La matière première : culture, récolte et traitement des céréales1868 

 

Nous ne reviendrons pas ici sur le processus agricole qui a déjà été présenté (cf. p. 499 sq.). 

La fabrication du malt débute avec des céréales nettoyées. Toutefois, pour assurer un maltage 

efficace, les céréales doivent réunir plusieurs conditions. Les grains doivent être arrivés à une 

maturation homogène et avoir conservé leur pouvoir germinatif1869. Ils ne doivent pas non 

plus être altérés par les rongeurs, les insectes ou l’humidité, et doivent donc être stockés et 

conservés dans des conditions optimales. 
                                                
1864 Pour les boissons en Gaule de l’âge du fer à la période romaine, voir Laubenheimer, 2015. 
1865 Sigaut, 1997. 
1866 Sigaut, 1997 ; Laubenheimer, Ouzoulias & Van Ossel, 2003, p. 48-50 ; Ledouble, Garnier & Corbineau, 
2016, non paginé. 
1867 Et notamment l’orge (Hordeum distichum ou Hordeum vulgare). 
1868 Les céréales sont les principales denrées utilisées pour la fabrication de la bière, mais d’autres végétaux, tels 
que les tubercules, où le glucide dominant est l’amidon, peuvent être employés (Sigaut, 1997, p. 83). 
1869 Laubenheimer, Ouzoulias & Van Ossel, 2003, p. 50. 
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Les établissements ruraux présentent les équipements nécessaires à la production de la 

matière première de la fabrication de la bière, les céréales. De plus, les études carpologiques 

révèlent la présence d’orge dans les contextes de l’époque romaine1870. L’exemple le plus 

notable dans le catalogue est certainement celui de Alle (Al.Ai.im.02 et 03) où l’orge est 

l’espèce dominante dans les taxons. 

 

1.2. Le maltage 

 

La première étape du maltage est le trempage. Le grain est immergé dans une cuve (en bois 

comme maçonnée) durant une période pouvant aller d’une journée à plusieurs jours. 

L’humidification du grain va activiter sa germination. Déposé sur une aire plate, le grain 

absorbe l’oxygène et rejette du gaz carbonique tandis que ses radicelles et sa plumule se 

développent1871. Le grain déposé en couche peu épaisses (moins de 20 cm) est régulièrement 

brassé à l’aide d’une pelle afin de renouveler l’air intergranulaire et d’éviter 

l’échauffement1872. Cette opération se déroule dans un abri frais et aéré. Dans les brasseries 

traditionnelles, un espace de 3 m2 permet la germination de 100 kg d’orge1873. 

La germination est stoppée au bout de 8 à 10 jours lorsque la plumule atteint les trois quarts 

de la longueur des grains. Cette germination a produit une enzyme qui va transformer 

l’amidon en sucre. Toutefois, si la germination arrivait à son terme, le germe consommerait 

tout l’amidon, et sa transformation ne serait alors plus possible. 

 

Afin de stopper la germination des céréales, leur taux d’humidité, alors de plus de 40 % après 

l’étape de germination, doit être descendu idéalement en dessous de 5 %. Cette opération de 

séchage est dénommée touraillage. Dans les régions chaudes comme en Afrique, le séchage 

des céréales peut se faire à l’air libre au soleil1874. Pour les régions plus septentrionales, 

comme le nord de la Gaule, le séchage est artificiel par entraînement (cf. p. 256). Cette 

opération demande alors des installations spécifiques adaptées au maltage, car la chaleur du 

séchage doit rester en dessous de 85 °C auquel cas les céréales seraient altérées1875. Afin 

                                                
1870 La culture de l’orge reste notamment importante dans le nord-est de la Gaule à l’époque romaine (Matterne, 
Wiethold & Pradat, 2014, p. 29). 
1871 Laubenheimer, Ouzoulias & Van Ossel, 2003, p. 50. 
1872 Le risque d’échauffement augmente significativement au-delà de 15 °C et 14 % d’humidité. 
1873 Bourgeois, 1998, p. 45. 
1874 Information orale de F. Laubenheimer, que nous tenons à remercier. 
1875 Laubenheimer, Ouzoulias & Van Ossel, 2003, p. 50. 
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d’atteindre un taux d’humidité suffisamment bas, le séchage doit donc être doux sur une 

période assez longue (entre 8 à 10 h dans les brasseries traditionnelles). 

Le touraillage de petites quantités de céréales peut se faire avec des installations simples 

comme des foyers ou des fours domestiques. 

Les expérimentations menées sur les séchoirs en T montrent que ces installations sont 

adaptées à de telles pratiques et peuvent donc pour certaines d’entre elles être employées 

comme des tourailles (annexe 1). Dans le cas de Roye (Ro.Pu.im.03 et 04), le touraillage est 

identifié grâce aux restes de céréales germées à 80 %. Dans les autres cas, les séchoirs 

associés au séchage des céréales pour leur conservation (cf. p. 267) peuvent 

fonctionnellement participer au touraillage. Cela représente près de 50 potentielles 

installations du catalogue ! 

 

L’étape suivante est le dégermage. Lors de cette opération, les grains sont débarrassés de leurs 

radicelles directement avec les mains, à l’aide d’une pelle ou d’un tambour perforé. Ces 

équipements, certainement en matériaux périssables, ne sont pas identifiés dans le catalogue. 

 

Le maltage de petites quantités de céréales demande peu d’équipements, qui sont souvent 

simples. Pour le traitement de volumes importants, les équipements employés peuvent être 

plus spécifiques ; l’archéologie peut alors plus aisément les mettre en évidence. Si les études 

environnementales peuvent apporter des indices directs 1876 , elles ne sont pas encore 

systématiques, et c’est davantage la caractérisation et la proximité des équipements qui 

peuvent permettre d’identifier des malteries dans les établissements ruraux. 

 

L’exemple le plus concret est certainement celui de Winningen (fig. 222). La présence au sein 

du même bâtiment de cuves (Wi.Bi.im.02 et 03), d’une pièce au sol plat bétonné 

(Wi.Bi.im.05) et d’un séchoir à chambre surélevée (en T) (Wi.Bi.im.04) semble caractériser 

un espace entièrement dédié à la préparation du malt. Il faut ajouter à cette liste un puits à 

proximité du bâtiment qui permet un accès à l’eau pour l’étape du trempage. 

Les sites de Lösnich et Neumagen-Dhron (fig. 222) associent quant à eux cuves et séchoirs en 

T1877. Pour les deux sites, aucune aire spécifiquement aménagée n’a été signalée. Toutefois, 

les espaces libres des bâtiments pourraient accueillir la germination des céréales, tout en 

                                                
1876 Voir les résultats déjà cités de Roye (Ro.Pu.im.03 et 04). Le séchoir de Richebourg (Ri.Pi.im.05) a 
également livré quelques grains d’orge. 
1877 Lösnich (Lo.Hi.im.06 et 07) et Neumagen-Dhron (Ne.Ku.im.02 à 04). 
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laissant des espaces de circulation (fig. 222). Sur l’établissement de Neumagen-Dhron, 

l’association entre une petite et une grande cuves renvoie davantage aux équipements 

vinicoles. Cependant, J.-P. Brun et K.-J. Gilles ont noté que ces installations diffèrent des 

équipements habituels, les cuves ne communiquant pas entre elles1878. Pourraient-elles alors 

être dédiées au trempage du malt ? De plus, il n’est pas possible d’exclure définitivement la 

réhabilitation de cuves vinicoles pour une malterie. Par ailleurs, le site n’a livré aucune trace 

de pressoir. L’association entre des séchoirs à chambre surélevée et des cuves se retrouve 

d’ailleurs en Angleterre 1879  sur les établissements ruraux de Halstock, Hambleden, 

Huntsham1880 et Whitton. 

Plus généralement, plusieurs sites ayant livré des séchoirs (surtout à chambre surélevée) 

pourraient fabriquer du malt. Le sol du bâtiment dans lequel est installé le séchoir pourrait 

faire office d’aire et la cuve pourrait être en bois et ne pas avoir laissé de traces 

archéologiques. À Roye, si la fabrication de malt est bien documentée par les deux séchoirs et 

les carporestes associés, aucune aire aménagée, ni aucune cuve n’ont été identifiées, peut-être 

en raison de leur mode de fabrication en matériaux périssables. 

 

Dans les années 1890-1920, A. Bequet et A. Mahieu ont associé certaines installations à la 

préparation de la bière notamment sur les villas de Maillen (As.Ro.im.01) et de Mettet (HC) 

en identifiant des bâtiments comme des brasseries. Toutefois, ces identifications, pourtant 

argumentées, n’ont pas toujours été suivies 1881 . Il faut certainement réhabiliter ces 

propositions, non pas en identifiant des brasseries mais plutôt des malteries ou tout au moins 

des installations économiques (cf. p. 249). 

 

Le malt est obtenu après le séchage et le dégermage des céréales. Ce produit peut se conserver 

dans des sacs, par exemple. Il peut être considéré comme un semi-produit – pour reprendre le 

terme utilisé pour l’artisanat non alimentaire – ayant subi un traitement primaire mais devant 

encore être transformé pour être consommé (traitement secondaire : le brassage). 

                                                
1878 Brun & Gilles, 2001. 
1879 Morris, 1979, p. 15-17. 
1880 La contemporanéité des installations n’est toutefois pas assurée pour ce site. 
1881 Dans la fiche concernant la villa de Maillen dans Brulet, 2008 (p. 510), il est écrit à propos de la structure de 
combustion identifiée par les fouilles anciennes comme une « brasserie » : « En réalité, cette pseudo touraille, est 
une grande pièce de 7 m sur 9,70 m, avec praefurnium à l’extérieur ». Si, les indices directs manquent pour 
confirmer l’identification comme touraille spécifiquement, en revanche rien n’interdit une utilisation 
économique de cette installation comme nous l’avons vu pour d’autres grandes pièces chauffées qui peuvent 
faire office de structure de stockage et de conservation notamment (cf. p. 249). Le refus de l’auteur d’identifier 
une touraille voire même une installation économique semble hypercritique et non fondé. 



Chapitre III 
Les équipements des établissements ruraux ou la matérialisation des activités domaniales 

 559 

1.3. Le brassage 

 

1.3.1. Le concassage du malt 

 

Une fois le malt obtenu, d’autres opérations sont nécessaires à la fabrication de la bière. La 

première étape est la mouture du malt. Comme pour la farine, cette mouture se pratique à 

l’aide de moulins manuels ou de grands formats dont les exploitations sont pourvues. 

 

Une fois concassé en fine poudre, le malt est placé avec de l’eau dans un récipient 

(céramique, par exemple) puis chauffé, c’est l’empâtage. À la fin de cette opération, après un 

temps de repos, l’amidon est transformé en sucre1882. 

 

Deux préparations alimentaires peuvent alors être réalisées. 

 

1.3.2. Fabrication de petite bière 

 

Le liquide obtenu est soutiré et transvasé vers un autre récipient afin de récupérer le moût de 

bière. 

Le malt resté au fond du premier récipient est nommé drêche. Lavé avec de l’eau très chaude 

(80 à 90 °C), le nouveau moût obtenu est appelé « petite bière ». Il s’agit d’une boisson moins 

forte en alcool que la bière fermentée1883. 

 

1.3.3. Fabrication de bière 

 

Afin d’obtenir une bière avec une teneur en alcool plus importante, un additif est mélangé 

avec le premier moût de bière filtré après l’empâtage (fig. 221). L’ensemble est porté à 

ébullition dans un récipient (céramique, chaudron) afin d’éliminer les enzymes et de donner 

un nouveau moût de bière. Les additifs tels que le houblon permettent également d’aromatiser 

la boisson. 

Après le refroidissement du moût, l’étape de fermentation peut avoir lieu. Elle est activée par 

l’adjonction de levures telles que des grains de raisins ou même des pommes1884. 

                                                
1882 Ledouble, Garnier & Corbineau, 2016, p. 3. 
1883 Laubenheimer, Ouzoulias & Van Ossel, 2003, p. 51. 
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Durant la fermentation, le liquide se couvre d’une écume épaisse puis visqueuse récupérée 

avec une pelle et utilisée pour la fermentation d’une nouvelle cuve de moût. 

Cette opération est réalisée dans un récipient dont les dimensions varient selon le volume de 

liquide (céramique, tonneau). 

 

Contrairement au malt, les boissons obtenues après le brassage sont très altérables et ne 

peuvent se conserver longtemps. 

 
Figure 221. Étapes du processus de préparation de la bière (Ledouble, Garnier & Corbineau, 2016, fig. 1). 

 

Contrairement à la préparation du malt qui peut nécessiter l’emploi des équipements 

spécifiques (cuve, aire aménagée, touraille), le brassage demande des installations plus 

polyvalentes (foyer, récipient mobile, moulin), qui n’ont laissé pas ou peu de traces 

archéologiques (tonneau). 

Aucun équipement du catalogue n’est spécifique au brassage de la bière. Toutefois, le 

brassage de petites quantités, à l’aide d’un moulin manuel, de contenants domestiques 

(marmites, céramiques) et d’un foyer ne peut être exclu. 

  

                                                                                                                                                   
1884 Ledouble, Garnier & Corbineau, 2016. Voir les expérimentations de N. Ledouble menées dans le cadre de 
l’ANR MAGIE. 
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2. Un processus de production partagé ? 

 

Le maltage semble être une activité partagée par plusieurs exploitations du catalogue et le 

brassage n’est pas identifié sans être exclu. Cependant, c’est une nouvelle fois la question des 

équipements spécifiques et des volumes de production qui permet de discuter de l’intégration 

de la fabrication de la bière à l’économie domaniale. 

 

2.1. Des malteries sur les établissements ruraux ? 

 

L’association d’une (ou plusieurs) cuve, d’une aire et d’un séchoir au sein d’établissements 

ruraux permet d’envisager les étapes de stockage, de trempage, de germination et de séchage 

dans des bâtiments spécialisés, des malteries1885 (fig. 222). 

La mouture peut également être réalisée sur les sites grâce à des moulins manuels ou de 

grands formats, comme sur le site de Lösnich (Lo.Hi.im.10 et 11). 

 

L’emploi d’équipements spécialisés tels que des séchoirs à entraînement et des cuves 

maçonnées doit permettre de produire du malt dans des proportions qui autorisent son 

exportation1886. Cette activité peut alors être considérée comme une part de l’économie 

domaniale, qui dépasse la consommation du site. 

D’ailleurs, comme cela a déjà été évoqué pour la farine, les céréales transformées peuvent être 

vendues plus cher. La fabrication du malt pourrait donc avoir un intérêt économique 

particulier pour les sites. 

 

2.2. Un brassage limité à de petites quantités ? 

 

À l’inverse de la préparation du malt, le brassage de la bière n’est pas identifié par les 

équipements inventoriés dans le catalogue. Toutefois, le concassage du malt, l’empâtage et la 

fermentation de petites quantités de bière peuvent être réalisés avec des équipements 

domestiques (cf. infra). Donc, l’absence d’installations spécifiques pour le brassage de la 

bière tend à indiquer que cette activité, si elle peut se dérouler sur les établissements ruraux, 

n’est pas réalisée dans les mêmes proportions que le maltage. 

 

                                                
1885 Laubenheimer, Ouzoulias & Van Ossel, 2003, p. 49. 
1886 Sigaut, 1997. 
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Peut-on alors observer une séparation des étapes de la production de la bière entre des sites 

producteurs de malt et des sites brasseurs et consommateurs ? 

 

 
Figure 222. Essai de restitution de la fonction des espaces des malteries du catalogue. 

 

1.1. Une séparation du processus de production de la bière 

 

F. Laubenheimer, P. Ouzoulias et P. Van Ossel proposent dans un article de 2003 de séparer 

le processus de production de la bière entre les sites producteurs de malt et les sites 

brasseurs1887 (fig. 223). 

Les campagnes, productrices de la matière première de la bière, les céréales, produisent le 

malt qui se conserve et qui peut alors être exporté sur les lieux de consommation. Les données 

du catalogue tendent à alimenter cette hypothèse. 
                                                
1887 Laubenheimer, Ouzoulias & Van Ossel, 2003, p. 58. 
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Figure 223. Processus de production de la bière et les équipements associés. 

 

Des sources textuelles plus tardives abondent également dans ce sens. Aux VIIIe et IXe 

siècles, l’état des redevances des villae que possède l’abbaye de Saint-Denis signale que 

chaque année les domaines ruraux doivent des redevances en nature qui comprennent 

notamment du malt fabriqué dans des malteries domaniales1888. 

Le brassage de la bière est alors effectué avant sa consommation, dans les agglomérations ou 

encore les camps militaires en raison de son altération rapide. D’ailleurs, l’épigraphie a livré 

des inscriptions désignant dans les agglomérations (Metz, Cologne ou encore Trèves) des 

brasseurs (cervesarii), des marchands de bière (negotiator artis cervesarius) et des vendeurs 

de bière (ospita)1889. De plus, l’archéologie a mis en évidence des installations pouvant servir 

au brassage de volumes importants dans les canabae legionis de Regenburg (All.) et dans le 

camp de Vindolanda (Ang.)1890. 

Pour des questions de conservation du produit consommé, les établissements ruraux ne 

semblent pas brasser et commercialiser directement la bière. Cette hypothèse semble se 

confirmer par l’absence dans le catalogue d’installations spécifiques au brassage (fig. 223), au 

conditionnement et au stockage de la bière, qui constitueraient les bases d’une chaîne de 

production et d’approvisionnement. 

 

                                                
1888 Laubenheimer, Ouzoulias & Van Ossel, 2003, p. 58. État des redevances de 832 (Brunterc’h, 1988, p. 206-
207). 
1889 CIL XIII, 11 319, 11360. 
1890 Birley, 1978, p. 176-180. 
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Les malteries les mieux caractérisées se trouvent le long de la Moselle en Allemagne. Si ce 

constat ne doit en aucun cas indiquer qu’il s’agit de la seule région à produire du malt1891, il 

faut rechercher une explication similaire à celle donnée pour la viticulture (cf. p. 590). 

 

Si cette division du travail pour la fabrication est un modèle qui semble pouvoir s’établir, 

plusieurs points restent à nuancer. 

D’abord, les cas de la vallée de la Moselle sont, au même titre que la viticulture, 

exceptionnels par la conservation des vestiges. De nombreux sites du nord de la Gaule 

pouvaient produire du malt avec des installations que l’archéologie ne peut identifier (cuves 

en bois, aire en terre battue, etc.). 

Enfin, il ne faut pas exclure des domaines ruraux le brassage de la bière mais plutôt son 

brassage en grande quantité. Pour la consommation du site, cette opération peut être réalisée 

dans des volumes réduits et donc avec des équipements non spécifiques (céramique, 

chaudron, foyer). De même, il ne faut pas exclure définitivement la préparation du malt dans 

les habitats groupés, comme l’indiquent les découvertes d’un puits, d’une cuve et d’un séchoir 

dans le camp de Regensburg1892. 

 

c. Les jardins et les vergers 
 

L’étude des jardins et des vergers reste assez marginale dans les travaux consacrés aux 

activités et à l’économie domaniale. Comme le souligne Ph. Marinval dans un article de 2005, 

l’agriculture recouvre une notion plus importante et se positionne au sommet d’un classement 

des cultures plus ou moins inconscient1893. L’horticulture et l’arboriculture sont souvent 

reléguées comme une sous-branche de l’agriculture ou classées comme une activité 

« annexe ». F. Piponnier va en ce sens en affirmant qu’« entre l’archéologie agraire, qui 

s’efforce de retracer le parcellaire ancien […] et les recherches consacrées à l’habitat […], les 

espaces intermédiaires non bâties [dont les jardins et vergers] ont moins retenu l’attention et 

la réflexion des archéologues »1894. 

                                                
1891 En témoignent le site de Roye et les nombreux séchoirs découverts dans d’autres terroirs du nord de la 
Gaule. 
1892 Rieckhoff, 1992. 
1893 Marinval, 2005, p. 56. 
1894 Piponnier, 1994, p. 229. 
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De plus, il faut signaler que l’archéologie apprécie encore mal la forme des cultures de 

certaines plantes comme les légumineuses, qui peuvent être cultivées dans des champs ou des 

potagers. 

L’objectif de cette partie est de discuter l’importance de la culture des jardins et des vergers 

dans les activités et l’économie domaniale à travers différentes sources de données1895. 

 

1. Quelle place pour les jardins et les vergers dans les établissements ruraux ? 

 

Il est difficile pour l’archéologie de mettre en évidence les zones cultivées en raison de 

l’absence de structures. Toutefois, les méthodes de fouilles modernes et les disciplines comme 

la pédologie permettent de mieux appréhender les champs, jardins ou vergers. 

Ces méthodes ne sont pas encore appliquées systématiquement et l’identification des jardins 

et des vergers est encore rare. Il faut alors multiplier les sources pour offrir une vision plus 

générale de leur place dans les établissements ruraux. 

 

1.1. Les jardins et les vergers dans les textes et les images du monde rural 

 

La lecture des agronomes latins ou encore de Pline l’Ancien fournit de nombreuses 

indications pour restituer la place des jardins (hortus) et des vergers (arbustum) dans les 

villae. 

Columelle consacre le livre III de son traité aux vergers et à la vigne tandis que son livre X, 

De cultu horturum, présente les principales étapes de la culture du jardin. 

Pline l’Ancien présente au livre XVII de l’Histoire naturelle les différents types de greffes 

pouvant être pratiquées dans une exploitation arboricole. 

Ces deux exemples choisis parmi de nombreux autres montrent bien que la culture des jardins 

et des vergers est, chez les agronomes, une activité à part entière et centrale dans le 

fonctionnement du domaine. 

 

Dans l’Empire romain, les images de jardins sont nombreuses. La majorité d’entre elles 

représentent des jardins ornementaux et offrent une vision de l’art que pouvaient représenter 

ces cultures horticoles. 

                                                
1895 Dans un article de 2001, Y. Barat fait une synthèse de l’histoire de la recherche sur les jardins antiques 
(Barat, 2001, p. 56-58). 
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Pour le monde rural, la culture des vergers et des potagers est représentée dans certains 

calendriers rustiques par le biais des semis des fèves (Saint-Romain-en-Gal), de la greffe des 

arbres (Saint-Romain-en-Gal) ou encore de la cueillette des pommes (Saint-Romain-en-Gal, 

Porte de Mars). En sortant de la Gaule, nous pouvons observer le bêchage sur la mosaïque de 

Zliten. Cette dernière image peut toutefois renvoyer à la culture des jardins, comme celle des 

champs, habituellement représentée par l’araire. 

 

Les textes et les images offrent une première approche de la présence des jardins et vergers en 

contexte rural. Toutefois, les textes concernent une réalité méditerranéenne et les 

représentations sont une sélection d’images d’abord symboliques. 

Ces données doivent être croisées avec d’autres, afin de mieux caractériser la présence de 

jardins et de vergers dans les établissements ruraux du nord de la Gaule. 

 

1.2. Essai d’approche régressive 

 

En France, les fermes des XIXe et XXe siècles sont presque toutes pourvues d’un verger et 

d’un jardin potager, dénommé « pourpris » ou « aceint » dans les traités1896. 

Les cartes et les plans de fermes issus des différents tomes de L’Architecture rurale française 

et des cadastres de l’Ancien Régime1897 soulignent le lien jardin-habitat. En effet, potagers et 

vergers sont implantés contre l’habitation principale ou contre l’un des bâtiments 

d’exploitation comme la grange (fig. 224). L’étude des plans révèle également que leur taille 

est proportionnée à celle de la ferme. 

 

L’iconographie médiévale va également en ce sens en plaçant vergers et potagers « à l’arrière 

de la maison ou des bâtiments de la ferme »1898. À cette période, les maisons paysannes 

« possèdent presque toutes leur « ouche », jardin ou « courtil » souvent accompagné d’un 

verger, l’ensemble formant la base de la tenure individuelle »1899, d’après P. Mane. 

La proximité entre les jardins et l’habitat s’explique avant tout par la nécessité d’un entretien 

régulier (pour le pas dire quotidien) de ces cultures. 

                                                
1896 Ces deux termes renvoient même plus à un espace clos (par des murets, des haies) qu’au jardin ou au verger 
lui-même (Vanderpooten, 2005, p. 17). 
1897 Quellier, 2014, p. 186. 
1898 Mane, 2006, p. 263-264. 
1899 Mane, 2006, p. 250. 
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Figure 224. Exploitations traditionnelles dotées de potagers (en vert). 
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À la suite de ces observations, peut-on envisager de la même manière des jardins et vergers 

attenants aux établissements ruraux de l’époque romaine ? 

 

1.3. Identifier les jardins et les vergers de l’époque romaine 

 

1.3.1. Identifier les espaces de jardin : entre zones délimitées et archéologie du vide 

 

Dans les rapports de fouille et publications d’établissements ruraux, certains espaces sont 

parfois désignés comme des zones de maraîchage. 

 

Ces espaces peuvent être caractérisés par les fouilleurs en raison de l’absence de structures 

identifiées par l’archéologie et d’une relative pauvreté du mobilier. Ces espaces « non 

bâtis » 1900 , « vides » de structures archéologiques (et non pas forcément d’activités !) 

conduisent à l’élaboration de l’hypothèse d’un jardin. C. Cammas résume cette construction 

intellectuelle : 

 

« En contexte rural, dans le plan des villas gallo-romaines, […] la connaissance que nous 

avons des plans et de l’organisation des installations conduit à tenter de plaquer sur certains 

espaces, peu caractéristiques ou pauvres en information, l’interprétation de jardins, de zones 

de parcage, etc. à partir de critères surtout contextuels. »1901 

 

Une telle identification a été proposée avec prudence en l’absence de preuves directes pour 

plusieurs espaces « vides » d’établissements du catalogue comme à Bohain-en-Vermandois 

ou encore Metz, Grigy (fig. 225). 

                                                
1900 Piponnier, 1994 ; Cammas et al., 2014 ; Jedrusiak, 2016, p. 46. Dans sa thèse F. Jedrusiak propose le terme 
« d’espace non couvert », qu’il définit  comme « l’ensemble des superficies qui ne sont pas occupées par un 
bâtiment et qui sont pourtant circonscrites par une limite parcellaire physique » (Jedrusiak, 2016, p. 53). 
1901 Cammas et al., 2014, p. 127. 
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Figure 225. Exemples de propositions de jardin dans des espaces « vides » des établissements ruraux (en 

vert). 



Chapitre III 
Les équipements des établissements ruraux ou la matérialisation des activités domaniales 

 570 

Dans d’autres cas, les espaces de jardin ou de verger sont attribués aux aires ouvertes 

délimitées par des clôtures, des haies ou encore des fossés. 

L’exemple le plus manifeste du catalogue est certainement celui de l’enclos de Hamois, Sur le 

Hody (Ha.Ho.im.06), situé à proximité de la pars urbana de l’établissement. Sur le site 

d’Orchies (NI), ce sont des fossés qui pourraient délimiter un espace cultivé de 143 m2, selon 

les fouilleurs. Enfin, sur l’établissement de Varois-et-Chaignot (NI), des espaces allongés à 

l’arrière de l’habitation pourraient jouer ce rôle (fig. 226). 

L’installation de clôtures permet de rendre inaccessibles les jardins et les vergers aux animaux 

et aux voleurs. Elle permet également de diminuer la vitesse du vent, de favoriser le drainage 

ou encore de retenir les eaux de ruissellement dans la culture1902. Cette pratique est illustrée 

dans l’iconographie médiévale1903. Pour l’Antiquité, Caton, Columelle ou encore Palladius 

prescrivent d’ailleurs l’utilisation de clôture pour les vergers, jardins et pépinières1904. 

 

 
Figure 226. Exemples de propositions de jardin dans des espaces clôturés (espaces grisés). 

 

Les espaces de jardins et/ou de vergers identifiés par des zones « vides » ou clôturées sont 

dans la plupart des cas situés à proximité de l’habitat principal du site1905. Cette situation 

renvoie au lien jardin-habitat déjà signalé pour des périodes plus récentes et renforce ces 

hypothèses (cf. p. 566). 

 

Ces hypothèses et observations doivent être le fondement d’une véritable étude des jardins 

dans le contexte des établissements ruraux, qui doit notamment mettre en évidence davantage 

d’indices directs (grâce aux données environnementales, pédologiques, etc.). En effet, les 

                                                
1902 Ranck, 2002, p. 152. 
1903 Mane, 2006. 
1904 Caton, De agri., 46, 1 ; Columelle, R. rust., X, 27-29 ; Palladius, De agri. I, XXXIV. Les agronomes latins 
présentent plusieurs types de clôtures contruites en brique, en pierre ou formées de haies. 
1905 Pour l’Italie, Palladius place également les jardins à proximité de la résidence du maître de domaine 
(Palladius, De agri., I, 34, 1). 
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identifications proposées ne peuvent en l’état de la recherche être confirmées ou infirmées. 

Ces espaces non bâtis, clôturés ou non, pourraient avoir d’autres fonctions : pré de proximité 

pour le bétail ou encore enclos à bestiaux. 

 

1.3.2. Des aménagements spécifiques 

 

Si certaines hypothèses de jardins ou de vergers sont fondées sur l’absence de structures, ce 

sont parfois à l’inverse des aménagements spécifiques qui permettent de les identifier1906. 

 

Sur les sites de Cernay, Les Petits 

Didris1907, Cernay, La Pelle à Four (HC, 

Marne) et Caurel (Marne) (fig. 227), des 

fosses de plan carré, aux parois obliques à 

verticales et de fond plat et régulier, sont 

identifiées, sur la base de 

comparaisons1908, comme des fosses de 

plantation d’un verger1909. Leur disposition 

régulière et orthonormée renforce cette 

hypothèse. Sur le site Les Petits Didris, les 

fosses de plantations sont antérieures aux 

constructions principales de 

l’établissement mais certainement 

contemporaines d’une cave et d’un 

bâtiment sur poteaux. 

Concernant l’étude des jardins dans le nord de la Gaule, les découvertes effectuées sur la villa 

de Richebourg font encore référence (fig. 230). Situé dans la pars urbana, le jardin est 

structuré par des chemins empierrés délimitant des plates-bandes de terre végétale. Dans ces 

espaces, plus d’une centaine de pots perforés (pots horticoles) et quelques fonds d’amphores 

                                                
1906 Barat, 2001, p. 60-61. 
1907 Sur cet établissement, de nombreux fragments de lames de couteau (HC) à soie pourraient participer à la 
récolte, la taille ou la greffe des arbres. 
1908 L’exemple de comparaison incontournable est certainement celui de l’Hephaïsteion d’Athènes. 
1909 Koehler, 2003. L’archéologie préventive met maintenant régulièrement au jour des vergers antiques. Le site 
de l’aire de repos à Valros et à Champ-Redon sur le tracé de l’A75 est un autre exemple. Des haies arbusives, 
matérialisées par des fossés, délimitent un verger dont les fosses de plantation ont été identifiées (Jung, Compan 
& Figuerie, 2009). 

Figure 227. Verger de Caurel (Koehler, 2003, p. 40). 
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dessinent un quadrillage orthogonal. Le jardin comportait certainement plusieurs pergolas : 

une première adossée à la galerie du bâtiment principal et une seconde couvrant les chemins. 

À Dietikon, des aménagements de jardin ont également été identifiés dans la pars urbana. 

Une pergola ainsi que des fossés de plantation de haie organisaient le jardin autour d’une allée 

et d’un bassin (fig. 230). 

L’espace situé directement au sud du bâtiment résidentiel de l’établissement de Champion, 

Hamois pourrait correspondre à un espace de jardin (fig. 225). En plus de son lien avec 

l’habitat (cf. supra), cette hypothèse se fonde sur plusieurs aménagements comme la 

limitation de l’espace par des trous de piquet, une base de pilier qui pourrait marquer l’entrée 

de la zone et de petits bâtiments sur poteaux pouvant servir pour le stockage. L’espace est 

aussi ponctué par de nombreuses structures en creux qu’il est difficile de caractériser mais qui 

pouvaient participer à son aménagement ou à la culture des végétaux. 

Plus généralement, les méthodes de l’archéologie permettent aujourd’hui de régulièrement 

mettre en évidence des aménagements de jardins dans les agglomérations (Pompéi, par 

exemple) comme dans les domaines ruraux (villa de Fishbourne (Ang.))1910. 

 

1.3.3. Les données environnementales et la stratigraphie 

 

Des études environnementales pratiquées sur certains établissements ruraux du catalogue 

apportent des indices supplémentaires à la présence de jardins et de vergers. 

Sur le site de Charny, l’étude carpologique (V. Matterne) a révélé la présence de 

légumineuses telles que les lentilles, le pois, l’ers, la gesse et la vesce mais également 

d’oléagineux et de plantes-racines, à savoir de la brassica/sinapis de type choux, des navets et 

de la moutarde1911. La noix, la noisette, la prune, le pommier, l’épine-vinette et le raisin 

représentent les restes de fruitiers identifiés. Enfin, de la coriandre complète cet assemblage. 

S’il n’est pas possible de distinguer les plantes, fruitiers et condiments importés, cultivés ou 

cueillis, la diversification des végétaux peut indiquer la présence d’un jardin. Les fouilleurs 

proposent de le localiser dans la pars urbana entre les balnéaires et les murs d’enclos du site 

                                                
1910 Pour les aménagements de jardins ornementaux, voir Fuchs, 2010. 
1911 La recherche n’a pas encore déterminé précisément dans quelles conditions sont cultivés les légumineuses et 
autres végétaux en dehors des céréales. La carpologie met en évidence l’importance des légumineuses par la 
diversité des espèces rencontrées sur les sites (Matterne, 2001, p. 175). Toutefois, « en nombre de restes, elles 
demeurent bien inférieures aux céréales » (Matterne, 2001, p. 175) et leur culture s’apparente « à du jardinage 
par le caractère intensif du travail requis » (Matterne, 2001, p. 173). Ph. Marinval associe également ces 
végétaux à des cultures jardinées par le soin qu’il faut leur porter (Marinval, 2005). Il n’est néanmoins pas 
encore déterminé s’il s’agit de véritables jardins comme abordés dans cette partie ou de champs de faible 
superficie. 
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(zone de « vide »). Une fosse de rejets identifiée au fond de cet espace pourrait servir de fosse 

à compost. 

À Metz, Grigy, l’étude carpologique (G. Daoulas) a permis d’identifier des plantes 

oléagineuses et condimentaires (chanvre, pavot, coriandre, fenouil) ainsi que des fruitiers 

(vigne, poirier, prunier). Même si le nombre de macrorestes est assez faible pour discuter de 

l’importance de l’alimentation et de la culture de ces végétaux sur le site, la présence d’un 

jardin ne peut être exclue. De plus, l’enclos 1 situé à proximité de la résidence pourrait être 

identifié selon les fouilleurs comme un espace de culture en raison d’un système d’adduction 

d’eau, d’éventuels petits greniers (ou remises) sur poteaux ou encore d’une palissade. 

 

L’observation fine de la stratigraphie des potentiels espaces de jardin peut apporter des 

indications supplémentaires à leur caractérisation. Pour M. Pieters, les « couches de cultures » 

sont homogènes par leur couleur, leur granulométrie et leur épaisseur1912. Des niveaux de ce 

type ont été mis en évidence dans le jardin de Richebourg avec des inclusions de charbons de 

bois, de cendres et de tessons. Des enrichissements similaires ont été mis en évidence pour 

l’Antiquité1913 et pour des périodes plus récentes, comme dans les cours arrière des jardins du 

quartier Saint-Honoré à Paris1914. Pline l’Ancien et Columelle évoquent d’ailleurs l’utilisation 

de la cendre comme « fumier »1915. 

L’étude des remplissages de certaines fosses de plantation à Richebourg a également révélé la 

présence de coquilles d’huîtres. Cette pratique courante au moins depuis le XVIIIe siècle1916 

est prescrite à la fin de l’Antiquité par Palladius pour la plantation de certaines essences1917. 

 

De nombreuses disciplines environnementales autres que la carpologie ou la palynologie 

travaillent sur les jardins et plus généralement sur les espaces non bâtis. La pédologie1918, la 

micromorphologie, la géochimie, la géoarchéologie, la géophysique 1919  ou encore la 

xylologie1920 ont mis au point des méthodes d’identification et de caractérisation des jardins et 

vergers. Toutefois, force est de constater que peu d’établissements ruraux du nord de la Gaule 

ont fait l’objet de ces analyses et que les indices directs qu’ils peuvent apporter font défaut. 

                                                
1912 Pieters, 2014, p. 114-116. 
1913 Site de l’aire de repos à Valros et à Champ-Redon (Jung, Compan & Figuerie, 2009). 
1914 Van Ossel, 2014, p. 76. 
1915 Columelle, R. rust., II, 15 et Pline l’Ancien, Hist. nat., 17, 5. 
1916 Barat, 1999 ; Barat, 2001. 
1917 Palladius, De agri., X, 14. 
1918 Pieters, 2014. 
1919 Cammas et al., 2014. 
1920 Dietrich, 2014. 
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C’est notamment le cas pour la question des « terres noires », d’abord débattue chez les 

archéologues médiévistes, mais qui se pose aujourd’hui pour des contextes d’époque romaine. 

L’absence de fouille1921 des espaces « vides » et de l’intérieur des enclos, notamment lors des 

opérations préventives, ne permet pas d’appréhender ces niveaux anthropiques qui pourraient 

révéler des jardins. 

 

1.4. L’apport des équipements 

 

L’étude des équipements peut-elle apporter des indices à la présence de jardins et de vergers 

dans les établissements ruraux ? 

La culture des jardins et des vergers demande des pratiques souvent équivalentes, mais plus 

régulières, à celles présentées pour la culture des céréales. Il est donc a priori délicat de 

distinguer dans le catalogue les outils liés aux jardins de ceux utilisés pour la céréaliculture. 

Cependant, certains outils semblent adaptés par leur taille et leur fonctionnement à des 

pratiques plus fines. 

Une planche concernant les outils et instruments de jardinage de 1749 (fig. 228) ou encore le 

Guide pratique du jardinier… de Ph. Desmoulins de 1881 présentent les principaux 

équipements de jardinage. Plusieurs outils en fer sont identifiés dans les campagnes du nord 

de la Gaule à l’époque romaine : bêche, râteau, serpette, scie à main, échenilloir (émondoir), 

fourche. Il faut certainement ajouter à cette liste binette, serfouette, houe, faux et serpe. Cet 

outillage s’emploie dans les différentes étapes de la culture des jardins et des vergers. 

 

La faux peut servir à éliminer les hautes herbes avant l’implantation du jardin ou du verger. 

Bêche, houe, binette, pioche, serfouette et râteau servent à la préparation de la terre 

(labour, épierrement, préparation des raies, aplanissement, etc.). Pour Ph. Desmoulins, la 

bêche est l’outil principal et indispensable du jardinier1922. 

La spécificité du jardin par rapport au champ est la nécessité d’un entretien régulier qui fait 

appel à des outils de petites dimensions permettant d’éliminer les plantes adventices sans 

abîmer les plantes cultivées. À cet effet, binettes1923, serfouette ou encore serpettes peuvent 

être employées. 

                                                
1921 Généralement, seul un décapage est effectué pour vérifier la présence ou non de structures. 
1922 L’auteur conseille l’utilisation de la bêche à fer plat à laquelle il substitue celle à tranchant courbe pour les 
terrains pierreux et durs (Desmoulins, 1881, p. 17). 
1923 Pour Ph. Desmoulins, la binette est après la bêche l’outil le plus employé dans les jardins (Desmoulins, 1881, 
p. 18). 
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Figure 228. Outils et instruments de jardinage, 1749 (Lachiver, 1997, p. 1310). 

 

La récolte des plantes peut s’effectuer à la main, à l’aide d’un couteau/d’une serpette, voire 

d’une bêche ou d’une serfouette selon les parties de la plante consommées (racine, feuille, 

fleur, tige, etc.). 

 

L’implantation des arbres est réalisée dans des fosses préalablement creusées à la pelle et à la 

bêche. Leur entretien est effectué grâce à des serpettes, des serpes, des émondoirs selon les 

essences cultivées. Les méthodes de greffe, bien connues des agronomes, sont réalisées à la 

scie à main, la serpette et la serpe. Les fruits sont le plus souvent cueillis à la main ou à 

l’aide d’une serpette. Pour les arbres les plus hauts, une échelle peut être employée, comme 

l’illustrent certains calendriers rustiques (voir la récolte des pommes). Les outils identifiés 

comme des échardonnoirs pourraient également être employés comme de petits émondoirs 

(ou échenilloirs) pour éradiquer le gui (cf. p. 365). 
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Dans cette liste, seules les binettes et les serfouettes sont habituellement associées aux jardins 

dans les études de mobilier. Les autres équipements, plus polyvalents, ne peuvent guère, 

trouvés isolément, être identifiés comme des outils de jardinage (fourche, scie, etc.). La 

question de l’identification se pose notamment pour les bêches et les houes. Ces outils à bras 

pourraient être identifiés comme des outils de jardinage, mais F. Piponnier ou encore G. 

Comet les emploient indifféremment pour le travail des champs, des jardins et des vergers1924. 

En effet, si leur utilisation ne semble pas évidente dans des cultures extensives, rien ne 

l’empêche dans des cultures intensives (cf. p. 511). 

La polyvalence des équipements de jardinage demande donc une approche par assemblage. 

Quelques établissements ruraux présentent des résultats intéressants. 

Le site d’Isneauville a livré deux outils identifiés comme des binettes (Is.Pl.mo.07 et 08), qui 

s’apparentent par leurs dimensions à des équipements destinés à des cultures réduites telles 

que les jardins (fig. 229). 

À Chaucenne, une scie à main (Ch.Co.mo.01) et une serpette (Ch.Co.mo.02) pourraient servir 

à la taille et au greffage des arbres tandis qu’à Metz, Borny des dents de râteau (Me.Bo.mo.01 

à 03), une fourche (Me.Bo.mo.04) et une serfouette (Me.Bo.mo.11) peuvent participer à 

l’entretien d’un jardin. 

L’assemblage du site de Newel est le plus important avec l’identification d’un fer de bêche 

(Ne.Ke.mo.03), d’une serpette (Ne.Ke.mo.12), d’une pioche (Ne.Ke.mo.15), d’une serfouette 

(Ne.Ke.mo.23) et d’une fourche (Ne.Ke.mo.24). S’il n’est pas possible de déterminer si tous 

ces équipements rentrent dans l’entretien d’un jardin et/ou d’un verger, la présence d’une 

serfouette renforce cette hypothèse (fig. 229). 

Le site de Mareuil-lès-Meaux a livré des dents de râteau (Ma.Gr.mo.02 et 08) et une bêche 

(Ma.Gr.mo.11). L’identification d’un jardin et d’un verger est renforcée par l’étude de B. 

Lecomte-Schmitt des bois humides provenant d’un puits. Les restes xylologiques ont permis 

d’identifier de nombreuses branchettes portant des traces de coupes en biseau. Ces traces, 

associées à la présence de l’écorce et à la jeunesse des brins autorisent l’hypothèse d’un 

jardin/verger entretenu régulièrement. Des essences comme le laurier-rose (?), la clématite, le 

chèvrefeuille, des rosacées à noyau du genre Prunus, des rosacées à pépins de la sous-famille 

des pomoïdées, du noisetier ou encore du noyer ont été identifiées. De plus, le merisier et le 

prunellier sont traditionnellement utilisés comme porte-greffes1925. 

                                                
1924 Comet, 1992, p. 542 ; Piponnier, 1994, p. 237. 
1925 L’auteur de l’étude signale toutefois que les branches ont été coupées à la fin du printemps ou au début de 
l’été, ce qui est habituellement déconseillé pour les arbres fruitiers. De plus, les jeunes branchages des essences 
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Figure 229. Exemples d’assemblages pouvant être associés à l’entretien d’un jardin et/ou verger. 

 

D’autres équipements peuvent être associés à l’exploitation de vergers et de jardins. 

Plusieurs séchoirs ont livré des restes de lentilles (Neumagen-Dhron (Ne.Ku.im.04), par 

exemple) qui peuvent être cultivées dans des potagers. Ces installations peuvent donc 

participer à la dessiccation des fruits et légumes pour leur conservation. 

Les greniers incendiés contenaient également des légumineuses et des fruits qui pourraient 

être issus des jardins et des vergers (ils pourraient également provenir de la cueillette de fruits 

sauvages). Sur l’établissement de Hamois, Champion (NI), des installations sur poteaux, 

situées dans l’espace sud (identifié potentiellement comme un espace de jardin par les 

fouilleurs), pourraient s’apparenter à des remises pour le matériel de jardinage ou encore à des 

petits bâtiments de stockage (des fruitiers, par exemple). Une proposition similaire peut être 

formulée pour l’établissement de Metz, Grigy (Me.Gr.im.06 et 13) où deux petits bâtiments 

sur poteaux sont situés dans l’espace « vide » à l’arrière de la résidence. 

                                                                                                                                                   
identifiées étaient utilisés comme fourrage. Le bois provenant du puits pourrait correspondrent alors aux restes 
de nettoyage de litières animales. 
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Enfin, les jardins et les vergers demandent un engraissement régulier. Certaines fosses 

présentes sur les établissements ruraux pourraient jouer un rôle de fosses à compost pour 

l’amendement des jardins1926. Ces dernières seraient de dimensions réduites par rapport aux 

fumières et peuvent être identifiées comme des fosses détritiques. 

 

Pour terminer, il ne faut pas oublier le rôle important de l’eau dans la culture des jardins. Les 

mares ou encore les puits peuvent alors servir de points d’approvisionnement en eau pour 

l’arrosage. Un drainage des jardins pourrait également être mis en évidence. 

Peu d’équipements sont habituellement rattachés aux jardins et aux vergers. Toutefois, la 

présence de binettes et de serfouettes sur certains sites ainsi que l’assemblage d’outils à bras 

conduit à proposer qu’une partie des équipements mis au jour sur les établissements ruraux 

participent à ces cultures. 

 

L’étude des espaces non bâtis, la découverte d’aménagements spécifiques, les données 

environnementales, diachroniques et dans une certaine mesure les équipements permettent 

d’estimer que des établissements ruraux (dont le nombre est certainement sous-estimé) étaient 

dotés de jardins et de verger. Mais quelle place tenaient ces cultures dans les activités du 

domaine ? 

 

2. La place des jardins dans les activités et l’économie du domaine 

 

2.1. Des jardins et vergers pour quelle(s) utilisation(s) ? 

 

La présence de jardins et de vergers semble être prouvée sur certains établissements ruraux du 

nord de la Gaule, les données diachroniques permettent même d’envisager une pratique quasi 

systématique dans le monde rural. 

Quel est le rôle de ces cultures dans le fonctionnement et l’économie des domaines ruraux ? 

 

2.1.1. Le jardin ornemental 

 

Les aménagements de jardin mis en évidence dans la villa de Richebourg (pots horticoles, 

pergola) semblent être avant tout les restes d’un espace ornemental (fig. 230). L’organisation 

                                                
1926 Pour la période moderne, P. Van Ossel a mis en évidence des fosses à compost au fond des parcelles du 
quartier de Saint-Honoré (Van Ossel, 2014, p. 78). 
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des équipements économiques (alignement des bâtiments, mise en avant du grenier, etc.) et la 

présence d’installations et de décors luxueux (balnéaires, enduits peints, mosaïques) jouent un 

rôle dans la mise en scène de la richesse (et de la puissance ?), surtout dans les domaines les 

plus grands. La présence d’un jardin d’agrément, élevé au rang d’art chez les romains comme 

en témoignent les nombreuses peintures murales, doit à ce titre jouer un rôle ostentatoire. 

Cette fonction explique par ailleurs leur présence dans des espaces centraux de la pars 

urbana. Dans certains cas, ces jardins sont associés à des bassins ornementaux. 

 

 
Figure 230. Exemples de jardins ornementaux du catalogue. 

 

2.1.2. Le potager et le jardin médicinal 

 

Les jardins et vergers sont souvent à vocation fonctionnelle1927. Au Moyen Âge, le plan 

théorique de l’abbaye de Saint-Gall comporte dans son aire orientale un jardin médicinal, un 

cimetière-verger ainsi qu’un potager (fig. 50). 

Cette vocation peut être déterminée notamment par les études environnementales. Les 

données carpologiques précédemment citées (cf. supra) comportent de nombreux végétaux 

participant à l’alimentation humaine. Sur l’établissement de Mareuil-lès-Meaux, B. Lecomte-

Schmitt constate que les essences de bois identifiées présentent, pour la plupart, des propriétés 

                                                
1927 Le rôle fonctionnel des jardins est une « réalité à part entière du monde romain », mais comme le souligne F. 
Jedrusiak, cette aspect est le parent pauvre de l’étude des jardins qui se concentre davantage sur le rôle 
ornemental de ces espaces (Jedrusiak, 2016, p. 56). 

Richebourg (d’après Barat, 2001) Dietikon (d’après Fuchs, 2010)
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médicinales. Pour Ph. Marinval, la période romaine en Gaule marque la « véritable 

installation des jardins potagers […] les découvertes archéobotaniques sont pratiquement 

aussi riches que les mentions textuelles. Certaines plantes attestées dans les fouilles ne 

figurent d’ailleurs pas dans les textes. »1928 

La fonction vivrière des jardins et des vergers semble fondamentale pour apporter à 

« l’alimentation des paysans une diversification bénéfique, quand ce n’est pas un minium vital 

en temps de pénuries »1929. 

Un passage des Géorgiques de Virgile illustre bien la culture des jardins pour la 

consommation du site : 

 

« Un veillard de Corycus qui possédait quelques arpents d’un terrain abandonné, un fond qui 

n’était pas bon pour les bœufs de labour, ni propice au bétail, ni propre à Bacchus. Cependant, 

notre homme plantait, entre les ronceraies, des légumes en lignes espacées et, en bordure, des 

lis blancs, des verveines et du pavot comestible ; dans sa fierté il égalait ses richesses à celles 

des rois, et quand, tard dans la nuit, il rentrait au logis, il chargeait sa table de mets qu’il 

n’avait point achetés. »1930 

 

2.1.3. Le jardin, un lieu d’élevage ? 

 

Le jardin et le verger peuvent être un lieu pour les animaux en liberté (notamment les porcs et 

la basse-cour). Ils offrent un complément alimentaire aux animaux qui participent à son 

entretien. Le verger peut alors servir de pré de proximité pour le cheptel, comme sur certaines 

fermes traditionnelles (fig. 224). 

Ce rapport entre zone de jardin et élevage (notamment des suidés) a été mis en évidence dans 

les parcelles modernes du quartier Saint-Honoré à Paris1931. 

Par ailleurs, il faut noter que les établissements ruraux du catalogue présentant des 

assemblages pouvant indiquer des jardins et des vergers1932 possèdent tous des sonnailles et 

autres indices indiquant la présence d’animaux sur le domaine. 

 

                                                
1928 Marinval, 2005, p. 61-62. 
1929 Mane, 2006, p. 259. Le jardin vivrier est également important dans le système de subsistance des populations 
urbaines (Jedrusiak, 2016, p. 241). 
1930 Virgile, Géorg., IV, 127 sq. 
1931 Van Ossel, 2014, p. 78-79. 
1932 Isneauville (Is.Pl.mo.01 à 03), Chaucenne (Ch.Co.mo.08 et 09), Newel (Ne.Ke.mo.01 et 04) et Mareuil-lès-
Meaux (Ma.Gr.mo.03 à 05 et 12). 
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Si le jardin peut avoir différentes fonctions – ornementale et vivrière – l’une et l’autre peuvent 

partager un même espace1933. Le jardin d’agrément peut fournir des denrées alimentaires et 

médicinales. 

 

2.2. Une production destinée au domaine et/ou à l’économie ? 

 

Les productions des jardins-potagers et des vergers doivent d’abord être destinées à la 

consommation du site. Mais peut-on envisager une forme de maraîchage des établissements 

ruraux et une commercialisation de surplus ? 

Pour l’Ancien Régime, F. Quellier signale que les jardins fruitiers-potagers permettent de 

produire des surplus commercialisables : 

 

« Qu’il soit paysan, ecclésiastique, bourgeois ou nobiliaire, le jardin fruitier-potager sert à la 

fois à alimenter la table domestique, à entretenir la forte culture du don d’aliments, mais aussi, 

au moins en ville et autour des villes, à approvisionner le marché en menues denrées. »1934 

 

Pour le nord de la Gaule à l’époque romaine, les réflexions sur la chaîne d’approvisionnement 

des denrées végétales issues des jardins et potagers (sans oublier la part de cueillette) sont 

presque inexistantes. 

 

Pour A. Koehler et Ph. Marinval, la découverte de vergers autour de Reims « invite à penser 

que devait exister une couronne de maraîchage et de production fruitière pour alimenter les 

habitants » de l’agglomération1935. Le verger de Caurel (Marne) est associé par les fouilleurs à 

cette couronne maraîchère tandis que le nombre limité de fosses de plantation des 

établissements ruraux de Cernay-lès-Reims les encourage à limiter la production à une 

consommation domestique. 

L’absence de bâtiments d’habitation sur le site de Caurel (Marne) ne permet pas de rattacher 

directement ce grand verger à un établissement rural. Il n’est donc pas possible en l’état des 

connaissances de savoir si ce site est exploité par la paysannerie ou par l’agglomération 

                                                
1933 Quellier, 2014, p. 190. 
1934 Quellier, 2014, p. 189. 
1935 Koehler, 2003, p. 42-44 ; Marinval, 2005, p. 64. À partir des découvertes d’époque romaine (petit parcellaire 
notamment) faites lors des fouilles du Carrousel et des indices environnementaux, P. Van Ossel a présenté 
l’hypothèse d’une « ceinture nourricière » autour de Paris (Van Ossel, 1998, p. 86). Jedrusiak, 2016, p. 47-50. 
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directement. Dans tous les cas, il s’agit d’une exploitation que l’on peut qualifier de 

domaniale. 

Des études récentes sur les maisons à arrière-cours allongées d’agglomérations secondaires 

donnent un nouveau souffle à l’étude des jardins au sein des habitats groupés1936. À Beaune-la 

Rolande, la présence de légumineuses et de fruits dans le comblement des latrines et des 

celliers permet d’émettre l’hypothèse de jardins à l’arrière des maisons1937 (fig. 231). Les 

quartiers d’habitat et d’artisanat de l’agglomération-sanctuaire de Châteaubleau (Seine-et-

Marne) ont également livré des données significatives1938. La présence de jardins et de vergers 

peut être envisagée grâce aux études des carporestes et des bois humides. Des essences 

comme le buis, le houx ou le prunus peuvent permettent de constituer des haies tandis que la 

clématite peut être employée comme plante grimpante. Les carporestes de plantes potagères 

(concombre, melon, rave, céleri, coriandre et aneth) et de fruitiers (noix, noisette, raisin, 

pomme, poire, prune) associés dans les puits de parcelles à des plantes adventices sont autant 

d’indices de jardins dans l’agglomération. 

L’identification de potagers et/ou de basses-cours est proposée pour d’autres agglomérations : 

Gonesse (Val-d’Oise), Vertault (Côte-d’Or), Pithiviers-le-Vieil (Loiret) ou encore Allaines 

(Somme)1939. 

 
Figure 231. Maisons à arrière-cour de Beaune-la-Rolande (Cribelier, 2014, p. 61). 

                                                
1936 Voir la thèse de F. Jedrusiak (Jedrusiak, 2016). 
1937 Cribelier, 2014, p. 64-65. 
1938 Pilon, Maames & Jedrusiak, 2014. 
1939 Cribelier, 2014, p. 65-66. 
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La présence de jardins semble se confirmer dans les agglomérations comme dans les 

campagnes. Toutefois, les données actuelles ne permettent ni de discuter des quantités 

pouvant être produites dans ces espaces, ni de savoir si les habitats groupés et isolés sont 

autosuffisants pour l’acquisition de plantes potagères et de fruits, ni de savoir s’il existe une 

forme de maraîchage produisant des surplus qui rentrent alors dans une chaîne 

d’approvisionnement. 

La première étape est donc de mieux identifier et caractériser les jardins des domaines ruraux 

avant de discuter de leur implication dans la consommation, voire dans l’économie des sites. 

 

d. Les activités viticoles et vinicoles 
 

La culture de la vigne et sa transformation en vin sont encore certainement sous-évaluées pour 

le nord de la Gaule. Toutefois, certaines découvertes archéologiques permettent d’aborder 

aujourd’hui plus précisément cette question. 

 

1. Le processus de culture et de transformation de la vigne 
 

1.1. La culture de la vigne 

 

La vigne cultivée dans le nord de la Gaule semble être d’après les données carpologiques une 

introduction de la période romaine1940. Cependant, il a fallu attendre longtemps pour que 

l’archéologie et l’histoire admettent la présence de vignes cultivées et de productions de vin 

dans cette région. Dans des articles des années 2000, J.-P. Brun dresse la liste des indices qui 

permettent de repérer la culture de la vigne dans les régions septentrionales de la Gaule. 

En premier lieu, les textes antiques traitant des cépages et des régions où le vin est produit 

évoquent régulièrement le nord de la Gaule. Le plus célèbre d’entre eux est certainement le 

texte de Ausone décrivant les vignes de la vallée de la Moselle (cf. p. 589)1941. 

Des indices directs permettent d’assurer la présence de raisins sur certains sites. Dans le 

catalogue, des pépins sont identifiés sur les établissements de Metz, Grigy, Mareuil-lès-

Meaux, Varois-et-Chaignot, Habay-la-Vieille, Luzarches, Lösnich ou encore Graach. 

Cependant, la seule découverte de restes carpologiques ne peut conduire à la conclusion de la 

culture de la vigne sur un site, le raisin pouvant être importé ou cueilli. Dans certains cas, les 

                                                
1940 D’après V. Matterne, les « rares pépins [de raisin] carbonisés recueillis dans les lots de semences datés de 
l’époque gauloise appartiennent tous au type sauvage » (Matterne, 2001, p. 83). 
1941 Brun, 2001, p. 222, Ausone, Mosella, X, 152-168. 
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pépins sont associés à des structures de transformation (cf. p. 168). Plus généralement c’est un 

taux élevé de pollens de vigne qui va illustrer le développement de la viticulture dans un 

terroir1942. 

Les grands décapages préventifs réalisés depuis les années 1990 ont permis d’identifier 

l’organisation et les modes de plantation de vignobles du IIe au IVe siècle après J.-C. Les cas 

les mieux documentés dans le nord de la Gaule sont certainement les sites de Longeuil-Sainte-

Marie (Picardie, HC), Bucy-le-Long (Picardie, HC), Bruyères-sur-Oise (Île-de-France, HC) 

(fig. 232) et Gevrey-Chambertin (Côte-d’Or, HC)1943. 

 
Figure 232. Vignoble de Bruyères-sur-Oise (Toupet & Lemaître, 2003, p. 213). 

 

Enfin, la culture de la vigne va faire appel à différents équipements. Les outils à bras tels que 

la houe et la bêche vont servir à préparer la terre et creuser les fosses qui vont accueillir les 

plantations. La houe à deux dents, absente du catalogue, est généralement associée à la vigne. 

Ces outils, tout comme la binette ou encore la serfouette, vont permettre d’entretenir 

régulièrement le terrain pendant l’année. 

                                                
1942 Brun, 2011, p. 6. 
1943 Brun, 2005, p. 126-127 ; Brun, 2010, p. 248 ; Garcia & Chevrier, 2010 ; Toupet & Lemaître, 2003. 
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Les vignes sont généralement engraissées. Les fumières peuvent donc être associées à cette 

pratique. 

Serpette, serpe et couteau sont indispensables pour l’entretien et la taille des plants de vigne, 

leur greffage1944 et pour les vendanges. 

L’ensemble des outils venant d’être cités sont polyvalents et peuvent indifféremment 

participer selon les cas à la culture des céréales, des jardins ou encore des vergers. Les serpes 

à talon peuvent être considérées comme des équipements spécifiques de la culture de la vigne. 

Si elles sont absentes du catalogue, K.-J. Gilles en signale en Moselle1945. 

La culture de la vigne est donc attestée dans le nord de la Gaule par un faisceau d’indices. 

D’autres données, notamment l’instrumentum fundi, vont permettre de caractériser une 

activité vinicole sur certains domaines. 

 

1.2. L’activité vinicole 

 

Après les vendanges, les grains de raisins peuvent être consommés directement ou 

transformés en vin. Cette activité est renseignée sur les établissements ruraux par un certain 

nombre de découvertes. 

 

La première étape de fabrication du vin est le foulage au pied du raisin. Cette pratique s’opère 

dans un fouloir (en bois ou maçonnée). Le moût de raisin va être recueilli dans de plus petites 

cuves communicantes. Les raisins, une première fois écrasés, sont ensuite passés au 

pressoir1946. Le moût est de nouveau recueilli dans une cuve. Les établissements de Piesport, 

Brauneberg, Graach et Lösnich associent fouloir, pressoir et cuve de recueil du moût1947. Sur 

les sites de Parville (Pa.Bo.im.01) et de Luzarches (Lu.Bo.im.01), seul le pressoir est identifié 

par l’archéologie. 

Sur les sites de la vallée de la Moselle, les installations de transformation du raisin sont 

installées au sein de bâtiments. Certains, comme celui de Brauneberg (Br.Mo.im.01), 

présentent de vastes espaces sans aménagement. Ces pièces pourraient correspondre à de 

grands chais accueillant les foudres pour la fermentation. Cette hypothèse est renforcée par 

l’absence de dolia comme dans les villas de Narbonnaise, par exemple. 
                                                
1944 La vigne se cultive par greffe de vignes sauvages, par bouture et par marcottage (Leveau, Sillières & Vallat, 
1993, p. 99). 
1945 Gilles, 1999, p. 61. 
1946 Cette seconde opération n’est toutefois pas obligatoire (Leveau, Sillières & Vallat, 1993, p. 100). 
1947  Piesport (Pi.Br.im.02 à 10), Brauneberg (Br.Mo.im.02 à 11), Graach (Gr.Jo.im.02 à 06), Lösnich 
(Lo.Hi.im.02 et 03). 
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Le vin est obtenu par la transformation du jus sous l’action de levures et de bactéries 

lactiques1948. Les méthodes de vinification peuvent varier. La pratique du soutirage est décrite 

par Caton1949. La fermentation du raisin dans des cuves ou « cuvage » n’est apparemment pas 

pratiquée. La fermentation alcoolique démarre durant les premières étapes du processus avant 

la mise en dolia ou en tonneaux dans lesquels elle se poursuit1950. Afin d’éviter que le vin ne 

tourne trop rapidement en vinaigre, J.-P. Brun émet l’hypothèse qu’il devait être 

systématiquement renforcé en sucre par l’ajout de defrutum (jus de raisin concentré). Cette 

pratique aurait permis par ailleurs d’élever le degré alcoolique et de lutter contre la piqûre 

acétique1951. 

 

Le vin n’est pas consommé en l’état. Avant sa consommation, il subit des préparations 

secondaires, comme les textes l’attestent. Le vin peut également subir des modifications sur 

les lieux de production1952. 

De nombreuses graines de sureau et de chanvre 

ont été découvertes mêlées aux pépins de raisins 

sur les sites de Piesport et Brauneberg. L’ajout 

de ces plantes dans le vin pourrait permettre de 

renforcer la couleur de celui-là s’il s’avère trop 

pâle1953. 

Plusieurs installations vinicoles de la 

Moselle 1954  comprennent des séchoirs à 

chambre surélevée (fig. 233). Ils sont 

généralement associés à l’activité vinicole en 

raison de textes antiques évoquant des 

fumaria1955 et des apothecae1956 (cf. p. 263). 

Néanmoins, la fonction de ces installations 

                                                
1948 Leveau, Sillières & Vallat, 1993, p. 100. 
1949 Caton, De agri., 113, 2. 
1950 Leveau, Sillières & Vallat, 1993, p. 100 ; Brun & Gilles, 2001, p. 176 ; Brun, 2003. La description du 
processus par Varron (I, 54) va également en ce sens. 
1951 Brun & Gilles, 2001, p. 176. 
1952 Caton et Columelle prescrivent, par exemple, d’ajouter du sel, du plâtre ou parfois de la poix et du marbre 
dans le vin en train de fermenter (Columelle, R. rust., XII, 20, 8 ; Caton, De agri., 23). Pline l’Ancien, quant à 
lui, évoque un apport en chaux (Pline l’Ancien, Hist. nat., XIV, 120). 
1953 Brun & Gilles, 2001 ; König, 2003. 
1954 Ce constat se retrouve ailleurs en Gaule comme en Aquitaine (Balmelle et al., 2001, p. 139). 
1955 Pline l’Ancien, Hist. nat., XXIII, 40 

Figure 233. Exemples d’apothèques de la vallée 
de la Moselle (Gilles, 1999, p. 94). 
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n’est pas assurée et les auteurs proposent plusieurs possibilités. L’exposition du vin à la 

fumée et à la chaleur des séchoirs pourrait permettre de hâter artificiellement son 

vieillissement1957, de le garder au chaud pendant sa fermentation1958 ou encore de lui donner 

un goût de rancio, voire de le madériser1959. 

 

L’étude des équipements n’apporte que peu d’éléments à la caractérisation de la culture de la 

vigne sur les établissements ruraux. À l’inverse, la transformation du raisin en vin va 

demander des installations plus spécifiques que l’archéologie peut parfois mettre en évidence. 

Ces installations, associées à d’autres données, permettent également de discuter de la place 

de ces activités dans l’économie domaniale. 

 

2. Des établissements viticoles et vinicoles dans le nord de la Gaule 
 

La viticulture est mise en évidence par les données archéobotaniques mais peut-être surtout 

par la mise au jour de vignobles matérialisés par des fosses de plantation. L’organisation 

rationnelle et la superficie de ces vignobles ainsi que la mise en évidence de pratiques 

culturales demandant un savoir-faire comme le provignage (souterrain et aérien) et le 

palissage1960 révèlent bien une activité domaniale spécialisée de la culture de la vigne 

dépassant une consommation domestique. L’outillage considéré comme spécifique de cette 

activité (serpe à talon, houe à deux dents) est absent du catalogue et ne permet pas d’en 

discuter davantage. 

 

À l’inverse, la découverte de fouloirs, pressoirs et cuves, en lien parfois avec des pépins de 

raisin, indique que certains établissements ruraux procèdent à une activité vinicole. Peut-on 

également parler d’une activité spécialisée ? 

 

                                                                                                                                                   
1956 Columelle, R. rust., I, 6, 20 
1957 Brun & Gilles, 2001, p. 177. D’ailleurs cette pratique ne semble pas plaire à Martial qui reproche à son ami 
Nunna d’envoyer à Rome du vin vieilli artificiellement par la fumée : « Tout ce que rassemblent de plus 
détestable les laboratoires enfumés de Marseille ; toute cette piquette en tonneau, à qui le feu a donné de l’âge, 
c’est toi qui l’envoies, Munna : tu expédies à tes malheureux amis à travers les mers et par d’interminables 
chemins, les poisons les plus malfaisants ; le tout coûte aussi cher qu’une pièce de Falerne ou de cet excellent 
Setia. Si, depuis longtemps, on ne t’a pas vu venir à Rome, c’est, j’en suis assuré, de peur d’y boire de ton vin » 
(Martial, Epi., X, 36). 
1958 Gilles, 1999, p. 93-95. 
1959 Balmelle et al., 2001, p. 161. 
1960 Voir, par exemple, Garcia & Chevrier, 2010, p. 524-531. 
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Pour la consommation du site, de petites quantités de vin peuvent être produites avec des 

équipements simples (bacs, céramiques, tonnelets, etc.) que l’archéologie ne peut pas 

véritablement mettre en évidence. 

L’utilisation d’équipements spécifiques comme les pressoirs, les cuves maçonnées et les 

apothèques demande un investissement et permet de produire des volumes dégageant 

certainement des surplus. De plus, la mise en œuvre de certaines pratiques comme l’apport en 

chanvre et en sureau font appel à des savoir-faire spécialisés qui dépassent une activité 

domestique. 

Les établissements ruraux équipés de pressoirs, de cuves et de chais peuvent être identifiés 

comme des sites producteurs de vin, donc l’activité vinicole est une part de l’économie 

domaniale. K.-J. Gilles a référencé en Moselle des cuves vinicoles d’un volume de 2,5 jusqu’à 

12 m3 1961 (fig. 234). La superficie du chai de Brauneberg (Br.Mo.im.01) devait par ailleurs 

permettre de stocker une très importante quantité de foudres voués à l’exportation. 

 

L’identification d’un commerce d’un 

vin produit dans le nord de la Gaule 

est renforcée par les découvertes 

d’ateliers de fabrication d’amphores 

vinaires (imitations de Dressel 2/4 et 

d’amphores à fond plat de 

Narbonnaise). J.-P. Brun souligne que 

pendant longtemps ces ateliers étaient 

associés à la vente de vin importé de 

Méditerranée en tonneau mais 

qu’aujourd’hui cette production 

semble davantage venir de la 

« demande de producteurs de vin des 

environs de chaque atelier »1962. 

 

 

                                                
1961 Gilles, 1999, p. 71. 
1962 Brun, 2011, p. 9. Il faudrait par ailleurs réflechir davantage aux liens économiques et de propriété qui 
unissent les ateliers isolés d’amphore et les sites producteurs de vin. Il s’agit néanmoins d’une activité domaniale 
assurée directement par des domaines viticoles ou par exploitants extérieurs. 

Figure 234. Cuves de la vallée de la Moselle (Gilles, 1999, p. 
69). 
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Contrairement à la bière qui, brassée, se conserve mal, le processus de fabrication de vin peut 

aller jusqu’à son terme sur les sites producteurs (fig. 235). Certains établissements ruraux du 

nord de la Gaule sont donc spécialisés dans cette activité1963. 

 

 
Figure 235. Processus vinicole et les équipements associés. 

 
3. Un cas particulier : la vallée de la Moselle 

 

Le nord de la Gaule comprend un cas particulier de sites producteurs de vin, les installations 

de la Moselle entre Trèves et Coblence (cf. p. 490). 

Le catalogue ne comprend qu’une partie des sites identifiés dès 1973 par A. Neyses (Lösnich) 

et W. Binsfeld (Maring-Noviand) puis par les fouilles du Rheinisches Landesmuseum de 

Trèves1964. Jusqu’à ces découvertes, l’archéologie de la vigne et du vin ne reposait dans le 

nord de la Gaule que sur les bas-reliefs et les outils associés à cette activité (majoritairement 

les serpettes). 

Cette région viticole est décrite par Ausone1965 puis par Venance Fortunat1966 en 565 ap. J.-C. 

Ce terroir est encore aujourd’hui une zone de culture de la vigne. 

 

                                                
1963 Dans certains cas, la production de vin ne doit pas être la seule activité spécialisée. À Lösnich, la culture des 
céréales et la fabrication de malt semblent bien attestées. 
1964 Gilles, 1999. 
1965 Ausone, Mosella, X, 152-168. 
1966 Venance Fortunat, Poèmes, X, 9, 16-45. 
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Les installations viticoles identifiées ont fait l’objet de fouilles d’urgences, dont les emprises 

sont souvent très limitées. Il est à ce stade de la recherche délicat de savoir si les chais sont 

isolés au pied des vignobles ou situé au cœur d’un domaine plus vaste comme à Lösnich ou 

Weilberg (HC)1967. 

L’ensemble des installations de la Moselle sont associées à l’Antiquité tardive (IVe s.) et mise 

en relation avec la promotion de Trèves sous Postume puis son statut de résidence 

impériale1968. 

Pour J.-P. Brun et K.-J. Gilles, « la présence d’une aristocratie militaire et civile et de la cour 

impériale a stimulé les besoins en vin de qualité et apporté les moyens financiers pour 

construire à la fois les installations vinicoles et les vignobles eux-mêmes »1969. 

La question de l’appartenance de ces installations reste toutefois plus ouverte. K.-J. Gilles 

tend à faire des installations vinicoles des propriétés impériales gérées par 

l’administration1970. Néanmoins, les indices pour prouver cette appartenance (marques de 

tuiles, pièces de parures ou d’uniforme) sont souvent insuffisants. Une partie des domaines 

peut appartenir plus généralement à l’aristocratie, qui, avec l’arrivée de la cour impériale, 

investit (apprentissage, investissement, construction, terrassement) pour acquérir les moyens 

de production et répondre à une nouvelle demande. Les installations vinicoles seraient alors la 

matérialisation de la réponse des domaines ruraux à un marché en développement. 

L’installation de malteries dans la même région doit reposer sur les mêmes principes selon 

leur chronologie (cf. p. 564). 

 

La question de la gestion des vignobles et des chais reste donc ouverte et est soumise plus 

généralement à la vision de l’économie domaniale à l’Antiquité et du rôle de l’État. 

 

Le cas de la Moselle est exceptionnel. Plus généralement, la fugacité des installations, 

lorsqu’elles sont en matériaux périssables (pressoir et cuves en bois), conduit certainement à 

une sous-représentation de l’activité vinicole dans les campagnes du nord de la Gaule. 

  

                                                
1967 Brun & Gilles, 2001, p. 179. 
1968 Gilles, 1999 ; König, 2003, p. 204 ; Brun & Gilles, 2001, p. 178-179 ; Kühnen, 2003, p. 201. Pour É. 
Marlière, l’apparition d’une activité viticole locale et de production d’emballage (dans ce cas les tonneaux) est 
en lien direct avec le nouveau rang de Trèves (Marlière, 2001, p. 190). 
1969 Brun & Gilles, 2001, p. 178. 
1970 Gilles, 1999. 
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B. L’élevage et l’alimentation carnée 
 

L’élevage est avec la culture des végétaux, l’activité la plus représentée par les équipements 

du catalogue (cf. p. 458 et fig. 190). À l’échelle de terroirs comme le Pays Messin ou le nord-

est de Dijon, elle est certainement la mieux documentée (cf. p. 478 sq.). 

Dans le nord de la Gaule, les travaux des archéozoologues et notamment de S. Lepetz1971, 

permettent de discuter de la consommation de viande dans les établissements ruraux et dans 

une moindre mesure, par les courbes d’abattage et la découverte de restes prénataux et de 

squelettes en connexions1972 de la présence d’un cheptel. L’étude des restes animaux est 

surtout représentée par la triade habituelle : bovins, caprinés et suidés mais pas toujours dans 

les mêmes proportions1973. Les animaux de basse-cour1974 et les équidés1975 sont également 

identifiés. 

La présence d’animaux sur une exploitation est indispensable pour l’utilisation de leur force 

(tirer, pousser, transporter) et les produits alimentaires et non alimentaires que l’on peut en 

tirer de leur vivant (lait, œuf, laine) ou après leur abattage (viande, peau, os, corne). 

Malgré cette remarque, il faut signaler que les travaux sur les pratiques d’élevage dans le nord 

de la Gaule sont trop rares1976, ce qui s’explique en partie par les difficultés pour identifier les 

abris destinés aux bêtes1977 et des travaux qui se concentrent sur un seul équipement1978 et non 

des assemblages (cf. p. 52). L’objectif de cette partie est de remettre en perspective 

l’ensemble des équipements associés aux animaux pour identifier les modes d’élevage et 

précisez la nature de ces activités. 

  

                                                
1971 Lepezt, 1996a et b, Lepetz & Matterne, 2003. 
1972 Lepetz, 1996b, p. 82, Gonzalez Villaescusa & Dufour, 2011, p. 98. 
1973 Lepetz, 1996b, p. 81-95. 
1974 Lepetz, 1996b, p. 110-111. 
1975 Lepetz, 1996b, p. 95-99. 
1976 Par exemple, dans son ouvrage sur les campagnes en Gaule romaine, A. ferdière ne consacre que 30 pages à 
l’élevage et aborde surtout la question par le biais des textes et de l’iconographie (Ferdière, 1988b, p. 133-163). 
Les travaux récents abordent également la question des animaux et de l’élevage à travers les traités des 
agronomes latins et les textes juridiques (Jaillette, 2003 et Massendari, 2007). Pour le nord de l’Europe et 
notamment les maisons-étables, ce sont les travaux de H. Zimmermann qui traitent directement de la question 
des modes d’élevage (Zimmermann, 1999) mais ils sont malheureusement trop peu suivis et intégrés à des 
réflexions sur l’élevage dans le reste de la Gaule (Van Ossel & Defgnée, 2001, p. 235). Des découvertes 
exceptionnelles dans le sud de la Gaule, comme à la Crau, ont entraîné quelques travaux sur les pratiques 
d’élevage (Leveau & Ségard, 2004) mais ils ne sont également pas assez nombreux. 
1977 Morris, 1979, p. 40, Demarez, 1987, p. 11, Pannetier, 1996, p. 167, Van Ossel & Defgnée, 2001, p. 235, 
Leveau, 2007a, p. 114 et Gonzalez Villaescusa & Dufour, 2011. 
1978 Gonzalez Villaescusa & Dufour, 2011 pour les bâtiments de stabulation ou Bernigaud, 2013 sur la faux. 
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a. Modes d’élevage et essai de caractérisation de l’activité 
 

1. Quel(s) partique(s) d’élevage dans les établissements ruraux? 
 

Différents équipements révèlent la présence d’animaux sur les domaines et nous permet par 

leur assemblage d’identifier plusieurs pratiques d’élevage1979. 

 

1.1. La stabulation 

 

La stabulation est un mode d’entretien du bétail dans un local fermé (stabulation abritée) ou à 

l’air libre dans un espace limité (stabulation ouverte ou libre)1980. Dans tous les cas, cette 

pratique nécessite de constituer des stocks de fourrage pour nourrir le cheptel. L’exploitation 

des prairies1981 est donc étroitement liée à ce mode d’élevage. 

La culture fourragère demande des équipements similaires à ceux rencontrés notamment pour 

la céréaliculture (cf. p. 499). La herse et l’araire peuvent être employés pour aérer la terre et 

pour retirer les plantes adventices ainsi que les pierres qui pourraient abîmer la faux1982. La 

seule référence de Columelle à la herse, s’inscrit d’ailleurs dans le cadre de l’entretien des 

prairies1983. A. Marbach associe également l’utilisation de l’araire à coutre au retournement 

des prairies avant leur mise en culture, notamment dans les terrains encombrés de racine1984. 

Les échardonnoirs participent certainement à la formation de prairies artificielles, même si 

cet emploi n’est pas unique (cf. p. 515). 

Dans la littérature archéologique, la faux est associée à la récolte des plantes fourragères (cf. 

p. 372). En effet, si la faucille peut fonctionnellement être employée pour la fenaison, elle est 

un facteur limitant pour l’élevage, son rendement étant beaucoup moins important1985. La faux 

                                                
1979 Trop peu de travaux abordent la question des modes d’élevage en Gaule romaine par le biais des découvertes 
archéologiques (voir Van Ossel & Defgnée, 2001 ou encore Leveau & Ségard, 2004). Les agronomes latins et 
notamment Varron (R. rust., III) évoquent différents types d’élevage comme le pastio agrestis (les animaux qui 
paissent en dehors) et le pastio villatica (élevage de « luxe » pratiqué à l’intérieur) (Leveau, 2007a, p. 100). 
Nous ne reprendrons pas ces termes pour discuter des modes d’élevage dans le nord de la Gaule. 
1980  Définition de la stabulation sur le CNRTL [http://www.cnrtl.fr/definition/stabulation, consulté le 
22/08/2017]. 
1981 La présence de prairies peut être déterminée par les études archéobotaniques. Des plantes de prairie peuvent 
être identifiées dans les taxons polliniques comme sur le site de Hamois, Champion grâce aux travaux novateurs 
de A. Defgnée (Van Ossel & Defgnée, p. 204, tableau 23). Sur le site de Mareuil-lès-Meaux, des plantes de 
prairie sont présentes dans l’assemblage carpologique étudié par V. Matterne. 
1982 Maison rust., vol. 1, p. 224. 
1983 Kolendo, 1971, p. 112. 
1984 Marbach, 2004a, p. 60. 
1985 Bernigaud, 2013, p. 42 ; O. Nillesse reprend dans son article de 2009 une étude faite au milieu du XIXe 
siècle par L. Renier. La production de foin à la faucille nécessite 2,5 fois plus de temps qu’à la faux (Nillesse, 
2009, p. 52). Pour F. Sigaut, la faux va jusqu’à 10 fois plus vite que la faucille. L’utilisation de la faucille va 
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permet à l’inverse par son mode de fonctionnement (percussion lancée) et sa structure (une 

longue lame) de récolter de grandes quantités de fourrage, dans un temps plus restreint. Ainsi, 

des réserves stockées dans les granges (ou plutôt fenil dans ce cas) ou directement au-dessus 

des espaces de stabulation (cf. p. 142) peuvent être établies pour l’hiver. Les enclumettes et 

certains marteaux du catalogue peuvent être associés à l’entretien des faux même si cet usage 

n’est pas exclusif1986. Les outils d’aiguisage du catalogue ne sont pas tous adaptés à la faux, 

même si cette utilisation ne peut être définitivement écartée (cf. p. 333). Le catalogue ne 

comprend pas de coffin1987. 

Le catalogue présente des assemblages révélant sur certains sites la pratique de la stabulation. 

Les établissements de Charny, de Winkel (fig. 236) et de Saint-Clément (HC) présentent des 

fragments de faux et des enclumettes1988. Il faut également rajouter à Winkel un marteau 

pouvant être employé pour le rabattage de la faux (Wi.Se.mo.21) et des échardonnoirs à 

Saint-Clément (HC). Un coutre (Ch.Ch.mo.06), une sonnaille (Ch.Ch.mo.12) et des 

échardonnoirs du second groupe (Ch.Ch.mo.08 et 09) sont également identifiés sur 

l’établissement de Charny pour la même phase d’occupation que l’enclumette et la faux. La 

grande faux est considérée comme un outil spécifique, qui par sa seule découverte permet 

d’identifier une pratique de la stabulation1989. 

 

Néanmoins, les assemblages que nous avons identifiés permettent parfois de préciser le mode 

de stabulation. 

 

1.1.1. La stabulation abritée 

 

La pratique d’entretien du bétail en local fermé est identifiée directement sur des 

établissements ruraux du catalogue par des bâtiments ou des espaces dédiés à abriter le 

cheptel. 

Les établissements de Marolles-sur-Seine, Grimault, Saint-Apollinaire, Sur le Petit Pré et 

Hamois, Champion associent des fragments de faux pour constituer des stocks de fourrage et 

                                                                                                                                                   
permettre de récolter des petites quantités consommées « au jour le jour » par les animaux et notamment le petit 
bétail, mais pas de constituer de véritables réserves nécessaires à la stabulation (Sigaut, 2003, p. 282). 
1986 Ces mêmes équipements peuvent être employés pour les faucilles également (cf. p. 397). 
1987 Étui en corne de vache évidée, en bois ou en métal utilisé pour ranger la pierre à faux à la ceinture et 
entretenir son humidité (Paillet, 2005, p. 255). 
1988 Charny (Ch.Ch.mo.10 et 16) et Winkel (Wi.Se.mo.35, 39, 40 et 63). 
1989 Van Ossel, 2001. 



Chapitre III 
Les équipements des établissements ruraux ou la matérialisation des activités domaniales 

 594 

des bâtiments pour abriter le bétail 1990  (fig. 236). Les sites de Hamois, Champion 

(Ha.Ch.mo.01) et de Marolles-sur-Seine (Ma.Ch.mo.02) comportent également des fourches 

en fer à deux dents idéales pour déplacer le fourrage ou encore le fumier (cf. p. 379). 

L’établissement de Saint-Brice-sous-Forêt a livré un grand bâtiment de stabulation 

(Sa.Ch.im.01) associé par un drain à des fosses à fumier (Sa.Ch.im.02 et 05) ainsi qu’un 

échardonnoir (Sa.Ch.mo.01). Cette association va bien dans le sens de la pratique de 

l’échardonnage avec des outils spécifiques pour la formation de prairies artificielles ou pour 

des emblavures connaissant un apport important en fumier, comme nous l’avons proposé (cf. 

p. 515). 

 
Figure 236. Assemblages associés à la stabulation des animaux (échelle non identique). 

  
                                                
1990 Marolles-sur-Seine (Ma.Ch.mo.01 ; Ma.Ch.im.01), Grimault (Gr.Te.mo.08 ; Gr.Te.im.01), Saint-Apollinaire, 
Sur le Petit Pré (Sa.Pe.mo.01 et 02 ; Sa.Pe.im.03) et Hamois, Champion (Ha.Ch.mo.04 ; Ha.Ch.im.04 à 08). 
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À quels animaux est dédiée la stabulation abritée ? 

La stabulation s’effectue certainement d’abord pour des animaux au statut privilégié sur le 

site1991, participant quotidiennement aux travaux agricoles (instruments aratoires tractés), de 

transformation (moulins à sang) et au déplacement des hommes et des marchandises et peut-

être encore davantage pour les animaux malades ou les jeunes qui allaitent encore, comme le 

prescrit Varron1992. 

Les bœufs sont considérés comme les principaux animaux utilisés pour leur force dans les 

activités agraires1993. La mise en évidence de certains instruments aratoires comme l’araire 

vont dans ce sens. Leur emploi pour le transport n’est plus à démontrer par ailleurs1994. Ces 

animaux doivent nécessairement être sur le domaine toute l’année1995. Leur stabulation 

directement sur le site est donc adaptée à leur statut. La majorité des bâtiments de stabulation 

du catalogue sont par ailleurs associés par les fouilleurs à l’élevage de bovins, notamment en 

raison de la dimension des espaces et de leur organisation (cf. p. 136)1996. 

L’identification des écuries est plus rare sur les établissements ruraux (cf. p. 137) même si les 

équidés sont identifiés dans les restes osseux et que les courbes d’abattage tendent à identifier 

des animaux utilisés pour leur force1997. La présence d’hipposandales (NI)1998 sur certains 

sites ou encore celles de herses1999 et de moulins à sang laisse toutefois entrevoir leur 

présence. Les chevaux notamment, sont des animaux fragiles qui demandent une alimentation 

et un entretien particuliers (cf. p. 138). La stabulation et notamment la stabulation abritée, est 

conseillée sans être obligatoire2000. À Dourges (Do.Ma.im.01), des empreintes de sabots de 

chevaux ont été identifiées sur le niveau de circulation du bâtiment (cf. p. 128). 

D’autres animaux peuvent être abrités comme les caprinés, la question est abordée plus loin 

(cf. infra). 

                                                
1991 Pour S. Lepetz, « à l’échelle d’une ferme, l’attachement d’un propriétaire ou d’un ouvrier pour sa bête (bête 
qui l’aide dans ses tâches quotidiennes, dans ses déplacements au sein de l’exploitation […] ou qui peut 
constituer le reflet d’une situation sociale) sera supérieur à celui qu’il pourra avoir pour ses simples producteurs 
de laine, de travail, de viande ou d’œufs » (Lepetz, 1996b, p. 96). 
1992 Varron, R. rust., II, 2. Zimmermann, 1999, p. 316 ; Van Ossel & Defgnée, 2001, p. 235 ; Leveau 2007a, p. 
115. 
1993 Raepsaet, 2002, Raepsaet, 1995, p. 914. 
1994 Raepsaet, 1995, p. 914, Raepsaet, 2002 et Raepsaet, 2003. 
1995 Varron insiste notamment sur ce point (II, 2). 
1996 Hamois, Champion (Ha.Ch.im.04 à 08) ; Saint-Brice-sous-Forêt (Sa.Ch.im.01) ; Bezannes (Be.Ro.im.01) ; 
Vallon-sur-Gée (Va.Bo.im.01) et les établissements ruraux du Pays Messin (Bo.Tr.im.01 ; Qu.Ha.im.01 ; 
Ri.Ko.im.01). 
1997 Lepetz, 1996b, p. 95-99, Raepsaet, 1995, p. 914, Raepsaet, 2002 et Raepsaet, 2003. 
1998  Metz, Grigy (Me.Gr.), Laquenexy (La.En.), Mareuil-lès-Meaux (Ma.Gr.), Mont-Saint-Jean (Mo.Ro.), 
Thervay (Th.En) et Isneauville (Is.Pl.). 
1999 La herse est plus efficace tirée à vive allure. L’emploi des chevaux pour cette tâche est donc plus approprié 
que celui des bœufs, même s’il ne peut être exclu (cf. p. 426). 
2000 Zimmermann, 1999, p. 309-310. 
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La stabulation abritée présente des avantages certains2001 : 

- Le fumier destiné à l’engraissement des terres cultivées est plus facile à réunir et il y a 

moins de pertes2002. 

- Les animaux sont protégés des aléas climatiques et notamment du vent, de l’humidité 

et de la neige. 

- À l’extérieur, le bétail doit augmenter sa chaleur corporelle et consommer plus de 

fourrage durant l’hiver, ce qui est moins le cas dans un bâtiment. 

- Les sabots du bétail n’abîment pas les pâtures et les prairies durant l’hiver, lorsque le 

sol est plus humide et boueux. 

- Les animaux sont mieux protégés des voleurs et des prédateurs. 

- La séparation des animaux pour la reproduction, pour la traite, l’allaitement ou en cas 

de maladie est plus aisée. 

Néanmoins, une stabulation abritée toute l’année (avec une sortie quotidienne) va demander 

une quantité de fourrage très importante et augmente sensiblement le stress des animaux dont 

le comportement peut changer et qui sont davantage soumis aux attaques des insectes2003. 

 

Il faut noter qu’aucune installation pour la basse-cour ou encore les suidés n’est mise en 

évidence dans le catalogue et que nous n’avons pas trouvé d’exemples bien documentés dans 

le nord de la Gaule malgré nos recherches. Ce constat peut s’expliquer par un problème de 

fouille et d’identification de structures qui peuvent être très simples. En effet, un poulailler 

peut s’apparenter à une structure sur quatre poteaux de faible diamètre2004, qui peut se 

confondre avec les « greniers aérien » dont l’identification n’est pas toujours assurée (cf. p. 

156). Pour les suidés, les traités modernes font souvent référence au « toit des porcs », qui 

peuvent être de véritables porcheries ou plus simplement des auvents2005. Ces dernières 

remarques nous conduisent à envisager d’autres modes de stabulation. 

  

                                                
2001 Zimmermann, 1999, p. 315-316, Van Ossel & Defgnée, 2001, p. 235. 
2002 La stabulation abritée dans les établissements ruraux du nord de la Gaule semble profiter de cet avantage 
puisque les bâtiments de Bouxière-sous-Froidmont (Bo.Tr.im.01), Metz, Queuleu (Qu.Ha.im.01), Biberist 
(Bi.Sp.im.03), Rimling (Ri.Ko.im.01), Saint-Brice-sous-Forêt (Sa.Ch.im.01), Damblain (Da.Co.im.02), Changis-
sur-Marne (Ch.Ma.im.01) et Vallon-sur-Gée (Va.Bo.im.01) sont dotés d’un système d’évacuation des purins qui 
débouche parfois dans des fosses servant certainement de fumières (cf. p. 212 sq.). 
2003 Zimmermann, 1999, p. 313-314. 
2004 Nous avons pu voir dans la région des Landes de Gascogne (au sud d’Arcachon) des poulaillers perchés sur 
quatre poteaux (aussi nommés tchanqués) du début du XXe siècle. Les poules sont ainsi protégées des 
prédateurs. Les poteaux carrés de 10 à 20 cm de côtés, supportent une plateforme de moins de 2 m2. 
2005 Bosc, 1875, p. 276. 
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1.1.2. La stabulation ouverte ou libre 

 

La pratique de la stabulation abritée est bien attestée sur certains établissements ruraux du 

nord de la Gaule. Toutefois, les bâtiments de stabulation, principaux indices de ce mode 

d’élevage ne sont pas identifiés sur tous les sites. Comment expliquer l’absence ou tout au 

moins la rareté de ces équipements2006 et donc l’absence d’une pratique de stabulation 

abritée ? 

Chez les agronomes latins, seul Columelle distingue véritablement des étables d’hiver et des 

étables d’été2007. De plus, H. Zimmermann a bien montré à partir d’exemples modernes et 

contemporains, que même pour le nord de la Gaule, sous un climat froid et continental, la 

stabulation abritée n’est pas obligatoire2008. Les animaux restes alors à l’extérieur dans 

l’enceinte du site ou dans un enclos avec un apport en foin notamment pour les périodes 

hivernales. Ce mode d’élevage peut-être nommé stabulation ouverte ou libre2009. 

Plusieurs équipements découverts au sein du catalogue peuvent être associés à une pratique de 

la stabulation libre. Des enclos matérialisés par des séries de trous de poteaux et parfois une 

entrée en entonnoirs sont associés au parcage du bétail2010 (cf. p. 189). 

Les mares, dont les bords sont souvent aménagés (cf. p. 224) constituent certainement sur de 

nombreux sites le principal point d’eau pour les animaux en stabulation abritée comme ceux 

qui sont libres. 

Pour quels animaux faut-il envisager cette pratique? 

Ce mode d’élevage peut être adapté à tous les animaux, même aux bovins et aux équidés2011 

pour qui la stabulation abritée est parfois identifiée (cf. supra). 

Pour d’autres animaux, la stabulation libre est la pratique courante dans les fermes 

traditionnelles2012. La basse-cour peut vivre en liberté ou semi-liberté dans la ferme2013. 

Nourrie avec les déchets de l’établissement, elle permet d’entretenir l’espace agricole des 

sites (mares, abords de bâtiments, jardins, etc.). C’est le cas également des suidés qui peuvent 

                                                
2006 Hormis par l’absence de découvertes archéologiques et d’identifications, comme c’est certainement le cas 
parfois pour les bâtiments de stabulation. 
2007 Columelle, R. rust., I, 6, 4. 
2008 Zimmermann, 1999, p. 307-313. Encore aujourd’hui, le parcage hivernal des bovidés est pratiqué en Basse-
Saxe (All.) (Zimmermann, 1999, p. 311). 
2009 Zimmermann, 1999, p. 307. 
2010 Saint-Brice-sous-Forêt (Sa.Ch.im.06), Bohain-en-Vermandois (Bo.Ma.im.02), Bais (Ba.Bo.im.02), Sorigny 
(So.Mo.im.02) et Saint-Apollinaire, Sur le Petit Pré (Sa.Pe.im.02), Boinville-en-Woëvre (Bo.Ba.im.06) par 
exemple. 
2011 Zimmermann, 1999, p. 309-311. 
2012 Zimmermann, 1999. 
2013 Zimmermann, 1999, p. 307-309. 
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vivre de la même manière2014. Nous avons déjà évoqué en ce sens les « toits de porcs », 

parfois de simples appentis, suffisant à la protection de ces animaux (cf. p. 142). Il faut 

toutefois exclure le parcage des porcs dans des enclos végétaux qui seraient rapidement 

détruits. De plus, l’apport en fourrage est assez limité pour ces animaux qui se nourrissent des 

déchets de l’établissement. 

L’équipement le plus courant dans le catalogue illustrant un élevage en plein air est la 

sonnaille. Leur étude métrique semble indiquer qu’une majorité d’entre elles dans le 

catalogue sont destinées à des animaux de petites statures comme les caprinés (cf. p. 451). Ce 

cheptel peut donc être laissé à l’extérieur directement sur les établissements en semi-liberté 

surveillée par un berger et/ou parqué dans un enclos. 

 

Dans son article de 1999, H. Zimmermann propose que la stabulation libre soit un mode 

d’élevage utilisé toute l’année, même l’hiver (outwintering)2015, période durant laquelle un 

complément de fourrage est apporté aux animaux. 

La présence des animaux est illustrée sur de nombreux sites du catalogue par des équipements 

et la nature même de ces exploitations, tournée vers les activités agropastorales (cf. p. 458), 

nous conduit à envisager des animaux sur l’ensemble des sites, certainement dans des 

proportions différentes. Néanmoins, des bâtiments de stabulation sont identifiés sur seulement 

37 établissements ruraux parmi les 140 sélectionnés. Que faut-il envisager pour les 103 sites 

restant dont certains comme Winkel, Charny ou encore Mareuil-lès-Meaux présentent des 

assemblages illustrant la stabulation mais sont dépourvus de bâtiments ou d’espaces fermés 

pour abriter le cheptel. Dans certains cas, les difficultés d’identification de ces installations 

n’ont peut-être pas permis de les caractériser. Pour d’autres, il est possible d’envisager une 

stabulation libre pratiquée toute l’année. 

Ce mode d’élevage a d’ailleurs longtemps été utilisé voire dominant, en raison des avantages 

certains qu’il propose2016 : 

- Le bétail est plus robuste et plus propre, il tombe moins souvent malade. 

- Cette pratique limite les dépenses dans les constructions. 

- Le pâturage réduit l’apport en fourrage. 

                                                
2014 La stabulation abritée des porcs peut également être pratiquée, comme le montrent les découvertes de 
Settefinestre (It.). 
2015 Seuls les jeunes animaux sont véritablement sensibles au froid et peuvent vivre dans les habitations durant 
leur premières semaines (Zimmermann, 1999, p. 307). 
2016 Zimmermann, 1999, p. 313. 



Chapitre III 
Les équipements des établissements ruraux ou la matérialisation des activités domaniales 

 599 

Toutefois, en restant à l’extérieur toute l’année, les animaux sont plus soumis aux infestations 

de parasites et sont plus difficiles à séparer en cas de maladie, pour la reproduction, etc2017. 

De plus, les lieux de pâtures et prairies sont abîmés par leurs sabots, ce qui réduit le 

rendement en herbe de ces espaces2018. 

 

1.1.3. Un mode d’élevage entre stabulation abritée et libre : les animaux semi-sédentaires 

 

L’opposition entre stabulation libre et stabulation abritée est peut-être à nuancer. Dans un 

ouvrage de 1999, M. J.-Brunhes Delamarre présente un système d’élevage à mi-chemin entre 

ces deux pratiques2019. Dans ce cas, les animaux semi-sédentaires, rentrent tous les jours à 

l’étable durant l’hiver après une sortie quotidienne (stabulation abritée) et restent dehors à la 

belle saison2020 (stabulation libre). Ce mode d’élevage, que nous retrouvons dans des traités 

modernes2021, permet de compenser le manque de végétaux et de protéger les animaux durant 

l’hiver tout en évitant de consommer trop de paille pour la litière l’été ; paille qui manque 

presque toujours à la ferme, d’après les agronomes2022. 

Plusieurs sites sont dotés à la même période d’équipements associés à la stabulation abritée et 

à la stabulation libre. Les bâtiments de stabulation de Sorigny (So.Mo.im.02) et de Saint-

Brice-sous-Forêt (Sa.Ch.im.06) sont par exemple bordés d’enclos2023, permettant une sortie 

aisée du cheptel à l’extérieur. Mais l’établissement offrant la vision la plus précise d’un tel 

système dans le catalogue est certainement celui de Saint-Apollinaire, Sur le Petit Pré, qui 

regroupe des fragments de faux (Sa.Pe.mo.01 et 02) pour la stabulation, un bâtiment pour la 

stabulation abritée (Sa.Pe.im.03) ainsi qu’un enclos (Sa.Pe.im.02), une mare (Sa.Pe.im.04) et 

une sonnaille (Sa.Pe.mo.04) associés à la stabulation libre (fig. 237). La limite de ces 

assemblages est de ne pas pouvoir assurer que ces différents équipements sont dédiés aux 

mêmes animaux, et que la stabulation abritée est dédiée à une espèce et la stabulation libre à 

une autre. 

Ce mode d’élevage est particulièrement bien adapté aux caprinés. Au milieu du XIXe siècle, 

J.-H. Magne prescrit d’ailleurs de laisser les moutons à l’extérieur de la fin du printemps 

                                                
2017 Zimmermann, 1999, p. 313. 
2018 Zimmermann, 1999, p. 313. 
2019 J.-Brunhes Delamarre, 1999, p. 176. 
2020 J.-Brunhes Delamarre, 1999, p. 176. 
2021 Daubenton, 1785. 
2022 Daubenton, 1785, p. 17. 
2023 D’ailleurs, pour A. Paillet, l’enclos ne supprime jamais la stabulation mais permet de réduire sa durée 
(Paillet, 1995, p. 61). 
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jusqu’à l’automne et de les abriter le reste de l’année2024. Ce système s’accommode bien aux 

nombreuses découvertes de sonnaille sur les établissements ruraux2025 (fig. 89). 

L’élevage semi-sédentaire regroupe une grande partie des avantages de la stabulation libre et 

abritée. Cette pratique permet aux animaux de profiter d’herbages durant l’été et 

d’économiser le fourrage et la litière nécessaires pour l’hiver2026. 

Ce mode d’élevage pourrait-être dominant pour des animaux comme les bovins et les 

caprinés2027. 

 

Dans le cadre d’un mode d’élevage en stabulation libre toute l’année ou semi-sédentaire, les 

animaux peuvent être parqués directement sur le site ou à l’extérieur de celui-ci, dans des 

enclos ou abris semi-ouverts2028 (parcage) ou dans des terrains en jachère ou en forêt 

(pacage)2029. Un apport en fourrage peut toutefois être réalisé durant l’hiver notamment pour 

compenser le manque de végétaux sur les lieux de parcage ou de pacage. Dans les années 

1970, R. Agache a proposé un modèle de parcage des animaux dans les champs de Picardie 

afin de les engraisser directement par les déjections2030. En 2003, les données carpologiques et 

archéozoologiques réunies par V. Matterne et S. Lepetz abondent dans ce sens2031 : dans le 

sud de la Picardie et en Île-de-France, l’engraissement des champs de blé nus se ferait 

directement par parcage des moutons dans les emblavures2032. Cette pratique permet « de 

nourrir les bêtes à moindre coût, mais aussi d’assurer la fumure du lopin de terre 

                                                
2024 Magne, 1857. 
2025 Dans ce cas, seules quelques bêtes habituellement en tête du troupeau portent une sonnaille (Magne, 1857, p. 
165-166). Dans le nord de la Loire où l’élevage de bebris a été longtemps semi-sédentaire à l’époque moderne, 
deux à trois bêtes portent une sonnaille sur un troupeau de 400 à 500 têtes (J.-Brunhes Delamarre, 1999, p. 176). 
Ce constat pourrait expliquer que beaucoup de sites comme en Plaine de France livrent des sonnailles mais en 
nombre réduit. Pour la transhumance, le cheptel doit davantage être équipé de sonnailles. 
2026 Zimmermann, 1999, p. 315. 
2027 Dans leur article consacré à l’organisation de l’élevage ovin au Moyen Âge à travers les textes et 
l’iconographie, P. Mane et M. Wilmart identifient également un mode d’élevage associant la stabulation et le 
parcage (Mane & Wilmart, 2011, p. 1). Dans ce cas il n’y a « pas ou peu de stabulation permanente et le 
troupeau se déplace quotidiennement entre la bergerie et les terres où les animaux sont parqués, ce qui implique 
un va-et-vient quotidien » (Mane & Wilmart, 2011, p. 6.). 
2028 C’est la proposition de P. Van Ossel pour le bâtiment de Cortil-Noirmont (Ch.Jo.im.01) fouillé partiellement 
mais qui est divisé entre cinq parties qui pourraient correspondre à autant de stalles. Cet équipement n’est pas 
installé au cœur d’un établissement et pourrait être un abri pour une stabulation libre ou semi-sédentaire 
pratiquée en dehors d’une exploitation. Cette hypothèse apporte une explication supplémentaire à la « rareté » 
des bâtiments de stabulation directement dans l’enclos des établissements ruraux. 
2029 Poirier & Nuninger, 2012, p. 14. 
2030 Bernigaud et al., 2016, p. 119. 
2031 Les données carpologiques et archéozoologiques montrent que le sud de la Picardie et le nord de l’Île-de-
France associent les caprinés et la culture des blés nus (Matterne & Lepetz, 2003). 
2032 « Moins exigeants que les bovins, [les moutons] peuvent consommer la paille laissée dans les chaumes après 
la moisson et restituer, de cette façon, une partie des éléments nutritifs aux emblavures » (Ouzoulias, 2006, p. 
189). 
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concerné »2033. Le pâturage des animaux dans les jachères ou encore les chaumes, permet 

également d’accomplir différentes tâches habituellement dévolues à l’homme comme la lutte 

contre les plantes adventices, l’échardonnage et le déchaumage 2034 . Le parcage peut 

s’effectuer dans des parcs mobiles comme le conseille Caton2035, sous la surveillance d’un 

berger et peut-être de son chien2036. 

 

 
Figure 237. Possibles équipements associés à un élevage semi-sédentaire sur l’établissement de Saint-
Apollinaire, Sur le Petit Pré. 

 

L’engraissement direct des terres cultivées proposé par R. Agache, V. Matterne et S. Lepetz 

s’inscrit bien dans un mode d’élevage semi-sédentaire2037. L’établissement de Changis-sur-

Marne est doté d’une bergerie (Ch.Ma.im.01) mais également de sonnailles de petites 

dimensions (Ch.Ma.mo.06 et 07) et d’un chemin aménagé pouvant participer au déplacement 

des troupeaux 2038 . Plus généralement, des sonnailles associées aux caprinés sont 

                                                
2033 Van Der Bosche, Carpentier & Marcigny, 2009, p. 70. Varron place d’ailleurs les cheptels dans des champs 
« récemment moissonnés » (Varron, R. rust., II, 2, 12). 
2034 Mane & Wilmart, 2011, p. 7. 
2035 L’auteur prescrit l’utilisation d’enclos transportables en claies ou en filets. 
2036 Columelle, R. rust., VII, 12 ; Varron, R. rust., II, 9 et Virgile, Géorg., III, 44. Au Moyen Âge, les traités 
d’élevage et quelques enluminures évoquent des enclos mobiles, souvent en clayonnage, et des cabanes à 
roulettes utilisées par les bergers pour « suivre leur troupeau et le surveiller à l’abri » (Mane & Wilmart, 2011, p. 
7). 
2037 Dans son traité de 1379, Jean de Brie souligne l’importance de l’engraissement des terres par les ovins dans 
un système d’élevage que l’on peut qualifier de semi-sédentaire (Le Bon Berger ou le vray régime et 
gouvernement des Bergers et Bergères composé par le rustique Jehan de Brie, le bon Berger, imprimé sur 
l'édition de Paris (1541), éd. P. Lacroix, Paris, 1879, p. 35, dans Mane & Wilmart, 2011, p. 7). L’auteur évoque 
même un calendrier avec des bêtes qui sont conduites dans les jachères en juillet, dans les chaumes en août, en 
alternance dans les champs qui avaient été semés de blés et d’avoine en septembre, puis de nouveau dans les 
jachères puis les chaumes en octobre et novembre (Jean de Brie, Le bon berger, p. 111-120, dans Mane & 
Wilmart, 2011, p. 7). 
2038 L’étude archéozoologique va dans le sens d’un élevage de caprinés avec des restes de très jeunes animaux 
(étude de C. Le Goff). 
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régulièrement identifiées en Plaine de France2039 (cf. p. 474) et abondent dans le sens d’un 

cheptel libre ou semi-sédentaire. 

 

1.2. La transhumance 

 

Le déplacement du cheptel dans le cadre d’une stabulation libre ou semi-sédentaire fait écho à 

un autre mode d’élevage qui consiste à déplacer les troupeaux de régions vers d’autres pour 

suivre la végétation2040, la transhumance. Celle-ci peut être « estivale et verticale » (en 

montagne) ou « horizontale »2041. Ce modèle est connu notamment chez Varron, qui lui 

consacre des parties entières2042. Les grandes bergeries de la Crau sont associées par certains 

auteurs à ce mode d’élevage2043, mais cette hypothèse a toutefois été nuancée depuis pour 

privilégier un mode d’élevage que l’on peut définir comme semi-sédentaire2044. 

 

Il est délicat de déterminer s’il existe dans le nord de la Gaule un mode d’élevage 

prédominant et si oui, duquel il s’agit. 

La transhumance, hors de certains contextes montagneux, ne doit pas ou très peu être 

pratiquée. Toutefois, ce mode d’élevage ne laisserait pas de traces matérielles dans les 

établissements ruraux. 

La pratique de la stabulation est à l’inverse bien documentée sur les sites du catalogue et 

notamment dans certaines microrégions comme la Bassée et le nord-est de Dijon (cf. p. 467), 

où les assemblages d’équipements montrent qu’il s’agit certainement du mode d’élevage 

commun. La constitution de stock de fourrage, s’accommode également aux pratiques 

agraires que nous privilégions dans le nord de la Gaule à l’époque romaine (cf. p. 526). 

En effet, si l’on accepte que le tribulum ne soit pas ou peu employé dans notre aire 

géographique, au profit d’un égrenage par battage différé dans le temps, les établissements ne 

récupèrent pas à la suite du traitement des céréales, de la paille hachée, donnée comme 

fourrage aux animaux, et se retrouvent donc assujettis à la pratique de la fenaison et donc au 

                                                
2039 Il est intéressant de signaler que Jean de Brie qui évoque un système d’élevage semi-sédentaire et un 
engraissement direct des terres à lui-même pratiqué l’élevage sur le plateau Briard (à Nolongue) et en Plaine de 
France (à Messy) (Mane & Wilmart, 2011, p. 2). 
2040  Définition de transhumance sur le CNRTL [http://www.cnrtl.fr/definition/transhumance, consulté le 
22/08/2017]. 
2041 J.-Brunhes Delamarre, 1999, p. 176. 
2042 Varron, R. rust., II, 9, 16. 
2043 Leguilloux, 2003 ; Badan, Congés & Brun, 1995. 
2044 Ph. Leveau et M. Ségard, sans exclure la pratique de la transhumance longue, proposent que le modèle 
dominant soit le déplacement des troupeaux sur une courte distance et un retour régulier (Leveau & Ségard, 
2004). 
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triptyque faux – foin – prairie2045. Cette remarque renforce le lien entre culture des végétaux 

et élevage, qui comprend également l’utilisation des fumiers pour l’engraissement des terres. 

La distinction entre stabulation abritée, libre toute l’année ou semi-sédentaire est plus 

délicate. La stabulation abritée est documentée par la découverte de bâtiments. Mais 

l’ensemble des sites sont loin d’être tous pourvus d’installations de ce type. S’il s’agit d’un 

effet de source, les découvertes à venir pourront renforcer l’hypothèse d’un mode d’élevage 

abrité. Dans le cas contraire, en suivant l’hypothèse de H. Zimmermann, la stabulation libre 

peut être effectuée toute l’année. Pour les sites dotés de bâtiments de stabulation, la présence 

de mares aménagées, d’enclos et de sonnailles nous conduit à privilégier certainement une 

pratique d’élevage semi-sédentaire avec des animaux qui sortent quotidiennement et qui 

peuvent même rester dehors durant l’été. 

Les modes de stabulation abritée et libre peuvent certainement se côtoyer dans le nord de la 

Gaule, notamment selon les animaux présents sur le site et peut-être davantage selon la nature 

domestique ou économique de l’élevage. Un site où l’élevage est l’activité la plus développée 

par rapport à la culture des végétaux est certainement plus à même de s’équiper de bâtiments 

pour mieux gérer les animaux malades, la reproduction voire simplifier la traite (cf. infra). 

 

Peu importe le système d’élevage, outre l’outil hippologique de Winkel (Wi.Se.mo.43), il faut 

signaler l’absence d’autres outils vétérinaires et de soin des animaux dans le catalogue et leur 

rareté en dehors de celui-ci2046. S’ils étaient en matériaux périssables, la recherche ne parvient 

peut-être pas encore à bien les identifier. En effet, on ne trouve que peu d’études de la trousse 

vétérinaire de l’époque romaine2047. Or, certains ciseaux, gouges, forces ou encore spatules 

pourraient participer aux soins des sabots ou encore de la crinière sans que l’on puisse 

précisément le déterminer. 

  

                                                
2045 Sigaut, 2003, p. 283-284. 
2046 Il existe néanmoins quelques travaux abordant plus ou moins directement des outils vétérinaires comme le 
boutoir utilisé par le maréchal ferrant pour parer la corne (Vigneron, 1968, p. 43-50 ; Robert, 1876 ; Down, 
1982). 
2047 Gitton-Ripoll, 2016, p. 75. 
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2. L’embouche et la force 
 

2.1. La force animale 

 

Dans son étude publiée en 1996, S. Lepetz constate que le point commun entre les villas de 

son catalogue est la haute fréquence de bœufs de plus de quatre ans, comme à Verneuil-en-

Halatte où ils représentent 54 % des restes2048. Ce constat s’explique par l’utilisation 

d’animaux pour leur force dans les campagnes de la Gaule. 

 

2.1.1. Les travaux agricoles 

 

La force animale peut intervenir à plusieurs moments du processus agricole. 

Plusieurs équipements mis en évidence dans le catalogue correspondent à des instruments 

aratoires attelés utilisés pour la préparation de la terre et les semis : l’araire et la herse. 

Généralement, ces équipements sont tractés par un attelage animal, même si le dépôt de 

Neupotz (All.) a livré ce qui semble être un outil aratoire poussé à la main2049. 

Les textes et les images de l’époque romaine mettent en avant l’emploi des bovins pour la 

traction et notamment celle de l’araire. Nous renvoyons au travail de A. Marbach concernant 

cette question2050. 

La herse est également utilisée en Gaule romaine sans être représentée en action dans 

l’iconographie de cette époque. Ainsi, il est délicat de déterminer si elle est traînée par un 

bœuf ou un équidé. L’efficacité de cet équipement étant décuplée par sa vitesse, la dernière 

solution ne peut être écartée. 

D’ailleurs, l’emploi d’équidés dans les champs est illustré par les reliefs représentant la 

moisson au vallus, instrument poussé que l’on retrouve également dans la moitié nord-est de 

la Gaule (cf. p. 517 sq. et fig. 9). 

 

Après les récoltes, les animaux sont employés pour l’égrenage par foulage ou dépiquage. Si le 

bœuf peut être utilisé, le cheval est habituellement privilégié, comme le montrent les images 

antiques et médiévales (fig. 49). Les déjections des équidés sont plus faciles à nettoyer et 

                                                
2048 Lepetz, 1996b, p. 82. « La maturité pondérale, c’est-à-dire l’âge auquel l'animal a atteint sa taille et son poids 
maximaux, peut se situer vers trois ans. Elle constitue donc en quelque sorte la limite séparant les animaux de 
boucherie de ceux préservés pour une autre utilisation […] Nous choisirons donc l’âge de quatre ans pour fixer 
la limite entre animal de boucherie et animal de travail » (Lepetz, 1996b, p. 81-82). 
2049 Fries, 1995, p. 202, n° 31. 
2050 Marbach, 2004a, p. 85-93. 
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souillent ainsi moins les récoltes étendues sur l’aire 2051 . Néanmoins, les équipements 

identifiés comme des granges et des fléaux (cf. p. 524) indiquent plutôt l’ulisation de l’énergie 

humaine pour l’égrenage et nous limitons la pratique du foulage et du dépiquage dans l’aire 

géographique abordée dans cette thèse. 

 

Enfin, la mise en évidence de fondations de socle sur certains établissements ruraux du 

catalogue laisse supposer la présence de moulins à sang actionnés par l’homme ou par un 

animal. Une nouvelle fois, l’iconographie oriente vers l’utilisation d’équidés pour cette tâche. 

 

2.1.2. Le transport 

 

Ânes, bardots, muls, mulets, chevaux et bœufs participent au transport quotidien des 

personnes et des produits du domaine. Cette activité est illustrée par les pièces de véhicules, 

de joug ou encore les hipposandales, qui n’ont pas été inventoriées. Elle ne sera pas davantage 

détaillée. 

 

2.2. L’élevage d’embouche 

 

2.2.1. L’élevage et la consommation : une distinction délicate 

 

Les données archéozoologiques renseignent d’abord sur la consommation de viande des 

habitants sur les sites. Les courbes d’abattage ainsi que les traces identifiées sur les os 

indiquent parfois que des animaux sont élevés et abattus pour leur chair2052. Ce cas est 

néanmoins plus rare dans les restes issus des sites isolés2053. 

La question est maintenant de préciser l’implication des établissements ruraux dans la chaîne 

d’approvisionnement de la viande. 

 

Afin de déterminer si certains établissements ruraux du nord de la Gaule élèvent des 

« surplus » d’animaux pour l’abattage, il faut pouvoir estimer le nombre de têtes que peuvent 

comporter les cheptels. Il semble délicat de faire une proposition argumentée pour de 

nombreux sites mais l’étude des équipements peut apporter des pistes de réflexion. Parmi les 

                                                
2051 Mane, 2013, p. 113. 
2052 Bernigaud et al., 2016. 
2053 Lepetz, 1996b, p. 82. 
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établissements ayant livré des installations de stabulation deux groupes peuvent être 

identifiés. 

D’un côté, les sites de Hamois, Champion (Ha.Ch.im.04 à 08), Saint-Brice-sous-Forêt 

(Sa.Ch.im.01), Changis-sur-Marne (Ch.Ma.im.01), Boinville-en-Woëvre (Bo.Ba.im.01) ou 

encore Tresnay (Tr.Va.im.01 à 05) possédant plusieurs bâtiments de stabulation ou un seul 

grand bâtiment, peuvent accueillir très certainement un nombre assez important d’animaux. À 

Hamois, Champion (Ha.Ch.im.04 à 08), P. Van Ossel estime que les quatre bâtiments de 

stabulation peuvent accueillir un maximum de 80 bovins, s’ils servent uniquement à abriter 

ces animaux2054. C’est donc environ une vingtaine de bêtes de ce gabarit qui peuvent être 

abritées dans un seul bâtiment (fig. 238). En se fondant sur deux bêtes par stalles, 24 bovins 

maximum peuvent être abrités dans le long bâtiment de Saint-Brice-sous-Forêt (Sa.Ch.im.01) 

(fig. 238). À Changis-sur-Marne (Ch.Ma.im.01), sur la base de 20 moutons sur 8 m2, un 

maximum de 160 caprinés peuvent être rentrés dans la bergerie d’après les fouilleurs. Ce 

calcul est effectué sur des moutons de la taille des ouessants, plus petite race ovine. Ce 

résultat peut éventuellement être revu à la baisse. Pour des moutons plus grands, comme ceux 

dessinés sur notre schéma (fig. 238), c’est plutôt entre 50 et 100 bêtes qui pourraient être 

abrités2055. Enfin, en admettant la stabulation d’un seul cheval par box, huit équidés pourraient 

être abrités dans le bâtiment de Boinville-en-Woëvre (Bo.Ba.im.01). 

Ces sites réunissent un ou plusieurs critères permettant d’identifier une activité développée 

voire que l’on peut qualifier de spécialisée (cf. p. 493) avec un assemblage d’équipements 

spécifiques renvoyant à une même activité (faux, enclos, bâtiments de stabulation, 

sonnailles, etc.) et représentés par plusieurs individus (bâtiments de stabulation de Hamois, 

Champion et Tresnay) ou par un seul grand individu (bâtiment de stabulation de Saint-Brice-

sous-Forêt et de Changis-sur-Marne). 

D’un autre côté, les bâtiments des établissements ruraux de Bouxières-sous-Froidmont 

(Bo.Tr.im.01) ou encore de Metz, Queuleu (Qu.Ha.im.01) peuvent accueillir un nombre plus 

limité de bovins, estimé entre 6 et 8 maximum d’après la dimension des espaces2056 (fig. 238). 

De plus, les zones de stabulation sont situées dans des bâtiments polyvalents qui peuvent faire 

également office de grange et d’habitat. 

                                                
2054 Van Ossel & Defgnée, 2001, p. 233-236. 
2055 Dans tous les cas nous sommes bien loin des 700 à 900 moutons maximum estimés par bâtiment en Crau 
d’Arles (Leveau, 2007a, p. 116). Ces découvertes sont exceptionnelles et il ne faut certainement pas les 
considérer comme représentatives de l’élevage des caprinés dans le reste des Gaules. 
2056 Boulanger, 2012a, p. 39. 
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Dans le premier cas, il est possible d’envisager un élevage produisant des surplus (en lait, en 

laine, en animaux vendus sur pied) alors que le second cas semble davantage lié à la 

stabulation abritée d’animaux pour le fonctionnement du domaine (alimentation du site, trait), 

dégageant peu ou pas de surplus. 

Cette approche ne peut néanmoins être complète, la pratique de stabulation abritée n’étant pas 

obligatoire même sous les climats du nord de la Gaule (cf. supra). Certains établissements 

peuvent alors élever un grand nombre de bêtes sans bâtiment spécifique, ce qui rend plus 

difficile d’identifier un élevage important. 

 

Les études menées sur l’alimentation carnée et l’élevage dans les habitats groupés apportent 

des informations complémentaires. 

Une étude archéozoologique des déchets osseux issus des agglomérations de Tongres (Bel.) et 

de Braives (Bel.) apporte des informations complémentaires2057. Les données semblent 

montrer, d’après les auteurs, que les bœufs consommés dans les agglomérations ne sont pas 

élevés sur place. À Braives, les découvertes de fœtus de porcs illustrent, à l’inverse, un 

élevage de ces animaux au sein même de l’agglomération2058. 

Le cas d’Arras est également intéressant. S. Lepetz estime entre 100 et 400 porcs consommés 

par la ville sur une année. Avec un nombre d’habitants estimé à 1 500 environ, le ratio est 

d’un porc pour quatre personnes, soit éventuellement un porc par famille ou par maison. Si 

ces données n’apportent pas la preuve que la totalité des suidés sont élevés au sein de 

l’agglomération, rien ne l’empêche, ce qui limiterait ainsi le rôle des campagnes2059. Le 

nombre de bœufs consommés dans l’agglomération est estimé entre 50 et 200 et entre 150 et 

600 pour les moutons. Ces estimations semblent impliquer une importation de ces animaux 

des campagnes vers les villes. 

                                                
2057 Pigières & Lepot, 2014, p. 160-161. 
2058 Pigière & Lepot, 2014, p. 160-161. 
2059 « Au XVe siècle par exemple, 1 500 à 2 000 bêtes étaient élevées par les habitants d’Evreux, pour une 
population humaine estimée à 4 000 ; ils « couvrent [. . .] largement leurs besoin en porc sans avoir recours à 
l'offre extérieure » » (Lepetz, 1996b, p. 89). L’archéozoologue nuance toutefois cette hypothèse car selon lui, la 
très faible proportion de restes de suidés dans certains établissements ruraux souligne la probable vente de ces 
animaux aux villes (Lepetz, 1996a, p. 138). 
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Figure 238. Essai de reconstitution de la stabulation des animaux selon les espèces (la stature des animaux 
est mise à l’échelle d’après les données archéozoologiques (Lepetz, 1996a et b)). 

 



Chapitre III 
Les équipements des établissements ruraux ou la matérialisation des activités domaniales 

 609 

Ces différentes études invitent à proposer que les campagnes exportent les bovins et les 

caprinés (élevés donc pour l’économie du site) vers les agglomérations tandis que ces 

dernières seraient plus autonomes pour leur approvisionnement pour d’autres animaux tel que 

les suidés et la volaille2060. Leur élevage se ferait davantage à une échelle domestique. 

L’archéozoologie semble donc mettre en évidence l’existence d’une chaîne 

d’approvisionnement de la viande entre les campagnes et les agglomérations, au moins pour 

certains animaux. Cependant, il faut peut-être nuancer la distinction entre ville et campagne, 

la scission n’étant pas toujours évidente. En effet, rien n’empêche l’élevage de grands 

animaux en périphérie immédiate de certaines agglomérations présentant parfois des 

caractères très ruraux. 

 

2.2.2. L’abattage des animaux : quel lieu pour cette activité ? 

 

La consommation de la viande implique d’abord l’abattage des animaux et la découpe de leur 

carcasse. Dans l’optique d’un échange entre les sites éleveurs et les sites consommateurs 

(pour au moins une partie des animaux comme le bœuf), nous proposons deux modèles 

théoriques : 

1. L’élevage, l’abattage et la découpe se déroulent sur les sites éleveurs. La viande est 

alors directement acheminée sur les sites consommateurs. 

2. L’abattage et la découpe se déroulent sur les sites consommateurs. Les animaux sont 

alors amenés vivants depuis les sites éleveurs. 

 

L’ensemble des chercheurs semblent privilégier le second modèle2061. Les animaux sont 

amenés sur pied depuis les campagnes vers les agglomérations. C’est ici qu’ils sont abattus 

puis que les carcasses sont découpées avant la vente au détail2062. Deux arguments viennent 

plaider en faveur de ce système. 

Le premier est développé par N. Blanc. Pour des raisons de conservation de la viande non 

traitée (ni salée, ni fumée), l’ensemble des étapes à partir de l’abattage doivent se dérouler sur 

le lieu de consommation2063. Columelle prescrit qu’un artisan ne maîtrisant pas l’ensemble du 

                                                
2060 Leveau, 2007a, p. 114. 
2061 Horard-Herbin & Vigne, 2005, p. 82-83 ; Deschler-Erb, 2005, p. 33 ; Blanc, 1990, p. 76 ou encore Lepetz, 
1996b, p. 145. 
2062 Horard-Herbin & Vigne, 2005, p. 103. 
2063 Blanc, 1990, p. 76. 
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processus d’abattage et de découpage de la viande risque de travailler des quartiers gâtés lors 

du transport2064. 

S. Deschler-Erb apporte une seconde explication qui vient compléter la première : 

« Les archéozoologues supposent que les romains pouvaient tuer chaque année 20 % au 

maximum de leurs troupeaux sans compromettre leur survie. Dès lors, un troupeau de 50 

animaux (et c’est déjà un grand troupeau) pouvait livrer 10 peaux et 20 cornes [par an]. Cette 

quantité relativement faible ne justifie pas le maintien, au sein des villae, d’abattoirs 

professionnels avec des installations fixes. Par contre, ceux-ci avaient leur raison d’être dans 

des centres urbains où l’on pouvait rassembler les animaux des villae de toute la région. »2065 

 

Ce modèle permet d’expliquer par ailleurs le développement à l’époque romaine en Gaule de 

grands abattoirs et boucheries professionnels aux portes des agglomérations 2066  pour 

« répondre aux besoins nouveaux d’une organisation municipale avec ses contrôleurs chargés 

de l’organisation des échanges commerciaux »2067. Les boucheries sont le plus souvent 

attestées par l’épigraphie2068, les preuves archéologiques provenant surtout des grands dépôts 

d’os2069. 

 

Les restes animaux retrouvés dans les dépôts urbains de boucherie permettent d’apporter des 

éléments supplémentaires à la compréhension des circuits économiques2070. 

La prédominance du bœuf dans les boucheries et la mise en évidence de tous ces os 

confirment l’hypothèse : élevage dans les campagnes - importation des animaux vivants dans 

les agglomérations - activité spécialisée d’abattage et de découpe - vente. 

À l’inverse, la relative rareté des restes de suidés et de volaille dans les boucheries laisse 

envisager des activités d’élevage, d’abattage et de découpe plus domestiques2071. 

 

Toujours pour maîtriser l’ensemble du processus d’abattage et de découpage, la part de viande 

consommée sur les établissements ruraux provient très certainement de leur élevage. La 

                                                
2064 Columelle, R. rust., XII, 55. 
2065 Deschler-Erb, 2005, p. 33. 
2066 Horard-Herbin & Vigne, 2005, p. 82 et 103. 
2067 De Ruyt, 1983, p. 224. 
2068 Par exemple, CIL, XII, 4429-30 et 4248. Les bucularius (vendeurs de bœuf), les cetarii, les pescatores 
(vendeurs de poisson) et autres vendeurs de volaille sont désignés par l’épigraphie. 
2069 Lepetz, 1996b, p. 145. 
2070 Lepetz, 1996 a et b. 
2071 Les os sont d’ailleurs identifiés dans les dépotoirs domestiques. 
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présence sur de nombreux établissements du catalogue de couperets de bouchers (NI) va 

également dans ce sens. 

 

2.2.3. La conservation et le traitement de la viande 

 

La viande animale peut être traitée et transformée par le biais de plusieurs méthodes : 

principalement le saumurage2072, le salage2073 et le fumage (cf. p. 264). 

Ces différents processus participent à la conservation de la viande et peuvent également 

modifier son arôme et rentrer dans des préparations alimentaires, notamment de charcuteries. 

 

La salaison peut se pratiquer dans des cuves ou de grandes céramiques. 

Dans les établissements ruraux du catalogue, quelques installations sont identifiées comme 

des fumoirs à viande2074 sur la base d’indices directs et surtout sur l’identification de 

chambres basses. 

Ces installations sont-elles suffisantes pour faire l’hypothèse d’une production 

commercialisable de viande traitée et de charcuterie ? 

 

Peu de séchoirs sont associés à la pratique du fumage de la viande2075 dans les établissements 

ruraux du catalogue (cf. p. 266). 

 

                                                
2072 La saumure est une préparation liquide fortement salée, parfois additionnée d’aromates et d’ingrédients 
divers [CNRTL, http://www.cnrtl.fr/definition/saumure, consulté le 16/08/2017]. 
2073  Technique consistant à saler un aliment pour le conserver et relever son goût [CNRTL, 
http://www.cnrtl.fr/definition/salage, consulté le 16/08/2017]. 
2074 Pontpierre (Po.Ke.im.01 et 02), Biberist (Bi.Sp.im.05), Winkel (Wi.se.im.02 et 03), Ursy (Ur.Do.im.01 et 
02) et Varois-et-Chaignot (Va.Ep.im.01). 
2075 Il faut toutefois rappeler les difficultés de caractérisation de la fonction de ces installations et leur probable 
polyvalence. 
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Figure 239. Exemples de fumoirs du catalogue. 

 

Certains fumoirs identifiés sur la base d’indices directs comme celui de Biberist (Bi. Sp. 

im.05)2076 présentent des dimensions assez importantes, n’excluant pas une production de 

surplus (fig. 239). De plus, une fosse située à proximité est associée par les fouilleurs à une 

possible pratique de la salaison. Cet exemple reste cependant exceptionnel, les identifications 

de cuves de salaison sont peu fréquentes, hormis sur certains établissements côtiers 

spécialisés2077. Sur la villa de Neftenbach (HC), un séchoir est caractérisé comme fumoir. 

L’étude archéozoologique des restes du site a également montré que l’absence de certaines 

parties du squelette des animaux peut laisser entrevoir une production destinée à 

l’exportation. 

Les exemples de Biberist (Bi.Sp.im.05) et Neftenbach (HC) sont intéressants et invitent à 

faire l’hypothèse que certains établissements ruraux pouvaient avoir une activité de 

transformation de la viande dépassant leurs besoins. Ces sites se trouvent néanmoins dans 

l’est de la Gaule et notamment en Suisse, des régions encore aujourd’hui renommées pour 

leurs productions de charcuterie. Les traditions locales peuvent alors influencer les 

archéologues et conduire à des surinterprétations2078. 

                                                
2076 L’identification se fonde sur la découverte de restes osseux et de graisse (black carbon) dans la structure (cf. 
p. 264). 
2077 Voir Botte, 2009 ; Driard, 2008 et Leroy, 2002. 
2078 Van Ossel & Huitorel, 2017. 
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Plus généralement, les séchoirs à 

chambre basse et/ou livrant des 

indices directs conduisant à 

l’identification de fumoirs sont peu 

nombreux dans les campagnes du 

nord de la Gaule2079 et certaines 

installations comme à Varois-et-

Chaignot (Va.Ep.im.01) semblent 

davantage indiquer une activité 

domestique (fig. 239). 

Le constat est quelque peu 

différent dans les agglomérations. 

Les séchoirs à chambre basse et 

contenant restes ictyologiques, des 

omoplates percées et des esses de 

bouchers y sont beaucoup plus 

nombreux. Certaines installations 

sont également associées à des foyers plats servant à faire bouillir la viande avant la fumer 

(cf. p. 264). Dans les agglomérations de Mathay-Mandeure (Franche-Comté)2080, Bliesbruck 

(Alsace) 2081 , Ausgt 2082 , Saint-Germain-en-Montagne (Franche-Comté) 2083 , Besançon 

(Franche-Comté)2084 ou encore Jouars-Ponchartrin (Île-de-France)2085, de nombreuses unités 

d’habitations comportent une ou deux installations identifiées par des indices directs comme 

des fumoirs2086. La répartition de ces installations au sein de diverses habitations des 

agglomérations ne permet pas de trancher entre une activité domestique et une activité 

spécialisée. 

La fouille d’une habitation dans le quartier suburbain du Faubourg Saint-Cyprien à Poitiers 

(Poitou-Charentes) apporte un éclairage nouveau sur la question de la production de viande 

traitée et transformée (fig. 240)2087. Au sein de plusieurs cours associées à un habitat, cinq 

                                                
2079 Seules huit installations sont identifiées comme des fumoirs dans le catalogue. 
2080 Lame & Mazimann, 2011 ; Lame, Llopis & Mazimann, 1990 ; Lame et al., 1987. 
2081 Petit, 2005. 
2082 Deschler-Erb, 2007. 
2083 Richard & Munier, 1995. 
2084 Goy, Viellet et Munier, 2012. 
2085 Blin, Morin & Pissot, 1995 et 1997. 
2086 Van Ossel & Huitorel, 2017. 
2087 Gerber & Huitorel, à paraître et Van Ossel & Huitorel, 2017. 

Figure 240. Phase 3 (250-300 ap. J.-C.) du site du Faubourg 
Saint-Cyprien à Poitiers (Gerber & Huitorel, à paraître). 
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fosses, carrées ou quadrangulaires, semi-enterrées et maçonnées de 1,10 m à 1,50 m de 

profondeur2088 peuvent, correspondre à des structures de fumage à froid. La combustion est 

faite directement au fond de la structure à l’aide d’un brasero. La fumée et la chaleur s’élèvent 

directement et traversent les denrées à traiter disposées sur un plancher à claire-voie ou 

suspendues directement au-dessus du foyer. Une superstructure en matériaux périssables 

pouvait éventuellement créer une chambre de traitement. Neuf structures fossoyées et 

cuvelées pourraient s’apparenter à des bassins de salaison même si l’absence d’indices directs 

ne permet pas de valider complètement cette hypothèse2089. La densité2090 d’équipements de 

salaison et de fumage sur le site de Saint-Cyprien est notable. 

 

Toutefois, l’hypothèse d’un artisanat spécialisé de conservation et de transformation de la 

viande dans un quartier résidentiel et artisanal de Limonum ne semble pas exceptionnelle à la 

lecture des auteurs latins, louant les spécialités de charcuteries gauloises, dont certaines 

s’exportaient jusqu’à Rome2091. La particularité du site de Saint-Cyprien réside dans la 

fréquence et l’organisation des installations. En effet, si plusieurs agglomérations comportent 

deux, trois, quatre, cinq ou même davantage d’installations, la concentration d’au moins sept 

fumoirs et séchoirs et neuf cuves est une donnée nouvelle. Sur des sites tels qu’à Mathay-

Mandeure qui comptent pourtant plus de quatorze installations, ces dernières ne sont pas 

associées par plus de deux. La concentration des cuves et fumoirs dans plusieurs cours du site 

de Saint-Cyprien semble faire de cette activité une pratique dépassant le cadre domestique. Le 

traitement et la transformation de la viande peuvent certainement être ajoutés aux activités 

urbaines (avec la tannerie, la tabletterie, etc.) dépendantes de l’abattage des animaux dans les 

abattoirs spécialisés. 

 

À l’exception de quelques sites, l’activité de fumage de la viande ne semble pas se développer 

au cœur des établissements ruraux où cette pratique pouvait éventuellement s’effectuer dans 

des installations non spécifiques et/ou de petit gabarit. 

  

                                                
2088 Il faut signaler également deux salles sur hypocauste dont la fonction reste à déterminer (domestique, 
économique, etc.). 
2089 L’association entre un fumoir et une cuve (de salaison ?) n’est pas inédite et se retrouve sur d’autres sites, 
comme à Besançon, Îlot Pasteur (Goy, Viellet et Munier, 2012). 
2090 La répartition inégale des équipements au sein de la parcelle ne permet pas de parler d’une installation en 
batterie. 
2091 Varron, R. rust., II, 4, 10 et Strabon, Géo., IV, 3, 2. 
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b. Les sous-produits alimentaires animaux : l’exemple du lait et du fromage 
 

Si l’abattage des animaux permet d’acquérir des ressources alimentaires et artisanales, le 

maintien en vie de certains animaux permet l’acquisition de produits alimentaires parfois 

qualifiés de secondaires2092. Les œufs et le lait sont les principaux produits secondaires 

alimentaires. 

 

1. L’acquisition des sous-produits alimentaires 
 

L’acquisition d’œufs est pressentie sur des établissements ruraux du catalogue grâce à la 

présence dans les restes archéologiques de galliformes (surtout des poules, Gallus gallus 

domesticus) et de palmipèdes abattus âgés2093. Toutefois, il est délicat d’aller plus loin car 

aucune structure de basses-cours n’est mise en évidence sur les sites du catalogue2094. 

 

Le constat peut être similaire pour le lait. La traite des animaux ne demande pas 

obligatoirement à être pratiqué dans un espace de stabulation et ne demande qu’un simple 

récipient, en bois, en terre cuite ou en métal, afin de récupérer le lait. 

Une nouvelle fois, c’est l’archéozoologie qui va permettre d’appréhender une éventuelle 

acquisition du lait grâce à l’étude des profils d’abattage2095. Un cheptel élevé pour le lait se 

caractérise par un abattage important des jeunes animaux (2-6 mois) et de femelles parvenues 

à un âge auquel leurs capacités à agneler et produire du lait diminuent2096. Ce cas de figure se 

retrouve, par exemple, sur les sites de Bretteville-l’Orgueilleuse, Gonesse ou encore 

Heudebouville pour les caprinés. 

 

Le lait produit (caprinés ou bovins) est la base de produits dérivés, les deux plus importants 

étant le beurre2097 et le fromage. La présence d’un équipement pour la production de fromage, 

les faisselles, permet d’aborder cette activité au sein des établissements ruraux. 

 

                                                
2092 Horard-Herbin & Vigne, 2005, p. 116. 
2093 Lepetz, 1996b, p. 131. 
2094 Il s’agit certainement ici d’une piste à poursuivre sur l’étude des équipements des établissements ruraux de 
l’époque romaine. Certains petits bâtiments sur poteaux pourraient s’apparenter à des structures de basse-cour, 
mais sont toujours identifiés comme des greniers. 
2095 L’analyse chimique des composés organiques conservés dans les pores des parois en terre cuite peut livrer 
des traces de lait. Ce type d’analyses reste toutefois encore rare (Gouin, 1994, p. 149). 
2096 Horard-Herbin & Vigne, 2005, p. 116. 
2097 La production de beurre, très peu documentée pour l’Antiquité romaine tant par ses traces archéologiques 
que par sa consommation, ne sera pas abordée. 
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2. Un exemple de transformation du lait : le fromage 
 

Le fromage est issu de la fermentation du lait. Il faudrait d’ailleurs certainement parler des 

fromages en raison des différents aspects qu’ils peuvent prendre2098. Toutefois, seule la 

dernière étape de fabrication du fromage impacte véritablement le type qu’il donnera. Les 

premières étapes du processus de fabrication suivent un même schéma2099 (fig. 241). 

 

2.1. Du lait au fromage 

 

Parmi les textes mentionnant le fromage, ceux des agronomes latins tiennent une place 

importante. Si certains auteurs tels que Caton2100 ne citent le fromage que dans des recettes, 

d’autres comme Varron, Columelle et Palladius livrent directement les étapes de sa 

fabrication2101. 

 

 
Figure 241. Processus simplifié de la fabrication du fromage et équipements associés. 

 

Après l’acquisition de la matière première, le lait, le processus de fabrication du fromage 

débute par le caillage du lait qui va coaguler afin de donner le caillé2102. 

                                                
2098 Les nombreux textes de l’Antiquité mentionnant le fromage illustrent sa grande diversité selon les époques et 
les régions. 
2099 Ph. Gouin souligne la « pérennité des techniques » pour la fabrication du fromage, du yoghourt ou du beurre 
et peu importe la collectivité qui est étudiée (Gouin, 1994, p. 149). 
2100 Caton, De agri., 76, 78. 
2101 Varron, R. rust., II, 1-5, 9 et 11 ; Columelle, R. rust., XII, 13, 39 et 42 et Palladius, De agri., VI, 9. 
2102 Dans son mémoire de master, H. Cador décrit plus spécifiquement les modifications physico-chimiques qui 
se produisent durant les différentes étapes du processus de fabrication du fromage sur lesquelles nous ne 
reviendrons pas (Cador, 2015, p. 21-27). 
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La coagulation peut s’effectuer dans des récipients en bois, en terre cuite ou en métal qui ne 

sont pas distingués aujourd’hui par les études archéologiques. Cette opération peut être 

accélérée artificiellement par l’ajout de présures2103. Cette pratique est connue à l’Antiquité. 

Elle est notamment décrite par Varron et Palladius. 

 

Le caillé obtenu est ensuite déshydraté lors de l’étape d’égouttage. Afin de le débarrasser de 

l’excédent de liquide, il est disposé grâce à une écumoire directement dans des moules ou 

dans des sacs disposés ensuite dans des moules. Le caillé peut également être disposé dans 

des faisselles, des récipients troués qui laissent s’échapper le petit-lait (cf. p. 437). Il s’agit ici 

du seul équipement qui permet aujourd’hui de repérer une activité de fabrication de fromage 

sur un site. Le catalogue a livré 12 faisselles dont seule celle de Cheseaux (Ch.Bu.mo.15) 

semble bien caractérisée et permet d’identifier une activité de fabrication de fromage sur le 

site. 

 
L’égouttage peut être naturel sans l’action de l’homme ou bien être mécanisé à l’aide d’un 

pressoir. Les pressoirs traditionnels sont généralement tout en bois. En Île-de-France 

(Essonne, Seine-et-Marne), de petites fosses rectangulaires de 1,20 à 2 m de long pour une 

largeur de 0,80 à 1 m (environ 0,80 m de profondeur) sont dotées de cupules ou de trous de 

poteau dans chaque angle comme à Saint-Pierre-du-Perray2104 (fig. 242). Ces structures 

excavées sont parfois identifiées comme des pressoirs2105. M. Petit propose d’identifier, pour 

des installations du haut Moyen Âge, des restes de pressoirs à levier pour la fabrication de vin 

ou d’huile2106. Cette hypothèse ne s’accorde pas véritablement avec les ancrages des pressoirs 

de ce type observés à Parville ou Luzarches (fig. 85)2107. Il pourrait s’agir dans d’autres cas 

des traces d’ancrage d’une plate-forme soutenant un pressoir à vis (fig. 86) ou éventuellement 

un pressoir à fromage proche de certaines installations traditionnelles (fig. 242). 

                                                
2103 La présure employée peut être de la caillette, c’est-à-dire l’un des quatre estomacs des ruminants. En raison 
de leur régime lacté, la caillette des jeunes ruminants contient une sorte de lait caillé qui, introduit dans le lait, 
accélère son caillage. La présure peut également être d’origine végétale (chardon, fleur d’artichaut, etc.) (Cador, 
2015, p. 47). 
2104 Petit, 2000. Des installations de structure proche sont connues à Mauregard, l’Échelle Haute (HC) (dir. V. 
Gonzalez) et à Hamois, Sur le Hody (information inédite P. Van Ossel). 
2105 Petit, 2000 ; Bernigaud et al., 2016, p. 78. 
2106 Petit, 2000, p. 27-28. 
2107 Les cupules de ces installations sont souvent peu profondes et des ancrages comme ceux des jumelles font 
défaut. Pourrait-il s’agir de l’ancrage d’un pressoir à levier de petites dimensions comme le propose M. Petit ? 
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Figure 242. Structure excavée avec cupules et pressoir à fromage traditionnel. 

Afin d’améliorer l’égouttage interne du fromage et de préparer son affinage, il peut être salé 

par saupoudrage ou par trempe dans la saumure. 

 

Les étapes de maturation et d’affinage suivent celle de l’égouttage. C’est ici que le type de 

fromage (consistance, texture, aspect) est déterminé selon le temps et les conditions dans 

lesquelles ces étapes se déroulent. 

Toutefois, le fromage doit généralement être placé dans des pièces peu soumises à la lumière 

et aux variations de températures. Les caves et celliers peuvent être des espaces propices à la 

maturation et l’affinage du fromage, même si aucun indice archéologique ne permet de 

développer davantage cette hypothèse. 

 

Certains fromages mentionnés dans les textes antiques sont fumés. Le processus de fumage et 

surtout la manière dont il se déroule ne sont pas décrits par les auteurs. Il ne faut donc pas 

écarter la possibilité que certains des séchoirs du catalogue puissent être employés pour 

fumer du fromage, même occasionnellement. L’absence d’indices directs ne permet pas 

d’aller plus loin, ni de déterminer si certains types de séchoirs sont plus adaptés à cette 

pratique. 

 

3. Quelle(s) destination(s) pour les produits sous-alimentaires ? 
 

Malgré le peu d’indices, il semble établi qu’au moins une partie des établissements ruraux 

maintenaient en vie galliformes, palmipèdes, caprinés et bovins pour leurs sous-produits 

alimentaires, les œufs et le lait. 

Pressoir à fromage
(d’après Collection machines...)

Saint-Pierre-du-Perray (Essonne)
(d’après Petit, 2000)
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Les données réunies ne permettent pas de déterminer si le nombre de têtes dans l’élevage était 

limité à la consommation du site ou permettait éventuellement de dégager des surplus. Si une 

activité économique ne peut être exclue, la première solution est certainement à envisager 

dans la majorité des établissements ruraux. En effet, chaque site peut posséder quelques 

poules, chèvres et/ou brebis produisant suffisamment de lait et d’œufs pour sa consommation. 

Selon S. Lepetz, d’après les données archéozoologiques, les campagnes exportent localement 

vers les agglomérations les produits animaux comme le lait et les œufs2108. 

 

La question de la production de fromage peut être envisagée de la même manière. Les 

fromages produits sont-ils consommés sur le site ou des éventuels surplus peuvent-ils être 

dégagés ? 

L’étude des faisselles pourrait permettre d’étudier la production de fromage sur les sites 

ruraux et les habitats groupés afin de percevoir éventuellement des sites 

producteurs/consommateurs et des sites exclusivement consommateurs qui importent des 

fromages. L’exportation de fromage, produit à forte valeur ajoutée, pourrait être, pour certains 

établissements ruraux, une production domaniale à part entière. 

L’absence de synthèse sur cette question et les difficultés à identifier les faisselles et les 

pressoirs (cf. partie III) ne permettent pas de développer véritablement cette question. 

 

 

 

L’élevage, la culture des végétaux et l’artisanat alimentaire sont les principales activités des 

établissements ruraux. Elles sont les plus représentées parmi les équipements à l’échelle du 

catalogue et au sein des microrégions étudiées (cf. p. 458 et 493). De plus, presque toutes les 

étapes du processus agropastoral sont représentées par les équipements (fig. 219), qui par leur 

nature et parfois leur nombre ou leur dimension indiquent une activité spécialisée et 

développée qui produit nécessairement des surplus. 

 

Sur de nombreux sites, les équipements indiquent que les activités agricoles côtoient les 

activités d’élevage. L’élevage et l’agriculture participent à l’alimentation quotidienne des 

habitants et permettent de la diversifier. 

                                                
2108 Lepetz, 1996b, p. 136. 
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Les deux activités sont également indissociables pour augmenter leurs rendements respectifs 

et dessinent un système agraire spécifique : les prés de fauche fournissent l’alimentation 

aux animaux (foin), les animaux fournissent la principale source d’engraissement des 

emblavures (fumier), qui offrent ensuite la litière pour les animaux (paille)2109 (fig. 243). 

Cette complémentarité des activités agropastorales est décrite par de nombreux chercheurs, 

mais plusieurs d’entre eux situent l’apparition de ce système durant le haut Moyen Âge, c’est 

la fameuse « révolution agricole » de l’An Mil. 

Pour G. Comet2110 ou encore M. Mazoyer et L. Roudart2111, les « anciens » ne pratiquaient pas 

la fumure des terres cultivées. Cette pratique se limitait aux cultures de très petites surfaces 

comme les jardins. Cette hypothèse se fonde sur une culture à faible rendement dont la 

limitation technique, entraînée par l’esclavagisme, empêche le développement (cf. p. 759). En 

effet, la rareté et le faible niveau technique des équipements de transport ne permettraient pas 

de charrier le fumier des lieux de production (étables, fumières) jusqu’aux cultures2112. 

Nous pouvons nous interroger aujourd’hui sur le bien-fondé de cette proposition2113. Nous ne 

reviendrons pas sur la qualité des moyens de transport de l’époque romaine qui ont déjà fait 

l’objet d’études2114. Pour P. Ouzoulias, « les agronomes latins fournissent les preuves 

indéniables »2115 que le système agraire présenté ci-dessus est adopté en Italie. Aujourd’hui, 

les découvertes bien caractérisées d’équipements liés à la stabulation (faux, bâtiments de 

stabulation, enclos), au stockage de la paille (grange) ainsi qu’au stockage et à la 

conservation des fumiers (fumières), attestent de ces pratiques dans au moins une partie 

des domaines ruraux du nord de la Gaule. De plus, l’identification de certains équipements 

(faucilles, granges, fléaux, aires réduites) semble également montrer une spécificité des 

pratiques agricoles dans le nord de la Gaule avec le schéma : récolte de gerbes, stockage des 

gerbes, traitement différé dans le temps sous abris puis stockage (cf. p. 526) (fig. 243). 

 

                                                
2109 Ce modèle était déjà bien présenté par P. Ouzoulias (Ouzoulias, 2006, p. 186). 
2110 Comet, 1992, p. 185. 
2111 Mazoyer & Roudart, 1997 (2002), p. 297. 
2112 « Les quantités de foin et de fumier que l’on pouvait transporter de main d’homme ou à dos d’animal étaient 
forcément réduites » (Mazoyer & Roudart, 1997 (2002)). Afin de contredire cette affirmation, N. Poirier et L. 
Nuninger signalent que le fumier peut être transporté plus facilement lorsqu’il est séché (Poirier & Nuninger, 
2012, p. 33). De plus, des observations effectuées dans des sociétés traditionnelles d’Afrique montrent « qu’il est 
possible de transporter de la fumure sur d’assez longues distances [parfois jusqu’à deux kilomètres] à l’aide de 
quelques techniques rudimentaires » (Poirier & Nuninger, 2012, p. 34). 
2113 Bernigaud et al., 2016, p. 120. 
2114 Voir les travaux de G. Raepsaet (Raepsaet, 1982, 2002 et 2003, par exemple). 
2115 Ouzoulias, 2006, p. 187 ; Poirier & Nuninger, 2012, p. 33. 
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Figure 243. Essai de reconstitution, à partir des équipements, de systèmes agraires associant l’élevage et la 
culture des végétaux par le stockage du fumier (traits pleins) ou le déplacement du cheptel vers les 
emblavures (traits pontillés) (norm. : pratique ; it. : équipement ; gr. : produit). 
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Les fumières, comme d’autres équipements (outils de labour à bras, échardonnoir), tendent à 

identifier une intensification des cultures et une hausse des rendements illustrées notamment 

par l’augmentation de la capacité de stockage des sites. 

P. Ouzoulias s’est récemment interrogé sur les raisons et les moteurs de l’intensification 

agricole à l’époque romaine2116. 

Pour l’auteur, l’accroissement de la population, notamment urbaine, et donc de la demande 

alimentaire, est « à l’origine d’une pression créatrice qui contraint les sociétés paysannes à 

agir sur leur environnement en adaptant leurs systèmes techniques et en augmentant leurs 

capacités productives »2117. Si nous ne partageons pas totalement cette analyse qui semble 

marquée d’une trop forte dichotomie entre des campagnes productrices répondant aux 

demandes de villes de consommation2118, l’accroissement de la demande en denrées végétales 

semble bien être le point de départ d’une augmentation de la production. 

Dans ce schéma, les équipements agricoles jouent un rôle primordial. Ils permettent, par leur 

amélioration et leur diffusion, d’accroître les rendements. Mais comme pour la question de 

l’engraissement des terres (cf. p. 501 sq.), certains modèles, se fondant sur l’archaïsme et 

l’immobilisme de l’innovation, réfutent cette hypothèse2119. Cette question a déjà été abordée 

pour les moulins hydrauliques, le vallus et le fléau. Une problématique semblable existe 

autour de la possibilité de retourner les terres durant les labours. Ces théories sont maintenant 

anciennes et de plus en plus fragiles mais conservent néanmoins encore une certaine vigueur, 

comme le note P. Ouzoulias2120. L’identification et la caractérisation des équipements sont 

donc des enjeux importants pour mieux caractériser les systèmes agraires et apporter des 

éléments de réponse à la question de l’innovation technique à l’époque romaine (cf. synthèse). 

 

Les chercheurs s’accordent aujourd’hui sur l’innovation technique à l’époque romaine. 

Toutefois, le débat n’est pas toujours tranché dès qu’il s’agit de l’Antiquité tardive2121. Dans 

un article récent, P. Van Ossel et Cl. Raynaud font l’état de la recherche sur les moyens et les 

                                                
2116 Ouzoulias, 2014. 
2117 Ouzoulias, 2014, p. 311-312. 
2118 Dans l’introduction de l’ouvrage qu’il dirige sur l’origine des richesses dépensées dans la ville antique, Ph. 
Leveau souligne bien qu’un entrepreneur urbain peut tirer ses richesses d’un atelier situé en ville comme dans les 
campagnes (c’est alors une forme d’économie domaniale !) (Leveau, 1985, p. 27). Cette remarque vaut 
également pour les propriétaires de domaines ruraux qui peuvent investir dans les campagnes comme dans les 
villes. Le développement des agglomérations ne ce fait pas nécessairement/seulement en opposition à celui des 
campagnes qui subissent une « pression créatrice » mais les deux peuvent s’accompagner avec des propriétaires 
tirant parti des deux côtés. 
2119 Ouzoulias, 2006 ; Ouzoulias, 2014. 
2120 Ouzoulias, 2014, p. 310. 
2121 Van Ossel & Raynaud, 2012, p. 157. 
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techniques de production des campagnes à cette période. Grâce à l’appui de données 

archéologiques, les auteurs concluent que l’élevage et la production végétale demeurent « tout 

au long de l’Antiquité tardive une part majeure de l’économie rurale »2122. Les données issues 

du catalogue, s’il le fallait encore, renforcent un peu plus ce constat. Bâtiments de stockage, 

de stabulation, séchoirs ou encore outils perdurent, voire se transforment2123 à cette période, 

qui semble finalement bien loin du déclin que l’on lui associait. 

Certaines cultures comme la vigne et sa transformation sont d’ailleurs mieux représentées par 

l’archéologie à l’Antiquité tardive qu’au Haut Empire, les découvertes de pressoirs, cuves et 

vignobles des IVe et Ve siècles se multipliant. 

 

Les établissements ruraux ne se contentent pas de cultiver les denrées végétales et d’élever les 

animaux. Ils participent également à leur transformation à des fins alimentaires. Cet artisanat 

peut s’effectuer à échelle domestique et demande des équipements simples et souvent 

polyvalents ou s’inscrit dans l’économie du site en produisant des surplus commercialisables. 

Les équipements sont alors généralement plus spécifiques. Les établissements ruraux 

semblent en capacité de produire des aliments prêts à la consommation, comme le vin, ou qui 

doivent encore être transformés, comme le malt. Dans ce second cas, les campagnes livrent 

l’équivalent de semi-produits aux lieux de consommation. 

 

La production agricole et alimentaire des établissements ruraux semble donc s’intégrer dans 

un marché2124 complexe qui échange de nombreux produits alimentaires, parfois transformés. 

Les activités de transformation sur les établissements ruraux ne se limitent pas aux produits 

alimentaires. En effet, les équipements permettent d’appréhender différents types artisanats 

non alimentaires qu’il s’agit maintenant de présenter. 

  

                                                
2122 Van Ossel & Raynaud, 2012, p. 155. 
2123 L’Antiquité tardive voit le développement des tours-greniers ou encore une plus grande diffusion des 
séchoirs. 
2124 Il s’agit ici du sens abstrait du mot « marché » qui implique un système de relations dans lesquelles se 
déroule le jeu de l’offre et de la demande et se tiennent les transactions (Andreau, 2010, p. 171). Toutefois, 
comme le précise bien J. Andreau, il ne doit pas exister un marché unifié pour le blé par exemple car l’offre et la 
demande se passent à différents niveaux (local, régional, etc.) (Andreau, 2010, p. 177). 
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C. L’acquisition et la transformation non alimentaire des végétaux 
 

a. L’activité textile 
 

Cette première activité réunit des matériaux végétaux et animaux utilisés comme fibres 

textiles, car une partie du processus de production est partagée. 

 

1. Le processus d’acquisition et de transformation des fibres végétales et animales 
 

1.1. Les fibres végétales 

 

Les principales fibres textiles végétales employées à la période romaine sont le lin et le 

chanvre2125. Identifier leur culture et leur récolte est difficile, car les équipements employés 

sont équivalents à ceux utilisés pour la culture des céréales et des jardins (cf. p. 574 sq.). Les 

études archéobotaniques mettent difficilement en évidence les graines de ces plantes 

techniques car elles se conversent très mal hors des milieux humides2126. De plus, « la 

présence de graines de lin et de chanvre au sein des rejets culinaires rappelle que les plantes 

techniques ne sont pas seulement destinées à la production textile »2127. 

Prenons l’exemple du lin2128. Semé au début du printemps – mars, avril –, le lin est récolté au 

début de l’été2129. La récolte peut s’effectuer à la main en arrachant la plante afin de laisser le 

terrain propre et obtenir de longues fibres peu abîmées2130. Elle peut aussi s’effectuer à la 

faucille permettant de laisser la souche en terre pour qu’elle reprenne l’année suivante2131. 

Toutefois, il ne semble pas possible de distinguer une faucille destinée spécifiquement à la 

récolte du lin. 

E. Martial et F. Médard donnent les avantages et les inconvénients d’une récolte précoce ou 

plus tardive des plantes2132. Dans le premier cas, la récolte fournit une filasse douce, fine et 

facile à blanchir. Toutefois, elle est moins abondante et prive le cultivateur de semences. Une 

                                                
2125 D’autres plantes, comme l’ortie ou le jute, peuvent être employées (Médard, 2008, p. 26). 
2126  Les espèces textiles et tinctoriales sont généralement dénommées « plantes techniques » (Matterne, 
Derreumaux, Preiss, 2008, p. 9). 
2127 Matterne, Derreumaux, Preiss 2008, p. 9. 
2128 « Le schéma opératoire lié à l’acquisition des fibres de tige est à peu près semblable pour toutes les plantes 
qui en sont dotées » (Médard, 2008, p. 26 ; Martial & Médard, 2007, p. 68). Le processus de production ne 
diffère pas entre le néolithique et l’époque romaine (Martial et al. 2013, p. 345). 
2129 Martial & Médard, 2007, p. 68. 
2130 Sigaut 1991b, p. 34 ; Médard, 2008, p. 26. 
2131 Martial & Médard, 2007, p. 68. 
2132 Martial & Médard, 2007, p. 68. 
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récolte plus tardive permet d’obtenir des graines de qualité au détriment de la filasse, alors 

plus robuste et dure. 

Après la récolte, les tiges de lin sont mises en bottes puis stockées avant leur égrenage2133. 

Quels équipements sont employés pour le stockage du lin ? Aucune structure spécifique est 

associée à cette étape. Un stockage de petite quantité facile à surveiller et à gérer peut se faire 

dans des structures non spécifique, voire directement dans l’habitat. Pour le stockage de plus 

grands volumes, des bâtiments spécifiques – granges, greniers – peuvent certainement être 

utilisés, même si l’archéologie n’a pas mis en évidence le stockage de plantes textiles dans un 

de ces types de bâtiment. 

Une étape d’égrenage est indispensable, surtout pour les récoltes tardives2134. Pour cela, les 

graines peuvent être battues avec un bâton simple, amélioré, voire un fléau. L’égrenage peut 

également s’effectuer à la main, à l’aide d’un râteau en bois2135 ou grâce à un peigne en bois 

traditionnellement nommé égrugeoir2136. Les peignes en fer inventoriés ne semblent pas 

adaptés à cette étape (cf. p. 399). Les équipements utilisés pour l’égrenage du lin sont en 

matériaux périssables, ce qui empêche leur découverte sur les sites archéologiques. Les 

graines les plus belles sont conservées comme semences et les autres peuvent être utilisées 

pour l’alimentation animale ou la fabrication d’huile2137. 

C’est véritablement à partir de la première étape de transformation de la tige que l’archéologie 

peut trouver des témoins matériels spécifiques. Entre juillet et octobre, le lin est roui. Cette 

opération consiste à « dégrader l’écorce de la tige et à éliminer les ciments pectiques qui 

environnent les faisceaux de fibres comme celle du lin ou de l’ortie »2138. Le rouissage peut 

s’effectuer en eau courante, dans les prairies2139  mais également en eau dormante ou 

stagnante2140 dans des cuves ou plus simplement des fosses2141 . Le rouissage en eau 

courante2142 et dans les prairies2143 ne peut être identifié par l’archéologie. L’utilisation de 

                                                
2133 Martial & Médard, 2007, p. 69. 
2134 Matterne, Derreumaux, Preiss, 2008, p. 11. 
2135 Médard, 2008, p. 26. 
2136 « Cette opération consiste à placer les sommités des tiges de lin sur les dents d’un peigne, généralement en 
bois – l’égrugeoir – et à tirer énergiquement vers soi » (Martial & Médard, 2007, p. 69). 
2137 Martial & Médard, 2007, p. 69. 
2138 Martial et al. 2013, p. 346. 
2139 Le rouissage se fait alors sous l’action simultanée de la rosée, du soleil et de l’air (Mane, 2006, p. 247 ; 
Martial et al, 2013, p. 346). Les auteurs modernes parlent de « rorage » ou « sereinage » (Maison rust., vol. 3, p. 
308). 
2140 Mane, 2006, p. 247 ; Martial et al., 2013, p. 346. 
2141 L’aménagement de fosses à rouir est recommandé par les auteurs de la Maison rustique du XIXe siècle pour 
une meilleure maîtrise et plus d’efficacité (Maison rust., vol. 3, p. 310). 
2142 Cette pratique rend l’eau non potable et est très nuisible aux poissons (Mane 2006, p. 247). Avant 
l’industrialisation, cette pratique est souvent interdite pour ces raisons (Maison rust., vol. 3, p. 310). 
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structures anthropiques – cuve comme fosse – peut être identifiée. Le catalogue ne comprend 

que deux cuves sur les sites de Metz, Grigy (Me.Gr.im.11) et Quetigny (Qu.Bo.im.02) 

pouvant participer au traitement des fibres végétales. Seule la cuve conservée en milieu 

humide à Grigy présente des indices permettant de proposer une activité de rouissage. Par 

immersion dans des cuves ou des fosses, le rouissage dure entre 8 et 10 jours, mais l’opération 

peut durer jusqu’à 3 ou 4 semaines au printemps et seulement 4 à 6 jours en été2144. 

Après le rouissage, le lin subit une nouvelle dessiccation (ou « halage »)2145 avant que le 

processus de décomposition atteigne la tige2146. Ce séchage va faciliter la « dislocation de 

l’écorce lors du battage et du teillage »2147. Le séchage du lin peut être passif à l’air libre, les 

bottes étalées au sol ou piétinées, comme dans l’illustration italienne médiévale de l’Histoire 

naturelle de Pline2148. En cas de temps humide, le séchage des bottes de lin peut être actif, les 

tiges sont « placées sur des clayettes hautes doucement chauffées par un foyer »2149. En 

Allemagne méridionale, certaines installations ont été identifiées comme des séchoirs à 

lin2150. Dans un grand bâtiment situé à proximité des cuves sur l’établissement de Grigy, une 

structure très mal conservée pourrait s’apparenter à un séchoir, d’après les fouilleurs 

(Me.Gr.im.12). Malheureusement, l’état de conservation ne permet pas d’aller plus loin dans 

l’identification. Des séchoirs (« fours ») à chanvre sont encore visibles en France, en 

Champagne et en Touraine notamment. Ils comportent une chambre de chauffe située sous 

une chambre de traitement composée d’un plancher à claire-voie qui n’est pas sans rappeler 

les séchoirs (fig. 79). Le fonctionnement des séchoirs à céréales et des tourailles est adapté au 

séchage du lin (séchage par entraînement). Dans la Maison rustique du XIXe siècle, il est 

indiqué que le lin peut être hâlé au soleil, dans un four ou à la touraille du brasseur2151. 

«Le battage des tiges de lin, devenues sèches et cassantes, consiste à briser la partie ligneuse 

de la tige pour libérer la filasse »2152. Cette étape peut s’effectuer à l’aide d’une broie 

(broyage) constituée d’un petit chevalet sur lequel est articulé une sorte de couperet que l’on 

                                                                                                                                                   
2143 À l’air libre, le rouissage demande de nombreuses manipulations et expose les tiges aux vers et aux rongeurs 
(Martial & Médard, 2007, p. 71). 
2144 Martial & Médard, 2007, p. 71. 
2145 Mane 2006, p. 247 ; Maison rust., vol. 3, p. 312. 
2146 Martial et al. 2013, p. 346. 
2147 Médard, 2008, p. 27. 
2148 Mane 2006, p. 247. 
2149 Martial & Médard, 2007, p. 72. 
2150  Czysz & Bakker, 1995, p. 514 ; cette interprétation repose principalement sur des comparaisons 
ethnographiques avec des séchoirs à lin modernes allemands (Filgis, 1992 et 1993) et accessoirement sur la 
découverte de peignes à carder (Dreisbusch, 1994, p. 187). 
2151 Maison rust., vol. 3, p. 312. 
2152 Martial et al., 2013, p. 346. 
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claque sur les tiges2153. Les fibres peuvent être séparées par battage grâce à une sorte de batte, 

le mail (maillage). L’outil est « composé d’un manche en arc de cercle, permettant un 

balancement régulier ; sur ce manche est fixée une épaisse planche rectangulaire creusée 

d’arêtes vives »2154. L’existence de la broie et du mail à l’Antiquité n’est pas prouvée. Une 

autre version plus lente de la libération de la filasse « consiste à frictionner les tiges à la main 

pour disloquer l’écorce ; la filasse ainsi traitée est quasiment intacte »2155. Cette méthode ne 

demande aucun équipement. 

Suite au broyage, les restes d’écorces accrochés aux fibres (anas) sont éliminés. C’est l’étape 

du teillage. Le teillage peut être fait à la main, mais ce procédé est lent et rend impossible le 

traitement d’une importante quantité de lin2156. Il est alors possible d’utiliser un racloir en 

bois. 

La dernière étape de transformation des tiges végétales pour obtenir des fibres textiles est le 

peignage. Cette opération consiste à retirer les dernières impuretés et séparer les fibres. Les 

peignes en fer du catalogue pourraient servir lors de cette étape, même si leur utilisation est 

davantage associée aux fibres animales (cf. p. 400). 

Les fibres végétales sont alors prêtes à être filées. 

 

1.2. Les fibres animales 

 

L’identification de caprinés de réforme dans des études archéozoologiques suggère un 

élevage reposant en partie sur la production de lait ou de laine2157. La Plaine de France est une 

région bien documentée (cf. p. 472). Par exemple, sur l’établissement de Charny, les animaux 

de réforme représentent plus de 40 % du cheptel des caprinés au Ier siècle après J.-C.2158. Les 

restes de caprinés révèlent également sur le site de Gonesse que la production de lait ou de 

laine constitue la finalité de cet élevage2159. 

 

Les fibres textiles obtenues à partir de fibres animales demandent d’autres étapes 

d’acquisition et de transformation. 

                                                
2153 Mane, 2006, p. 247. 
2154 Mane, 2006, p. 248. 
2155 Martial et al. 2013, p. 347. 
2156 Martial & Médard, 2007, p. 74. 
2157 L’étude archéozoologique des établissements ruraux de Mexy et Mont-Saint-Jean a mis en évidence des 
caprinés de réforme qui ont pu fournir de la laine ou du lait. Ces remarques ne sont pas appuyées par la 
découvertes d’équipements liés à l’acquisition et la transformation de fibres animales. 
2158 La même phase d’occupation a livré un fragment de lame de force et une clochette. 
2159 Une paire de forces bien conservée va dans ce sens. 
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La tonte est l’étape d’acquisition de la laine. Elle s’effectue grâce aux forces2160. Après cette 

opération, la laine est épluchée puis triée. 

 

La laine est imprégnée d’une matière grasse nommée suint produite par le mouton. Une étape 

de dégraissage est alors nécessaire. Elle peut se faire lorsque la laine est encore sur le mouton 

(lavage à dos ou sur pied)2161 ou après la tonte (lavage des toisons)2162. Le lavage est plus 

efficace en eau courante mais peut être faite dans des cuves, voire des fosses. L’installation de 

Changis-sur-Marne (Ch.Ma.im.02) est d’ailleurs identifiée comme une cuve de lavage par les 

fouilleurs. Le manque d’indices directs empêche toutefois de trancher définitivement. La cuve 

est alimentée en eau par des fossés et peut-être en urine par un drain traversant une possible 

bergerie. L’utilisation de l’urine pour le dégraissage de la laine est d’ailleurs évoquée par 

Pline l’Ancien2163 et plusieurs auteurs modernes2164. A. Bénion recommande des cuves d’au 

moins un mètre de profondeur pour le lavage à dos afin d’éviter que les bêtes ne touchent le 

fond et se débattent2165. Une profondeur d’un mètre est celle estimée pour l’installation de 

Changis-sur-Marne (Ch.Ma.im.02). Par ailleurs, une fonction similaire ne semble pas pouvoir 

être définitivement écartée de la grande cuve de Metz, Grigy (Me.Gr.im.11)2166. 

 

Une étape de séchage de la laine est ensuite nécessaire. Elle ne demande pas d’équipements 

spécifiques. 

 

Les fibres obtenues sont alors orientées et homogénéisées grâce au cardage. 

Traditionnellement, cette étape s’effectue à l’aide de deux peignes frottés l’un contre l’autre 

avec les fibres animales au centre (fig. 159). 

Les fibres les plus fines et longues peuvent subir un traitement supplémentaire, le peignage. 

Cette étape vise à séparer les fibres longues2167 des courtes et à les rendre bien parallèles. 

                                                
2160 Nous avons retenu les forces comprises entre 15 cm et 30 cm pour la tonte (cf. p. 376). 
2161 Maison rust., vol. 3, p. 100 ; Magne, 1857, p. 207 ; Bénion, 1874, p. 204. 
2162 Maison rust., vol. 3, p. 102 
2163 Pline l’Ancien, XXVIII, 18, 2. 
2164 Carlier, 1770, p. 401 ; Maison rust., vol. 3, p. 103. 
2165 Bénion, 1874, p. 204. 
2166 L’établissement a livré une série de fusaïoles en plomb habituellement attribuées au travail de fibres épaisses 
comme la laine. 
2167 Ce sont généralement ces fibres qui sont filées. 



Chapitre III 
Les équipements des établissements ruraux ou la matérialisation des activités domaniales 

 629 

Les peignes en fer du catalogue sont généralement associés à la préparation des fibres de 

laines avant le filage, sans que l’on puisse pour autant les associer à une étape précise2168 (cf. 

p. 400). 

 

Les établissements de Newel, Winkel et Isneauville possèdent des forces, des peignes et des 

sonnailles de petites dimensions2169 (fig. 244). Le site de Cheseaux a livré un peigne 

(Ch.Bu.mo.03) et une paire de force (Ch.Bu.mo.05). Le site de Changis-sur-Marne est l’un 

des mieux documentés. En plus de la cuve (Ch.Ma.im.02) et de la bergerie (Ch.Ma.im.01), 

des sonnailles de petites tailles (Ch.Ma.mo.06 et 07) renforcent un peu plus l’hypothèse d’un 

cheptel de caprinés. 

 

 
Figure 244. Équipements associés à l’acquisition de fibres animales et à l’activité textile. 

 
1.3. Filage, tissage et couture, de la matière première au produit 

 

Après les différentes étapes d’acquisition et de transformation des fibres végétales et 

animales, le processus de production devient identique à partir de l’étape du filage, c’est-à-

                                                
2168 Marichal, 2000, p. 166 ; Duvauchelle, 2010, p. 132 ; Bitenc, 2002. 
2169 Newel (Ne.Ke.mo.19, 20, 22, 06, 01 et 04), Winkel (Wi.Se.mo.15 à 19, 64, 66 et 44 à 55) et Isneauville 
(Is.Pl.mo.04 à 06 et 01 à 03). 
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dire l’étape de transformation de la fibre textile en fil. Cette étape fait appel aux fuseaux et 

aux fusaïoles dont des exemplaires se retrouvent dans des sites présentant des équipements 

liés à l’acquisition et à la transformation des fibres textiles, comme Metz, Grigy 

(Me.Gr.mo.01 à 09) ou encore Gonesse (Go.Tu.mo.01 à 16). Le site de Changis-sur-Marne a 

livré deux bobines de fil (NI). Toutefois, dans ses travaux de recherche, F. Médard identifie 

grâce à l’ethnologie et à l’iconographie des pratiques de filage sans instrument2170 qui ne 

demandent donc ni quenouille, ni fuseau, ni fusaïoles ou tout autre artefact pouvant être 

découvert par l’archéologie. 

 

Les fils obtenus sont alors entrecroisés pour fabriquer un tissu (tissage). Cette pratique 

s’effectue sur un métier à tisser dont la forme peut varier (cf. infra). 

Les tissus peuvent être assemblés ou reprisés par couture. 

Le tissage et la couture sont identifiés sur de nombreux établissements ruraux par la présence 

de pesons et de fines aiguilles en fer. Ils se retrouvent sur des établissements présentant déjà 

les premières étapes d’acquisition et de transformation des fibres comme Cheseaux 

(Ch.Bu.mo.01). L’établissement présentant l’assemblage le plus complet pour les dernières 

étapes du processus de production textile est certainement celui de Hamois, Champion. Des 

niveaux du IIIe et IVe siècles ont livré des fusaïoles (Ha.Ch.mo.12 à 14), un fuseau 

(Ha.Ch.mo.15) et des aiguilles (Ha.Ch.mo.16). C’est la phase d’occupation où les restes de 

caprinés dominent l’assemblage archéozoologique (fig. 245)2171. 

 
Figure 245. Équipements de filage et de couture de Hamois, Champion. 

                                                
2170 Le principe de ces méthodes consiste à « tordre les fibres entre les deux mains ou entre une main et une autre 
partie du corps (jambe, cuisse, joue...) » (Médard, 2006, p. 15). 
2171 Le site de Varennes-sur-Seine a permis un constat quelque peu similaire. Les niveaux du IVe siècle ont livré 
pesons, aiguilles et sonnailles ainsi que de nombreux restes de caprinés. 
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1.4. Finition et entretien des vêtements 

 

Des étapes de finition et d’entretien participent également à l’ensemble du processus de 

production textile. 

La teinture peut s’effectuer « à chaud » et mettre en œuvre des cuves en pierre et des foyers. 

Elle peut également être « à froid » (ou par fermentation) et demander alors des équipements 

plus légers comme des cuves en bois et des jarres. Aucun équipement du catalogue n’est 

associé à ces étapes, mais la simplicité de certaines installations peut empêcher leur 

identification. 

Pour améliorer l’aspect et le confort des textiles, ces derniers peuvent être blanchis et 

foulés2172. Ces opérations demandent également des cuves et un accès à l’eau. Sur le site de 

Biberist, un petit bâtiment comportant au centre une fosse (certainement cuvelée) est 

interprété comme un lavoir ou une foulerie (Bi.Sp.im.01). Cette identification repose sur la 

présence d’un drain amenant l’eau à une réserve située contre le bâtiment et de cendres 

pouvant être utilisées pour le nettoyage des textiles. 

 

2. Quelle place pour l’activité textile sur les établissements ruraux ? 
 

Plusieurs chercheurs ont proposé une approche économique de l’activité textile dans le nord 

de la Gaule. 

L’historiographie a longtemps placé l’activité de tissage dans des ateliers domestiques ou 

dans les grands domaines, qui fonctionnent alors en autarcie2173. Depuis, des travaux récents 

reposant sur différentes sources offrent une image plus complexe de l’économie textile. 

 

2.1. Postures historiographiques 

 

L’épigraphie donne la nomenclature des principaux métiers liés au textile2174 : 

- Lanipendia : peseuse de laine 

- Fullo : foulon 

- Linarius : ouvrier travaillant le lin 

- Lanarius : ouvrier travaillant la laine 

- Lintiarius : tisseur et marchand de lin 
                                                
2172 Roche-Bernard, 1993, p. 117. 
2173 Béal, 1996, p. 122. 
2174 Pelletier, 1996, p. 133-134. 
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- Purpurarius : teinturier en pourpre 

- Barbaricarius : brodeur de fils d’or 

- Paenularius : fabricant de pénules, c’est-à-dire de manteaux à capuchon employés 

pour le voyage 

- Cucullarius : fabricant de capes 

- Manupretiarius : le fabricant de vêtements précieux (?) 

- Sagarius : marchand de sagum, sayon ou saie 

- Vestiarius : marchand d’habits (qu’il confectionne également ?) 

- Negotiator pannariorum : négociant de présents faits d’étoffe 

- Negotiator artis prossariae : négociant de draps peignés 

- Mercator panuncularius : vendeur de bobine de fils (?) 

 

Pour A. Pelletier, ces inscriptions représentent « toute la chaîne de fabrication » et leur 

présence dans des agglomérations « tient au public d’acheteurs, qui sont des gens des villes, 

les ruraux fabriquant sans doute eux-mêmes leurs tissus »2175. Pour l’auteur, le textile est donc 

une activité économique exclusivement urbaine, les établissements ruraux produisant (en 

autarcie ?) leur textile. La réalité est certainement plus complexe. Excepté le linarius et le 

lanarius dont les activités exactes nous échappent (cardage, peignage, filage ou encore 

tissage), seules les étapes de tissage et surtout celles liées à la vente sont bien renseignées par 

l’épigraphie urbaine. La dichotomie entre « gens de la ville » et « ruraux » est à nuancer, les 

campagnes et les agglomérations se partageant peut-être le processus de production. 

C’est cette posture que défend A. Ferdière dans un article de 19892176 concernant les Gaules 

Belgique, Lyonnaise et Aquitaine. À partir de l’épigraphie mais surtout du mobilier 

archéologique – les pesons et les fusaïoles –, l’auteur tente d’esquisser la production textile et 

ses aspects dans les campagnes et les agglomérations : de la production de fibre jusqu’au 

tissage. Pour l’auteur, les « exploitations rurales restent à l’origine » de l’acquisition des 

fibres végétales et animales2177. La présence de nombreuses fusaïoles sur les exploitations en 

fait également une activité majoritairement rurale. Selon A. Ferdière, la rupture du processus 

de production s’opère donc entre l’étape de filage et de tissage2178. Toutefois, il ne s’agit pas 

                                                
2175 Pelletier, 1996, p. 134. 
2176 Ferdière, 1989 suite à son article de 1984. 
2177 Ferdière, 1989, p. 183. 
2178 Ferdière, 1989, p. 184-185. 
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d’une règle absolue car de grandes villas, notamment en Aquitaine (Chiragan, Montmaurin), 

comprennent dans leur instrumentum des pesons en quantité importante2179. 

Néanmoins, ce constat est certainement à nuancer. G. Roche-Bernard propose que le filage 

soit réalisé dans les établissements ruraux mais que le tissage et la fabrication de divers tissus 

le soient dans les agglomérations à grande échelle, mais également que tout le processus soit 

effectué dans les villas et dans les agglomérations à l’échelle domestique2180. 

Lors du recensement des activités artisanales en Suisse, S. Deschler-Erb n’a pas identifié cette 

séparation. En effet, les villas fouillées sur de grandes surfaces n’ont pas livré de fuseaux 

contrairement aux agglomérations2181. Toujours en Suisse, les travaux d’A. Duvauchelle2182 

montrent bien la part importante de découvertes de fusaïoles et de fuseaux dans les 

agglomérations2183. 

Ces différents constats proviennent-ils de particularités régionales ou l’activité de tissage à 

grande échelle n’est-elle pas propre aux établissements ruraux, « seulement » producteurs de 

matière première ? Les arguments utilisés pour identifier le filage sur les sites ne sont peut-

être pas les bons, ou ils doivent au moins être relativisés. En effet, utiliser les fuseaux comme 

indice d’identification d’une activité de finale est hasardeux, car leur découverte est assez rare 

en raison des matériaux utilisés pour les confectionner et de problèmes d’identification (cf. p. 

440). 

Pour le tissage, l’argument des pesons est certainement à nuancer. Ces objets sont utilisés 

pour les métiers verticaux. Les découvertes de pesons renseignent donc bien sur cette activité 

mais les textes, l’ethnologie, l’iconographie et certaines découvertes archéologiques mettent 

en évidence d’autres types de métier à tisser ne nécessitant pas l’utilisation de pesons2184, 

comme les métiers horizontaux (ou de basse lisse), aux tablettes (ou à ruban)2185, à grille (ou à 

ruban) ou encore verticaux à barre2186. Les métiers horizontaux sont les plus efficaces. Ils ne 

demandent pas de pesons et sont entièrement en bois, ce qui les rend presque impossibles à 

                                                
2179 Ferdière, 1989, p. 188. 
2180 Roche-Bernard, 1993, p. 129-130. 
2181 Amrein et al., 2012 contribution de S. Deschler-Erb. 
2182 Duvauchelle, 2010. 
2183 Les insulae 10 et 16 ont notamment livré des fuseaux, fusaïoles, pesons et aiguilles (Duvauchelle, 2010, p. 
132). 
2184 Duvauchelle, 2010, p. 132 ; Ferdière, 1984, p. 218. 
2185 Des plaquettes de bronze ou d’os semblent confirmer ces pratiques à l’époque romaine, au moins pour la 
Grande-Bretagne et la Germanie (Ferdière, 1984, p. 218). 
2186 « À Herculanum, un métier à tisser a été découvert en janvier 1933 dans la maison à laquelle il a donné son 
nom, la Casa del telaio (IV, 3). Un dessin réalisé au moment de la découverte permet de restituer un métier 
vertical, à deux traverses horizontales, n’employant pas de pesons et qui permet de tisser de bas en haut. » 
(Monteix, 2011, p. 23). 
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repérer durant les fouilles archéologiques2187. Comme le souligne alors J.-C. Béal, « les 

pesons, témoins du métier à tisser, seraient-ils ici d’autant moins nombreux que la chaîne de 

production textile serait très structurée et très spécialisée »2188 faisant appel aux métiers à 

tisser les plus performant, les métiers horizontaux. L’argument des pesons doit donc être pris 

en compte mais certainement relativisé. 

Il est finalement assez complexe de séparer le processus de production entre le filage et le 

tissage. Il faut surtout déplorer dans les études l’absence de réflexion sur les contextes de 

rouissage des végétaux et de lavage de la laine, certainement en raison des problèmes 

d’identification des équipements qui y sont liés. En effet, une meilleure caractérisation de ces 

équipements permettrait de mieux appréhender les sites producteurs de fibres textiles sans 

pour autant déterminer jusqu’à quelle étape va l’activité (filage, tissage, etc.). 

 

2.2. L’apport des équipements 

 

Les équipements du catalogue révèlent-ils une tendance sur la place des établissements ruraux 

dans le processus de production de textile ainsi que l’échelle de cette activité ? 

 

Les équipements associés au travail textile semblent indiquer plusieurs réalités (fig. 246). 

L’acquisition et la transformation de fibres végétales et animales en fibres textiles semblent 

bien établies sur certains établissements ruraux qui ont livré des forces, des peignes ou encore 

des cuves, et dans une moindre mesure des équipements polyvalents qui peuvent participer à 

ces activités comme les faucilles, les séchoirs ou encore les granges. 

Le volume de la cuve de rouissage de Metz, Grigy (Me.Gr.im.11) (65 000 L) – si l’on accepte 

cette interprétation – permet d’estimer une production importante de fibres textiles, dépassant 

la consommation du site et dégageant des surplus. La présence d’un séchoir (?) irait dans le 

sens d’un établissement doté d’équipements spécifiques permettant de traiter le lin (ou une 

autre plante) à grande échelle. Toutefois, cet exemple reste trop isolé pour la période romaine 

dans le nord de la Gaule, pour les établissements ruraux comme les agglomérations. Une 

nouvelle fois, la mise en évidence de cuves/fosses de rouissage pourrait affiner notre 

connaissance de la transformation de tiges végétales en fibres textiles et serait un argument 

essentiel pour déterminer s’il s’agit, au moins régionalement, d’une activité rurale ou urbaine. 

  

                                                
2187 Les traces de leur ancrage peuvent éventuellement être repérées en négatif. 
2188 Béal, 1996, p. 128. 
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Figure 246. Processus d’acquisition et de transformation des fibres textiles et les équipements associés. 
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Sur l’établissement de Changis-sur-Marne, les fouilleurs estiment que la bergerie pouvait 

comprendre environ 160 têtes (Ch.Ma.im.01). Cette installation, ainsi que la possible grande 

cuve pour le dégraissage de la laine, permettent également d’envisager une production à une 

échelle dépassant les besoins du site. 

Les fusaïoles du catalogue, ainsi que l’unique fuseau, illustrent une activité de filage sur les 

établissements ruraux. Ces équipements ne permettent toutefois pas de déterminer l’échelle de 

production, excepté peut-être sur le site de Metz, Grigy où les neuf fusaïoles peuvent 

accompagner l’activité de rouissage mise en évidence avec la cuve (fig. 247). 

 

 
Figure 247. Cuve de rouissage (?) et fusaïoles de Metz, Grigy. 

 

Certains établissements sont dotés d’un métier à tisser, comme le révèle la présence de 

pesons. Néanmoins, des établissements spécialisés dans le tissage seraient certainement dotés 

de métiers à tisser sans pesons (cf. supra). De plus, la majorité des pesons du catalogue sont 

de forme triangulaire, faciles à fabriquer et utilisables même cassés (cf. p. 446). Ces objets, 

proches des formes de La Tène, s’éloignent des pesons « romains » en terre cuite fabriqués en 

série dans des ateliers comme à Crouzilles, Mougon (Indre-et-Loire), Pouillé (Loir-et-Cher) 

ou encore les Bordes (Loiret)2189, pour une activité à plus grande échelle. Les pesons du 

catalogue sont donc peut-être davantage à rapprocher d’une activité domestique telle qu’elle 

se pratiquait encore dans le nord de la Seine-et-Marne à la fin du XIXe siècle et au début du 

XXe siècle2190. 

 
                                                
2189 Ferdière, 1989, p. 189. 
2190 Baron et al., 1992, p. 29. 
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Des équipements spécifiques semblent indiquer des activités d’acquisition et de 

transformation des fibres textiles sur certains établissements ruraux du nord de la Gaule 

(peigne, forces). Toutefois, il s’avère encore difficile d’aller plus loin dans la compréhension 

du processus de transformation, car les équipements sont mal caractérisés (cuve/fosse de 

rouissage) ou peu fiables (fuseaux, pesons). 

 

2.3. Lavage, foulerie et teinturerie 

 

Les activités de lavage, foulerie et teinturerie peuvent se pratiquer avant ou après le tissage. À 

Arlon (Bel.) (fig. 248)2191, Saint-Romain-en-Gal (Rhône-Alpes), Mazières-en-Mauges (Pays 

de la Loire) et Fréjus (Provence-Alpes-Côte d’Azur)2192, des teintureries ont été identifiées 

par des aires de travail, des cuves maçonnées ou en bois et des foyers associés à la pratique de 

la teinture « à chaud »2193. Les ateliers identifiés sont situés au sein d’agglomérations. 

Comme pour les teintureries, l’identification des fullonicae est délicate. Ces ateliers sont 

généralement associés aux habitats groupés. Les cuves de foulage seraient plutôt ovales et de 

petites dimensions2194. L’atelier de Saint-Romain-en-Gal partagerait d’ailleurs les fonctions 

de teinturerie et de foulage. 

 
Figure 248. Installations de la foulerie d’Arlon (Brulet, 2008, p. 225). 

 

                                                
2191 Henrotay, 2006. 
2192 Botte, Excoffon & Pasqualini, 2009. 
2193 Botte, Excoffon & Pasqualini, 2009, p. 206. La teinture peut également être réalisée « à froid » à l’aide de 
cuves, voire de céramiques. 
2194 Leguilloux, 2008, p. 38. 
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Ces activités restent en définitive difficiles à identifier et ne peuvent être totalement exclues 

de certains établissements ruraux. C’est notamment le cas pour le site de Biberist où une 

activité de lavage ou de foulage est envisagée dans un des bâtiments de la pars rustica sans 

indices directs. Dans les établissements ruraux, ces activités sont certainement présentes pour 

l’entretien et le fonctionnement du domaine, mais peuvent s’effectuer à l’aide des cuves en 

bois, de céramiques ou directement dans l’eau courante. 

 

b. La vannerie 
 

« Les reliefs, les statuettes de terre cuite nous montrent fauteuils, coffres, paniers de toutes 

sortes tressés en paille, osier ou autre fibres ligneuses souples »2195. Cette remarque justifie de 

nous arrêter sur le travail des fibres végétales et notamment de l’osier qui devait tenir une 

place importante dans les activités du nord de la Gaule pour la confection de mobiliers 

domestiques (fauteuil, coffre, etc.) et agricoles (van, panier agricole, etc.) ; « les vanneries 

étaient indispensables et faisaient partie des principaux articles constituant l’équipement 

minimal d’un domaine »2196. 

 

M. Cullin-Mingaud, qui a travaillé sur les ateliers de vannerie de Pompéi, Herculanum et 

Oplontis, distingue deux activités, la vannerie et la sparterie2197 : 

- vannerie : « ouvrages tressés à partir de baguettes flexibles d’arbrisseaux et d’arbres ou de 

tiges de plantes qui subissent un traitement particulier, comme le trempage, le séchage, le 

décorticage (ou l’écorçage) et éventuellement le refendage en éclisses avant d’être utilisé sans 

en avoir extrait la fibre », 

- sparterie : « ouvrage réalisé en fibre végétales plus légères où la matière première est 

travaillée sous forme de faisceaux de fibres. Celles-ci sont extraites de la tige ou de la feuille 

par divers procédés de traitement préliminaire tels que le rouissage, le battage et le 

peignage ». 

 

Cette partie sera consacrée à la vannerie, la sparterie renvoyant aux mêmes étapes 

d’acquisition de la fibre végétale que pour le textile et demandant donc les mêmes 

équipements. 

 
                                                
2195 Ferdière 1991, p. 98. 
2196 Cullin-Mingaud, 2010, p. 102. 
2197 Cullin-Mingaud, 2010, p. 15. 
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1. Le processus d’acquisition et de transformation de l’osier 
 

Le processus de culture et de transformation de l’osier2198 est présenté dans un cadre théorique 

où la matière première provient d’une production raisonnée2199, et non opportuniste, même si 

celle-ci est possible (cf. infra). 

 

1.1. La culture et la récolte de l’osier 

 

La première étape est la préparation du terrain2200 avant la plantation au début du printemps. 

Cette étape peut faire intervenir tous les outils de labour et de travail du sol : bêche, 

pioche, etc.2201 D’après les textes et les techniques encore en vigueur, la bouture est très 

souvent employée pour la culture du saule2202. L’entretien de la plantation demande de 

nombreux soins (teillage, désherbage ou encore bêchage) faisant appel aux serpes/serpettes, 

bêches et houes. Les outils employés pour la préparation du sol et l’entretien des saules sont 

tous présents sur les établissements ruraux du catalogue. Il n’est toutefois pas possible de les 

distinguer des autres activités de culture des céréales, des jardins et des vergers. 

Une serpe ou serpette va être utilisée de la mi-décembre à début mars2203 pour la récolte de 

l’osier. Dans les textes des agronomes, nous retrouvons les termes de falx saligna, scirpicula 

ou encore ruscaria, qui renvoient à des végétaux qui peuvent servir en vannerie2204. Toutefois, 

il n’est pas possible de relier une forme de serpe particulière aux termes employés par les 

auteurs antiques. En 1912, A. Audiger utilise la « serpette du jardinier » pour la récolte de 

l’osier et la « serpe du bûcheron » pour les branches d’un diamètre plus important2205. Cette 

remarque conforte l’hypothèse d’un outillage souvent polyvalent. 

  

                                                
2198 L’osier reste le principal matériau pour la vannerie (« matériau roi ») (Cullin-Mingaud, 2010, p. 15). 
2199 Cullin-Mingaud, 2010, p. 27. 
2200 Hardouin, 1989, p. 277. 
2201 Baron et al., 1992, p. 34. 
2202 Columelle parle de marcottage, ce qui ne se pratique plus de nos jours (Cullin-Mingaud, 2010, p. 23-24). 
Aux XIXe et XXe siècles en Seine-et-Marne, le bouturage vertical est la méthode la plus employée (Baron et al., 
1992, p. 34). 
2203 Hardouin, 1989, p. 278 ; Baron et al., 1992, p. 35. 
2204 Cullin-Mingaud, 2010, p. 52. 
2205 Audiger, 1912, p. 2-4. 
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1.2. Le traitement et le stockage de l’osier 

 

Une fois récoltées, les branches sont 

débarrassées des mauvaises herbes2206 puis 

triées par taille afin de conserver des 

calibres similaires avant leur mise en 

bottes. Cette opération ne demande aucun 

équipement particulier. 

Deux possibilités s’offrent alors au 

vannier. 

 

 

Pour l’obtention d’osier brut, les branches triées et mises en bottes sont séchées. Pour 

l’obtention d’osier blanc, les bottes sont transportées au routoir, un bac rempli de 15 cm 

d’eau (fig. 249). Cette opération peut durer un mois et demi à deux mois (jusqu’à mai 

environ), « époque pendant laquelle la sève remonte dans le bois qui produit des bourgeons et 

des racines »2207. Les routoirs peuvent prendre l’aspect de petits bacs, cuves ou fosses. En 

Seine-et-Marne, aux XIXe et XXe siècles, ces fosses sont rectangulaires, orientées nord-sud 

(si possible à l’abri du vent) et avec un sol en terre ou en ciment2208. Elles étaient le plus 

souvent situées en bord de ru, afin de faciliter l’accès en eau2209. Le peu d’eau suffisant pour 

cette étape (15 cm) demande une structure légère et peu profonde, et donc difficile à repérer 

pour l’archéologue. Cette étape va permettre de faciliter l’écorçage (ou décorticage, ou 

pelurage) de l’osier2210. 

 

L’osier blanc est ensuite séché pendant une journée au soleil2211 avant d’être remis en botte. Il 

est ensuite conservé six mois dans un endroit sec, obscur et aéré2212, comme peuvent le 

                                                
2206 Hardouin, 1989, p. 279. 
2207 Cullin-Mingaud, 2010, p. 26. 
2208 Baron et al., 1992, p. 35. 
2209 Baron et al., 1992, p. 35. 
2210 « L’écorce récupérée par l’opération de décorticage est gardée pour faire des liens si celle-là est réalisée 
manuellement brin par brin » (Cullin-Mingaud, 2010, p. 26). 
2211 « Le séchage s’effectue en plein air afin que le soleil blanchisse l’osier » (Excoffon, 2011, p. 142 ; Cullin-
Mingaud, 2010, p. 26). 
2212 Cullin-Mingaud, 2010, p. 26 ; Baron et al., 1992, p. 36. 

Figure 249. Routoir au mois de mai (Cullin-Mingaud, 
2010, p. 26). 
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permettre les granges. Pour les périodes récentes en Seine-et-Marne, aucun bâtiment 

spécifique n’est toutefois utilisé pour la conservation des bottes d’osier2213. 

Pour être tressés, l’osier brut comme l’osier blanc doivent être préalablement trempés2214. Si 

un cours d’eau convient2215, une cuve peut être utilisée, comme cela a été mis en évidence à 

Fréjus (cf. p. 205) (fig. 250)2216. Une perche de genévrier de 199 cm, avec une pointe à six 

pans d’un côté et une petite fourche de l’autre, a également été retrouvée. Elle pouvait être 

employée pour immerger totalement les brins, avant de les caler sous des pierres2217. Une 

simple fosse peut également être utilisée pour le trempage de l’osier avant sa confection. 

 

 
Figure 250. Cuve de trempage de Fréjus (Excoffon, 2011, p. 133). 

 

1.3. La transformation de l’osier 

 

La dernière étape est la confection des objets en vannerie. L’outillage pour les confectionner 

est « limité, simple et polyvalent […] ce sont les doigts de l’artisan qui ont le plus 

                                                
2213 Baron et al., 1992, p. 36. 
2214 L’osier brut devra être trempé plus longtemps ; plusieurs jours contre seulement plusieurs heures pour l’osier 
blanc (Hardouin, 1989, p. 279). 
2215 Cullin-Mingaud, 2010, p. 52. 
2216 Excoffon, 2011, p. 132-144. 
2217 Excoffon, 2011, p. 142. 
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d’importance »2218. D’ailleurs « aucun des textes latins ne mentionne d’outils propres au 

vannier »2219. Trois stèles d’artisans vanniers représentent les outils liés à la confection 

d’objets2220 (fig. 251) et sont structurellement proches de ceux illustrés dans l’Encyclopédie 

ou ceux du manuel de A. Audiger2221. Sept outils principaux du vannier peuvent être 

signalés : 

- tarière : pour percer le bois au moment d’y fixer les montants. 

- batte : pour tasser l’osier au moment du tressage du fond et de la clôture (fig. 251A). 

- épluchoir : couteau utilisé pour couper l’extrémité des brins d’osier qui dépassent à 

l’intérieur ou à l’extérieur d’un ouvrage, afin d’en égaliser la surface. Lame de forme 

arrondie qui permet d’effectuer un mouvement de bascule lors de la coupe (fig. 251B). 

- poinçon : pour écarter les brins déjà tressés afin d’en introduire un nouveau (fig. 

251C). 

- serpette : pour couper les brins d’osier (fig. 251D ; fig. 252). 

- fendoir : pour fendre le brin d’osier en trois éclisses. C’est un outil à percussion posée 

(fig. 251E). 

- sellette : établi à plan incliné supportant l’objet en cours de fabrication (fig. 252) 

- A. Audiger rajoute à cette liste des outils pour la finition des vanneries2222 : plane, 

mèche et scie à main. 

                                                
2218 Cullin-Mingaud, 2010, p. 53. 
2219 Cullin-Mingaud, 2010, p. 52. 
2220 Stèle de C. Valerius Clemens ; couvercle de l’urne d’un vannier d’Amérie ; stèle de Mansuetus (Cullin-
Mingaud, 2010). 
2221 Audiger, 1912, p. 2-20. 
2222 Audiger, 1912. 
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Figure 251. Stèle funéraire du vannier C. Valerius Clemens (Vicenza, Cullin-Mingaud, 2010, p. 53) et 

outils de vannier. 

La sellette, en bois, pose un problème de conservation. Les autres outils peuvent être 

rapprochés d’équipements utilisés pour le travail du bois ou encore du cuir2223. 

Qu’en est-il de l’atelier du vanneur ? E. Baron signale que « le matériel de travail du vannier, 

essentiellement manuel, est si rudimentaire et léger, que celui-là pouvait travailler aussi bien à 

l’extérieur qu’à l’intérieur, n’importe quelle pièce d’un local pouvant servir »2224 (fig. 252). 

                                                
2223 Le problème se pose particulièrement avec trois outils : la tarière, outil pour le travail du bois ; les poinçons 
de vannier qui peuvent être confondus avec les alênes pour le travail du cuir ; la batte, qui pourrait s’apparenter 
structurellement à des ciseaux mais dont la lame n’est pas affûtée (caractéristique que la corrosion empêche 
souvent d’observer). 
2224 Baron et al., 1992, p. 41. 
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Figure 252. Détail de l’Atelier de vanniers, Eugène Damas, 1888, Musée de l’Ardenne, Charleville-

Mézières (G.H.). Les vanneurs travaillent sur une sellette en bois et utilisent une serpette. Cette peinture 
permet d’appréhender l’aspect rudimentaire d’un atelier de vanniers. 

 

Enfin, il faut signaler que A. Audiger dans son Nouveau manuel complet de la fabrication de 

la vannerie signale que l’outillage est indispensable pour une production efficace de vannerie, 

mais qu’une activité domestique peut se passer de l’ensemble de celui-là2225. 

  

                                                
2225 Audiger, 1912, p. 1. 



Chapitre III 
Les équipements des établissements ruraux ou la matérialisation des activités domaniales 

 645 

2. La vannerie, une activité domaniale ? 
 

L’approvisionnement et l’économie de l’osier et de la vannerie sont un sujet peu abordé en 

archéologie. Une approche régressive est intéressante. 

J.-P. Hardouin distingue deux types d’osiériculteurs en France en 19892226 : 

1. l’osiériculteur-vannier, qui cultive, récolte et transforme l’osier. Son exploitation est 

souvent inférieure à 1 ha. 

2. l’osiériculteur qui ne transforme pas l’osier mais le vend. La surface de ces 

exploitations va dans ce cas de 3 à 12 ha. 

 

Dans le nord de la Seine-et-Marne, la vallée des Morins est un centre de vannerie dont 

l’apogée est à situer à la fin du XIXe siècle et au début du XXe siècle2227. Dans cette zone, 

deux types de productions se côtoyaient : 

1. les osiéricultueurs qui exploitaient exclusivement le saule pour fournir les vanniers 

locaux et ceux de Paris2228, 

2. les polyculteurs qui exploitaient le saule en appoint d’autres cultures2229. 

Trois types de production de vannerie coexistaient alors2230 : 

1. une activité d’appoint pour les agriculteurs durant l’hiver, 

2. une production familiale par de petits artisans, 

3. une production raisonnée au sein d’ateliers, à l’intérieur desquels des ouvriers vanniers 

travaillent pour un patron. 

 

Que connaissons-nous de l’économie de la culture et de la transformation de l’osier à la 

période romaine en Gaule et dans d’autres provinces ? 

M. Cullin-Mingaud propose plusieurs systèmes : 

1. l’artisan vannier ne produit pas lui-même et se procure de l’osier auprès des 

établissements ruraux voisins2231. Une partie de l’osier est utilisée sur le domaine et le 

surplus est commercialisé, 

2. le vannier est aussi cultivateur, 

                                                
2226 Hardouin, 1989, p. 282. 
2227 Baron et al., 1992, p. 28. 
2228 Baron et al., 1992, p. 28 et 30-31. 
2229 Baron et al., 1992, p. 28-29. 
2230 Baron et al., 1992, p. 40. 
2231 Cullin-Mingaud, 2010, p. 46. 
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3. le vannier se fournit lui-même à partir de la flore spontanée dans les campagnes 

environnantes. Il s’agit alors d’une activité opportuniste, 

4. l’artisan vannier se procure l’osier traité ou non sur le marché, intermédiaire entre les 

sites producteurs (les établissements ruraux ?) et l’artisan vannier, consommateur. 

Les propositions de M. Cullin-Mingaud recoupent par de nombreux aspects les réalités 

diversifiées pour la France aux XIXe et XXe siècles. Si les systèmes étaient certainement 

différents d’une région à une autre2232 et d’une période à une autre, l’archéologie permet-elle 

d’affiner le rôle des établissements ruraux dans la production et la transformation de l’osier ? 

 

L’osiériculture pourrait être le fait d’établissements ruraux qui possèdent les équipements 

nécessaires à la culture (bêche, pioche, serpe, serpe, etc.), l’acquisition (serpe/serpette), le 

stockage (grange) et la transformation de l’osier (fosse/cuve). Toutefois, l’archéologie ne 

permet pas d’assurer, en l’état actuel des connaissances, l’appartenance de ces équipements à 

l’osiériculture plutôt qu’une autre culture végétale (fig. 253). 

L’osier peut être cultivé presque n’importe où, même avec peu de soin, tant que le terrain est 

humide2233. La présence de cours d’eau et de mares, dans ou à proximité immédiate de 

nombreux établissements ruraux 2234 , pourrait en faire une activité opportuniste. 

L’osiériculture permet également de cultiver des terrains de faible valeur, trop humide pour 

les autres végétaux2235. Les études polliniques, anthracologiques et xylologiques indiquent 

bien la présence de saule (salix) sur les établissements de Varennes-sur-Seine, Cesson, 

Quetigny, Saint-Apollinaire, Sur le Petit Pré ou encore Isneauville. Dans les textes latins, les 

auteurs sont unanimes pour recommander la culture des saussaies2236, et notamment Caton qui 

place cette culture au troisième rang des plus lucratives2237. L’osiériculture est souvent 

associée dans les textes à la vigne, les écorces servant à la ligature2238. 

La culture du saule (même opportuniste) est donc envisageable sur les établissements ruraux, 

sans toutefois pouvoir être confirmée. Qu’en est-il de la production de vannerie ? 

                                                
2232 « Les sources ne sont que le reflet d’une réalité locale, la vannerie étant une activité manuelle propre à 
s’adapter aux ressources de chaque terroir » (Cullin-Mingaud, 2010, p. 16). 
2233 Audiger, 1912, p. 21. 
2234 Baron et al., 1992, p. 29. 
2235 Audiger, 1912, p. 21. 
2236 Cullin-Mingaud, 2010, p. 20. 
2237 Caton, De agri., 1, 7. 
2238 Cullin-Mingaud, 2010, p. 20. 
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Figure 253. Processus de traitement et de transformation de l’osier et les équipements associés. 

L’identification d’outils utilisés pour la confection de la vannerie est délicate (cf. p. 642) (fig. 

253). Il n’est donc pas possible d’écarter la présence d’outils de vanniers sur certains 

établissements ruraux, sans que l’on puisse toutefois les identifier avec certitude. La 

découverte d’une cuve de trempage de brins d’osier dans le quartier de Villeneuve à Fréjus est 

une découverte exceptionnelle qui, pour la première fois, témoigne de « la pratique de la 

vannerie en contexte rural »2239. 

Par ailleurs, plusieurs agronomes conseillent que le personnel du domaine tresse les paniers et 

corbeilles nécessaires aux récoltes et vont même plus loin en évoquant la commercialisation 

des excédants2240. Si ces remarques ne peuvent être appliquées comme telles pour le nord de 

la Gaule, elles restent néanmoins dignes d’intérêt pour l’économie domaniale. La confection 

domestique de vannerie est envisageable, mais demande pour les objets les plus complexes, 

tel que le van, un savoir-faire particulier. Ce savoir-faire peut être trouvé chez un ouvrier du 

domaine ou auprès d’un artisan spécialisé extérieur. L’épigraphie et les textes antiques 

témoignent de l’existence d’artisans et d’ateliers dans les agglomérations, où la vannerie est 
                                                
2239 Excoffon, 2011, p. 142. Même si nous sommes hors de notre champs géographique, une pratique similaire ne 
peut être exclue pour le nord de la Gaule. 
2240 Caton, De agri., 33, 5 ; Varron, R. rust., 11, 2, 90 ; Columelle, R. rust., XI, 2, 90. 
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une activité organisée2241. À Pompéi, par exemple, l’atelier d’un fabricant de nattes est connu. 

Il est équipé d’un bassin de trempage peu profond et allongé, alimenté par un système de 

récupération des eaux pluviales et d’un espace de stockage sur plancher 2242 . Cette 

organisation rationnelle tend à indiquer que des artisans vanniers étaient certainement 

installés en ville. 

Dans les campagnes d’Île-de-France au XIXe siècle, des vanniers ambulants venaient mettre 

leur savoir-faire à disposition des fermes (fig. 254). Ce système n’est pas évoqué pour 

l’Antiquité mais ne peut être définitivement exclu en l’état de la recherche. 

 

La culture de l’osier 

s’accommode bien avec le 

calendrier agricole 2243 . Pour la 

première année, le défoncement 

du sol et l’engraissement des 

terres se font de novembre à 

janvier, après les semis des 

céréales d’hiver. Le bouturage et 

la plantation se déroulent dans 

les mois qui suivent. De mai à 

septembre, la culture subit 

plusieurs hersages et binage. Pour la deuxième année, la récolte est effectuée en janvier, 

suivie du repiquage et de la mise en fosse. Les 

mois de mai, juin et juillet sont consacrés au 

décorticage, au séchage et au bottelage des 

récoltes. Une partie des étapes du processus de 

culture de l’osier se fait donc durant les mois 

d’hiver et de printemps moins propices à la culture 

des céréales d’hiver. 

                                                
2241 En Italie les informations sont les plus abondantes. Pour la Gaule, deux documents peuvent être rapprochés 
de vanniers, artisans ou propriétaires d’atelier (Cullin-Mingaud, 2010, p. 96 et 100-101). 
2242 Cullin-Mingaud, 2010, p. 129-171. 
2243 Baron et al., 1992, p. 37 ; Audiger, 1912. 

Figure 254. Évocation des vanniers ambulants (musée de la Seine-
et-Marne, G.H.). 

Figure 255. Tressage des vanneries sur le 
panneau du mois de février (Saint-Romain-
en-Gal). 
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La confection de vannerie pourrait être une activité d’appoint hivernale2244 pour la confection 

de contenant agricole2245, nombreux sur les établissements ruraux, comme le révèlent 

l’iconographie et les textes (cf. p. 721). La confection des vanneries est d’ailleurs représentée 

par le mois de février sur la mosaïque de Saint-Romain-en-Gal (fig. 255). 

La culture de l’osier et la confection de vannerie, surtout à une échelle réduite, peuvent donc 

bien s’associer à une activité agricole. 

 

En conclusion, il n’est malheureusement pas possible d’identifier dans le catalogue des 

établissements ruraux ou des terroirs pratiquant la culture du saule et la confection de 

vannerie, même si les équipements comme le système esquissé peuvent le supposer. 

 

c. Le travail du bois 
 

La période romaine en Gaule voit l’introduction massive de la construction en pierre. Les 

campagnes et les établissements ruraux n’échappent pas à ce constat. Le bois reste néanmoins 

essentiel pour les domaines. Le plus souvent, une partie ou l’ensemble des bâtiments sont 

encore en matériaux périssables à l’époque romaine. De nombreux objets (vaisselle, 

outils, etc.) sont conçus en partie ou entièrement en bois. Et enfin, le bois reste le matériau 

nécessaire pour alimenter les foyers et les fours domestiques comme artisanaux. 

Comme le synthétise A. Duvauchelle, « le bois était omniprésent à l’époque romaine. Tous 

les domaines de la vie quotidienne sont concernés »2246. 

Les besoins d’acquisition et de transformation du bois sont donc nécessaires aux 

établissements ruraux. Les équipements du catalogue nous renseignent-ils sur ces activités ? 

 

1. Le processus d’acquisition et de transformation du bois 
 

La première étape du processus d’acquisition du bois est l’abattage. Nous disposons de peu 

d’informations sur cette pratique pour l’Antiquité2247, qui se déroule généralement en hiver, 

même si les réalités sont souvent différentes, ce qui n’empêche pas un séchage a 

posteriori2248. L’abattage des troncs peut s’effectuer presque exclusivement à la cognée, qui 

                                                
2244 Cullin-Mingaud, 2010, p. 104 ; Blanc & Gury, 1989, p. 200. 
2245 Souvent en osier brut, ne demandant pas l’utilisation de routoir (Hardouin, 1989, p. 279). 
2246 Le travail du bois dans Amrein et al., 2012, p. 104. 
2247 Amrein et al., 2012, p. 105. 
2248 Adam, 1984, p. 91. 
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attaque les fibres de l’arbre perpendiculairement2249. Pour des arbres d’un diamètre plus 

important, après un premier travail à la cognée, la fin de l’abattage peut être réalisée avec une 

scie passe-partout et des coins (pour éviter le blocage de la lame)2250. Le catalogue est 

pauvre en équipements liés à cette opération. Seul le fragment de Lösnich (Lo.Hi.mo.04) 

pourrait être associé à une scie passe-partout en raison de ses dimensions. Toutefois, l’état de 

conservation de l’objet ne permet pas de confirmer cette identification. Excepté la hache de 

Cuarny (Cu.Es.mo.04) s’apparentant à un merlin pour l’abattage, le reste du catalogue 

comprend des haches de formes courantes pouvant être employées pour des tâches diverses. 

Les dimensions des haches et des coins du catalogue renvoient davantage à des activités de 

débitage de pièces de bois. 

Afin de faciliter la chute de l’arbre, il est possible d’effectuer une étape d’ébranchage à l’aide 

de serpes/serpette, émondoirs, haches ou encore de scies à main2251. L’ébranchage peut 

également être utilisé non pas avant l’abattage d’un arbre, mais simplement pour l’acquisition 

de bois de combustible ou encore destiné à la réalisation d’objets de petites dimensions 

comme des manches d’outil. Les établissements ruraux du catalogue sont équipés en outils 

d’ébranchage de tiges de moyennes et petites sections2252. 

Une fois la matière première acquise, elle est débitée et tronçonnée afin de donner la longueur 

utile aux pièces de bois2253. Ces opérations peuvent être pratiquées à la hache et à la scie (à 

refendre, de long, passe-partout) avec l’aide d’un coin. Les scies de Gonesse (Go.Tu.mo.20) 

et de Hamois, Champion (Ha.Ch.mo.05) sont certainement liées à cette activité. Les haches et 

les coins du catalogue présentent des dimensions adaptées au processus de débitage. Le site 

de Bretteville-l’Orgueilleuse (Br.Ba.mo.10) a livré un objet pouvant s’apparenter à un 

départoir, utile pour la découpe des bûches. 

L’écorce du bois peut être retirée avec une hache d’équarrissage dont la forme particulière 

est absente du catalogue, ou bien avec un écorçoir. L’identification de ce dernier outil est 

encore rare et il n’est pas possible d’assurer son absence dans les établissements ruraux2254. 

                                                
2249 Adam, 1984, p. 93. 
2250 Adam, 1984, p. 93-94. 
2251 Adam, 1984, p. 94. 
2252 Ce bois peut participer à la réalisation de petites pièces (manche d’outil, par exemple) ou encore servir de 
bois de chauffe. 
2253 Amrein et al., 2012, p. 105 ; Adam, 1984, p. 96. 
2254 L’identification d’écorçoir est assez rare. Des objets à douille et lame très large découverts en Plaine de 
France (Saint-Mard, La Fontaine du Berger (HC), Épiais-lès-Louvres, La Fosse (HC), Épiais-lès-Louvres, La 
Grande Fosse (HC)) pourraient correspondre à cet outil. Un objet de Mer, Beaudisson (Me.Be.mo.16) pourrait 
également correspondre à un écorçoir. 
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L’opération suivante est l’équarrissage des grumes obtenues pour leur donner un profil carré 

ou rectangulaire. Cette opération peut être effectué avec une hache fine et large, la doloire2255, 

ou avec une scie de long. Une scie à refendre ou à cadre est suffisante pour les pièces de 

faible section comme sur le site de Gonesse. 

 

Les pièces de bois obtenues sont alors façonnées à l’herminette et au ciseau. 

 

Les finitions demandent un équipement varié ayant pour fonction de percer et aplanir le bois, 

retirer de la matière, créer des formes, etc. Dans ce panel d’outils, nous retrouvons 

principalement des ciseaux, des rabots, des gouges, des tarières, des drilles, des bédanes, 

des limes ou encore des planes2256. Les outils de façonnage et de finition sont les plus 

représentés dans le catalogue. Trente ciseaux sont notamment associés au travail du bois (fig. 

259). 

 

Des outils de mesure comme le compas et le fil à plomb peuvent être employés pour le 

travail du bois2257. 

Enfin, des outils plus polyvalents comme les marteaux et les pieds-de-biche peuvent être 

associés à cette activité et notamment à la construction. 

 

Le travail du bois ne demande pas d’installations spécifiques ; ainsi, aucun équipement 

immobilier n’intervient dans cette activité. Certains bâtiments (ou pièces) pouvaient servir de 

menuiserie. Toutefois, la non-conservation des déchets du bois ne permet pas, comme pour 

les forges, par exemple, de repérer ces zones d’activité. 

 

2. Le travail du bois, une activité essentielle du domaine 
 

Le bois est un matériau central dans la vie quotidienne à la période romaine. Les données 

concernant l’économie du bois sont néanmoins peu nombreuses. 

 

Les processus depuis « l’acquisition de la matière première ligneuse jusqu’à ses premières 

phases de transformation sur le lieu d’exploitation demeurent encore fortement 

                                                
2255 Adam, 1984, p. 98 ; Amrein et al., 2012, p. 107. 
2256 L’outillage du travail du bois peut également être utilisé pour façonner des objets en vannerie (cf. p. 642), en 
os ou en corne (cf. p. 669). 
2257 Adam, 1984, p. 104. 



Chapitre III 
Les équipements des établissements ruraux ou la matérialisation des activités domaniales 

 652 

méconnus »2258. Les bûcherons travaillent dans le saltus qui se situe finalement hors des 

occupations. Leur outillage est restreint2259. Néanmoins, ce constat n’empêche pas de 

retrouver dans les villes comme dans les campagnes des outils liés à l’abattage. Dans le 

catalogue, ces outils sont peu nombreux : une cognée dans le dépôt de Cuarny (Cu.Es.mo.04) 

et un fragment de scie passe-partout (?) à Lösnich (Lo.Hi.mo.04). L’abattage est-il toutefois 

absent des établissements ruraux ? Il semble délicat au vu du catalogue de répondre à cette 

question. Les cognées, souvent très lourdes, sont une importante source de métal et peuvent 

être recyclées, comme d’autres outils, au moment de l’abandon du site (cf. p. 298). 

L’acquisition de bois de diamètre moins important par ébranchage ne fait aucun doute, 

comme le renseignent les haches, serpes, serpettes ou encore émondoirs inventoriés. Le 

débitage et l’équarrissage du bois sont illustrés par des haches, des scies et des coins. 

 

Le façonnage et les finitions du bois sont les étapes les mieux renseignées dans le catalogue. 

Ces outils sont, avec les équipements mobiliers agropastoraux, les plus représentés dans le 

catalogue (fig. 89)2260. 

L’outillage du bois et notamment celui des étapes de façonnage et de finitions sont un trait 

commun entre l’outillage des agglomérations et des établissements ruraux. Dans des corpus 

provenant de Vertault2261, Avenches2262 ou encore Horbourg-Wihr2263, les outils liés au travail 

du bois sont systématiquement parmi les plus représentés. Existe-t-il toutefois des différences 

entre les équipements du travail du bois et les contextes où ils sont retrouvés ? 

 

Dans les villes, les artisans travaillant le bois sont réunis en collèges (fabri navales) et en 

corporations (fabri tignarii, dendrophori, etc.) selon leurs spécialités2264. Il s’agit dans ce cas 

d’artisans spécialisés2265 faisant appel à des techniques, des savoir-faire et des équipements 

spécifiques qui permettent parfois de les identifier. À Avenches et Vertault, l’outillage a 

                                                
2258 Burri et al., 2013, p. 399. 
2259 « L’outillage du bûcheron [...] se limite à trois types d’outils, les haches, les coins et les scies » (Adam, 1984, 
p. 91). 
2260 Les outils du travail du bois doivent être nécessaires au fonctionnement du site. Toutefois, contrairement à la 
plupart des autres activités identifiées (et notamment l’agriculture), les outils de finition du bois sont presque 
tous en métal et sont nombreux (fig. 259), ce qui augmente les probabilités de les retrouver. De plus, ils sont 
souvent de petit gabarit et représentent donc une masse de métal peu importante, moins soumise aux 
phénomènes de recyclage (cf. p. 299). 
2261 Tisserand, 2001a. 
2262 Duvauchelle, 2005, p. 120-121. 
2263 Higelin, 2015. Le corpus ne concerne que le quartier de Kreuzfeld et non pas toute l’agglomération. 
2264 Amrein et al., 2012, p. 105. 
2265 Une partie de l’outillage du travail du bois dans les agglomérations doit également comprendre des 
équipements liés aux travaux quotidiens non spécialisés. 
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permis de mettre en évidence des charpentiers, des menuisiers, des ébénistes, des tourneurs ou 

encore des tonneliers2266. 

 

L’outillage du travail du bois dans les établissements ruraux permet-il d’identifier ces 

professions ? 

Sept établissements du catalogue présentent au moins quatre outils associés au travail du bois, 

ce qui permet de discuter des assemblages (tableau 10 et fig. 256)2267. 

 

Ces assemblages ne sont certainement pas exhaustifs de l’ensemble des outils du travail du 

bois que possédaient les établissements ruraux au moment de leur fonctionnement. Il n’est pas 

possible non plus de discuter du nombre d’exemplaires représentant chaque outil (cf. p. 727). 

Les sept établissements présentés sont néanmoins en mesure d’acquérir du bois et de le 

transformer. 

 

Les haches identifiées sur ces sites présentent une forme homogène (groupe 1) pour un outil 

qui peut cependant avoir des structures variées, comme le révèlent les lots provenant 

d’agglomérations (cf. p. 379). Il s’agit d’un type de hache peu spécifique, qui s’adapte à des 

tâches polyvalentes2268. 

 

Tableau 10. Assemblages contemporains d’outils destinés au travail du bois. 

Établissement Équipements mobiliers 

Bretteville-l’Orgueilleuse (Br.Ba.) émondoir ; serpe ; herminette ; ciseau ; gouge 

Sées (Se.Gr) hache ; ciseau ; gouge ; bédane ; lime 

Mer, Beaudisson (Me.Be.) hache ; serpe ; ciseau ; rabot ; lime ; compas 

Niederzier 132 (Ni.132.) hache ; scie ; herminette ; ciseau ; bédane 

Biberist (Bi.Sp.) hache ; herminette ; ciseau ; bédane 

Changis-sur-Marne (Ch.Ma.) hache ; coin ; scie ; bédane ; ciseau 

Winkel (Wi.Se.) hache ; coin ; serpe ; ciseau ; rabot ; tarière ; lime 

                                                
2266 Duvauchelle, 2005, p. 57 ; Tisserand, 2001a, p. 53-56. 
2267 Certains outils comme les serpes sont polyvalents. Les sites sélectionnés présentent des outils provenant de 
la même phase d’occupation. 
2268 Duvauchelle, 2005, p. 38. 
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Figure 256. Assemblages d’équipements associés au travail du bois. 
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Les ciseaux, rabots, tarières, gouges et 

limes pourraient appartenir à un artisan 

spécialisé dans les travaux de 

façonnage et de finition du bois. 

Toutefois, pour le travail du bois 

comme pour d’autres matières, un 

artisan se reconnaît grâce à sa « caisse 

à outils » comportant des variantes 

d’un même outil permettant des 

finitions spécifiques (des panoplies). 

Par exemple, le dépôt découvert à 

Herborn (Lux.) présente dans sa panoplie du travail du bois une série de mèches à cuiller de 

dimensions différentes (fig. 257)2269. 

Cette variété des formes s’observe également dans les agglomérations. Le cas des rabots est 

significatif (fig. 258). Cinq fers de rabot ont été étudiés par A. Duvauchelle à Avenches2270. 

Leurs formes sont presque toutes différentes et semblent s’apparenter à des varlopes, des 

rabots droits, des rabots à moulures et à rainures ; autant d’outils adaptés au travail d’un 

spécialiste. À Vertault, les fers de rabot renvoient également à des outils spécialisés. En plus 

d’un fer droit, N. Tisserand a identifié une varlope, deux guillaumes et un rabot à moulure2271. 

Le catalogue comprend six fers de rabots. Cinq objets sont identifiés par la forme de leur lame 

et leurs dimensions comme des rabots droits d’un type standard. Seul un objet découvert dans 

la cave de Contrexéville (Co.Co.mo.38) est identifié comme un fer de guillaume, plus 

spécifique, servant pour le façonnage de rainures. Parmi le reste de l’outillage, le catalogue 

comprend une possible gouge coudée sur le site de Marolles-sur-Seine (Ma.Ch.mo.06 et 13), 

parfois assimilée à un outil spécialisé. 

                                                
2269 Cüppers et al., 1983, p. 219. 
2270 Duvauchelle, 2005, n° 129 à 133, p. 140 et p. 172-173. 
2271 Tisserand, 2001a, p. 21-22. 

Figure 257. Dépôt de Herborn (Lux.) (Cüppers et al., 1983, 
p. 219). 
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Figure 258. Comparaison des rabots du catalogue d’établissements ruraux (en haut) et des agglomérations 
de Vertault et d’Avenches (en bas) (d’après Tisserand, 2001b et Duvauchelle, 2005). 

Ce constat permet de proposer une hypothèse de travail. À l’image des rabots, l’outillage du 

travail du bois sur les établissements ruraux ne semble pas être celui d’un spécialiste mais un 

outillage standard adapté au façonnage et à la finition de pièces en bois à faible valeur 

ajoutée (manche d’outil, par exemple) ainsi qu’à l’entretien et à la réparation2272 (fig. 259). 

L’outillage semble davantage adapté à un besoin quotidien lié au fonctionnement et à 

l’entretien du domaine plutôt qu’à la réalisation d’une série d’objets alimentant un commerce 

spécialisé2273. 

Dans leur ouvrage sur Les Hommes et le bois, M. Noël et A. Bocquet évoquent la 

spécialisation de l’outillage. Pour les deux auteurs, plus le métier est spécialisé, moins 

l’outillage se rapproche du standard de référence, la « caisse à outils » du menuisier2274. Cette 

panoplie compte parmi les outils en fer : haches, herminettes, scies à refendre, planes, rabots, 

varlopes, compas, fils à plomb, ciseaux, gouges, mèches, tarières et limes, presque tous 

identifiés dans le catalogue. Selon cette logique, les assemblages des sept établissements 

ruraux de référence se rapprochent des outils du menuisier, et donc d’une activité peu 

spécialisée. 

                                                
2272 Pour V. Legros, l’existence d’un outillage domestique pour les réparations au quotidien du bois est parfois 
sous-estimée (Legros, 2015, p. 123). 
2273 Le constat a déjà été réalisé pour les villas de Suisse qui livrent généralement un outillage du travail du bois 
varié mais « non spécialisé », selon A. Duvauchelle (Le travail du bois dans Amrein et al., 2012, p. 112). 
2274 Noël & Bocquet, 1987, p. 112. 
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Figure 259. Processus d’acquisition et de transformation du bois et les équipements associés. 

 

L’observation de l’équipement des fermes traditionnelles apporte des éléments 

complémentaires sur le travail du bois dans les exploitations. D’abord, d’après les inventaires 

après décès, les outils du travail du bois sont bien parmi les plus importants dans les fermes 

modernes et contemporaines. Haches, scies, serpes ou encore coins sont présents dans 

documents consultés (tableau 12). La grande ferme de Florimont (Franche-Comté) 2275 

possède même une menuiserie. H. Duvinage va en ce sens en écrivant que les domaines 

doivent être « pourvus de différents outils, comme scies, haches, etc., et du bois nécessaire 

pour la confection des instruments et les réparations journalières »2276. 

Toutefois, dans leur ouvrage, M. Noël et A. Bocquet proposent que les « grands domaines 

développent leurs propres ateliers et diffusent leur production en concurrence avec les 

entreprises spécialisées »2277. Ce modèle ne peut être suivi au regard de l’outillage identifié 

                                                
2275 Royer, 1983, FC28. 
2276 Duvinage, 1854, p. 496. 
2277 Noël & Bocquet, 1987, p. 270. Les auteurs ajoutent à cette remarque que le matériel en bois de l’époque 
romaine et notamment des villas « devait être fiable, au détriment peut-être de l’innovation. Et chez les Romains, 
la pratique de l’esclavage palliait le retard du machinisme. […] La stagnation de la technique, le faible 
renouvellement des hommes de l’art, l’absence de tout machinisme contribuent à maintenir la dispersion des 
centres artisanaux. Cette situation sera aggravée à la fin de l’Empire romain et pendant les temps barbares » 
(Noël & Bocquet, 1987, p. 271). L’ensemble de ces remarques, tant sur les techniques de l’époque romaine que  
sur la situation de l’Empire à l’Antiquité tardive, sont aujourd’hui nettement dépassées. Les outils du travail du 
bois mis au jour dans les villes et les campagnes révèlent un savoir-faire indéniable et, dans certains cas, une 
véritable spécialisation. 
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dans le catalogue. Le fer de rabot de Contrexéville (Co.Co.mo.38) ouvre néanmoins la 

possibilité de travaux plus spécifiques (décoration, etc.) et n’exclut pas définitivement la 

réalisation, au sein de certains établissements, d’objets plus perfectionnés qui pourraient 

rentrer dans un système d’échange. 

 

 

 

D. La transformation non alimentaire des sous-produits animaux 
 

Outre l’acquisition de la laine à des fins de fabrication textile (cf. p. 624), les animaux livrent 

à l’homme d’autres sous-produits issus de l’abattage : la peau, les os ou encore les cornes. 

Cette partie s’interroge sur la place des activités d’acquisition et de transformation de ces 

produits dans les établissements ruraux. 

 

a. La colle animale 
 

Parmi les produits issus de l’abattage des animaux, le collagène contenu dans les tissus des 

vertébrés (os, peau, tendons, etc.) permet de produire de la colle animale. 

Des travaux récents opposent les chercheurs sur la fabrication de ce produit à l’époque 

romaine. Pour V. Forest, l’extraction du collagène des os est au-dessus des possibilités 

techniques de cette époque2278. Les os concassés découverts sur les sites seraient les déchets 

d’une activité d’extraction de la graisse animale2279. 

Suite à la découverte d’un lot d’os concassés sur le site de Béthencourt-sur-Somme (HC, 

Picardie), V. Bak s’est intéressée à la fabrication de la colle animale et s’oppose aux 

conclusions de V. Forest2280. Sur la base de découvertes d’outils lithiques et de tests de 

fabrication de colle animale, l’auteur a montré que la fabrication de cette substance est 

possible dans des conditions accessibles à l’Antiquité2281 (cf. infra). Nous retenons cette 

proposition et les étapes du processus de production de la colle animale sont appréhendées 

                                                
2278 L’auteur réfute la fabrication de la colle animale au « sens moderne » du terme (Forest, 2008, p. 97-98) en se 
fondant sur une sélection de textes des XIXe et XXe siècles mais ne propose pas de véritables alternatives à 
l’explication des os concassés. Les traités modernes présentent notamment l’utilisation d’acides, qui finalement 
ne font que simplifier la phase de concassage et ne sont pas obligatoires (Bak, 2013, p. 163). 
2279 Forest, 2008, p. 98. 
2280 V. Bak, grâce à une reprise des textes modernes et à l’expérimentation tend à montrer à l’inverse que 
l’extraction du collagène des os peut être effectuée avec un équipement limité et grâce à un processus facilement 
réalisable (Bak, 2013, p. 162-164). 
2281 Bak, 2013, p. 166-174. 
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grâce à leur description dans des traités du XIXe siècle2282 et à l’expérimentation menée par 

V. Bak. 

 

1. Le processus de production de la colle animale2283 
 

Après avoir été triés, les os sont nettoyés (ou 

préparés). Pour cela, la méthode la plus rapide2284 

est de les ébouillanter à l’aide d’un foyer et d’une 

marmite. Les os sont ensuite fendus à l’aide d’un 

couteau ou une hachette puis broyés avec un 

pilon, par exemple. L’étude du mobilier et la 

tracéologie effectuée sur les os de Béthencourt-

sur-Somme ont révélé l’utilisation d’un outil en 

métal pointue 2285  et de bouchardes (outillage 

lithique) pour ces étapes (fig. 260). 

Enfin, la colle peut être obtenue par ébullition (dégraissage et dégélatinisation), un foyer et 

une marmite suffisent une nouvelle fois2286. Les traités récents semblent indiquer qu’un 

trempage dans l’eau avant cette opération pourrait la faciliter 2287 . L’expérimentation 

archéologique a montré qu’aucun équipement spécifique n’est présent dans la fabrication de 

la colle animale. Une partie des équipements sont même davantage caractéristiques de la 

sphère domestique (marmite, foyer, pilon, etc.) empêchant d’appréhender cette activité à 

travers l’instrumentum (fig. 261). La production de colle animale demande surtout de l’eau. 

Si les équipements ne permettent pas, en l’état des recherches, de caractériser la fabrication de 

colle animale, l’archéozoologie peut identifier les os concassés et mettre en évidence cette 

activité2288. 

                                                
2282 Forest, 2008, p. 95. 
2283 L’auteur tient à remercier Virginie Bak (INRAP) pour ses informations sur la fabrication de la colle animale 
et le partage de ses données. 
2284 Les os peuvent aussi être nettoyés à l’air libre par les insectes, par macération dans l’eau ou raclage/brossage 
mécanique (Bak, 2013, p. 167). 
2285 Ces objets pourraient s’apparenter à des outils dont l’identification est souvent incertaine : poinçon, alêne, 
ciselet, etc. 
2286 L’observation d’une tannerie encore en activité au Caire et la lecture de traités du XIXe siècle tendent à 
indiquer que la gélatine peut être moulée, découpée et séchée afin d’être plus aisément exportée. Les indices 
archéologiques font toutefois défaut pour confirmer ces étapes du processus de production (Bak, 2013, p. 173). 
2287 Bak, 2013, p. 169. 
2288 À Béthencourt-sur-Somme, l’étude archéozoologique de J.-H. Yvinec révèle une préférence pour les restes 
de bœufs (99 %) et les os longs des membres. Les os sont fragmentés et concassés (Bak, 2013, p. 166). 

Figure 260. Exemple de boucharde de 
Béthencourt-sur-Somme (Bak, 2013, p. 169). 
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Figure 261. Processus de production de la colle animale et les équipements associés. 

 

2. Identifier une production de colle animale sur les domaines ? 
 

La fabrication de colle animale2289 est une activité peu documentée pour l’époque romaine2290. 

Un fabricant de colle (glutinarius) est désigné sur deux blocs de marbres découverts près du 

Janicule à Rome2291. Ces deux références ne permettent pas d’avoir une vision plus précise de 

ce métier. Dans ces travaux de recherche autour de cette activité, V. Bak a recensé une série 

d’agglomérations où la découverte d’os fragmentés et broyés permet d’envisager une activité 

de production de colle : Famars, Châteaubleau, Beauvais, Augst, Metz, Liberchies, Tongres et 

Cologne2292. 

Les établissements ruraux ont-ils les moyens de produire de la colle animale ? La simplicité 

des équipements requis, l’accès à l’eau et surtout l’accès aux tissus ne semblent pas empêcher 

cette activité. Toutefois, les études archéozoologiques effectuées sur les établissements ruraux 

du catalogue ne semblent pas révéler cette activité. Seul le site de Touffréville semble 

présenter des tris dans les os qui pourraient l’évoquer2293. La fabrication de colle animale est-

elle privilégiée dans les agglomérations ? Les connaissances actuelles semblent alimenter 

cette hypothèse. L’accès à la matière première (les tissus des vertébrés) en raison des 

abattages massifs (cf. p. 609 sq.) et les débouchés de la production semblent plus adaptés aux 

centres urbains. La réalité est peut-être néanmoins plus complexe, comme l’indique la 
                                                
2289 La colle (animale ?) est connue depuis l’Égypte ancienne, comme semblent le montrer certains bas-reliefs 
(Bak, 2013, p. 161, fig. 66) mais il faut attendre Aristote (Histoire des animaux, 3, 11) pour en avoir un 
témoignage direct (Forest, 2008, p. 95). 
2290 Pline l’Ancien évoque cette activité (Hist. Nat., XXVIII, 236). 
2291 Bak, 2013, p. 161. 
2292 V. Bak, communication personnelle. 
2293 Bak, 2013, p. 166. 
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découverte récente à Béthencourt-sur-Somme (Picardie). En effet, ce site est, à un moment de 

son histoire, un atelier de fabrication de colle d’os. Contrairement aux exemples précédents, il 

s’agit d’un site isolé dans les campagnes, prouvant que cette activité n’est pas exclusivement 

urbaine. Le statut de l’occupation reste malgré tout assez flou2294. S’agit-il d’un atelier isolé 

comme pour d’autres activités ? De l’annexe d’un établissement rural écarté de la zone 

d’habitat ? Cette seconde hypothèse ne peut être exclue car elle est illustrée pour d’autres 

activités comme la métallurgie. Dans tous les cas, des questions restent en suspens, comme la 

provenance de l’approvisionnement en os et la destination de la colle obtenue. 

Seule une meilleure caractérisation de cette activité permettra dans les années à venir de 

mieux comprendre cette activité, d’appréhender ses réseaux d’approvisionnement et de 

diffusion ainsi que sa place dans les productions domaniales. 

 

b. La tannerie et la transformation du cuir 
 

La peau est l’un des principaux sous-produits issus de l’abattage. « Presque toutes les espèces 

dont la peau comporte un derme peuvent fournir des dépouilles pour la confection du 

cuir. »2295 

Sur les établissements ruraux, le cuir devait être omniprésent sous forme travaillée pour la 

sellerie, le vêtement (les chaussures, par exemple) et sous forme brute pour le matériel 

agricole comme les lanières. 

 

1. Le processus de traitement des peaux et la transformation du cuir 
 

Plusieurs étapes sont nécessaires pour transformer la peau en cuir2296 puis le travailler. Ces 

différentes opérations peuvent prendre des formes variées selon le type de tanin utilisé, les 

époques et les régions. Nous suivons ici les étapes telles qu’elles sont décrites par M. 

Leguilloux2297. 

  

                                                
2294 Bak, 2013, p. 160. 
2295 Cela comprend les animaux domestiques et sauvages (Leguilloux, 2004, p. 7-8). 
2296 « Par « cuir », on entend la transformation d’une peau brute par un procédé physico-chimique (le tannage) en 
une matière imputrescible (le cuir), plus ou moins souple et résistante à l’eau. les types de cuir sont définis selon 
la méthode de tannage et la substance tannante utilisée » (Volken, 2010, p. 415). 
2297 Voir les travaux de M. Leguilloux sur le processus de transformation des peaux (Leguilloux, 2004 ; 
Leguilloux, 2008 ; Brun & Leguilloux, 2014). 
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1.1. Le traitement des peaux 

 

Après l’abattage, les peaux sont détachées2298 et doivent être préparées avant le processus de 

tannage lui-même2299. 

La première étape consiste à éliminer les extrémités osseuses2300. Les cornes et les sabots, 

encore attachés aux dépouilles, sont retirés à l’aide d’un couteau à grande lame nommé 

couteau à écorner. La coutellerie n’étant pas étudiée dans cette thèse, il est délicat de 

discuter de la présence ou non de ces types d’objets dans le catalogue. 

Les peaux sont ensuite trempées en eau claire2301 avant de macérer (« échauffe ») dans l’eau, 

dans l’urine ou des végétaux (bryone, feuille de mûrier, etc.)2302. Ces opérations peuvent 

s’effectuer dans des céramiques, des cuves2303 ou encore des fosses2304. Si des cuves et des 

fosses sont mises en évidence dans les établissements ruraux du catalogue, aucune de ces 

installations n’est associée au travail de préparation des peaux. M. Leguilloux détaille la 

structure que doivent prendre les installations pour le travail de rivière. L’emploi de cuves et 

des fosses de grandes dimensions « se justifie uniquement dans la fabrication des cuirs 

tannés » 2305 . Elles doivent présenter une ouverture ronde ou ovale et être dotées 

éventuellement d’une cuvette de vidange et de marches pour y accéder2306. La préparation des 

peaux est facilitée par une eau courante comme une rivière. Toutefois, l’exemple de la 

tannerie de Pompéi montre qu’un cours d’eau n’est pas indispensable, même si cette 

configuration nécessite de trouver d’autres moyens d’approvisionnement en eau2307. 

L’épilage et l’écharnage (« craminage ») permettent d’éliminer les derniers résidus 

indésirables (graisse, poils). Le couteau à écharner se présente sous la forme d’une grande 

                                                
2298 Les peaux sont livrées au tanneur avec les cornes, les os des pieds et les vertébres caudales (Deschler-Erb, 
2005, p. 31). Elles peuvent arriver fraîches ou séchées (Brun & Leguilloux, 2014, p. 149). 
2299 Les tanneurs modernes ont nommé cette étape « travail de rivière » en raison de l’installation des ateliers à 
proximité de l’eau pour faciliter le rinçage (Leguilloux, 2008, p. 33). 
2300 Les rejets de tanneries peuvent être identifiés grâce à des « pics de fréquence des éléments anatomiques issus 
des extrémités des pattes » (Brun & Leguilloux, 2014, p. 149). 
2301 Cette étape permet le nettoyage des peaux et de leur réhydratation (« reverdissage ») lorsqu’elles ont été 
séchées ou fumées (Brun & Leguilloux, 2014). 
2302 Leguilloux, 2008, p. 34. 
2303 Les cuves peuvent être en bois, comme à Liberchies (Dewert, 2006), ou maçonnées, comme le plus souvent 
en Italie et en Narbonnaise (Brun & Leguilloux, 2014) (cf. p. 207 sq.). 
2304 L’agglomération de Famars (Fr.) dans le nord de la Gaule a livré des fosses associées à une activité de 
tannage. 
2305 Leguilloux, 2008, p. 38. Cette remarque est néanmoins certainement à relativiser. Le rouissage des fibres 
textiles végétales ou encore des cuves pour le lavage des laines peuvent demander des installations de grandes 
dimensions. 
2306 Leguilloux, 2008, p. 39. 
2307 Leguilloux, 2002 
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lame à deux soies situées sur le même plan 

que le dos de la lame2308. Il se caractérise 

également par une lame en arc de cercle 

(fig. 262 et 263). 

L’outillage en fer n’est toutefois pas systématique. À Liberchies (Bel.), des côtes de bovins 

étaient utilisées pour épiler2309. L’outillage peut également être en bois, comme l’illustrent les 

découvertes de Vindolanda (Angl.). Il s’agit de demi-disques et peignes en bois destinés 

pour les fouilleurs au raclage, l’épilage et le peignage des toisons2310. Pour préparer les peaux, 

un chevalet en bois (parfois un simple tronc d’arbre) peut être employé. Les peaux sont 

ensuite lavées une dernière fois avant l’étape suivante. Cette opération fait appel aux mêmes 

équipements. 

 

Le produit obtenu après le travail de rivière est nommé « peau en tripe ». Cette matière est la 

base de tous les cuirs2311. C’est le tannage qui se déroule ensuite qui va déterminer le résultat 

final. Cette opération dure plusieurs jours, semaines, voire plusieurs mois selon le type de 

tanin utilisé2312. Elle consiste « à imprégner les fibres du derme par un tanin afin de rendre les 

peaux imputrescibles »2313. De grandes cuves ou fosses sont nécessaires pour pratiquer ces 

bains de tanin. Elles peuvent éventuellement être protégées par un toit2314. Toutefois, comme 

pour le travail de préparation des peaux, aucune des cuves et fosses du catalogue n’est 

identifiée pour le tannage. Afin de malaxer les peaux, une pelle en bois est souvent utilisée. 

Un maillet en bois ou une simple pierre plate peuvent permettre d’imprégner les peaux de 

tan. Enfin, une perche ou une grande pince permet de récupérer les peaux dans les fosses. 

J.-P. Brun a identifié sur le site de Saepinum (It.) un moulin hydraulique associé à la tannerie. 

Sa structure semble pouvoir le caractériser comme un moulin à tan, dédié au broyage 

d’écorces végétales pour le tannage2315. Cette identification, unique à l’heure actuelle pour 

                                                
2308 La structure du couteau à écharner est proche de celle des planes utilisées pour le travail du bois, hormis le 
fait que les poignées sont perpendiculaires au dos de la lame. Ainsi, si aucun objet de ce type n’est inventorié 
dans le catalogue, il ne faut certainement pas exclure des campagnes cet objet dont l’identification peut poser 
problème. En Plaine de France, deux possibles couteaux à écharner peuvent être identifiés sur les sites de 
Gonesse, Entrée Sud (HC) et les Tulipes Nord III (HC). 
2309 Leguilloux, 2004, p. 17. 
2310 Leguilloux, 2004, p. 18. 
2311 Volken, 2010, p. 416-417. 
2312 M. Volken distingue quatre groupes de substances tannantes : les tannins végétaux, les sels minéraux, les 
huiles et les graisses et enfin les aldéhydes. Selon le groupe, les opérations de tannage ne sont pas les mêmes. 
Nous ne rentrerons pas ici dans le détail, pour cela voir Volken, 2010, p. 416-419. 
2313 Leguilloux, 2008, p. 34. 
2314 Volken, 2010, p. 417. 
2315 Brun & Leguilloux, 2014, p. 160-170. 

Figure 262. Couteau à écharner traditionnel (Musée des 
Amis de l’outil, G.H.). 
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l’Antiquité, ouvre de nouvelles possibilités sur l’utilisation de la force hydraulique à cette 

période. 

 
Figure 263. Outils du travail du cuir de Pompéi et Mayence (Leguilloux, 2004, p. 17). 

 

À la sortie des cuves, les cuirs sont rincés avant d’être battus, lustrés et affinés par polissage. 

Les mêmes types de céramiques, fosses ou cuves utilisés pour le travail de rivière peuvent 

être employés pour le rinçage. 

Le battage peut être effectué sur un établi comme celui en pierre mis en évidence à 

Pompéi2316. 

Le travail de finition (ou « corroyage ») peut être réalisé en partie par un queursoir ou étire 

utilisé pour « éliminer les dernières traces d’adhérence et de lisser le cuir en affinant le 

grain »2317 (fig. 263). À Pompéi, l’outil prend la forme d’une lame rectangulaire emmanchée 

sur toute la longueur de l’un des grands côtés. Aucun outil de ce type n’est inventorié dans le 

catalogue. Toutefois, la simplicité de l’objet pourrait empêcher son identification. Des côtes 

de bœufs peuvent remplacer l’étire en fer2318. 

  

                                                
2316 Brun & Leguilloux, 2014, p. 153. 
2317 Leguilloux, 2004, p. 18. 
2318 Brun & Leguilloux, 2014, p. 153. 
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1.2. La transformation du cuir 

 

Le cuir est alors prêt à être travaillé pour obtenir un objet, des lanières, etc. C’est ici le travail 

des cordonniers et des bourreliers. A. Duvauchelle liste les outils en fer nécessaires à leur 

travail : couteaux à pied (fig. 263), serpettes, emporte-pièces, aiguilles, alênes, marteaux 

et enclumes2319. Le catalogue comporte des pièces pouvant être liées à la découpe de solides 

souples comme le cuir : des forces, serpettes et couteaux. Le plus emblématique est le couteau 

à pied mis au jour sur les établissements de Guiry-Gadancourt (Gu.Te.mo.04) et Winkel 

(Wi.Se.mo.62). Cependant, les forces, serpettes et couteaux à lame droite ne peuvent être 

associés au travail du cuir plutôt qu’à une autre activité. Une enclume en fer découverte sur le 

site d’Isneauville (Is.Pl.mo.09) pourrait être utilisée, d’après L. Leconte, pour le travail de 

solides souples. Le perçage du cuir est représenté dans le catalogue par de nombreuses alênes. 

Il n’est toutefois pas toujours possible d’assurer qu’il s’agit bien d’objets utilisés pour cette 

matière tant leur fonction peut être polyvalente2320. L’établissement de Cernay-lès-Reims 

(Ce.Pe.mo.01 et 02) a livré deux grandes aiguilles courbes qui pourraient être employées pour 

le cuir2321. Il faut noter dans le catalogue l’absence d’emporte-pièces2322. 

 

2. Quelle place pour la tannerie et le travail du cuir dans les établissements ruraux ? 
 

L’identification d’une tannerie est un travail délicat pour l’archéologue en raison 

d’équipements immobiliers difficiles à caractériser et un outillage en fer limité. 

L’identification de cuves/fosses pour le travail de préparation des peaux et leur tannage 

semblent être le meilleur moyen d’appréhender cette activité. En Gaule, « l’existence de 

tannerie […] est souvent évoquée mais rarement matérialisée par des découvertes 

archéologiques significatives »2323. 

À Liberchies, une tannerie fonctionnant durant les trois premiers quarts du IIe siècle après J.-

C.2324 est située à proximité d’un ruisseau, facilitant ainsi le travail de préparation des peaux. 

Deux zones d’activités sont distinctes. La première comporte une cuve en pierre, une en 

                                                
2319 Duvauchelle, 2005, p. 81. 
2320 Voir les problèmes d’identification avec les poinçons également. 
2321 Deux autres aiguilles peuvent être associées à cette activité sur le site de Biberist (Bi.Sp.mo.06 et 07), mais 
leur état de conservation ne permet pas d’assurer cette identification. 
2322 Toujours en Plaine de France, quelques emporte-pièces peuvent être identifiés sur les établissements ruraux 
de Saint-Pathus, Les Petits Ormes (HC) et de Gonesse, Entrée Sud (HC). Cet outil reste néanmoins marginal. 
2323 Dewert, 2006, p. 112. 
2324 Dewert 2006. 
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bois2325 ainsi qu’une aire de travail. La seconde zone présente également une aire de travail et 

deux cuves en pierre2326. Des prélèvements pratiqués dans le remplissage de l’une des cuves 

ont permis de retrouver des restes d’arthropodes, qui sont parfois utilisés pour le tannage2327. 

Enfin, l’identification est renforcée par un dépotoir contenant les chevilles osseuses et les os 

du bas des pattes des animaux dont la peau est utilisée. 

Dans l’agglomération de Famars, une série de fosses quadrangulaires, profondes et de forme 

régulière sont situées à proximité d’une aire de boucherie. Elles sont datées du IIIe siècle 

après J.-C. L’étude micromorphologique et géochimique du remplissage de certaines 

fosses2328 ne va pas à l’encontre de l’interprétation comme tannerie2329. 

En Suisse, plusieurs découvertes sont significatives. À Augst (Suisse), des fosses au 

remplissage noir et gris ont été identifiées comme une tannerie utilisant des matières 

végétales2330. Une importante quantité de chevilles osseuses et d’os de pied de chèvres et de 

moutons renforce cette hypothèse. À Winterthur (Vitudurum), le sol humide « a permis une 

bonne conservation des vestiges organiques. C’est ainsi qu’un tonneau utilisé pour la tannerie 

a été mis au jour. Sur le même site, on a retrouvé des concentrations de restes osseux typiques 

de cette activité artisanale. »2331 

Les tanneries de Liberchies, de Famars et de Suisse sont les mieux caractérisées dans le nord 

de la Gaule. Plusieurs indices semblent également orienter vers la présence de tanneries sur 

les camps militaires de Vindonissa (Su.) et Vindolanda (Angl.). En Italie, une tannerie est 

bien caractérisée à Pompéi (Région I, îlot V)2332. 

Dans différents cas, l’activité de tannerie se déroule dans ou aux abords des 

agglomérations2333. Les établissements ruraux sont absents (ou rares) dans ce tableau ; 

cuves/fosses et outils de tanneurs font défaut dans ce contexte (fig. 264). Faut-il alors 

conclure que la préparation des peaux et/ou le tannage était totalement absent des 

campagnes ? Cette conclusion serait certainement trop hâtive, même si cette activité doit être 

majoritairement urbaine en lien avec les activités d’abattage (cf. p. 609). Toutefois, lorsqu’un 

                                                
2325 Il a été possible de retrouver une cuve en bois car le site est dans un milieu humide. 
2326 Dewert 2006. 
2327 Dewert 2006, p. 115. 
2328 En comparaison notamment avec les marqueurs de la tannerie du XVIe siècle de Saint-Denis (Fr.) (Plessis, 
2013). 
2329 L’auteur tient à remercier vivement Raphaël Clotuche pour la communication des données concernant les 
fouilles archéologiques de Famars. 
2330 Deschler-Erb, 2005, p. 31. 
2331 Deschler-Erb, 2005, p. 32. 
2332 À Rome, des cuves découvertes sous l’église Sainte-Cécile appartiennent peut-être à une tannerie, mais les 
interprétations les plus récentes les classent comme des silos à grains (Leguilloux, 2008, p. 37). 
2333 Volken, 2010, p. 417. 
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animal est abattu sur un établissement rural, il faut envisager que les sous-produits qu’il 

fournit – dont sa peau – sont conservés. Une activité de préparation des peaux (et de 

tannage ?) peut alors se dérouler sur le site. Il s’agit dans ce cas d’une activité domestique qui 

ne demande pas forcément d’équipements importants. La préparation des peaux peut être 

effectuée dans une mare2334 ou une rivière. Le tannage en quantité limitée peut être pratiqué 

grâce à des équipements non spécifiques comme de grandes céramiques, voire des tonneaux. 

M. Leguilloux signale que, dans les sociétés rurales traditionnelles, les peaux récupérées après 

l’abattage des bêtes pouvaient être séchées et salées avant d’être revendues aux tanneurs à 

l’occasion de marchés ou de tournées2335. 

La préparation et la transformation des peaux ne semblent pas être une activité prépondérante 

des domaines, mais ne doivent certainement pas être exclues définitivement, notamment dans 

le cadre d’une activité domestique. 

 

Qu’en est-il des activités de transformation du cuir ? Dans l’agglomération d’Avenches, 

« presque tous les outils en fer attribuables avec certitude à des artisans du cuir ont été 

découverts »2336. À Vertault, le constat est similaire, le travail du cuir est assuré par la 

présence de couteaux, racloirs, alênes, emporte-pièces et dans une moindre mesure de 

spatules2337. 

Dans le catalogue, les outils associés au travail du cuir sont peu nombreux. Hormis deux 

couteaux à pied, les autres outils sont polyvalents (forces, serpettes, aiguilles, etc.). Ce sont 

surtout de petites pointes identifiées – parfois avec incertitude – comme des alênes qui sont 

associées au cuir. Rien n’indique donc dans le catalogue une activité spécialisée de 

transformation de cette matière, les forces, les aiguilles et les alênes peuvent servir à la 

retouche de pièces en cuir ou à l’élaboration d’objets avec peu de valeur ajoutée mais 

indispensables dans l’exploitation comme des lanières. Le site de Saint-Pathus, Les Petits 

Ormes (HC), situé en Plaine de France, permet de nuancer cette conclusion (cf. p. 477). En 

effet, des niveaux de la fin de l’Antiquité (IIIe – IVe siècle) ont livré des outils associés à la 

transformation du cuir par L. Leconte : des aiguilles courbées, une alêne, des tas et des 

emporte-pièces (fig. 200). 

                                                
2334 Le travail des peaux rend toutefois l’eau impropre à la consommation. Si la mare sert d’abreuvoir au cheptel, 
son utilisation pour la préparation des peaux ne semble pas possible. 
2335 Brun & Leguilloux, 2014, p. 149 ; Lepetz, 1996b, p. 147 ; Volken, 2010, p. 419. 
2336 Duvauchelle, 2005, p. 86. 
2337 M. Volken et N. Tisserand associe les spatules à lame losangique et manche torse au travail du cuir (cf. p. 
354) (Volken, 2010, p. 420-422 ; Tisserand, 2010, p. 254). 
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Figure 264. Processus de production et de transformation du cuir et les équipements associés. 
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S’il n’est pas possible d’identifier ici une activité spécialisée, il faut noter néanmoins que cet 

assemblage diffère des tendances identifiées dans les établissements ruraux du Bassin parisien 

et plus généralement du nord de la Gaule. 

 

Les activités de transformation des peaux se dérouleraient à grande échelle dans les contextes 

où le cuir peut avoir des débouchés importants auprès d’artisans spécialisés qui répondent à la 

demande et peuvent écouler leurs productions ; les agglomérations et les camps militaires 

semblent être les premiers lieux de consommation. Les campagnes seraient alors dans ce 

modèle dépendantes des tanneurs, bourreliers, etc. pour les pièces en cuir complexe (sellerie, 

vêtement) sans écarter la possibilité d’une activité domestique pour certaines pièces plus 

brutes. 

 

c. Le travail de l’os et de la corne 
 

L’activité de tabletterie ne sera que très rapidement abordée. En effet, comme le souligne A. 

Duvauchelle dans l’introduction de son ouvrage sur l’outillage d’Avenches, le travail de l’os 

et de la corne ne comprend que très peu d’outils en fer, qui sont peu caractéristiques2338. Les 

tabletiers utilisent une partie des outils des artisans du bois (scies, ciseaux, gouges, mèches, 

planes) pour le façonnage2339 avant une finition au tour à archet2340. Cette activité ne demande 

pas non plus d’équipements immobiliers spécifiques. Seules les chutes, non inventoriées, 

permettent véritablement d’identifier le travail de l’os et de la corne2341. 

L’identification du travail de l’os et de la corne est le plus souvent faite dans les 

agglomérations2342 où les artisans peuvent se procurer en quantité suffisante la matière 

première à la sortie des abattoirs et boucheries et écouler leur production plus aisément. 

Toutefois, ces activités sont rarement évoquées dans les textes et l’épigraphie, ce qui limite 

nos connaissances des techniques et savoir-faire utilisés et des hommes qui les mettent en 

œuvre2343. 

 

Comme pour les autres activités liées aux sous-produits de l’abattage des animaux, il ne faut 

pas exclure une pratique domestique et ponctuelle du travail de l’os et de la corne dans les 

                                                
2338 Duvauchelle, 2005, p. 14, Horard-Herbin & Vigne, 2005, p. 104. 
2339 Collectif, 1978, p. 10-11 ; Dureuil, 1996, p. 28. 
2340 Collectif, 1978, p. 10-11 ; Dureuil, 1996, p. 29. 
2341 Nilesse, 2009, p. 53 ; Horard-Herbin & Vigne, 2005, p. 104. 
2342 Horard-Herbin & Vigne, 2005, p. 103. 
2343 Collectif, 1978, p. 7. 
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campagnes, qui ne laisserait que très peu de traces et encore moins d’équipements 

spécifiques. 

Sur l’établissement de Gonesse, deux fragments de diaphyse de métapodes de bœuf 

découverts dans l’empierrement de la mare présentent des traces de fentes longitudinales. La 

forme des os et les nombreuses traces indiquent clairement qu’il s’agit d’ébauches liées à une 

activité de tabletterie, éventuellement pour la confection d’aiguilles. 

À Neftenbach (HC) ou encore Orbe (HC), une activité de tabletterie est attestée par des 

déchets. « À Orbe-Boscéaz, en revanche, l’essentiel de la matière première semble avoir été 

fourni par l’abattage d’animaux domestiques ; au moins 58,2 % des artefacts ont en effet été 

façonnés dans de l’os, tandis que onze des treize déchets de travail sont en os. »2344 

Une activité du travail de l’os est donc connue en contexte rural, sans que l’on puisse pour 

autant parler d’artisanat et de production. Par exemple, l’étude des déchets et des objets 

ébauchés sur la villa d’Orbe (HC) oriente vers la confection d’épingles et d’aiguilles simples, 

selon les fouilleurs. De plus, le fait que toutes les épingles retrouvées sur le site soient de 

fabrication sommaire et qu’une ébauche corresponde à un type d’aiguille retrouvé renforce 

cette hypothèse2345. 

 

Enfin, le travail des bois de cerf peut également être pratiqué pour répondre à des besoins 

ponctuels en outillage : outil à lier les gerbes, percuteurs, poinçons, manches d’outil2346. Cette 

activité est habituellement associée aux contextes tardifs des IVe et Ve siècles, comme en 

Bassée sur les établissements de Varennes-sur-Seine, Marolles-sur-Seine et Saint-Sauveur-

lès-Bray. 

 

Le travail des os, des cornes ou encore des bois de cerf existe sur les établissements ruraux 

sans pouvoir parler d’artisanat spécialisé et de production. Il s’agit davantage d’une activité, 

peut-être saisonnière, liée à l’abattage d’animaux sur le site afin d’alimenter les besoins de 

l’établissement (épingle, aiguille, outil à lier les gerbes, etc.) ou tout au plus un marché local 

avec des sites voisins. 

  

                                                
2344 Paunier, Luginbühl et al., 2016, p. 420. 
2345 Paunier, Luginbühl et al., 2016, p. 420. 
2346 Prévot, 2009, p. 50-60. 
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E. L’acquisition et la transformation des matières minérales 
 

Les activités associées à l’acquisition et à la transformation des produits animaux et végétaux 

sont les plus représentées dans le catalogue. Néanmoins, des études menées depuis près de 

deux décennies mettent en avant l’acquisition et la transformation de matières minérales sur 

les domaines2347. Le travail de la pierre, des métaux, de l’argile et du verre est abordé. 

 

a. Le travail de la pierre 
 

La période romaine en Gaule marque l’introduction de la pierre comme matériau de 

construction. Les campagnes n’échappent pas à ce phénomène, même si une partie des 

bâtiments ou leur ensemble sont toujours en matériaux périssables. 

Le processus allant de l’extraction de la pierre jusqu’à son utilisation sur les chantiers de 

construction est encore assez méconnu2348. Toutefois, l’outillage du carrier et du tailleur de 

pierre est identifié grâce aux traces laissées sur la matière, l’iconographie et dans une moindre 

mesure aux découvertes d’outils2349. 

 

1. Processus d’acquisition et de transformation de la pierre 
 

1.1. L’extraction et les étapes de dégrossissage 

 

Les différentes étapes du processus d’extraction et de transformation de la pierre demandent 

un outillage varié2350 (fig. 265). 

L’extraction s’opère au pic, outil de base du carrier. Le mortisoir peut permettre de réaliser 

les emboîtures et les encoignures2351 dans lesquelles sont insérés les coins. Ces derniers sont 

ensuite frappés à l’aide d’une masse pour fendre la roche. La broche peut être employée pour 

la rectification des fronts de taille. Les modes d’exploitation et d’extraction de la pierre 

diffèrent selon le type de carrière2352. 

Le coin le plus grand de l’établissement de Winkel (Wi.Se.mo.05) pourrait s’apparenter au 

travail de la pierre, sans pour autant pouvoir le confirmer et le dissocier d’un coin pour 

l’abattage des arbres. 
                                                
2347 Voir, par exemple, Polfer, 1999 ; Demarolle et al., 2003 ; Amrein et al., 2003 ; Ferdière, 2007. 
2348 Jockey, 1998, p. 154. 
2349 Bessac, 1993. 
2350 Boulanger & Moulis, à paraître ; Adam, 1984. 
2351 Bessac, 2002, p. 192. 
2352 Lukas, 2002, pour le nord-est de la Gaule. 
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Le site de Charny (Ch.Ch.mo.15) a livré un marteau à panne et à table identifié comme un 

marteau de carrier. Cette caractérisation ne peut véritablement être assurée. 

 

Le dégrossissage et l’équarrissage des blocs sont effectués grâce au pic du tailleur, plus 

arqué et plus trapu que celui du carrier. Le marteau têtu à deux tables, dont l’une est creuse, 

permet d’éclater le bloc. Les ciseaux droits et les chasses sont employés pour réaliser les 

arêtes. Pic et marteau têtu sont absents du catalogue. La scie peut également intervenir lors de 

ces étapes. Les dents des scies du catalogue ne semblent pas adaptées à la découpe de la pierre 

(cf. p. 349). 

 

1.2. Le dressage et la finition des blocs 

 

Le dressage des blocs est réalisé à la broche, au marteau taillant et à la polka (ou 

bretture)2353. Les marteaux sont identifiés par leurs tranchants parallèles au manche. L’un des 

tranchants de la polka se caractérise par la présence de dents rectangulaires. Ces équipements 

sont également absents. 

 

La finition des blocs est réalisée au ciseau droit, au ciseau à grain d’orge2354 et à la 

gradine2355. Certains ciseaux du catalogue, à manche massif et présentant une barbe, peuvent 

être rapprochés du travail de la pierre. Néanmoins, il faut noter que dans tous les cas, ces 

ciseaux sont associés par les spécialistes du mobilier à une activité métallurgique. La 

distinction entre le travail du métal et de la pierre peut être délicate. Il ne faut donc pas 

exclure l’emploi de certains ciseaux pour la pierre. Deux outils du catalogue sont identifiés 

comme des gradines à Guiry-Gadancourt (Gu.Te.mo.05) et Quetigny (Qu.Bo.mo.06). Cette 

hypothèse repose sur la présence de dents sur le tranchant. Ces deux objets ne s’apparentent 

toutefois pas tout à fait aux gradines habituellement observées dans la panoplie du tailleur de 

pierre2356. Cette identification est néanmoins conservée à défaut d’une autre. 

 

                                                
2353 Bessac, 2002, p. 192. 
2354 Ciseau comportant plusieurs dents pointues en forme de grain d’orge à la place du tranchant (Bessac, 2002, 
p. 190). 
2355 Ciseau dont le tranchant est divisé en un certain nombre de dents rectangulaires (Bessac, 2002, p. 192). 
2356 Bessac, 2002. 
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A. Duvauchelle identifie à Avenches des marteaux de maçon utilisés pour briser des pierres 

comme des galets et diviser des briques2357. Ils se composent d’une panne et d’une table. 

Aucun des marteaux à panne et à table du catalogue ne s’apparente à ce type. 

Les fils à plomb et les compas peuvent également être associés au travail de la pierre sans 

que l’on puisse les distinguer du travail du bois ou encore du métal. 

 
Figure 265. Outils pour l’acquisition et la transformation de la pierre (Boulanger & Moulis, à paraître). 

 

2. Quel travail de la pierre sur les établissements ruraux ? 
 

Les étapes d’extraction, de dégrossissage et d’équarrissage de la pierre ne semblent pas 

représentées dans le catalogue. 

Les dernières étapes de finitions peuvent être identifiées par des ciseaux et des gradines, sans 

que la caractérisation des outils ne soit bien établie. De plus, les spécialistes tendent à 

privilégier les identifications liées au travail du bois et du métal pour les équipements comme 

les coins et les ciseaux. 

La rareté des outils liés au travail de la pierre a par ailleurs déjà été signalée dans d’autres 

contextes, comme les agglomérations2358. 

Les découvertes d’outils sont logiquement plus nombreuses sur les carrières, même si, à 

l’exception des coins2359, les pics et les différents ciseaux sont plus rares2360. L’augmentation 

de la demande en pierre dans un contexte d’urbanisation soutenu après la conquête a fait 

augmenter significativement le nombre de carrières. Les fouilles archéologiques ont mis au 

                                                
2357 Duvauchelle, 2005, p. 62. 
2358 Duvauchelle, 2005, p. 70. 
2359 « Les coins sont statistiquement plus nombreux puisque le carrier en disposait jusqu’à dix à douze 
simultanément dans les encoignures ou dans les emboîtures » (Boulanger & Moulis, à paraître). 
2360 Voir les outils de la carrière du Kriemhildenstuhl (All.) et de la galerie de Idylle de Kruft (All.) dans Lukas, 
2002. 
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jour des témoins de la présence de légionnaires romains dans ces centres d’extraction. Mais il 

ne faut pas pour autant sous-estimer le rôle des particuliers dans l’exploitation de ces 

ressources. La problématique repose sur la détermination de la « nature des propriétaires 

(État, communauté, particulier, etc.) et le statut juridique de l’exploitation »2361. 

L’artisanat de la pierre peut faire partie de l’économie domaniale si des entrepreneurs privés, 

individuellement ou en s’associant, exploitent les carrières. D’ailleurs, un passage du 

Digeste2362 associe directement les carrières au fundus et va même plus loin en précisant que 

le droit d’exploitation appartient à l’usufruitier du domaine et à tous ceux qui avaient droit 

aux fruits de la surface2363. 

Les équipements des établissements ruraux n’apportent pas d’éléments de réflexion à cette 

problématique, les outils liés à l’exploitation et à la transformation de la pierre étant rares, 

voire absents du cœur des domaines. 

 

Peu de données nous renseignent sur le processus de construction des bâtiments en pierre sur 

les établissements ruraux. Sous quelles formes les pierres sont-elles importées ? Quelle est la 

part de finition effectuée directement sur les chantiers ? L’outillage alors utilisé doit être 

propre aux artisans travaillant sur celui-là. La pierre ne demande pas d’entretien particulier 

par la suite. Truelles et spatules peuvent illustrer des travaux ponctuels de réparation et de 

reprise des matières plastiques (mortier, plâtre, etc.) pour l’entretien et la réfection de murs. 

À l’inverse du bois, qui demande un entretien plus régulier et surtout qui rentre dans la 

composition de nombreux outils et objets du quotidien, le travail de la pierre ne semble pas 

nécessaire sur les établissements ruraux, ce qui expliquerait sa relative rareté dans les corpus. 

 

Le rapport entre habitats ruraux et le travail de la pierre peut néanmoins être plus étroit. Les 

fouilles du site de la Croix-Guillaume à Saint-Quirin (Moselle)2364 semblent révéler un 

hameau de carriers civils et éventuellement un atelier de tailleurs et de sculpteurs de pierre. 

Mais la présence dans l’environnement immédiat du site de terrasses aménagées pour des 

cultures et des pâtures semble indiquer par ailleurs que ces « artisans » exercent en parallèle 

un métier d’agriculteur2365. 

 

                                                
2361 Lukas, 2002, p. 158. 
2362 Digeste, 8, 4, 13-1 ; 10, 3, 19 ; 18, 1, 77. 
2363 Bedon, 1984, p. 173. 
2364 Heckenbenner & Meyer, 2002. 
2365 Boulanger & Moulis, à paraître. 
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b. La chaufournerie 
 

L’introduction dans les campagnes de la construction en pierre a engendré le développement 

d’activités qui y sont liées directement telles que la chaufournerie. 

 

L’usage de la chaux peut être divers. Il peut être lié au décor des pars urbana des 

établissements les plus luxueux, pour la fabrication des stucs et des enduits peints ou encore 

être plus fonctionnel pour la confection d’enduit de citernes2366. Sa principale utilisation est 

certainement liée à la préparation du mortier, utilisé pour assembler les maçonneries en 

moellons 2367 . Nous allons nous focaliser sur le processus de fabrication du mortier, 

certainement le plus courant. 

 

Les études sur la fabrication de la chaux et les équipements associés sont encore peu 

nombreuses aujourd’hui malgré une multiplication des découvertes2368 et une vision plus 

précise de cette activité dans les campagnes. 

 

1. Le processus de fabrication de la chaux 
 

La première étape de la fabrication de la chaux est l’acquisition de la pierre, c’est-à-dire son 

extraction. Cette étape est importante car la qualité de la chaux dépend directement de celle de 

la pierre. L’extraction peut se faire à l’aide de pioches/pics. Cette activité peut laisser des 

traces sur les sites sous la forme de fosses d’extraction. Le catalogue n’a toutefois pas livré 

d’outils spécifiques à cette étape. 

Une fois la matière première acquise, la calcination permet d’obtenir une chaux vive2369. La 

cuisson de la pierre à chaux s’effectue dans des fours à entrée permanente ou non, voire de 

simples fosses de combustion (cf. p. 234). Le catalogue comprend 44 fours à chaux. Ce 

chiffre relativement important est à relativiser car certains sites possèdent de deux à plusieurs 

dizaines de fours à chaux comme à Touffréville2370. La cuisson des pierres est un processus de 

plusieurs jours qui demande une importante quantité de bois. 

                                                
2366 Adam, 1984, p. 69. 
2367 Adam, 1984, p. 69. 
2368 Lavergne & Suméra, 2000, p. 453-454. 
2369  « Les chaufourniers gallo-romains obtenaient majoritairement des chaux aériennes, pas ou peu 
hydrauliques » (Coutelas, 2008, p. 404). 
2370 Les 24 fours de Touffréville (To.Sa.im.06 à 29) représentent près de 55 % des fours à chaux du catalogue. 
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Une fois la chaux vive acquise, il faut la transformer pour obtenir le mortier. La première 

étape de ce processus est l’extinction. Cette pratique consiste à transformer la chaux vive en 

chaux éteinte (hydroxyde de calcium) grâce à un apport d’eau. Cette réaction dégage une 

intense chaleur (400 à 1 000 °C) et émet des vapeurs2371. Si aucun auteur latin ne renseigne 

les équipements utiles à cette étape 2372 , les découvertes archéologiques sont plus 

significatives. Des bacs creusés en pleine terre, aménagés de tuiles plates, posées à plat et de 

champ ou de planches en bois, peuvent servir à l’extinction de la chaux. Ils sont le plus 

souvent propres ou parsemés de résidus de chaux pure. 

Ces bacs sont difficilement distingués2373 de ceux servant aux étapes suivantes : le gâchage, 

l’affinage et la maturation. Mélangée avec du sable, la chaux est malaxée afin d’obtenir une 

pâte homogène. Le gâchage de la chaux peut toutefois s’effectuer à même le sol sans réel 

nettoyage de surface ou sur des aires aménagées en terre battue, par exemple2374. Le mortier 

de chaux obtenue peut alors être stocké dans des structures prenant une nouvelle fois la forme 

d’un bac. Le catalogue comprend 34 bacs utilisés pour la fabrication et le stockage du 

mortier. Il est toutefois souvent délicat d’affirmer si les bacs servent à l’extinction, à 

l’affinage, au stockage ou à plusieurs de ces étapes (cf. p. 193). 

Enfin, les truelles mises en évidences sur certains établissements peuvent être utilisées pour 

travailler les matières plastiques comme le mortier. 

 

2. La chaufournerie, activité ou production du domaine ? 
 

Le commerce de la chaux est un sujet peu abordé et assez méconnu2375 dans les travaux 

concernant l’économie dans le monde romain. Concernant la Gaule, plusieurs auteurs ont 

proposé des modèles d’organisation. Deux propositions s’opposent. 

J.-P. Loustaud propose que le mortier (après extinction et malaxage de la chaux) soit prélevé 

dans des sacs ou récipients étanches et livré sur les chantiers de construction sous cette 

forme2376. 

                                                
2371 Loustaud, 1983, p. 144. 
2372 « Aucun des auteurs concernés, sans doute parce qu'ils jugeaient le détail sans importance, n'évoque ou ne 
décrit les aménagements utilisés sur les chantiers pour recevoir les blocs de chaux vive et procéder à leur 
extinction. Seuls certains termes utilisés par Vitruve (II, 5) laissent supposer que parfois l'opération pouvait 
utiliser une fosse, une cuve ou un bassin dans lesquels on plongeait la chaux pour la faire détremper pendant 
longtemps » (Loustaud, 1983, p. 144). 
2373 Les bacs pour l’extinction de la chaux sont en principe plus grands (Loustaud, 1983, p. 149-151), ce qui n’est 
pas évident dans les faits archéologiques. 
2374 Coutelas, 2008, p. 407 ; Adam, 1984, p. 78. 
2375 Coutelas, 2008, p. 403. 
2376 Loustaud, 1983, 149-151. 
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Pour des raisons de conservation 2377, plusieurs auteurs ont proposé un autre système 

d’approvisionnement en chaux des chantiers. La pierre est calcinée sur les zones d’extraction 

puis exportée sous forme de chaux vive sur les chantiers où elle est alors éteinte et 

préparée 2378 . Il s’agit du procédé ordinaire que nous retrouvons encore aujourd’hui. 

D’ailleurs, les textes et les épigraphes présentent le chaufournier « d’abord comme celui qui 

« brûle » la chaux (coctor calcis) ou qui la fabrique, sans plus de précision (calcarius) »2379. 

Ce spécialiste2380 est distingué du negotiator calcariarius qui semble davantage impliqué dans 

le commerce (et certainement le transport) de la chaux plutôt que dans sa fabrication2381. 

 

Que révèlent les équipements sur l’activité d’acquisition et de transformation de la chaux sur 

les établissements ruraux ? 

 

Les fours indiquent que de la chaux vive est parfois directement produite sur certains 

établissements. Dans ce cas, plusieurs distinctions peuvent être faites (fig. 266). 

Des établissements possèdent un ou deux fours à chaux dont la datation est contemporaine à 

des phases de construction ou de réfection d’un ou plusieurs ensembles bâtis2382. Dans ce cas, 

la production de chaux est liée à une phase ponctuelle de construction du site et ne dépasse 

pas ses besoins. L’installation d’un four à chaux demande néanmoins une extraction de la 

pierre à proximité. Sur l’établissement de Mageroy, la carrière d’où est extraite la dolomie est 

d’ailleurs encore visible, à 70 m du four. 

Dans le cas d’Ath (At.Me.im.02 à 04), les fours à chaux sont construits loin d’un lieu 

d’extraction du calcaire. Les fouilleurs associent donc ces installations à la phase de 

démantèlement de la villa, ses matériaux de construction constituant la matière première. 

Sur le site de Sarreinsming, Grosswald, un four à chaux précoce est associé à la construction 

de l’établissement (Sa.Gr.im.01), tandis qu’un autre, des IIIe et IVe siècles, semble lié à son 

démantèlement (Sa.Gr.im.06). 

                                                
2377 Même si pour J.-P. Loustaud, sous cette forme, le produit peut être conservée plusieurs semaines, s’il est 
isolé de l’air ambiant2377. À l’inverse, pour A. Coutelas, « la conservation de la chaux éteinte est problématique, 
puisque le contact avec l'air ambiant est à proscrire, le risque étant de voir l'ensemble de la pâte de chaux se 
transformer trop précocement en un bloc induré inutilisable » (Coutelas, 2008, p. 405). 
2378 Adam, 1984, p. 75 ; Van Ossel & Defgnée, 2001, p. 140 ; Coutelas, 2008, p. 405. 
2379 Lavergne et Suméra, 2000, p. 465. 
2380 « L’impression dominante qui se dégage des sources est celle d'artisans travaillant à leur compte à la tête 
d'une équipe et maîtrisant un procédé qui ne s'improvisait pas » (Lavergne et Suméra, 2000, p. 466). 
2381 Lavergne et Suméra, 2000, p. 466. 
2382 Bais (Ba.Bo.im.01) ; Mageroy (Ha.Ma.im.01 et 02), Cesson (Ce.Pl.im.03 et 04) ou encore Mer, Beaudisson 
(Me.Be.im.05). 
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Dans tous les cas, l’activité de chaufournerie demande à être conduite par un ouvrier 

possédant le savoir-faire nécessaire. De plus, le site doit répondre aux besoins en bois et en 

eau requis par cette activité. 

 
Figure 266. Processus de production de la chaux et les équipements associés. 

 

Deux établissements ruraux ressortent du catalogue en présentant un nombre élevé de fours à 

chaux contemporains. Le site de Villers-Cotterêts (Vi.Qu.im.04 à 07) comprend quatre fours à 

chaux en batterie, tandis que celui de Touffréville (To.Sa.im.06 à 29) en compte 24 (de 

plusieurs types en batterie ou non). Dans les deux cas, une partie de la production de chaux 

est utilisée in situ comme l’indique la présence de bacs/fosses d’extinction et de préparation 

du mortier à proximité de bâtiments2383. La datation tardive du four 5 de Touffréville 

(To.Sa.im.14) semble être à lier au démantèlement de l’établissement2384. Toutefois, la 

disposition en batterie des fours de Villers-Cotterêts (Vi.Qu.im.04 à 07) et d’une partie de 

ceux de Touffréville (To.Sa.im.15 à 18) pourrait « répondre à la volonté de contrôler 

simultanément plusieurs fournées »2385 afin de conduire une activité permanente et soutenue. 

La capacité de production en chaux des deux sites serait donc « conséquente et pérenne »2386 ; 

                                                
2383 La datation des fours ou d’une partie des fours corrobore une phase de construction des établissements. 
2384 Coulthard, 1999, p. 178. 
2385 Hénon, 2012, p. 78. 
2386 Sur le site de Villers-Cotterêts, une fournée de chaque four pourrait produire 47,5 m3 de chaux (Hénon, 2012, 
p. 77). Si nous acceptons les données de D. Paillard qui estime un besoin de 5,5 m3 de chaux pour la construction 
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la chaux pourrait être commercialisée sous forme de chaux vive2387 comme vu précédemment 

dans le modèle d’approvisionnement esquissé. Il n’est toutefois pas possible à ce stade de 

déterminer si cette production était envisagée au moment de la création des établissements, ce 

qui aurait influencé l’implantation des sites à proximité de gisements de pierre calcaire et de 

bois, ou s’il s’agit d’une activité opportuniste2388. 

 

Des établissements tels que Hamois, Champion, Langeais, Lieusaint, Isneauville ou encore 

Val-de-Reuil possèdent des fosses et des bacs d’extinction et de préparation du mortier2389 

mais pas de fours2390. Ces équipements sont liés d’après leur chronologie à la construction, à 

la réfection ou à l’agrandissement d’un, voire plusieurs bâtiments. Toutefois, pour A. 

Coutelas, la bonne facture des équipements aménagés avec des tegulae le conduit à relativiser 

leur temps d’utilisation. Pour l’auteur, ces structures pourraient être employées sur le long 

terme, et être réactivées régulièrement en fonction des besoins en mortier de 

l’établissement 2391 . Il s’agirait donc dans ce cas d’une structure pérenne utilisée 

ponctuellement. 

L’absence de four à chaux oblige ces établissements à se fournir en chaux vive, qui est ensuite 

éteinte et préparée sur place. 

Le besoin en mortier est évident pour les établissements ruraux présentant une ou plusieurs 

constructions en pierre. Nous constatons que l’acquisition de ce matériau peut faire appel à 

plusieurs stratégies selon les sites. Certains semblent se fournir directement en chaux vive 

qu’ils transforment en mortier alors que d’autres sont pourvus de fours permettant de calciner 

la pierre sur place. La production de chaux vive sur les établissements ruraux est certainement 

liée à des possibilités d’acquisition de la pierre, soit par l’exploitation du substrat, soit par 

                                                                                                                                                   
d’un important établissement (Paillard, 1999, p. 241), les fours de Villers-Cotterêts auraient permis la 
construction de dix villas (Hénon, 2012, p. 77). 
2387 Les sites de Touffréville et Villers-Cotterêts ne sont certainement pas les deux seuls exemples pour les 
établissements ruraux. « Sur la commune de Sivry-Courtry (Seine-et-Marne), deux fours à chaux ont fonctionné 
successivement entre le milieu du Ier siècle et le milieu du IIe siècle dans l'enceinte d'un établissement rural. Ils 
sont liés à un site d'extraction de marnes calcaires physiquement analogues à la chaux produite par ces fours. Les 
traces d'exploitation du calcaire permettent de reconstituer des volumes de calcaire exploité considérables 
(environ 270 m3). Elles sont sans commune mesure avec l'environnement architectural de cet atelier. Une seule 
fournée permet d'y produire environ 5 m3 de chaux. La chaux, mélangée à trois ou quatre volumes d’eau, permet 
d’obtenir 15 à 20 m3 de mortier, de quoi réaliser un édifice considérable » (Lavergne et Suméra, 2000, p. 462). 
2388 À Touffréville, l’accès à la pierre peut se faire dans la plaine de Caen à un kilomètre minimum des fours 
alors que l’accès à la pierre peut se faire à 250 m des fours à Villers-Cotterêts. Dans les deux cas, une importante 
source de combustible devait exister à proximité des établissements. 
2389 Hamois, Champion (Ha.Ch.im.10 à 13), Langeais (La.Be.im.03 et 04), Lieusaint (Li.Py.im.03), Isneauville 
(Is.Pl.im.01), Val-de-Reuil (Va.Ch.im.06 à 17). 
2390 Il n’est pas possible d’exclure totalement la présence d’un four à chaux sur ces sites, surtout pour ceux 
fouillés partiellement. 
2391 Coutelas, 2008, p. 407. 
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récupération des matériaux2392. L’approvisionnement en combustible doit également jouer un 

rôle primordial tout comme le savoir-faire de l’artisan. La réunion de ces caractères semble 

permettre, même pour certains sites, de faire de la production de chaux une activité 

économique développée. 

 

c. Les activités métallurgiques 
 

Les établissements ruraux de l’époque romaine sont consommateurs de métal, que l’on 

retrouve dans tous les domaines : domestique, serrurerie, construction ou encore 

économique, etc. 

 

Le travail du métal est une activité bien documentée sur les établissements ruraux du nord de 

la Gaule. Ce constat s’explique d’abord par les nombreuses traces qu’elle laisse. En effet, le 

travail du métal peut être appréhendé par l’identification d’équipements (foyer de forge, 

atelier, bac, outils, etc.) et/ou de déchets (scorie, battitures, ratés de fabrication, etc.) qui se 

conservent sur les sites archéologiques, contrairement à d’autres productions. De plus, ces 

déchets font aujourd’hui régulièrement l’objet d’études archéométriques permettant de 

caractériser plus spécifiquement la nature et la densité des activités métallurgiques d’un site. 

Par ces aspects, la métallurgie constitue l’un des dossiers les plus complets de cette thèse. 

 

1. Le travail du fer 
 

Le fer est le métal le plus présent sur les établissements ruraux et constitue la majorité des 

équipements mobiliers découverts lors des fouilles archéologiques. Son travail est le plus 

représenté sur les sites du catalogue. 

Sur la majorité des sites du catalogue, le travail du métal est appréhendé par des foyers de 

forge ainsi que par quelques chutes de métal ou scories2393 qui n’ont pas fait l’objet d’une 

analyse paléométallurgique, ce qui ne permet pas de caractériser plus finement l’activité. Un 

échantillon de sites où les déchets sont analysés est privilégié. 

  

                                                
2392 Lavergne et Suméra, 2000, p. 469-470. 
2393 Les scories peuvent être utilisées en réemploi dans des fondations ou encore des voies en raison de leur effet 
drainant. Ce seul indice semble donc insuffissant pour discuter de l’activité métallurgique. 
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1.1. Le processus d’acquisition et de transformation du minerai de fer 

 

Afin de tenter de définir la nature des activités du travail du fer, les équipements et les 

données paléométallurgiques sont replacés dans le processus général2394. 

 

La première étape est l’extraction du minerai de fer. Les exploitations se font à ciel ouvert ou 

dans des minières peu profondes, dans les campagnes mais en tout cas à l’écart du cœur des 

établissements ruraux. La question de l’appartenance de ces exploitations du fer à des 

domaines ruraux est encore débattue (cf. infra). Aucun outil lié à l’extraction du minerai n’est 

présent dans le catalogue. 

 

Après son extraction, le fer est préparé et parfois enrichi par le biais de diverses opérations 

telles que le lavage, le concassage, le tri et le chauffage. Le catalogue ne comprend pas 

d’équipements liés à ces activités. Toutefois, en Allemagne, plusieurs séchoirs sont mis en 

relation avec le travail préparatoire du fer. Ils serviraient à sécher le minerai avant de le passer 

dans le bas fourneau2395. Aucun séchoir du catalogue n’est associé à cette opération (cf. p. 266 

sq.). 

 

Vient ensuite la phase de réduction du fer, c’est-à-dire la réaction chimique qui consiste à 

séparer le fer de sa gangue minérale. À l’époque romaine, la réduction directe s’effectue dans 

des bas fourneaux grâce à du combustible riche en carbone, le charbon de bois. Une masse 

de métal brut impure et hétérogène, l’éponge, est le résultat de cette opération. 

 

L’éponge obtenue ne peut être forgée directement mais doit d’abord être raffinée ou épurée. 

La masse de métal est compactée en retirant des inclusions non métalliques. Cette opération 

s’effectue par chauffage et martelage de l’éponge. Certains foyers de forge, marteaux et 

enclumes peuvent servir pour cette étape, sans que l’on puisse le confirmer. 

 

Le fer obtenu après raffinage peut être forgé. L’artisan va alors mettre en forme le fer afin de 

créer un objet. Le forgeage peut également être réalisé à partir d’objets recyclés. En plus du 

                                                
2394 Mangin, 2004 ; Amrein et al., 2012, p. 56-57 ; Leroy et al., 2000a ; Reymond, 2009 par exemple pour 
retrouver la description du processus d’acquisition et de transformation des minerais. 
2395 Monreal (HC), Mamer I (HC), Mechernich I (HC), Stahl (HC) et Braibant (HC) (Van Ossel, 1992, p. 143 ; 
Van Ossel & Huitorel, à paraître). 
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foyer, le forgeron utilise enclumes, pinces, ciseaux, poinçons et marteaux. Un bac rempli 

d’eau peut permettre de tremper les objets ou les outils. 

La finition des objets peut être réalisée à l’aide d’un ciselet, d’une lime et de divers outils de 

polissage et d’aiguisage. 

Les ciseaux, ciselets et poinçons sont les outils du travail du métal les plus représentés dans le 

catalogue. 

 

Enfin, les objets qui subissent des contraintes physiques lors de leur utilisation, notamment les 

outils, doivent être entretenus. Cet entretien peut prendre plusieurs formes. Les objets 

déformés peuvent être restaurés par chauffage et martelage à l’aide d’une enclume et d’un 

marteau. Les cassures peuvent être réparées par soudage. Enfin, de nombreux outils 

possèdent des tranchants qui nécessitent un affûtage régulier, voire un rabattage à l’aide 

d’enclumettes et d’outils d’aiguisage. 

 

1.2. Le travail du fer, une activité domaniale à part entière ? 

 

Le constat de la récurrence du travail du fer dans les établissements ruraux2396 est partagé par 

de nombreux chercheurs. Toutefois, les opinions concernant la nature des activités du fer dans 

les établissements ruraux du nord de la Gaule divergent selon les archéologues et les régions. 

L’objectif de cette partie est d’estimer si l’étude des équipements apporte des informations 

complémentaires à la caractérisation de la nature de cette activité. 

Dans un article collectif de 2000 mené par M. Leroy, les auteurs signalent qu’en Lorraine et 

dans une partie de la Franche-Comté « un nombre non négligeable » d’ateliers de réduction se 

situent au sein de villas, « les ateliers jouxtant les bâtiments »2397. D’autres auteurs émettent 

l’hypothèse que les établissements ruraux participent à l’exploitation et à la réduction du 

minerai de fer. M. Mangin propose que ces activités soient une part importante de certains 

domaines dans la zone du Auxois-Morvan en raison de la proximité entre des ferriers et des 

établissements ruraux2398. Le cas se retrouve également sur l’établissement d’Argenton-sur-

Creuse, les Rozets (Indre) où cinq ferriers entourent le site2399. Une exploitation du catalogue 

est directement concernée. F. Sarreste tisse un lien entre la villa de Mont-Saint-Jean et les 
                                                
2396 La nature de l’activité est définie par trois critères que les études paléométallurgiques peuvent définir : la 
récurrence ou la diversité des produits fabriqués, la quantité de travail réalisé dans un temps donné et les types de 
travaux effectués et leur qualité d’exécution (Pagès, 2009, p. 237). 
2397 Leroy et al., 2000a, p. 18. 
2398 La contemporanéité n’est pas toujours établie entre les sites et les ferriers (Mangin et al., 1992, p. 235). 
2399 Dumasy, Dieudonné-Glad & Laüt, 2010, p. 422. 
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ateliers de réduction de fer de la partie oriental de la forêt de Sillé-le-Guillaume (Sarthe). 

L’emploi de scories de réduction dans les niveaux de remblais d’installation et dans la 

composition du béton de la villa serait pour l’auteur un indice du lien qui unit le site aux 

ateliers situés au sud2400. 

Plus loin dans le processus de production, les auteurs proposent que la fabrication de 

l’outillage agricole se déroule également au sein des villas, les campagnes ayant alors la 

capacité à s’outiller elles-mêmes et peut-être de produire des surplus2401. 

 

G. Pagès limite la nature des activités de forge à un rôle de service2402 pour l’entretien des 

objets en fer, voire à une activité de forgeage2403 à un moment exceptionnel de l’histoire du 

site (fondation, remaniement) ou pour une exportation locale2404. Pour la Narbonnaise, cette 

vision est partagée par L. Buffat2405. Elle l’est également par certains chercheurs pour le nord 

de la Gaule. C’est notamment le cas pour la Gaule Belgique, où les installations et les déchets 

font « entrevoir la possibilité d’une activité métallurgique incluant la confection d’objets finis 

en fer, si limitée soit-elle »2406. Concernant le Haut Empire, les auteurs signalent que l’activité 

de réduction ne « s’inscrit jamais dans le contexte des bâtiments d’un établissement rural, 

mais semble au contraire totalement « isolée » »2407. 

 

Ces différentes observations dépassent simplement la caractérisation de la nature du travail du 

fer sur les établissements ruraux mais pose la question de la position des établissements 

ruraux dans le circuit d’approvisionnement. Sont-ils autarciques en procédant eux-mêmes à 

l’extraction du minerai et aux étapes suivantes jusqu’au forgeage ? Sont-ils autosuffisants en 

se procurant de la matière première qu’ils forgent ? Ou sont-ils dépendants d’un commerce 

extérieur en devant acquérir les objets en fer avec seulement la capacité de les entretenir ? 

  

                                                
2400 Pour l’auteur, cette utilisation serait davantage symbolique. Le béton de scories, utilisé pour le sol de la 
galerie de circulation de l’espace résidentiel, serait un moyen de rendre visible aux visiteurs ce qui fait la 
richesse du site (Sarreste, à paraître). 
2401 Leroy et al., 2000a, p. 19 ; Mangin, 2000, p. 11. 
2402 Pagès, 2009, p. 233. 
2403 Pour G. Pagès, en Narbonnaise, au Haut Empire, seules les grosses villas et celles qui bénéficient d’une 
position privilégiée dans le réseau viaire hébergent des forges (Pagès, 2009, p. 231). 
2404 Pagès, 2009, p. 233-234. 
2405 Buffat, 2011, p. 144. 
2406 Demarolle et al., 2003, p. 113. 
2407 Demarolle et al., 2003, p. 113. 
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1.3. L’apport des équipements 

 

L’étude des équipements et des déchets apporte une réponse nuancée à la question de la 

nature des activités du fer sur les établissements ruraux du catalogue (fig. 267). 

L’extraction et la réduction du minerai de fer ne sont illustrées par aucun équipement sur les 

établissements ruraux du catalogue au Haut Empire. À Andenne (An.Bo.im.01 à 32), le travail 

du fer semble se dérouler tout au long de l’occupation du site, mais un bas fourneau n’est 

installé que durant l’Antiquité tardive, alors que le site est réoccupé, comme semble l’indiquer 

l’implantation de fours dans la galerie de la résidence. Les sites de Mont-Saint-Jean et 

Andenne sont par ailleurs les seuls sites du catalogue à être situés à proximité de gisements de 

fer. 

 

 
Figure 267. Processus d’acquisition et de transformation du fer ainsi que les équipements associés. 

 

L’étude paléométallurgique de la forge de la villa de Touffréville (To.Sa.im.33) a révélé une 

pratique ponctuelle du raffinage de masses brutes de réduction. Des opérations similaires ont 

également été identifiées sur le site de Heudebouville. Dans ces deux cas, ces opérations 

restent toutefois marginales. 
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L’assemblage de scories provenant de la forge de Cheseaux (Ch.Bu.im.01)2408 révèle une 

grande variété de formes, d’aspects et de tailles qui peut se traduire par une large gamme 

d’activités. Des scories grises denses et d’autres en forme de calotte massive révèlent le 

forgeage d’objets ainsi que d’importantes opérations de finition. La forge, contemporaine de 

la phase principale de la villa, a une activité régulière pendant 70 ans, sans que l’on sache si 

celle-là est permanente ou saisonnière2409. L’activité de forge, « polyvalente et qualifiée »2410, 

semble tournée vers le forgeage d’objets pour les besoins du site sans exclure la production 

d’éventuels surplus. 

La forge du site de Touffréville (To.Sa.im.33)2411, si elle pratique ponctuellement le raffinage, 

a surtout une activité de mise en forme d’objets. L’étude des déchets métallurgiques révèle 

l’absence d’une spécialisation et de procédés techniques complexes mais met en avant une 

relative standardisation des opérations qui « s’avère en inadéquation avec l’image d’une forge 

destinée à répondre aux besoins diversifiés de la seule villa »2412. Selon la densité des jours 

travaillés, la forge aurait fonctionné entre 40 et 50 ans. Pour les auteurs de l’étude, au-delà de 

la production pour la consommation du site, la forge de Touffréville (To.Sa.im.33) pouvait 

éventuellement produire un surplus échangeable sans toutefois alimenter un marché 

spécialisé. Le cas de Heudebouville est similaire à celui de Touffréville. Si des traces 

d’épuration de masses brutes ont été décelées, l’activité de forgeage est la plus 

représentée2413. 

L’étude archéométrique des déchets de forge du site de Biberist (Bi.Sp.im.04) débouche sur 

les mêmes conclusions ; l’activité de forgeage est avant tout destinée aux besoins du site, mais 

la production de surplus reste envisageable. 

Quelles informations tirer de ces données pour caractériser le travail du fer sur les 

établissements ruraux ? 

Sur de nombreux sites du catalogue, des forges sont identifiées avec plus ou moins de 

certitudes. Toutefois, le terme de forge, souvent employé par défaut, comprend plusieurs 

réalités. Dans de nombreux cas, il s’agit d’un ou plusieurs foyers situés dans ce qu’il semble 

                                                
2408 Reymond, 2009, p. 126-129. 
2409 Reymond, 2009, p. 128-129. 
2410 Reymond, 2009, p. 128. 
2411 Berranger et al., 2014, p. 199-201. 
2412 Berranger et al., 2014, p. 200. 
2413 Une activité de forgeage, moins bien documentée, est mise en évidence sur d’autres sites du catalogue 
comme à Laquenexy (demi-produit, soie de préhension), Roye (scories de forgeage), Jemelle (scories de 
forgeage), Parville (battitures) ou encore Chaucenne (scories de forgeage, ciseau, ciselet, limes). Les fouilleurs 
de la villa, de Laufon proposent que les outils en fer soient forgés sur le site et que la présence de minerai de fer 
dans la région soit même à la base de la fondation du site. Un bas fourneau serait situé à proximité de la villa 
mais il n’est pas intégré au catalogue, car ni sa contemporanéité ni son appartenance au site n’ont été prouvées. 
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être des bâtiments agricoles polyvalents regroupant des activités de stockage, voire de 

stabulation2414. Ces bâtiments servent certainement aussi de lieux de stockage de l’outillage 

limitant son déplacement pour son entretien et sa réparation. Ces installations ne semblent pas 

adaptées en raison de leur implantation dans un bâtiment polyvalent et leur manque de 

structuration, à une activité spécialisée qui pourrait produire des surplus. 

D’autres établissements possèdent, à l’inverse, des espaces isolés, structurés et rationalisés 

qu’il est possible de qualifier de forge, c’est-à-dire un atelier organisé, entièrement consacré 

au travail des métaux. Ces forges possèdent plusieurs espaces de travail matérialisés par des 

foyers, des bacs de trempage et des aménagements pour les enclumes2415. Certains peuvent 

même faire appel à des solutions techniques complexes comme des souffleries2416. C’est 

d’ailleurs pour les établissements possédant des forges structurées (Biberist (Bi.Sp.im.04), 

Cheseaux (Ch.Bu.im.01), Touffréville (To.Sa.im.33)) que de nombreux déchets de forges ont 

été mis en évidence et dont l’étude archéométrique a révélé un travail régulier pouvant 

éventuellement dégager des surplus destinés aux échanges. 

 

Les équipements mobiliers permettent également d’apporter des éléments de réponse. Si les 

identifications ne peuvent pas toujours être certifiées, de nombreux objets du catalogue sont 

identifiés comme des outils liés au travail du métal. Il s’agit surtout de ciseaux (ou burin) et 

ciselets, marteaux et poinçons2417. Ces objets sont habituellement assimilés aux travaux de 

finition du métal. Ils peuvent également être employés pour l’entretien et la réparation des 

outils. Les sites possédant des forges structurées, notamment Biberist (Bi.Sp.im.04) et 

Cheseaux (Ch.Bu.im.01), comprennent une partie de ces objets et regroupent presque la 

totalité des polissoirs identifiés. Les outils révèlent-ils seulement une activité d’entretien et de 

réparation ou la production d’objets ? Il n’est pas possible de donner une réponse définitive à 

cette question mais l’étude de la structure des outils et une comparaison avec des corpus 

provenant d’agglomérations où se trouvent des artisans spécialisés apportent des éléments de 

réponse. 

La majorité des marteaux liés au travail du métal dans le catalogue semblent correspondre à 

des marteaux de « forgerons », polyvalents, employés pour les étapes de forgeage, d’entretien 

et de réparation. Il en va de même pour les enclumes et les pinces qui ne présentent pas 
                                                
2414 Hamois, Champion (Ha.Ch.im.02), Damblain (Da.Co.im.02). 
2415 Les espaces de travail peuvent également être appréhendés par la répartition de certains déchets comme les 
battitures. 
2416 Biberist (Bi.Sp.im.04). 
2417 L’identification de ces objets est parfois délicate et pas toujours certifiée. Il peut notamment exister des 
confusions avec les alênes (cf. p. 307). 
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d’éléments structurels spécifiques pouvant révéler une activité spécialisée. Les limes, ciselets, 

marteaux et poinçons permettent de découper, décorer et percer le métal. Ces outils peuvent 

illustrer la production d’objets sur les sites concernés et pas seulement une activité d’entretien 

et de réparation. 

Les productions d’objet en fer identifiées sur les établissements ruraux sont-elles alors 

spécialisées ? Une étampe découverte à Damblain (Da.Co.mo.04) permet certainement de 

forger des fils de fer. Le catalogue est dépourvu d’outils spécialisés régulièrement mis au jour 

dans les agglomérations. Ainsi aucun fer à braser, emporte-pièce, bouterolle, emboutissoir ou 

encore aucune cisaille n’a été inventorié alors que ces objets sont présents à Vertault ou 

encore à Avenches. De plus, alors que la présence et la structure de certains outils permettent 

d’envisager dans les agglomérations des travaux de chaudronniers, repousseurs ou 

orfèvres2418, les outils du catalogue ne semblent pas pouvoir orienter vers l’une de ces 

activités2419. 

 

Les étapes d’extraction, de préparation et de réduction du minerai de fer directement ne sont 

pas illustrées dans le catalogue pour le Haut Empire. Toutefois, l’implantation 

d’établissements ruraux dans des régions comportant du minerai de fer et leur proximité avec 

des ateliers de réduction et des ferriers posent la question de leur gestion par les domaines. 

Le forgeage du fer est l’activité la plus mise en évidence sur les sites du catalogue. Une 

majorité des sites possèdent non pas une forge mais quelques foyers et outils certainement 

destinés à l’entretien et la réparation du matériel de l’exploitation. Certains établissements, 

qui sont parmi les plus grands (cf. p. 749), possèdent une forge structurée et rationalisée ainsi 

que des outils de forgeage et de finition. L’étude archéométrique révèle pour ces sites une 

activité de plusieurs décennies, dont l’intensité n’est pas toujours bien établie. Ils peuvent, en 

plus de l’entretien et de la réparation, fabriquer des objets. Cependant, le mobilier ne semble 

pas révéler des productions spécifiques de haute qualité. Ces établissements produisent-ils des 

objets exclusivement pour leur consommation ou produisent-ils également des surplus 

commercialisables ? La première possibilité pourrait s’expliquer par de grands domaines aux 

besoins importants en fer qui choisissent de produire au moins une partie de leurs objets 

plutôt que de les importer. Cette stratégie est d’ailleurs envisageable pour d’autres matériaux 

                                                
2418 Duvauchelle, 2005, p. 31-32 ; Tisserand, 2001a, p. 59. 
2419 L’étude des outils d’aiguisage pourrait apporter des éléments de réflexion, mais ils ne sont pas encore 
suffisamment identifiés et caractérisés en l’état actuel de la recherche. 
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comme la chaux et la terre cuite. Une prescription de l’agronome H. Duvinage au XIXe siècle 

fait écho à cette proposition : 

« Il est commode et même nécessaire d’avoir un atelier [comprendre une forge] dans une 

grande ferme, pour construire ou réparer les divers instruments aratoires. »2420 

 

La seconde possibilité pourrait reposer sur une volonté de diversifier l’économie du site. 

Toutefois, les productions de ces forges ne semblent pas spécialisées dans la confection 

d’objets à forte valeur ajoutée alimentant un marché spécialisé2421. Ce travail semble 

davantage être à attribuer aux agglomérations où les artisans peuvent plus aisément écouler 

leur production. La densité de l’occupation des campagnes fait cohabiter, dans certaines 

régions du moins, des établissements ruraux de différentes tailles et certainement de différents 

statuts. Les productions des domaines les plus importantes pourraient alimenter un marché 

local notamment tourné vers les sites les plus petits qui possèdent des forges d’entretien et de 

réparation mais qui ne produisent pas d’objets. 

La question de la caractérisation du travail du fer dans les établissements ruraux conduit à 

celle de leur approvisionnement. Une majorité des sites ne doit pas produire d’objets en fer et 

ceux qui le font ne sont pas autarciques pour autant, notamment pour les objets les plus 

complexes. Il semble donc apparaître que les établissements ruraux sont généralement 

dépendants d’un marché extérieur pour acquérir une partie de leur mobilier métallique. Cette 

hypothèse peut se matérialiser par un marché physique où les propriétaires des domaines vont 

se fournir ou encore par la location d’un savoir-faire. En effet, pour des périodes plus 

récentes, l’existence de forgerons ambulants est connue. Les exploitations mettent à 

disposition du forgeron leurs installations (parfois sommaires) et éventuellement la matière 

première afin que l’artisan produise directement les objets sur place2422. Cette possibilité n’est 

pas confirmée par les sources antiques mais ne peut être exclue. Enfin, l’identification d’outils 

structurellement identiques dans les corpus de plusieurs établissements ruraux d’un même 

terroir (cf. p. 496) peut être un indice pour identifier un approvisionnement extérieur. Il s’agit 

d’une piste de recherche à développer dans les années à venir. 

  

                                                
2420 Duvinage, 1854, p. 496. 
2421 Pour les fouilleurs, la villa de Neftenbach (HC) serait productrice d’instruments de toilette en fer (Amrein et 
al., 2012, p. 61). 
2422 Van Ossel, 2001. 



Chapitre III 
Les équipements des établissements ruraux ou la matérialisation des activités domaniales 

 689 

2. Le travail du bronze et des autres métaux 
 

Le travail du fer est majoritaire sur les établissements ruraux. Il n’est cependant pas le seul 

métal à être travaillé. Plusieurs sites du catalogue ont livré des indices du travail d’autres 

métaux. 

Le travail du bronze ou encore celui du plomb sont attestés par des déchets2423 et des 

équipements comme des foyers, des espaces de travail ou encore des creusets. 

Les équipements en lien avec le travail du bronze du catalogue sont tous datés de l’Antiquité 

tardive. Les ateliers des sites de Gouvieux, Roye, Sarreinsming, Heidenkopf, Vieux-

Champagne, Changis et Dehlingen sont implantés dans des bâtiments agricoles ou résidentiels 

construits au Haut Empire2424. 

L’identification du travail de bronzier est souvent délicate. La détermination des étapes et de 

la destination de cette activité l’est encore davantage. 

Sur l’établissement de Vieux-Champagne (Vi.Bo.im.01), la fabrication de flans monétaires de 

grands bronzes pour frapper des doubles sesterces à l’effigie de l’empereur gaulois Postume 

(260-269) et d’antoniniani a pu être attestée. À Dehlingen (De.Gu.im.01), une activité de faux 

monnayage a également été mise en évidence, comme à Changis-sur-Marne (Ch.Ma.im.10) 

où la fabrication de bâtonnets en bronze, leur découpe et leur frappe se déroulent dans un petit 

atelier2425. F. Pilon a reconstitué le déroulement des opérations de l’atelier de Sarreinsming, 

Heidenkopf (Sa.He.im.04 à 06 et 08)2426. Des objets de récupération en bronze sont débités et 

placés dans des creusets puis mélangés à du plomb. Le processus se poursuit avec la fusion du 

bronze dans un four et/ou un foyer. Des bâtonnets sont ensuite coulés puis débités en boudins. 

Les flans formés à partir de ces boudins sont écrasés sur des tables de travail en pierre à 

plusieurs reprises (parfois après réchauffage). La dernière étape est la frappe des flans à l’aide 

d’un coin. Les ciseaux massifs, le poinçon et les creusets retrouvés sur le site peuvent 

participer à cette activité. 

Sur les autres sites, l’activité de bronzier n’est pas toujours bien caractérisée. P. Quérel et M.-

L. Lebrazidec formulent plusieurs hypothèses pour les sites de Gouvieux et de Roye : 

                                                
2423 Ratés de coulée, de frappe, bâtonnets et pastilles de bronze, etc. 
2424 Gouvieux (Go.Fl.im.01 et 02), Roye (Ro.Pu.im.01 et 02), Sarreinsming, Heidenkopf (Sa.He.im.04 à 06 et 
08), Vieux-Champagne (Vi.Bo.im.01), Changis-sur-Marne (Ch.Ma.im.10) et Dehlingen (De.Gu.im.01). 
2425 Dans un inventaire récent, F. Pilon identifie d’autres ateliers de faux monnayage dans des établissements 
ruraux dès la fin du IIe siècle (Pilon, 2016) : Niederzier, Hambach 56 (All., Rhénanie-du-nord-Westphalie, HC) ; 
Moissy-Cramayel (Fr., Île-de-France, HC) ; Givenich (Lux., Caton d’Echternach, HC) ; Liéhon (Fr., Moselle, 
HC). 
2426 L’atelier de Sarreinsming, Heidenkopf (Sa.He.im.04 à 06 et 08) est le mieux documenté (Pilon, 2016, p. 
156). 
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récupération et stockage/recyclage, activité d’appoint ou encore production d’objets 

manufacturés2427. 

 

d. La terre cuite 
 

Sous forme de récipient (poterie/céramique), tuiles ou autres éléments architecturaux, la terre 

cuite est omniprésente sur les établissements ruraux du nord de la Gaule à l’époque romaine. 

Si la vaisselle et les TCA peuvent être importées, plusieurs établissements du catalogue 

possèdent les équipements pour transformer l’argile. 

L’objectif de cette partie est de caractériser les équipements qui participent à ces activités et 

d’apporter des pistes de réflexion quant aux stratégies et capacités de production de terre cuite 

des établissements ruraux. 

 

1. Le processus de production de TCA et de céramiques 
 

1.1. L’acquisition et la préparation de l’argile 

 

La première étape, commune à la fabrication de céramiques et de TCA, est l’acquisition de 

l’argile par extraction. 

Le catalogue ne comprend pas de fosses d’extraction d’argile à proximité des fours, comme 

c’est parfois le cas sur des sites artisanaux isolés. Toutefois, sur les établissements de 

Touffréville, Mareuil-lès-Meaux, Sarreinsming, Grosswald et Avenches, un gisement d’argile 

s’étend sur et autour des sites. Son exploitation devait donc se dérouler à proximité immédiate 

de l’établissement mais à l’écart des bâtiments résidentiels et économiques2428. 

 

Une fois acquise, l’argile doit être préparée et façonnée. Les équipements pouvant être 

associés à ces étapes sont rarement évoqués dans les travaux archéologiques, certainement en 

raison des difficultés pour les identifier. Toujours sur le site de Touffréville (To.Sa.im.34), 

une structure rectangulaire peut être identifiée comme le support d’une cuve en bois 

potentiellement employée pour les travaux de préparation de l’argile comme le trempage et le 

foulage. 

Plusieurs établissements pratiquant une activité de fabrication de terre cuite possèdent des 

bâtiments ou installations couvertes. Ces espaces peuvent abriter l’étape du façonnage de 
                                                
2427 Quérel et Lebrazidec, 1999, p. 161. 
2428 Coulthard, 1999, p. 170. 
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l’argile après sa préparation. Aucun moule ou autre équipement mobilier associé au 

façonnage n’a été signalé sur les établissements ruraux du catalogue. 

Les espaces couverts sont également associés par certains fouilleurs à des zones de séchage 

de l’argile avant sa cuisson afin d’éviter son éclatement. Sur le site d’Avenches (Av.Ru. 

im.03), les espaces latéraux de la structure de couverture du four pourraient avoir cette 

fonction. À Capellen (Ca.Hi.im.03), un grand bâtiment sur poteaux pourrait également servir 

de halle de séchage comme celle des tuileries traditionnelles (fig. 268). 

 
Figure 268. Halles traditionnelles de couverture du four et de séchage (sources internet) et restitution de la 
halle de Capellen. 

 

L’étape suivante est la cuisson des objets façonnés et secs dans un four. Il s’agit de 

l’équipement indispensable pour l’activité de fabrication de terre cuite, celui sur lequel repose 

dans la plupart des cas l’identification de cette activité. Les fours peuvent prendre des formes 

diverses, mais il s’agit toujours de fours à tirage vertical2429 (cf. p. 231 sq.). 

Les fours du catalogue se trouvent dans des situations différentes. Sur les sites de 

Touffréville, Capellen et Ludwigsburg, les fours se trouvent directement dans l’enceinte des 

établissements, à proximité immédiate de bâtiments économique, voire de l’habitation2430. Les 

fours des établissements ruraux de La Louvière, Dietikon, Triengen, Avenches et Jonvelle 

sont à plusieurs centaines de mètres du cœur du site, voire à plus d’un kilomètre2431. 

L’appartenance de ces fours aux établissements ruraux situés à proximité ne peut être établie 

avec certitude, mais ces distances (exceptée pour la plus grande) correspondent dans de 

nombreux cas à l’emprise bâtie des sites2432. 

Les établissements possèdent un ou plusieurs fours qui forment parfois de véritables batteries 

par leur groupement et leur contemporanéité. 
                                                
2429 Bessac et al., 1999, p. 98. 
2430 Touffréville (To.Sa.im.01 à 04), Capellen (Ca.Hi.im.01 et 04) et Ludwigsburg (Lu.Ho.im.02). 
2431 Houdeng-Goegnies (Lo.Bo.im.01), Triengen (Tr.Mu.im.01), Avenches (Av.Ru.im.03 et 04) et Jonvelle 
(Jo.Jo.im.02) entre 100 et 300 m ; Dietikon (Di.Zu.im.11) 1,5 km. Dans tous les cas, les fouilleurs associent les 
fours aux établissements ruraux. 
2432 Des cas sont similaires pour d’autres activités comme la forge (cf. p. 680 sq.). 
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La dernière étape de la production de céramique ou de TCA est le stockage avant sa 

consommation sur le site, voire son exportation. Les bâtiments ou espaces couverts évoqués 

pour le séchage et le façonnage de l’argile peuvent également servir au stockage des produits 

après leur cuisson. Les indices directs font cependant défaut pour mieux caractériser la 

fonction de ces équipements. 

 

Plus généralement, le travail de la terre cuite et sa cuisson demandent des quantités 

importantes d’eau et de bois. Les établissements comportant ces activités devaient 

nécessairement répondre à ces besoins. 

 

2. La production de TCA 
 

L’étude des équipements révèle que des TCA sont fabriquées sur plusieurs établissements 

ruraux. Il s’agit maintenant de mieux caractériser cette activité domaniale. 

 

Les produits fabriqués peuvent être divers. Il peut s’agir de tuiles, de briques, d’éléments 

d’hypocauste ou encore d’antéfixes. La production des sites est rarement bien établie. Les 

ratés de cuisson ont révélé sur le site d’Avenches une production de tuiles, carreaux, pilettes 

et tubulures. 

 

La production de TCA est-elle une activité domaniale liée exclusivement au site, ou s’agit-il 

d’une activité économique dégageant des surplus exportés ? 

Les travaux récents portant sur l’artisanat en milieu rural, en particulier ceux de A. Ferdière, 

ont été consacrés à cette question. L’auteur a inventorié les sites de production de TCA en 

Lyonnaise et dans le nord-est de l’Aquitaine2433. Plusieurs constats concernent directement 

notre problématique. Plus de 75 % des ateliers de TCA sont ruraux. Toutefois, la majorité de 

ces sites sont isolés, hors habitat. Les fours directement implantés au cœur des exploitations 

sont plus rares. 

Dans la littérature archéologique, malgré l’absence d’indices, les sites isolés sont 

généralement associés à des domaines ruraux2434. La fabrication de TCA est donc considérée 

comme une activité domaniale à part entière. 

                                                
2433 Ferdière, 2012. 
2434 L’épigraphie, les images et les estampilles livrent trop peu d’informations sur les propriétaires de ces ateliers 
isolés. Toutefois, A. Ferdière signale des passages du Digeste mentionnant des tuileries à l’intérieur du domaine 
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L’étude des équipements (structure, datation, localisation, etc.) peut apporter des indices pour 

appréhender l’aspect économique de ces activités. 

À Ludwigsburg (Lu.Ho.im.02), un four (sans autre équipement) est situé dans l’enceinte de 

l’établissement. Il est daté de la première phase du site et semble disparaître par la suite. Sa 

situation et sa chronologie permettent de l’associer à la phase de construction du site. Le four 

de Dietikon (Di.Zu.im.11), construit au Ier siècle, est d’abord utilisé pour la consommation du 

site, d’après les fouilleurs. Maintenu en état lors les phases suivantes (IIe-IIIe siècle), il 

pourrait par la suite permettre de produire des surplus. 

D’autres établissements possèdent des équipements plus nombreux et davantage spécialisés. 

Le site de Touffréville a livré quatre fours (To.Sa.im.01 à 04) ainsi qu’une possible cuve 

(To.Sa.im.34) et un atelier (To.Sa.im.05). Le site de Capellen (Ca.Hi.im.01 et 04) est doté de 

deux fours et de deux espaces couverts servant certainement d’atelier (façonnage, séchage 

et/ou stockage). Enfin, deux fours éventuellement contemporains sur une période du site ont 

été découverts à Avenches (Av.Ru.im.03 et 04). Le nombre de fours ainsi que la présence 

d’espaces couverts semblent indiquer une activité plus développée qui dépasserait les besoins 

exclusifs du site et qui dégagerait des surplus. Un calcul de contenance a d’ailleurs permis 

d’estimer que le grand four d’Avenches (Av.Ru.im.04) pouvait contenir 9 000 à 10 000 tuiles 

par chargement. L’atelier d’En Chaplix2435 est situé dans le suburbium de l’agglomération 

antique d’Avenches, à 570 m d’une porte de la ville, et peut présenter le principal débouché 

de la production de l’atelier. Une exportation plus régionale peut également être opérée par 

voie navigable, le site se situant à proximité de l’eau. Le four de Jonvelle (Jo.Jo.im.02) 

présente une situation similaire. Situé à 300 m de l’habitation de l’établissement rural, 

l’atelier semble être à proximité du cours de la Saône à l’Antiquité, facilitant les exportations. 

Comme nous l’avons déjà constaté pour d’autres activités, la production de TCA semble donc 

suivre différentes stratégies. Elle peut être liée aux phases de construction (voire de 

rénovation et d’agrandissement) du site2436. Le four peut ensuite être maintenu, comme c’est 

le cas pour la villa de Dietikon (Di.Zu.im.11). 

La production de TCA peut aussi être une part de l’économie domaniale avec la production de 

surplus destinés à la vente à d’autres établissements ruraux ou à des agglomérations. Il semble 

toutefois qu’une partie de la production était aussi liée à la consommation du site. 

                                                                                                                                                   
(Dig., Javolenus, 33, 7, 25, 1) et la vente de tuiles produites dans une villa à d’autres, voisines (Dig., Paul, 8, 6) 
(Ferdière, 2012, p. 20-21). 
2435 Situé à moins de 300 m de la pars urbana de la villa du Russalet. 
2436 Il semble alors plus évident d’avoir une production sur place qu’une importation. 
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Ces différentes stratégies ont déjà été observées pour plusieurs zones de la Gaule à l’époque 

romaine2437. 

 

L’implantation d’une activité de fabrication de TCA est certainement liée à la proximité des 

matières premières nécessaires au façonnage (argile) et à la cuisson des tuiles et autres 

éléments architecturaux (bois). Il est cependant délicat de déterminer si l’implantation des 

sites est à associer à la présence de ces matériaux ou s’il s’agit d’une activité opportuniste. 

Dans le calendrier rural, aux époques modernes et contemporaines, la production de TCA 

était une activité saisonnière2438. Une telle situation n’est pas à exclure à l’époque romaine. En 

effet, cette activité pourrait se dérouler entre la fin de l’automne et le début du printemps 

durant les périodes aux activités agropastorales réduites. 

 

3. La fabrication de céramiques 
 

Le catalogue comprend plusieurs fours identifiés comme des fours de potier. L’étude de leur 

production grâce aux ratés de cuisson notamment permet de discuter de la nature de cette 

activité (cf. infra). 

D’après les études portant sur le contexte des 

ateliers de production de terre cuite, A. Ferdière 

souligne que la production de céramique, qui 

demande moins de place que celle de la TCA, a 

un « caractère moins rural »2439. De nombreuses 

agglomérations du nord de la Gaule possèdent en 

effet des ateliers de potier. 

Toutefois, cette remarque doit être nuancée 

puisque, à l’image de la production de TCA, une 

partie des fours de potiers se trouvent dans les 

campagnes. Ils peuvent alors prendre place dans 

des ateliers ruraux isolés dont l’appartenance à 

des domaines est envisagée sans toutefois être 

                                                
2437 Ferdière, 2012 ; Demarolle et al., 2003, p. 117. 
2438 Ferdière, 2012, p. 26-27. 
2439 Ferdière, 2012, p. 73. 

Figure 269. Atelier de La Boissière-École 
(Dufaÿ, Barat & Raux, 1990, p. 204). 
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prouvée2440. Le site de La Boissière-École (Yvelines) illustre bien ce type d’occupation (fig. 

269)2441. Le site comprend plusieurs unités de production de céramique, mais pas d’habitat. 

Une structure empierrée pourrait correspondre aux restes d’un bassin de foulage ou de 

décantation de l’argile, qui peut être stockée dans la cave avant d’être travaillée dans les 

bâtiments sur poteaux ou en pierres servant d’atelier. 

 

Des fours sont parfois installés au cœur des établissements ruraux. La production de ces fours 

n’est pas toujours bien établie, comme à Laufon (La.Mu.im.02) et Mont-Saint-Jean 

(Mo.Ro.im.02). Dans d’autres cas, l’étude de l’aire de diffusion des céramiques et l’analyse 

archéométrique des pâtes permettent d’estimer la production des sites et d’éventuelles 

exportations. 

Au Haut Empire, les établissements de Winkel (Wi.Se.im.01) et de Saint-Quentin 

(Sa.Pa.im.03) comportent un four. Malgré la simplicité et le nombre d’installations, les études 

menées sur ces sites et ceux aux alentours permettent d’esquisser la nature de ces productions. 

Sur le site de Saint-Quentin, les ratés de cuisson retrouvés lors des investigations 

archéologiques ont permis de mettre en évidence une production de trois formes de terra 

nigra et d’un type de céramique commune. Pour les fouilleurs, les petites dimensions de la 

sole pouvaient répondre à des contraintes d’ordre technique (enfournement restreint pour 

éviter la casse de céramique fine) ou économique, pour une production vouée à la 

consommation du site2442. Un début de réponse a été apporté par la découverte de fragments 

de cette production sur des sites ruraux limitrophes ainsi que dans l’agglomération de Saint-

Quentin (Aisne). D’ailleurs, le site est situé à proximité de la voie reliant Saint-Quentin à 

Beauvais2443. 

Sur la villa de Winkel, Seeb, l’étude des ratés de cuisson a révélé une production de 

différentes formes de céramique commune2444. Des analyses chimiques de pâtes provenant de 

sites voisins ont permis d’appréhender une aire de diffusion locale2445. 

La production de céramique au sein même des établissements ruraux durant le Haut Empire 

est bien reconnue dans quelques cas, à l’instar des sites de Winkel et de Saint-Quentin. Ces 

deux exemples ne présentent que peu d’installations avec un seul four, mais leur production, 

parfois de qualité (céramique fine), est exportée localement. Cette activité symbolise-t-elle 
                                                
2440 Demarolles et al., 2003, p. 115 ; Ferdière, 2007, p. 11. 
2441 Dufaÿ, Barat & Raux, 1990. 
2442 Lemaire, 2011, p. 37. 
2443 Lemaire, 2011, p. 50. 
2444 Contribution de Ch. Meyer-Freuler dans Drack, 1990, p. 143-177. 
2445 Contribution de A. Benghezal dans Drack, 1990, p. 240-253. 
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une diversité de l’économie des sites ou participe-t-elle à l’exportation d’une autre production 

des sites dont les céramiques en sont juste le contenant ? L’observation des autres 

équipements du Haut Empire de ces deux établissements ruraux semble montrer que l’activité 

de production de céramique est complémentaire d’activités agropastorales. 

 

Les sites de Antoing et Mareuil-lès-Meaux illustrent la production de céramique durant 

l’Antiquité tardive. Ces deux exemples se distinguent des sites du Haut Empire par le nombre 

de fours qu’ils comprennent : quatre pour Antoing (An.Br.im.01 à 04) et cinq pour Mareuil-

lès-Meaux (Ma.Gr.im.01 à 05). 

Les fours du site de Antoing (An.Br.im.01 à 04) produisent de la céramique commune sombre 

et claire ainsi que de la céramique sombre fine. L’étude de leur répartition semble indiquer 

une consommation locale. 

L’officine de Mareuil-lès-Meaux aménagées dans la pars rustica d’une villa du Haut 

Empire2446 présente au moins deux phases d’aménagement des fours qui ne fonctionnent donc 

pas tous en même temps. Les différences de fonctionnement entre ces installations ne 

devaient pas non plus permettre les mêmes cuissons. L’atelier de Mareuil-lès-Meaux produit 

une céramique sigillée qui s’inscrit dans la production argonnaise de l’Antiquité tardive2447. 

Le corpus des formes comprend vingt pièces parfois retrouvées en très peu d’exemplaires 

dans les remblais. Cette céramique est décorée à la molette, incisée ou excisée. Avec la même 

argile, l’atelier produit également des vases de stockage de différents gabarits comme des 

amphores, des urnes, des cruches ou encore des mortiers (cuisson en mode A). Les surfaces 

sont lissées soigneusement, mais rarement décorées. La situation de l’atelier à proximité de la 

capitale de cité, Meaux et des voies navigables de la Marne, inscrit cette production dans un 

système d’approvisionnement en céramique de présentation et fonctionnelle. 

Le site de Mareuil-lès-Meaux se place dans une série d’ateliers de production argonnaise 

située en Plaine de France, identifiés par des fours et d’autres indices (supports de cuisson, 

ratés de fabrication, tuyères, etc.)2448 (cf. p. 477). Cette activité est d’ailleurs essentiellement 

rurale car à l’exception du site de Villeparisis (agglomération secondaire), les ateliers 

                                                
2446 La fouille archéologique ne peut véritablement appréhender l’état de la villa qu’au moment de l’implantation 
de l’atelier de potier dans sa pars rustica. Il semble cependant qu’un ou plusieurs bâtiments permettent 
d’héberger les artisans et d’offrir des espaces de travail. 
2447 En se fondant sur les techniques de fabrication, les productions et les décors (molettes) des céramiques, P. 
Van Ossel tisse un lien étroit entre les ateliers franciliens et ceux de l’Argonne (Van Ossel, 2011, p. 250-254). 
2448 Van Ossel, 2011, p. 244-245. 
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présumés « sont situés dans des habitats ruraux ou des sites présumés comme tels »2449. Ces 

ateliers éparpillés, certainement de petite dimension, semblent diffuser leur production à une 

échelle locale ou au mieux régionale2450. 

 

La production de céramiques est une composante de l’activité de certains établissements 

ruraux durant toute la période romaine en Gaule. À l’Antiquité tardive, cette activité pénètre 

un peu plus les campagnes notamment dans certains terroirs. 

Même lorsque la production est effectuée à partir de seulement un four ou deux, une partie 

des céramiques semble dans plusieurs cas (Plaine de France, Saint-Quentin, Winkel) être 

dédiée à l’exportation locale, voire régionale. 

L’appartenance des ateliers de potiers isolés dans les campagnes à des établissements ruraux 

peut difficilement être prouvée, mais cette activité correspond de toute manière à une forme 

d’économie domaniale qui peut être menée par des entrepreneurs privés seuls ou constitués en 

société. 

 

4. Les productions mixtes 
 

Les fours de tuilier et de potier du catalogue présentent presque toujours une diversité de 

formes produites. 

Une production mixte de TCA et céramique ne peut être totalement exclue pour les fours les 

plus grands, comme les fouilleurs de Touffréville (To. Sa. im.01 à 04) l’ont avancé. En effet, 

la distinction entre four de tuilier et four de potier semble aujourd’hui dépassée par certains 

aspects. Les deux productions peuvent être réalisées à partir d’un équipement commun, si ses 

dimensions et son fonctionnement le permettent. 

  

                                                
2449 Van Ossel, 2011, p. 252. Ce lien topographique entre atelier et habitat rural est moins documenté en Argonne 
(Van Ossel, 2011, p. 253). 
2450 Van Ossel, 2011, p. 252. 
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e. Le verre 
 

Depuis les fouilles de la forêt de Hambach, l’artisanat du verre est mis en évidence dans les 

campagnes de la Gaule. 

 

1. Le processus de transformation du verre 
 

La première étape du processus de fabrication de verre est l’obtention de matière « primaire » 

à partir de sable et de fondant. Pour D. Foy, à la période romaine, les ateliers de Gaule 

(urbains comme ruraux) sont « entièrement dépendants, pour leur approvisionnement, de 

centres extérieurs »2451 situés en orient. Les ateliers travaillent à partir de verre brut importé 

par bateau2452 ou d’objets en verre fondus (recyclage)2453. 

La transformation de verre brut ou recyclé en objet fait appel à plusieurs opérations qu’il est 

en partie possible de retracer sur certains établissements ruraux. 

Afin d’obtenir une masse de verre en fusion, une structure de chauffe (foyer, four) et des 

creusets sont employés, comme c’est le cas sur les sites de Niederzier, Hambach 132, 382 et 

5002454 et certainement Cesson-Sévigné. 

Le verre est travaillé par soufflage sur les sites du catalogue2455. À Cesson-Sévigné, des mors 

de canne ont été identifiés, tandis que des déchets de verre soufflé ont été repérés sur 

l’établissement de Hambach 500. Sur le site de Hambach 382, l’analyse archéométrique a 

révélé un travail du verre à 678 °C, ce qui plaide en faveur du soufflage2456. La paraison du 

verre et son soufflage laissent des traces de verre fondu sur les parois de four et un certain 

nombre de déchets. La séparation du verre et de la canne se fait à l’aide d’une pince, absente 

du catalogue. Le pontil, une tige en fer de mêmes dimensions que la canne, va adhérer au fond 

de l’objet. Une « fois l’objet « empontillé », il est détaché de la canne afin de parfaire 

l’ouverture »2457. Si cet objet est absent du catalogue, il laisse généralement une marque 

circulaire sur le verre. Des ciseaux et des fers peuvent servir à retirer et rogner des surplus de 

matières sur le verre encore pâteux2458. Des objets en bois parfois munis de manches, nommés 

                                                
2451 Foy, 2000, p. 148. 
2452 Foy, Picon & Vichy, 2000, p. 419 ; Foy, 2000, p. 148. 
2453 Une exception est possible pour le site de Hambach 75 (HC). Selon H. Amrein, le four circulaire pourrait 
servir à la fabrication de verre brut, tandis que les fours piriformes seraient utilisés pour le soufflage (Amrein, 
2001, p. 102). 
2454 Ni.132.mo.18, Ni.382.mo.01 et Ni.500.mo.01. 
2455 Le verre peut également être travaillé de différentes façons dans des moules. 
2456 Amrein, 2001, p. 103. 
2457 Van Geesbergen, 1999, p. 111. 
2458 Van Geesbergen, 1999, p. 111. 
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palettes ou mailloches, servent au façonnage du verre pour l’aplatir ou l’arrondir lorsqu’il est 

encore malléable2459. 

Enfin, le refroidissement des objets se fait par trempage dans l’eau dans des fosses ou des 

bacs. 

L’ensemble de ces activités peuvent être pratiquées à l’abri dans des ateliers comme à 

Cesson-Sévigné ou tout au moins dans des espaces couverts. Sur les sites de Hambach, des 

trous de poteau semblent matérialiser des structures protégeant les fours2460. 

Enfin, les zones de travail du verre sont généralement implantées à proximité de puits ou de 

points d’eau naturels, nécessaires à l’activité2461. 

 

2. Une activité de verrerie dans des établissements ruraux 
 

De nombreux ateliers de travail du verre sont connus en Gaule, comme le montre l’inventaire 

réalisé en 2001 par H. Amrein2462. Le contexte de découverte révèle que cette activité est 

majoritairement pratiquée dans ou aux abords immédiats des agglomérations, chef-lieu de cité 

ou de rang inférieur (Cologne, Trèves, Lyon, Autun, Mathay, etc.)2463. Certains de ces ateliers 

urbains, comme celui de Derrière la tour à Avenches, ont fait l’objet d’études approfondies. 

L’atelier, spécialisé dans la production de petits flacons, comprend cinq petits fours 

circulaires2464 et un dépotoir qui a livré des centaines de fragments de verre et des outils 

spécialisés comme des creusets2465. L’officine est en activité entre 40 et 70 après J.-C.2466. 

Cette situation privilégiée dans les agglomérations peut s’expliquer par un débouché plus 

important des productions dans les centres urbains et une importation plus aisée du verre brut, 

les agglomérations étant préférentiellement situées le long de voies de communication 

terrestres et fluviales. 

 

Comment caractériser les ateliers de verriers des établissements ruraux du nord de la Gaule ? 

Malgré l’étude des déchets de verre et des équipements, les productions de ces ateliers sont 

difficiles à caractériser précisément (fig. 270). Les sites de la forêt de Hambach2467 comme de 

                                                
2459 Van Geesbergen, 1999, p. 112. 
2460 Van Geesbergen, 1999, p. 111. 
2461 Gaitzsch, 1999, p. 125. 
2462 Amrein, 2001, p. 99-125. 
2463 Girard, 2010, p. 32 : Pouille et al., 1998, p. 48. 
2464 Amrein, 2001, p. 147. 
2465 Amrein, 2001, p. 144-145. 
2466 Amrein, 2001, p. 144. 
2467 Gaitzsch et al., 2000, p. 83-241. 
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Cesson-Sévigné semblent produire des objets en verre soufflé (gobelet, bouteille, cruche) et 

du verre à vitre2468. Il est difficile d’estimer les quantités produites. Toutefois, la présence de 

plusieurs fours et l’organisation raisonnée des espaces tendent à indiquer une production 

destinée à une diffusion locale2469. L’implantation d’ateliers de verrier est certainement liée à 

la possibilité de se fournir aisément en matière première, en combustible et en eau2470. 

Deux constats peuvent être établis à partir des établissements ruraux travaillant le verre. 

D’abord, le travail du verre sur les établissements ruraux à l’époque romaine semble 

circonscrit à la fin du IIIe siècle et au IVe siècle2471. D. Foy, qui établit un constat similaire, 

s’interroge sur les raisons de l’installation d’activité de verrier sur des établissements ruraux à 

l’Antiquité tardive2472. Pour l’auteur, la question est de savoir si cet artisanat permet d’assurer 

un équilibre économique pour les sites qui ne subviennent plus à leurs besoins uniquement 

avec leur production de base (agriculture et élevage ?) ou si cette activité apporte des 

bénéfices substantiels. Les ateliers ruraux remplacent-ils sur le marché local des ateliers 

urbains qui ne produisent plus ou pas assez, ou viennent-ils faire directement concurrence à 

ces ateliers ? Ces questions ont un écho encore plus important pour la région de Hambach où 

six établissements ruraux s’équipent dès le début du IVe siècle d’installations pour le travail 

du verre2473. Ils sont situés à 35 km de Cologne2474, qui au Haut Empire comprend plusieurs 

ateliers de verriers2475 et où l’activité est moins attestée pour les IIIe et IVe siècles2476. Des 

voies passant à proximité des sites2477 peuvent permettre l’exportation des productions, 

notamment vers Cologne ou encore Juliers, qui se développe d’ailleurs au IVe siècle2478. La 

situation est similaire pour l’établissement de Cesson-Sévigné qui se trouve à 7 km de Rennes 

et qui doit représenter son principal débouché commercial. 

La transformation du verre semble donc être une part de l’économie domaniale dans plusieurs 

régions du nord de la Gaule. Cette activité semble néanmoins limitée à l’Antiquité tardive. 

                                                
2468 Gaitzsch, 1999, p. 139 ; Gaitzsch et al., 2000 ; Pouille et al., 1998. 
2469 Gaitzsch et al., 2000. 
2470 Gaitzsch, 1999, p. 143. 
2471 Van Ossel, 1992, p. 153-154. 
2472 Foy, 2010, p. 354. L’implantation des fours de verriers se fait en partie dans des espaces domestiques qui 
n’étaient pas conçus pour en recevoir (Van Ossel, 1992, p. 151) comme les thermes de la villa de Cesson-
Sévigné (Ce.Ch.im.04). 
2473 Gaitzsch, 1999, p. 125. 
2474 Gaitzsch, 1999, p. 125. 
2475 Amrein, 2001, p. 99-100 ; Gaitzsch, 1999, p. 143. 
2476 Gaitzsch, 1999, p. 145. 
2477 Gaitzsch, 1999, p. 144. 
2478 Gaitzsch, 1999, p. 125 et 144. 
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Figure 270. Processus de transformation du verre par soufflage et équipements associés. 

 

 

 

Les établissements ruraux sont des exploitations agropastorales. Néanmoins, leurs activités les 

conduissent à acquérir et transformer des végétaux, des sous-produits animaux ainsi que des 

minéraux. 

 

Les équipements permettent d’identifier, à des degrés divers, ces activités artisanales. 

Ces dernières prennent part au fonctionnement du domaine en participant à la construction 

(chaux, TCA), à l’entretien du matériel (bois, métal) ou encore à la réalisation de produits à 

faible valeur ajoutée (textile). 

Mais ces activités semblent dans certains cas dépasser le cadre domestique pour participer à 

une diversification de l’économie des exploitations. Les productions des établissements 

ruraux peuvent alors être écoulées vers les exploitations alentour, voire vers les habitats 

groupés. Il s’agit dans ce cas d’activités spécialisées demandant de la matière première en 

quantité suffisante, des équipements adaptés et un savoir-faire spécifique. 
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Même lorsqu’un établissement semble pouvoir assurer une ou plusieurs activités de 

transformation non alimentaire destinées à l’exportation, il ne semble pas en mesure de 

répondre à tous ses besoins (métal, bois, pierre, vannerie, verre, etc.). Une partie de son 

équipement domestique et économique provient nécessairement de l’extérieur. L’image du 

domaine autarcique est donc dépassée. Il doit alors exister un lien unissant les exploitations à 

des marchés extérieurs fournissant une partie des biens du site. 

 

Les ateliers artisanaux isolés dans les campagnes sont nombreux : ateliers de céramique et de 

terre cuite architecturale, carrières, ateliers de réduction, etc. Toutefois, l’archéologie ne 

permet pas d’associer directement ces ateliers aux domaines, même s’il s’agit bien d’une 

forme d’économie domaniale et d’exploitation des terres (du sous-sol notamment) à l’image 

de la culture des végétaux et de l’élevage. Il est rarement possible de déterminer qui investit 

dans ces activités et qui les dirigent : l’État, l’armée, des entrepreneurs privés seuls ou 

constitués en sociétés de droit privé ordinaires2479. 

Toutefois, il semble intéressant pour l’économie et le fonctionnement des domaines de 

s’investir dans des activités artisanales. 

La diversification de l’activité et de l’économie des sites a déjà été mentionnée. Il faut ajouter 

à cela de possibles avantages fiscaux comme la loi de 361 qui « exempt les propriétaires des 

domaines ruraux de l’impôt sur les commerçants et les artisans (le chrysargyre) et qui précise 

qu’ils ne doivent pas être considérés comme des negotiatores quand ils vendent directement 

leurs produits »2480. 

Les activités artisanales non alimentaires peuvent également présenter l’intérêt de s’effectuer 

à des saisons « creuses » du calendrier agricole. Cet aspect saisonnier, difficile à identifier 

pour l’archéologie, ne doit certainement pas être sous-estimé. Le Digeste indique bien que 

« les ouvriers potiers (figuli) des domaines sont occupés aux travaux agricoles pendant la plus 

grande partie de l’année »2481. En ce sens, la circulation des hommes et des savoirs est une 

question majeure dans la compréhension du fonctionnement de l’économie à l’Antiquité. 

 

L’artisanat au sein des établissements ruraux n’est pas identique entre le Haut Empire et 

l’Antiquité tardive. En effet, à partir de la seconde moitié du IIIe siècle, certaines activités 

                                                
2479 Andreau, 2010, p. 119. 
2480 Code théodosien, 13, 1, 3 (Van Ossel, 2011, p. 253). Cette exonération s’applique également aux 
propriétaires non sénateurs, colons de l’empereur. Puis un second texte (C. Th., 13, 1, 12) étend cette règle à tous 
les paysans, peu importe le statut (Delmaire, 1989, p. 365). 
2481 Digeste, 33, 7, 25, 1 dans Van Ossel, 2011, p. 253, note 63. 
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apparaissent au cœur des exploitations (travail du verre, réduction du minerai de fer, travail du 

bronze) et d’autres, déjà présentes au Haut Empire (travail de la terre cuite, par exemple) se 

développent2482. 

Toutefois, pour de nombreuses exploitations, l’occupation, le niveau de vie et l’état des 

bâtiments sont assez mal appréhendés. Il faut dans ce cas certainement se méfier des 

conclusions trop hâtives pour ne pas confondre restructuration des espaces et squattage, terme 

péjoratif, qui semble révéler un habitat pauvre et délaissé. L’abandon ou le changement de 

fonction de certains bâtiments (les balnéaires, par exemple) peuvent indiquer une « nouvelle 

façon d’habiter »2483 les établissements ruraux et non un appauvrissement ou le délaissement 

de ces derniers. 

La présence au sein d’établissements ruraux d’ateliers de verriers ou encore de bronziers 

indique l’installation d’artisans spécialisés. Si leur statut est inconnu, ils peuvent participer à 

la récupération des matériaux du site ou s’implanter dans une exploitation où l’activité se 

modifie. En outre, les productions de céramique d’Argonne en Plaine de France ou de verre 

dans la forêt de Hambach tendent à indiquer que les artisans et leur savoir-faire se déplacent 

et pénètrent le monde rural2484. 

Ces phénomènes doivent surtout trouver des raisons dans la modification du facteur socio-

économique. Mais celles-ci peuvent certainement être diverses. Les moyens de production 

peuvent se disperser dans les campagnes suite à l’abandon des grands centres2485. Les circuits 

d’acquisition des matières premières et d’écoulement des objets fabriqués peuvent également 

être modifiés. La réponse à la question de l’installation de nouveaux « métiers » dans les 

établissements ruraux trouve certainement une réponse dans la réunion de ces facteurs et 

d’autres, non évoqués. 

L’étude des équipements permet d’apprécier l’installation d’activités spécialisées au cœur des 

établissements ruraux de l’Antiquité tardive mais ne permet pas véritablement de mesurer son 

« caractère généralisé »2486. 

 

 

                                                
2482 Ce constat est partagé par P. Van Ossel et Cl. Raynaud (Van Ossel & Raynaud, 2012, p. 158). 
2483 C’est l’expression employée par M. Heijmans pour parler de l’habitat urbain de Gaule méridionale à 
l’Antiquité tardive et notamment des phénomènes de réoccupation des édifices publics et privés (Heijmans, 
2006, p. 57). Elle nous paraît plus nuancée et moins péjorative que le terme de squattage, par exemple. 
2484 Van Ossel, 2011. 
2485 Van Ossel & Raynaud, 2012, p. 158. 
2486 Van Ossel & Raynaud, 2012, p. 158. 
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Identifier et caractériser les activités des établissements ruraux dans le nord de la Gaule est 

une tâche délicate car les données (textes, images) concernant directement cette aire 

géographique sont peu nombreuses. L’épigraphie, qui permet souvent de signaler directement 

des professions ou des collèges, se retrouve dans les agglomérations. Les données 

archéobotaniques et archéozoologiques sont aujourd’hui indispensables pour reconstituer 

l’environnement des sites, leur alimentation et dans une certaine mesure, la culture des 

végétaux et l’élevage pratiqué. Mais l’identification des équipements des établissements 

ruraux est le meilleur moyen d’appréhender l’ensemble des activités des campagnes et de 

préciser leur nature, domestique ou économique. Cette démarche est aujourd’hui possible en 

se fondant sur un catalogue descriptif et critique d’équipements immobiliers et mobiliers, qui 

permet de comprendre leur spécificité et leur implication dans les processus de production. 

Plusieurs critères nous ont permis d’appréhender et de caractériser les activités domaniales : 

- La spécificité de certains équipements. 

- La récurrence des équipements dans les établissements ruraux. 

- La répartition des équipements dans les différentes étapes des processus de 

production. 

Cette méthode permet d’affirmer que les activités agropastorales et de transformation 

alimentaire dominent et qu’elles sont développées voire parfois spécialisées (viniculture, 

fabrication du malt), permettant de produire des quantités supérieures aux besoins du site. Les 

activités de transformation de produits à des fins non alimentaire ne sont pas en reste. Si 

comme pour le travail du bois et du cuir, ces activités sont liées le plus souvent au 

fonctionnement des sites, l’artisanat peut pénétrer dans les établissements ruraux selon 

les régions et surtout les périodes comme pour le travail de la terre cuite et du verre. Il semble 

surtout ressortir de ce tour d’horizon des activités domaniales, la polyvalence de ces sites qui 

ne présentent presque jamais une unique activité2487 à travers leurs équipements, même si 

elles ne sont pas toutes réalisées dans les mêmes proportions et pour les mêmes fins. Il faut 

également retenir la multiplication des situations identifiées sur les exploitations pour 

répondre, par exemple, à certains besoins comme les matériaux de construction (chaux, TCA). 

Le débat sur l’ouverture des établissements ruraux vers l’extérieur ou à l’inverse leur autarcie 

n’est plus d’actualité. En effet, aucun site ne semble en mesure de produire seul tous les 

produits alimentaires et non alimentaires dont il a besoin. Toutefois, la polyvalence des 
                                                
2487 À l’exception de quelques sites comme les installations vinicoles de la vallée de la Moselle, qui sont peut-
être par ailleurs des annexes isolées d’établissements (cf. p. 589). Ces exemples sont rares et la très grande 
majorité des établissements ruraux possèdent des équipements qui renvoient à la culture des végétaux, l’élevage 
et à une ou plusieurs activités de transformation de produits à des fins non alimentaires. 
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activités permet dans des proportions certainement différentes d’un établissement à un autre, 

de répondre à une partie de ces besoins. Il faut donc retenir qu’il existe presque autant de 

situations et de stratégies économiques que de sites, et les données archéologiques 

permettent certainement d’identifier qu’une partie d’entre elles. 

Les informations concernant les chaînes d’approvisionnement des produits font souvent 

défaut, ce qui permet rarement de comprendre leur conditionnement, leur transport et leur 

distribution. Deux pistes de recherche concernant directement les équipements peuvent être 

envisagées à l’avenir afin d’avancer sur ces questions. La première est l’intégration des 

moyens de transport et notamment les éléments de chariots à notre travail afin de tenter 

d’évaluer les capacités de transport des établissements. Grâce à la méthode développée dans 

cette thèse, nous souhaitons également étendre et systématiser l’étude des équipements aux 

autres types d’occupation et notamment aux habitats groupés afin de caractériser la nature de 

leurs activités. L’objectif est de mieux appréhender les différences et surtout les liens qui 

unissent les différents contextes d’occupation. 

La démarche d’associer les équipements aux processus de production a montré que certains 

équipements ou productions ne sont pas ou rarement identifiés sur les sites, alors que d’autres 

sources de données (textes, images, données environnementales) laissent supposer de leur 

présence. Les cas les plus concrets sont les objets ou les activités qui laissent des déchets en 

matériaux périssables ou celles qui demandent un outillage limité et surtout très polyvalent. 

Le cas de la vannerie est certainement le meilleur exemple d’une activité qui doit se dérouler 

sur une partie des établissements ruraux mais qui reste le plus souvent « invisible » aux yeux 

de l’archéologue. Ces remarques ouvrent des questions sur la représentativité des découvertes 

archéologiques, que nous souhaitons traiter dans la partie suivante. 
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Chapitre I  

Représentativité des équipements des 

établissements ruraux du nord de la Gaule 
 

 

 

La caractérisation et l’inventaire des outils et des infrastructures économiques permet de 

dresser la liste des équipements des établissements ruraux identifiés par l’archéologie. Mais la 

liste rassemblée est-elle représentative de l’ensemble des équipements des exploitations au 

moment de leur fonctionnement ? Quelle part de l’instrumentum fundi est révélée ? Quelle 

part reste inconnue ? 

Afin de discuter de la représentativité de cette liste, il est possible de la confronter à d’autres, 

réalisées à partir de sources de données différentes comme les textes et les images. 

Pour tenter d’apporter des éléments de réponse et de réflexion à ces questions, les 

équipements immobiliers et mobiliers sont distingués. 

 

A. Représentativité des équipements immobiliers 
 
La question de la représentativité des équipements immobiliers sur les établissements ruraux 

est rarement, voire jamais posée directement. 

La reprise des premières fouilles exhaustives de pars rustica tend à montrer que les 

archéologues recherchaient l’ensemble des bâtiments et structures indiquées par les 

agronomes latins. Des fonctions très précises sont alors attribuées aux différents bâtiments et 

structures de l’espace économique et fonctionnel, souvent artificiellement, sans indice. Ainsi, 

les bâtiments de Köln-Müngersdorf (Ko.Mu.im.01 à 09), par exemple, correspondent d’après 

les premières identifications à des bergeries, des étables, des écuries, des greniers, etc. 

Les disciplines associées à l’archéologie – les sciences environnementales et la pédologie 

notamment – ainsi que les explorations plus systématiques (voire parfois exclusives !) des 

pars rustica entraînent un renouvellement des données (cf. p. 34) qui permet aujourd’hui de 

discuter de la représentativité des équipements immobiliers avec davantage de précision. 
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Plusieurs remarques doivent être formulées avant de confronter les listes d’équipements 

immobiliers. 

Les traités d’agronomie ainsi que les plans de fermes traditionnelles dénomment les espaces 

de stabulation selon les espèces qu’ils abritent. Il est souvent délicat de définir un bâtiment 

comme une écurie, une étable ou encore une bergerie sur les sites archéologiques (cf. p. 136). 

Tous ces termes sont réunis sous la dénomination de « bâtiment de stabulation ». 

Un constat similaire peut être fait pour les bâtiments de stockage des denrées végétales. Les 

textes latins vont employer différents termes (horreum, graniarium, etc.) et les plans 

traditionnels également (greniers, grange) sans savoir, dans la majorité des cas, quelle est la 

fonction exacte de ces bâtiments (stockage des gerbes, des graines, traitement des récoltes). 

Ces équipements sont donc regroupés sous le terme de « bâtiment de stockage ». 

Enfin, les sources utilisées ne précisent pas toujours la forme que prend la zone de stockage 

du fumier (tas ou fosse). Ainsi, ces équipements sont désignés par « zone de fumier ». 

 

a. Appréhender les besoins des exploitations : textes de l’Antiquité et approche 
régressive 

 

Afin de discuter de la représentativité des équipements immobiliers identifiés par 

l’archéologie dans les campagnes de la Gaule, les découvertes sont confrontées à d’autres 

sources de données de l’Antiquité, les agronomes latins, et plus récentes issues des traités 

modernes et des plans de fermes traditionnelles. 

 

Les auteurs latins évoquent les équipements immobiliers dont doivent être dotés les domaines. 

Néanmoins, la liste établie à partir de ces sources doit être nuancée. Il faut signaler une 

nouvelle fois que les auteurs décrivent des réalités méridionales à un moment donné (IIe 

siècle av. J.-C. au IVe siècle ap. J.-C.) incluant des activités comme la culture et la 

transformation de l’olive. De plus, ces prescriptions doivent d’abord s’appliquer à de grandes 

exploitations (villae) où les propriétaires ont les moyens d’investir. Il ne faut certainement pas 

partir du postulat que les exploitations d’époque romaine étaient toutes dotées des 

équipements évoqués par les auteurs. En effet, ces derniers décrivent un optimum qui doit 

rarement être atteint par les sites. 

Les agronomes latins ne fournissent pas une liste précise des bâtiments et structures 

économiques dont les établissements doivent être pourvus, à l’inverse des outils (cf. infra). 

Une liste exhaustive est donc délicate à présenter directement. 
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Vitruve, dans son traité d’architecture, livre une liste des « constructions rurales »2488. Il 

évoque ainsi des installations économiques : cours (pour les bestiaux), bâtiment de stabulation 

(étable, écurie, bergerie), cellier (pressoir, chai), huilerie, bâtiment de stockage (grenier et 

grange), hangar, moulin et des installations domestiques comme les cuisines et les bains. 

Palladius ne donne pas directement une liste des installations à avoir mais, dans une série de 

chapitres de son livre I2489 , il décrit le cellier (chai), les bâtiments de stockage (grenier, 

remise à foin, à paille et à bois), le pressoir à huile, les bâtiments de stabulation (écurie et 

étable), la cour (pour les animaux), des logements pour la basse-cour et les oiseaux, le tas de 

fumier, le jardin clôturé, l’aire de battage, les ruches et le moulin. Des installations 

domestiques sont également décrites, comme les bains. 

Les autres auteurs et agronomes latins évoquent sensiblement les mêmes installations ; les 

prescriptions qui concernent ces dernières sont davantage disséminées dans le texte. Il faut 

éventuellement rajouter à cette liste les bassins servant de viviers2490. 

 

Les traités modernes d’architecture rurale permettent comme pour les textes antiques de lister 

les éléments constitutifs des exploitations agropastorales du XIXe siècle2491. Afin de mener à 

bien cette approche régressive, nous nous plaçons à une échelle très générale. En effet, il n’est 

pas question ici de discuter du système économique des sites, ou de la structure et du 

fonctionnement de leurs équipements (matériaux, modes de construction, etc.) qui ont évolué 

depuis l’Antiquité même si la praticité de certaines formes et caractéristiques architecturales 

se rejoignent entre les deux périodes (cf. p. 153). L’objectif ici est de comparer les besoins 

entre des exploitations tournées vers l’agriculture et l’élevage et qui ne connaissent pas la 

mécanisation. 

Les ouvrages de E. Bosc2492 et H. Duvinage2493, déjà mentionnés à plusieurs reprises, sont 

utilisés. 

La liste la plus complète est celle de E. Bosc. La dénomination des chapitres, que nous 

reprenons ici, suit la fonction des bâtiments. Ils comportent : 

- « les logements des animaux » : écurie, étable, bergerie, porcherie, chenil, clapier, 

poulailler, pigeonnier, ruche ; 
                                                
2488 Vitruve, De archi., VI, 6. 
2489 Palladius, De agri., I, XVIII-XLI. 
2490 Les bassins n’ont pas été inventoriés en raison des difficultés pour distinguer leur rôle ornemental de leur 
rôle économique. Toutefois, le grand bassin de la villa de Damblain (NI) est muni de niches permettant 
certainement d’abriter les poissons. 
2491 Vanderpooten, 2005, p. 13-14. 
2492 Bosc, 1875. 
2493 Duvinage, 1854. 
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- « les constructions destinées à abriter ou réparer les instruments agricoles » : resserre à 

outils, atelier, hangar, remise ; 

- « les constructions destinées à abriter et conserver les récoltes » : fenil, grange (dotée 

d’une aire), grenier, installation pour les légumes, installation pour les fruits, séchoir ; 

- « les constructions destinées à transformer les récoltes » : boulangerie, cuisine, 

distillerie, laiterie, cave, cellier ; 

- « les constructions destinées à recueillir, emmagasiner ou perdre les eaux » : puits, 

mare, bassin, puisard ; 

- « les constructions destinées à recueillir et conserver les engrais de la ferme » : rigole, 

purinière, abri pour le fumier ; 

- « les constructions destinées au lavage et au nettoyage » : lavoir. 

H. Duvinage discute de moins d’équipements, qui sont tous par ailleurs listés chez E. Bosc. 

Comme pour les auteurs latins, les agronomes présentent ici un optimum des équipements 

immobiliers dont peut se doter une ferme. Ils ne prescrivent en aucun cas que les fermes 

doivent être dotées de l’ensemble de ces équipements. 

Des travaux menés depuis les années 1970 sur les fermes du XIXe siècle et du début du XXe 

siècle permettent de confronter les prescriptions des agronomes à des exemples concrets. La 

série Architecture rurale française2494 est en ce sens un outil de première importance. 

Cinq exploitations agropastorales de la première moitié du XXe siècle sont utilisées comme 

points de comparaison (fig. 271 et 272). 

Les fermes de Sainte-Marie-Cappel (Nord)2495 et du Porchis à Florimont (Franche-Comté)2496 

sont des exploitations modestes. 

Les exploitations de Prétot-Vicquemare (Seine-Maritime) 2497  et de la Basse-Cour à 

Pontécoulant (Calvados)2498 présentent des plans dispersés. Leur superficie totale est de plus 

de 50 ha. 

La ferme de Châtillon-sur-Seine (Côte-d’Or) est une très grande exploitation (220 ha), 

remarquablement mise en valeur avec ses nombreux bâtiments alignés autour d’une cour2499. 

  

                                                
2494 Voir Royer, 1983 et Bucaille & Levi-Strauss, 1980 par exemple consultés pour la thèse. 
2495 Les bâtiments sont organisés autour d’une cour. La superficie totale de l’exploitation est inférieure à 40 ha 
(Paillet, 2005, p. 95). 
2496 Les bâtiments sont organisés autour d’une cour. La superficie totale de l’exploitation est de 41 ha (Royer, 
1983, FC28). 
2497 Paillet, 2005, p. 95. 
2498 Brunet, 2004, p. 287. 
2499 Bucaille & Levi-Strauss, 1980, BG09. 
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Figure 271. Fermes traditionnelles utilisées en comparaison 1 (les plans ne sont pas à la même échelle pour 

une meilleure lisibilité). 
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Figure 272. Fermes traditionnelles utilisées en comparaison 2 (les plans ne sont pas à la même échelle 
pour une meilleure lisibilité). 

 

Ces exploitations possèdent quatre équipements immobiliers en commun : bâtiments de 

stockage (et de traitement des denrées), bâtiments de stabulation, mare ou bassin servant de 

point d’eau aux bêtes et aux activités des hommes et une zone pour le fumier. Toutes les 

exploitations possèdent également des potagers et/ou des vergers. 

Il faut ajouter à ces équipements quatre fermes dotées de hangars/charretteries. Le hangar de 

la ferme de Florimont renferme une forge ainsi qu’une menuiserie2500. Les hangars, remises et 

autres charretteries des autres exploitations peuvent servir d’atelier sans que celui-là soit 

signalé. 

Les fermes de Châtillon-sur-Seine, Pontécoulant et Prétot-Vicquemare possèdent également 

des logements pour la basse-cour et les oiseaux. 

Certains équipements, comme les aires de battage qui sont bien présentes mais se trouvent à 

l’intérieur des granges, ne sont pas signalés sur les plans. Les fermes traditionnelles, comme 

                                                
2500 En Bourgogne, les outils cassés ou usagés sont réparés sur place, dans la mesure du possible. L’atelier est 
souvent aménagé dans un espace multifonction (Bucaille & Lévi-Strauss, 1980, p. 28-24). 
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celle de Pontécoulant, peuvent également être dotées de séchoirs (faisant également office de 

fumoirs) ou encore de pressoirs. 

 

b. Un catalogue représentatif mais dépendant des identifications 
 

Les listes établies à partir des auteurs latins, des agronomes modernes et des exploitations 

traditionnelles tendent à montrer que des équipements sont communs à tous les types de 

domaines2501 (tableau 11). 

 
Tableau 11. Équipements immobiliers répertoriés et leur présence (cases noircies) dans les listes établies 

(en gras, les équipements immobiliers représentés sur au moins 60% des listes). 

 
 

Des installations sont dédiées à la stabulation abritée (écurie, étable, poulailler, etc.) ou 

libre (enclos) des animaux, à la conservation et au traitement des denrées végétales 

(grange, grenier, aire, etc.) et à la protection du matériel (remise, hangar, charretterie). Les 

différentes sources s’accordent également sur la présence d’un espace de stockage du fumier 

et d’un point d’eau (mare, bassin). Des équipements tels que les pressoirs, les moulins et les 

ateliers sont plus spécifiques. Enfin, un espace est généralement dédié aux vergers et aux 

potagers. 

 

                                                
2501 Il n’est pas étonnant de retrouver des points communs entre les auteurs latins et les agronomes modernes tant 
ces derniers se sont parfois inspirés des traités de l’Antiquité. 
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Force est de constater que les équipements immobiliers identifiés dans les établissements 

ruraux du nord de la Gaule regroupent dans une large mesure ce que prescrivent les auteurs 

latins et ressemblent à ce que l’on peut retrouver dans les fermes traditionnelles. 

Toutefois, plusieurs nuances peuvent être apportées à ce constat : 

1. La caractérisation des logements animaux n’est pas encore totalement acquise pour 

l’époque romaine, malgré la multiplication des identifications depuis plus d’une décennie. Il 

faut noter l’absence totale dans le catalogue d’installations identifiées pour la basse-cour, les 

oiseaux ou encore les abeilles. Les difficultés pour l’identification de ces installations 

certainement en matériaux périssables doivent expliquer cette absence. 

2. La protection du matériel n’est pas non plus identifiée dans le catalogue. Cette utilisation 

des bâtiments ne laisse pas de traces archéologiques (ni déchets, ni pollution du sol). De plus, 

ces bâtiments ne demandent pas d’éléments architecturaux spécifiques. Si l’identification de 

bâtiments comme « hangar » est parfois proposée pour des bâtiments d’époque romaine, elle 

révèle souvent un manque d’arguments et est davantage synonyme d’« annexe » ou de 

« dépendance » à fonction indéterminée. Certains bâtiments identifiés comme des granges 

pourraient totalement ou en partie avoir cette fonction en raison des dimensions qu’ils 

possèdent ou encore de leur porte charretière, sans qu’il soit possible de le prouver davantage. 

La présence de foyers dans certains de ces bâtiments peut indiquer une activité de réparation 

des outils. Le travail du bois, bien présent (cf. p. 460), ne laisse pas d’indice sur le lieu où il se 

tient. 

3. Comme cela a déjà été souligné, agronomes latins comme modernes insistent sur 

l’importance du stockage et de la gestion du fumier (cf. p. 505). Si des études récentes 

montrent bien la présence de fumières sur des établissements de l’époque romaine en Gaule, 

leur nombre doit encore être sous-évalué. 

4. L’importance des potagers a déjà été soulignée (cf. p. 565) et leur évocation dans les textes 

antiques et les plans traditionnels renforce un peu plus leur rôle central. 

5. Les bâtiments dédiés à la conservation et au traitement des céréales, ainsi que des points 

d’eau comme les mares, sont représentés tant dans le catalogue que dans les sources utilisées 

en comparaison. 

 

La synthèse des équipements immobiliers des établissements ruraux menée dans cette thèse 

permet donc d’aller plus loin dans l’analyse et d’identifier les principaux besoins d’une 

exploitation agropastorale. La représentativité des découvertes est néanmoins très largement 

soumise à l’identification des installations qui a sensiblement progressée ces dernières années 
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grâce à un plus grand intérêt porté à cette question et à de nouvelles méthodes d’analyse. Cet 

effort doit se poursuivre notamment pour les bâtiments de stabulation, ceux dédiés à la 

protection du matériel et les fumières. 

Les textes antiques partagent avec les découvertes archéologiques des installations de 

transformation des denrées végétales comme les pressoirs et les moulins de grand format que 

nous ne retrouvons pas dans les plans et les descriptions des agronomes modernes qui 

évoquent seulement dans leur traités les exploitations céréalières et d’élevage. 

Les installations de transformation non alimentaire sont très peu évoquées dans les traités 

antiques, même si Caton décrit la fabrication de chaux2502. À l’inverse, les découvertes 

archéologiques montrent que de nombreux établissements ruraux du nord de la Gaule sont 

dotés d’installations artisanales notamment dédiées à la transformation des minéraux (argile, 

pierre, verre) (cf. p. 671). Il s’agit ici de l’un des principaux apports de l’archéologie. 

La confrontation des équipements immobiliers du catalogue avec ceux évoqués par les 

agronomes latins et présents dans des fermes traditionnelles indique que les découvertes 

archéologiques sont représentatives de ce que l’on pouvait retrouver dans les établissements 

ruraux du nord de la Gaule au moment de leur fonctionnement. De nombreuses exploitations 

partage un certain nombre de besoins ; abriter les animaux, conserver les denrées, avoir un 

point d’eau et dans une certaine mesure stocker le fumier et posséder un potager et/ou un 

verger. La caractérisation des bâtiments et des espaces de certains établissements ruraux de 

l’époque romaine comme ceux de Champion, Hamois, Saint-Brice-sous-Forêt et Varois-et-

Chaignot est en ce sens très significative (fig. 273). 

 

Un plus grand intérêt porté à l’étude des équipements immobiliers et de nouvelles méthodes 

d’interprétations des installations permet aujourd’hui de mieux cerner les besoins des 

établissements ruraux du nord de la Gaule à l’époque romaine. 

Si les exploitations se dotent des équipements nécessaires à leurs activités et éventuelles 

spécialisations, elles partagent de nombreux équipements, ce qui souligne une nouvelle fois 

l’aspect polyvalent de leur activité, qui se fonde majoritairement sur l’agriculture et l’élevage. 

                                                
2502 Caton, De agri., XXXVIII. 



Chapitre I  
Représentativité des équipements des établissements ruraux du nord de la Gaule 

 716 

 
Figure 273. Essai de caractérisation des espaces d’établissements ruraux du catalogue. 

 

L’archéologie est certainement la source de données la plus complète mais également la plus 

fragile, reposant sur des identifications qu’il faut encore chercher à renforcer. L’objectif est 

maintenant de mieux appréhender des équipements que nous sommes difficilement, voire pas 

parvenu à identifier, les fumières et les bâtiments de protection du matériel 2503 , qui 

compléteront notre compréhension des besoins et de l’organisation des sites. 

  

                                                
2503 Si l’identification de ces bâtiments est délicate en raison de l’absence d’indices directs permettant de les 
identifier, certaines approches comme la répartition du mobilier en fer sur les sites permettent de percevoir des 
concentrations dans des bâtiments qui peuvent servir de lieu de stockage et de réparation des outils. C’est la 
démarche suivie par P. Van Ossel pour la grange de Hamois, Champion (Ha.Ch.im.02) (Van Ossel & Defgnée, 
2001, p. 186-203). La répartition des outils de Damblain montre également que le grand bâtiment qui ferme la 
pars rustica pouvait avoir une fonction de protection du matériel (Huitorel et al., 2016). Nous n’avons pas pu 
suivre cette méthode pour les autres sites du catalogue en l’absence dans les rapports de fouille et publications de 
données sur la répartition générale du mobilier.  
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B. Représentativité des équipements mobiliers 
 

La constitution d’un catalogue à partir de plusieurs établissements ruraux permet de mettre en 

évidence une large gamme d’outils. Mais les équipements mobiliers découverts sont-ils pour 

autant représentatifs des outils nécessaires aux domaines 2504  au moment de leur 

fonctionnement ? 

La question de la représentativité de l’outillage des établissements ruraux du nord de la Gaule 

par les découvertes archéologiques et donc finalement de la composition de leur « caisse à 

outils » est rarement posée directement en ces termes mais elle est souvent sous-jacente à de 

nombreux travaux2505. 

Comme pour les équipements immobiliers, l’objectif de cette partie est de confronter la liste 

des outils identifiés par l’archéologie à d’autres sources de données ne présentant pas les 

mêmes apports et limites. 

 

a. L’archéologie face aux textes et aux images de l’Antiquité 
 

L’archéologie permet d’appréhender l’outillage dans ses formes et ses dimensions (cf. p. 57). 

Toutefois, d’autres sources de données permettent de discuter de l’équipement mobilier des 

domaines ruraux, les textes et les images. 

 

Pour les images, les listes ont été établies à partir de deux calendriers rustiques, la Porte de 

Mars à Reims et la mosaïque de Saint-Romain-en-Gal, et de trois lots de miniatures votives : 

Brulh (All.), Cologne (All.) et Rodenkirchen (All.) (fig. 10). 

Il s’agit dans tous ces cas d’images représentant des activités agricoles selectionnées (cf. p. 

71). Il ne faut donc en aucun cas estimer que les outils identifiés représentent l’intégralité des 

équipements mobiliers utiles aux exploitations (cf. p. 77). Toutefois, les images présentent 

l’avantage de ne pas distinguer les équipements selon la nature de leurs matériaux. Objets en 

bois ou encore vannerie sont représentés. 

                                                
2504 L’approche ici est générale et souhaite décrire une tendance qui ne s’applique pas nécessairement telle quelle 
à chaque exploitation. 
2505 Dans les travaux concernant l’outillage agricoles (Ferdière, 1988b, Ferdière, 1991) ou qui inventorient le 
mobilier des établissements ruraux d’une région (Roux, 2007a, Nillesse, 2009, Guillemot, 2011, Raffin, 2015 et 
Legros, 2015), la question des outils identifiés et absents nécessaires aux activités des sites n’est pas ou très peu 
abordée. 
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L’identification de certains outils peut être soumise à caution. Néanmoins, il ne s’agit pas ici 

de revenir sur ces questions mais de proposer une tendance générale. Ainsi, les identifications 

retenues se fondent sur les plus courantes dans la littérature archéologique. 

L’échelle est le seul équipement représenté sur tous les corpus. L’araire et la pelle sont 

représentés dans quatre cas. Nous dénombrons également trois faux et trois herses, ainsi que 

deux vans. La Porte de Mars à Reims comporte la représentation d’un vallus pour les 

moissons. 

 

Trois listes d’outils ont été constituées à partir des traités d’agronomie de l’Antiquité. Deux 

sont issus de l’ouvrage de Caton et un de celui de Palladius2506. 

Caton livre deux listes pour équiper une oliveraie de 240 jugères2507 et un vignoble de 100 

jugères2508. Dans le tableau les deux listes sont fusionnées. Les textes sont retranscrits en 

annexe (annexe 6). 

 

Pour établir une liste à partir de ces documents plusieurs choix ont été nécessaires afin de 

comparer au plus juste les données entre elles. 

Caton donne la liste de l’instrumentum mutuum mais aussi l’instrumentum vocale (un fermier, 

une fermière, etc.) et l’instrumentum semi-vocale (moutons, bœufs, etc.) (cf. p. 16). Seuls les 

objets ont été conservés. Plusieurs domaines sont représentés, parmi eux : le domaine 

domestique (chaudières, lits, chandelier, etc.), la quincaillerie (crochets, entonnoirs, etc.), le 

stockage des denrées (jarres), le transport (chariots, joug, harnais) et la production2509. Ce 

dernier domaine correspond à la définition retenue des équipements mobiliers. 

La liste de Palladius se limite aux instruments agricoles ; seuls les éléments vestimentaires ont 

été écartés. 

Les textes de Caton et de Palladius partagent des instruments pour le travail de la terre (araire, 

bêche, houe) et de nombreux couteaux agricoles désignés par leur structure (faucille à double 

tranchant, etc.) ou par leur fonction (faucille à jonc, etc.). 

  

                                                
2506 Varron donne une courte liste du mobilier que doit se procurer le domaine, mais cite explicitement Caton 
(Varron, R. rust., I, XXII). Varron évoque également dans De lingua latina les instruments pour la culture et les 
semailles, la récolte des végétaux, leur traitement et leur transport (Varron, De ling. lat., I, 134-140). Il ne s’agit 
toutefois pas d’une liste des outils dont les établissements ruraux doivent se pourvoir. 
2507 Caton, De agri., XII. 
2508 Caton, De agri., XIII. 
2509 Comme pour l’inventaire du catalogue, les objets liés à la chasse et à la pêche n’ont pas été retenus. 
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b. Une approche diachronique et régressive de l’outillage des campagnes ? 
 

Comme pour les équipements immobiliers, il est possible d’établir des listes d’outils des 

fermes traditionnelles afin, une nouvelle fois, d’appréhender d’une manière générale les 

besoins en outillage de ces exploitations. 

Pour les périodes modernes et contemporaines (jusqu’au milieu du XXe siècle), l’équipement 

mobilier peut être abordé par le biais de documents juridiques. Il s’agit principalement des 

inventaires de cession, créés lors de la transmission en vifs d’une ferme et du capital 

d’exploitation (un mariage, par exemple) ou des inventaires de dissolution et après décès2510. 

Trois fermes et terroirs sont utilisés en comparaison. 

J. A. Dickinson s’est intéressé à l’outillage dans la Plaine de Caen (Calvados) au XVIIIe 

siècle à partir des inventaires après décès 2511. 

Un inventaire après décès du 15 février 1817 effectué à la ferme du lieu-dit Les Bourdillaux 

(Sarthe)2512 révèle l’ensemble des biens des propriétaires. 

P. Brunet a reconstitué la « caisse à outils » autour de 1900 de la ferme de Pontécoulant à 

partir des inventaires après décès des archives notariales des cabinets de Vassy2513 et des 

descriptions qui accompagnent les visites de fermes de l’Association normande à la fin du 

XIXe siècle. 

La plupart des outils inventoriés sont partagés par deux, voire les trois listes. Ces dernières 

sont composées d’outils pour le travail de la terre (araire, bêche, houe), pour la récolte des 

végétaux (faux, faucille) et leur traitement (van, fléau). Les inventaires comprennent 

également des haches et des scies. 

 

Entre l’Antiquité et les inventaires modernes, quels éléments peuvent être apportés par le 

Moyen Âge ? 

L’étude des textes n’est pas toujours évidente. Si des lacunes sont présentes dans les 

inventaires modernes et contemporains, celles des textes médiévaux ont conduit à des 

surinterprétations. L’inventaire du « fisc » d’Annapes (Flandres) est un bon exemple. Ce texte 

est annexé au capitulaire De Villis qui légifère au début du IXe siècle sur la gestion des 

                                                
2510 Moriceau, 1988, p. 213. 
2511 L’analyse de l’auteur repose sur le dépouillement de près de 400 inventaires après décès de paysans de la 
plaine au sud-est de Caen pour la période 1700-1796 (Dickinson, 1992, p. 123-125). 
2512 La ferme est exploitée par Jean Lorgereau, tandis que le propriétaire du domaine est le sieur Lepingleux de 
Vaas [http://les.bourdillaux.free.fr/inventaire_ferme_1817.htm, consulté le 12/01/2017]. 
2513 Notamment l’inventaire de 1894 de la ferme d’Amboisne sur la commune de La Rocque et Saint-Vigor-des-
Mézerets (Brunet, 2004, p. 290). 
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domaines royaux2514. Il mentionne peu d’outils et le travail du bois tient une place autant, 

voire plus importante que l’agriculture. Le nombre restreint d’outils agricoles a conduit 

certains chercheurs à faire l’hypothèse de la rareté du fer à cette époque2515 (cf. p. 509). Les 

études menées sur l’inventaire du « fisc » d’Annapes tendent à relativiser ce « manque de 

fer »2516. En effet, l’outillage absent des domaines centraux – ceux évoqués dans l’inventaire – 

pouvait être en possession des ouvriers agricoles qui venaient avec leurs équipements lors des 

moissons, par exemple2517. 

D’autres sources de données permettent également de relativiser le manque de fer dans les 

campagnes médiévales. 

Les travaux de P. Mane2518 sur la représentation des outils agricoles au Moyen Âge illustrent 

cet apport. Les travaux agricoles et les nombreux outils qui y sont associés sont omniprésents 

dans l’iconographie religieuse, les calendriers rustiques, l’illustration des textes 

agronomiques, les encyclopédies, les manuscrits de droit et de compte ainsi que dans la 

littérature2519. Toutefois, comme pour les calendriers rustiques de l’Antiquité, les équipements 

identifiés ont d’abord pour rôle de représenter des étapes particulières du processus agricole et 

toutes les activités des campagnes ne sont pas nécessairement attestées. Il faut cependant 

noter une plus large variété de représentations à cette période avec le travail du textile et une 

plus grande place laissée à l’élevage. Les calendriers rustiques suivent le plus souvent une 

même trame2520, comme l’illustre parfaitement le portail sculpté de l’église Saint-Éliphe de 

Rampillon (Seine-et-Marne, XIIIe siècle) (annexe 7) et le livre des Très riches heures du duc 

de Berry (XVe siècle)2521, utilisés en comparaison. 

Les Très riches heures du duc de Berry (TRHDB dans le tableau 12) représentent le travail de 

la terre à travers un instrument aratoire. La récolte des végétaux (fenaison, moisson) est 

représentée sur les deux calendriers et permet d’observer l’utilisation de faux et de faucilles. 

Les semailles se pratiquent à l’aide d’un semoir (tablier) dans les deux cas. La herse est 

employée pour recouvrir les semis dans les Très riches heures du duc de Berry. Une serpe et 

                                                
2514 Comet, 1992, p. 212. 
2515 Duby, 1962. 
2516 Pesez, 1999, p. 105 ; Legros, 2015. 
2517 À ce sujet voir Pesez, 1999. 
2518 Mane, 2006. 
2519 Mane, 2006, p. 29-74. 
2520 Les calendriers rustiques et livres d’heure des XIIe, XIIe, XIVe et XVe siècles présentent pour la plupart des 
thèmes similaires et donc des équipements identiques (Mane, 2006 ; Reigniez, 2002). 
2521 Conservé au Musée Condé sur le domaine de Chantilly, le livre a été réalisé entre 1410 et 1489 pour le duc 
Jean de Berry. Ce manuscrit illustré présente la richesse du monde rural et met en avant le pouvoir des 
propriétaires fonciers qui possèdent des terres, des vassaux et de nombreux châteaux. 
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un fléau sont aisément identifiables sur le portail de Rampillon alors que ça n’est pas le cas 

dans le livre. 

 

Des travaux universitaires récents, encore inédits, se sont intéressés au mobilier métallique en 

contexte d’habitat rural au Moyen Âge en Île-de-France2522 et dans les Pays de la Loire2523. 

Ces travaux sont réalisés à partir des corpus archéologiques et souffrent donc des mêmes 

limites que le catalogue de cette thèse. Toutefois, ils montrent bien que le métal et notamment 

l’outillage agricole, comme artisanal, ne sont pas absents à cette époque. 

Le catalogue des outils d’Île-de-France comporte des équipements agricoles (araire, faucille, 

houe) mais aussi des équipements artisanaux pour le travail textile (aiguille), du cuir (alène) 

ou encore du bois (ciseau, tarière). Le catalogue des Pays de la Loire présente moins d’outils, 

et aucun ne se distingue de ceux d’Île-de-France, et seule sa liste est utilisée. 

 

c. Un outillage représentatif mais avec des lacunes 
 

La série des outils identifiés dans le catalogue est comparée à 13 autres listes établies à partir 

des sources venant d’être présentées (cf. supra). Au total, les 14 listes ont livré 65 outils de 

nature différente (tableau 12). 

 

Afin de discuter de la représentativité des équipements mobiliers mis au jour par l’archéologie 

dans les établissements ruraux, il est d’abord nécessaire de déterminer les besoins essentiels 

des exploitations en outillage. Pour cela, nous avons sélectionné les outils représentés au 

moins 4 fois dans les 13 listes de comparaison (soit 30 %). 21 objets ont ainsi été retenus : 

instrument aratoire tracté2524, bêche, binette, échelle, faucille, faux, fléau, fourche, 

forces, hache, herse, houe, pioche, râteau, scie, semoir, serpe, brancard/claie, serpette, 

van et vanneries agricoles (corbeille, panier, etc.). 

L’assemblage de ces équipements par fonction permet de distinguer cinq besoins 

fondamentaux des exploitations2525. 

                                                
2522 Guillemot, 2011. 
2523 Raffin, 2015. 
2524 Il s’agit de pièces d’araires, d’araires ou de charrues selon le type de source (texte, image, mobilier 
archéologique) et la période. 
2525 M.-Cl. Amouretti a déjà fait l’exercice de l’inventaire de l’équipement d’une ferme grecque classique 
(Amouretti, 1993). En se fondant, entre autre, sur l’épigraphie et l’inventaire des Hermocopides (414 av. J.-C.) 
ainsi que des enquêtes ethnologiques qui montrent une « véritable permanence » de l’outillage, l’auteure a 
distingué les outils associés aux labours et à l’entretien des cultures, à la récolte, à la transformation des produits 
agricoles et l’outillage divers (Amouretti, 1993, p. 2-6). Les besoins mis en évidence pour les exploitations 
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Le défonçage, l’épierrement et les labours des cultures ainsi que les semis sont les 

activités les plus représentées par les outils aratoires tractés (araires ou charrues), la 

bêche/pelle, la houe, la pioche, la herse, la binette, le râteau et le semoir. L’araire ou la 

charrue sont partagés par 10 des 13 listes. Ces instruments sont seulement absents du lot de 

Brulh, de l’inventaire de la ferme des Bourdillaux et du portail de Rampillon. 

L’entretien et la récolte des végétaux sont représentés par la faucille, la faux, la serpette et 

l’échelle (pour la cueillette des fruits). 

Les haches, les serpes et les scies constituent les outils nécessaires à l’entretien, l’acquisition 

et la transformation du bois. 

Le traitement des céréales est représenté par les fléaux, les vans et, dans une moindre 

mesure, par les tamis (cribles). 

Enfin, les paniers, les corbeilles et les brancards/claies sont nécessaires pour le déplacement 

des produits agricoles, comme les récoltes et le fumier, sur de courtes distances. Les chariots 

et les pièces associées (joug, harnais, bâts, etc.) n’ont pas été inventoriés dans le catalogue 

mais sont bien présents dans ces différentes listes. 

 

Le caractère agricole se détache fortement de ces besoins. En effet, nous retrouvons toutes les 

étapes de la culture des végétaux nécessitant de l’outillage : le travail de la terre, la récolte et 

le traitement des végétaux. Le travail du bois est également représenté. Alors que la présence 

d’animaux ne fait pas de doute, notamment dans les listes des agronomes latins et des 

inventaires après décès, peu d’objets leur sont associés. Seules les forces et les outils pour les 

soins peuvent être cités et sont finalement assez peu représentés dans les listes. Toutefois, la 

présence de faux peut renvoyer à la pratique de la fenaison et à la constitution de stock de 

fourrage pour les bêtes. 

  

                                                                                                                                                   
grecques sont donc très proches de ce que l’on peut mettre en évidence pour le nord de la Gaule. Il faut toutefois 
noter que les outils utilisés à ces fins ne sont pas toujours identiques entre les deux périodes et régions. 
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Tableau 12. Équipements mobiliers répertoriés et leur présence (cases noircies) dans les listes établies (en 

gras, les équipements mobiliers représentés sur au moins 30% des listes). 
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L’outillage identifié dans les établissements ruraux du nord de la Gaule répond-il aux besoins 

des exploitations agropastorales ? 

Nous retrouvons bien dans le catalogue l’ensemble des outils nécessaires au travail de la terre, 

à l’entretien des végétaux et au travail du bois. Ils sont d’ailleurs les plus représentés (fig. 

192). Néanmoins, il faut signaler que le nombre de découvertes, notamment d’araires, de 

bêches et de houes, n’est pas aussi élevé que ce à quoi on pourrait s’attendre. Les raisons de 

cette relative rareté ont déjà été discutées (cf. p. 509 sq.). L’échelle est absente du catalogue. 

Des équipements mobiliers fondamentaux aux travaux agricoles (fléaux/bâtons, vans, tamis, 

brancards et corbeilles) sont absents du catalogue. Ces équipements présentent le point 

commun d’être en matériaux périssables et donc de ne pas se conserver hors contextes 

particuliers, comme cela a été présenté pour le van (cf. p. 528). D’ailleurs, ce constat vaut 

également pour les autres outils absents du catalogue : le fouet, le plantoir, le semoir et le 

vallus. 

Deux équipements font exception à ce constat. Le coffin pour ranger la pierre à faux peut être 

en corne ou en fer et peut alors souffrir de problèmes d’identification (ou ne pas exister à 

l’époque). 

À l’inverse, ce sont plus de 25 outils qui sont identifiés dans le catalogue mais absents ou 

rares dans les 13 listes établies. Ces outils sont très majoritairement ceux liés aux activités de 

transformation des matières végétales, animales et minérales non alimentaires (aiguille, alène, 

bédane, ciseau, couteau à pied, compas, lime, rabot, etc.). Il faut d’abord signaler que dans le 

catalogue ces outils sont pour nombre d’entre eux moins représentés que les équipements liés 

à l’activité agropastorale et sont donc certainement plus rares dans les campagnes de la Gaule. 

Il est logique de ne pas retrouver ces équipements artisanaux dans l’iconographie antique 

comme médiévale où sont sélectionnés en priorité les activités et les outils permettant à 

l’observateur des scènes de reconnaître aisément à quel mois correspond l’image2526. Ainsi, 

les activités artisanales, certainement généralement secondaires dans les exploitations, ne sont 

pas mises en avant. Il en va de même pour le texte de Palladius qui liste les instruments 

agricoles, comme le désigne son titre. Dans la présentation des outils inventoriés lors du 

dépouillement des inventaires après décès de la plaine de Caen, J. A. Dickinson signale des 

« outils d’entretien du matériel […] pour le travail du métal et […] celui du bois »2527 sans 

préciser la nature des outils qui n’ont pu être inventoriés dans la liste, mais qui sont pourtant 

                                                
2526 Une pierre à faux est toutefois bien représentée sur la Porte de Mars à Reims. 
2527 Dickinson, 1992, p. 125. De nombreuses fermes pratiquent également une activité textile domestique 
(Dickinson, 1992, p. 128). 



Chapitre I  
Représentativité des équipements des établissements ruraux du nord de la Gaule 

 727 

bien présents. La ferme de Pontécoulant2528 est également dotée d’un coffin, d’une enclumette 

et d’outils d’aiguisage. L’entretien et la réparation du matériel en bois et en fer 

représentent certainement un autre besoin fondamental des exploitations rurales. Il est plus 

étonnant de ne retrouver que très peu d’outils artisanaux dans les textes de Caton. En effet, 

ces textes livrent le mobilier présent sur le domaine sans distinction de catégorie. Les outils 

sont mêlés aux équipements de cuisine ou encore à la literie, mais marteaux, 

enclumes/enclumettes ou encore ciseaux sont absents. 

 

Les équipements mobiliers découverts par l’archéologie sont donc représentatifs de l’outillage 

nécessaire aux exploitations rurales. Seuls les équipements en matériaux périssables font 

véritablement défaut. 

L’archéologie est par ailleurs la source de données la plus complète. En effet, sur les 65 outils 

inventoriés à partir des 14 listes, 83 % de ces outils sont représentés dans le catalogue. La 

seconde liste la plus représentative est celle des habitats ruraux médiévaux d’Île-de-France 

(40 %) dont les données sont également issues de l’archéologie. Les inventaires après décès 

sont également représentatifs par leur nature juridique qui doit porter à l’exhaustivité2529. Pour 

d’autres textes (Palladius) et les images, les équipements nommés ou représentés sont issus 

d’un choix arbitraire qui ne permet pas cette exhaustivité. 

L’archéologie est toutefois confrontée à deux problèmes majeurs. Le catalogue, constitué de 

plus d’une centaine d’établissements ruraux, est représentatif des équipements mobiliers. 

Toutefois, les découvertes effectuées à l’échelle d’un site ne sont jamais véritablement 

complètes. Aussi, il faut insister une nouvelle fois sur l’importance d’une approche de 

synthèse à l’échelle d’une région ou d’un terroir (cf. p. 467). De plus, même à une échelle 

importante comme celle du nord de la Gaule, il n’est pas possible de déterminer précisément, 

comme c’est le cas dans les textes de Caton et les inventaires après décès, le nombre 

d’équipements de même nature dont sont dotés les domaines. Les aléas des découvertes sont 

en effet trop grands pour discuter de cet aspect. Néanmoins, quelques ensembles 

exceptionnels peuvent permettre d’apporter des éléments de réflexion à ces questions. 

  

                                                
2528 L’inventaire de la ferme de Pontécoulant est certainement le plus complet, car il a été réalisé à partir de 
plusieurs sources de données. 
2529 Il faut toutefois estimer qu’une partie des outils peuvent être oubliés volontairement ou non et que, pour des 
raisons d’héritage, d’autres peuvent être cachés préalablement à ces inventaires. Aucune source n’est totalement 
fiable, même si elles tendent vers l’exhaustivité. 
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d. Des ensembles exceptionnels : les caves de Saint-Clément (Yonne) et de Contrexéville 
(Vosges) 

 

L’archéologie met parfois au jour des lots d’outils rassemblés artificiellement provenant de 

dépôts ou de cachettes2530. Dans d’autres cas, un abandon brutal des objets (suite à un 

incendie, par exemple) permet d’étudier des lots fonctionnant ensemble et donnant une image 

figée dans le temps. 

Dans les cas de Saint-Clément (HC, Yonne) et de Contrexéville (Vosges), les caves 

incendiées révèlent des ensembles appartenant à des établissements ruraux. Quelle image 

offrent ces lots de la « caisse à outils » des exploitations du nord de la Gaule ? Et quelles 

informations peut-on en tirer concernant la représentativité des découvertes archéologiques ? 

 

Les équipements mobiliers mis en évidence dans les listes de comparaison, et notamment le 

catalogue, répondent à six besoins différents des domaines ruraux. Les lots d’outils de 

Contrexéville et Saint-Clément répondent-ils à ces besoins ? 

- Le travail de la terre et/ou les semis sont bien représentés à Saint-Clément par une 

binette, une serfouette, des éléments de pelle et de bêche ainsi qu’un soc d’araire. Les 

dents d’une herse peuvent être rattachées à cette catégorie à Contrexéville 

(Co.Co.mo.12 à 31). 

- Une faucille2531 à Contrexéville (Co.Co.mo.08), des faux, des échardonnoirs et des 

fourches à Saint-Clément participent à l’entretien et à la récolte des végétaux. 

- Des haches à Saint-Clément et des serpes du même type (« serpes à excroissance ») 

sur les deux sites sont associées à l’acquisition du bois. La transformation de cette 

matière, ainsi que la réparation du matériel, sont représentées par une herminette, des 

ciseaux, des gouges, un rabot, une tarière, une lime et une scie. 

- L’entretien de tranchants en métal s’effectue à l’aide d’une enclumette présente 

dans les deux caves et de marteaux à rabattre identifiés à Contrexéville (Co.Co.mo.09 

à 11). 

- On peut ajouter à cette liste des forces et une sonnaille pouvant être associées à la 

présence d’animaux. 

                                                
2530 Il s’agit ici d’objets réunis pour leur valeur symbolique ou économique (thésaurisation, réserve d’un 
forgeron) et non de lots fonctionnant nécessairement ensemble. 
2531 L’absence de la faucille dans la cave de Saint-Clément est peut-être le fait le plus surprenant. 
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- Le déplacement des produits agricoles n’est pas identifié par des corbeilles, des 

paniers ou des brancards. Toutefois, la cave de Saint-Clément a livré des pièces de 

chariots, tandis qu’un renfort de timon est identifié à Contrexéville (NI)2532. 

- Hormis une possible articulation de fléau provenant de la cave de Saint-Clément (cf. 

p. 525), aucun équipement n’est associé au traitement des récoltes : cribles et vans 

sont absents. 

Les caves de Contrexéville et de Saint-Clément répondent à une grande partie des besoins 

précédemment identifiés et offrent donc une vision très complète des équipements mobiliers 

présents dans les établissements ruraux du nord de la Gaule au moment de leur 

fonctionnement. Ce sont encore les outils en matériaux périssables qui font véritablement 

défaut. 

 

L’utilisation d’une cave pour ranger une partie des équipements agricoles des établissements 

ruraux peut surprendre quelque peu2533, mais cette pratique semble se confirmer à travers les 

sites de Contrexéville et de Saint-Clément. D’ailleurs, au sujet des outils, les agronomes latins 

prescrivent leur rangement soigneux et leur protection à l’abri, sous clé2534. Les caves 

présentent donc l’avantage d’offrir un lieu de resserre caché des regards et pouvant être 

fermé. Mais si les outils identifiés semblent répondre à une partie des besoins des 

exploitations, les caves ont-elles pour autant 

livré tous ou presque tous les outils en fer 

disponibles sur ces sites ? 

Pour N. Tisserand, la cave de Saint-Clément – et 

peut-être la pièce supérieure effondrée – devait 

conserver les outils de rechange et les pièces de 

réserve des chariots2535. Si cette hypothèse est 

envisageable pour certains objets – comme les 

éléments de chariots –, elle nous paraît moins 

évidente pour la plupart des outils. Les haches, 

                                                
2532 Il n’est pas à exclure que cet élément soit destiné à la traction de la herse. 
2533 La manutention des outils n’est certainement pas aisée. À Contrexéville, la herse, dont le poids est estimé à 
environ 40 kg (cf. p. 424), doit être entrée et sortie dans la cave par des escaliers. Néanmoins, l’instrument n’est 
peut-être employé qu’une petite partie de l’année (au moment des labours et des semis), ainsi son transfert 
depuis et vers la cave n’est pas quotidien. 
2534 Columelle, R. rust., I, VI et Varron, R. rust., I, XXII. 
2535 Communication en février 2017 de N. Tisserand, « Le lot d’outils de la villa de Saint-Clément « La pointe 
Molot » », lors de l’atelier Rurland (dir. M. Reddé), organisé par N. Bernigaud et P. Ouzoulias sur L’outillage 
agricole, de la découverte archéologique à la restitution des pratiques agropastorales. 

Figure 274. La ferme des Bourdillaux sur le 
cadastre de 1811 (les.bourdillaux.free.fr). 
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les échardonnoirs ou encore les fourches sont représentés en plusieurs exemplaires, jusqu’à 

cinq, et semblent dépasser les besoins d’outils de réserve. À Contrexéville, les dents de herses 

et la faucille présentent des traces d’utilisation2536 et ne semblent pas appartenir à des pièces 

de réserve mais bien à des outils employés. Sur la base de la diversité des objets et des traces 

d’usure, nous proposons que les deux caves venant d’être présentées aient livré une partie, 

sûrement importante, de l’outillage de ces exploitations. 

À partir de ce postulat, comment expliquer le nombre relativement réduit d’outils en fer dans 

la « caisse à outils » de ces sites (moins de 40 objets), et surtout la différence quantitative 

entre les découvertes ? En effet, la cave de Saint-Clément a livré plus d’outils en fer (322537 

contre 122538) et surtout des objets en plusieurs exemplaires, jusqu’à cinq échardonnoirs. Pour 

apporter des éléments de réflexion à cette question, il faut de nouveau faire appel à d’autres 

sources de données. 

Les listes de Caton et les inventaires après décès ont l’intérêt de donner le nombre 

d’exemplaires d’un même outil. Cet aspect est envisageable en archéologie seulement dans un 

contexte abandonné sans phénomène de récupération comme les deux caves prises en 

exemple. Toutefois, il n’est pas possible d’appliquer directement le nombre d’outils que 

Caton prescrit ou que l’on retrouve dans les fermes traditionnelles aux exploitations de Gaule. 

En effet, les facteurs écologiques, agronomiques et socio-économiques sont trop différents. 

En d’autres termes, les cultures, les systèmes agraires et l’économie dans laquelle s’inscrivent 

les exploitations divergent trop pour que cet aspect soit comparé. Sans donner un chiffre 

précis, nous constatons tout de même que dans les textes des agronomes et dans les 

inventaires après décès, le nombre d’outils est surtout soumis à la taille de l’exploitation. En 

effet, Caton n’équipe pas de la même manière une oliveraie de 240 jugères et un vignoble de 

100 jugères. Par exemple, le premier type d’établissement va demander, selon l’agronome, 

« trois grands chariots » et « six araires », tandis que « deux chariots » et « deux araires » 

suffisent pour le second (annexe 6)2539. Concernant les exploitations traditionnelles, la ferme 

des Bourdillaux, composée d’une habitation principale et de deux petites annexes (fig. 274), 

est dotée de peu d’outils et seule la faucille est représentée par deux exemplaires2540. Aucun 

                                                
2536 Les pointes des dents de herse sont très émoussées, et la faucille semble avoir connue des réparations au 
niveau de son emmanchement. 
2537 En ne comptant que les outils identifiés dans le pré-rapport. 
2538 En ne comptant qu’une seule fois la herse. 
2539 Caton, De agri., XII et XIII. 
2540 [http://les.bourdillaux.free.fr/inventaire_ferme_1817.htm, consulté le 12/01/2017]. Bien sûr, il est possible 
que durant certaines périodes de l’année (labours, moissons), la ferme fasse appel à des laboureurs ou des 
ouvriers agricoles extérieurs, venant avec leur propre équipement. Mais ce qui nous importe ici est le nombre 
d’outils directement disponibles sur l’exploitation. 
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instrument aratoire attelé n’est notifié dans l’inventaire. À l’inverse, la ferme de Pontécoulant 

(fig. 271), d’une superficie totale de plus de 50 ha (terres cultivées comprises), possède trois 

charrues, cinq herses ainsi que des faucilles, des faux2541 ou encore des fléaux, dont le nombre 

exact n’est pas mentionné mais dont l’inventaire marque le pluriel. 

Que peut-on en conclure pour nos caves d’époque romaine ? L’emprise des fouilles de 

Contrexéville (Co.Co.) et de Saint-Clément (cf. note 131) ne permet pas de discuter 

précisément de leur surface d’assiette et encore moins de la superficie cultivée par ces sites. 

Toutefois, tandis que l’établissement de Contrexéville semble être, d’après les prospections, 

d’une surface réduite ou moyenne (petite ou moyenne exploitation), le plan et les dimensions 

du bâtiment résidentiel de Saint-Clément permettent d’estimer qu’il s’agit d’un site de plus 

grande envergure, une villa selon les fouilleurs2542. 

Par conséquent, en nous basant sur les textes latins et sur des comparaisons entre des fermes 

traditionnelles, nous proposons que la différence numérique entre les lots des deux caves soit 

le reflet de la dimension des établissements et surtout des surfaces cultivées, la quantité 

d’outil étant certainement proportionnée à leur superficie2543. La cave de Saint-Clément 

comporte donc plus d’outils que celle de Contrexéville car la taille de l’établissement et 

surtout la superficie cultivée doivent être plus importantes. 

Mais si le site de Saint-Clément s’apparente à une villa, comment expliquer que seulement 

une trentaine d’outils en fer suffit à l’exploitation de ses terres ? Le problème réside peut-être, 

selon nous, dans l’attente trop importante des archéologues concernant le nombre d’outils en 

fer que possèdent les établissements ruraux. En effet, sans tomber dans les théories d’un 

manque de fer ou de l’absence de moyens pour acquérir de l’outillage, acheter un outil en 

remplacement d’un autre ou pour augmenter sa capacité de production est un investissement 

pour une exploitation (cf. p. 758). Les sites doivent posséder les outils en fer strictement 

nécessaires à leurs besoins, et les pièces de rechange, si elles peuvent exister, ne doivent pas 

être si nombreuses. De plus, il faut envisager que les établissements ruraux, et davantage les 

plus modestes, aient un équipement en fer limité, comme l’on peut le constater pour les 

fermes traditionnelles (voir les Bourdillaux), mais qui suffit à leurs activités. D’ailleurs, ce 

                                                
2541 Pour l’entretien des lames, la ferme semble également disposer d’une enclumette et de son marteau ainsi que 
d’une pierre à faux (Brunet, 2004, p. 291-292). 
2542 [http://www.inrap.fr/travailler-aux-champs-la-panoplie-agricole-antique-de-saint-clement-10855, consulté le 
24/05/2017]. 
2543 Dans son étude sur la consommation du fer dans l’agriculture, F. Sigaut montre bien que la quantité de fer 
(en kg) utilisée par hectare et par an dépend de la taille des exploitations, mais aussi des régions et du niveau 
technique (Sigaut, 1998, p. 413-416). Ainsi, une ferme de 20 ha dans le Vaucluse consomme 3 kg de fer par 
hectare et par an, tandis que la ferme impériale de Grignon en consomme presque 12 kg par hectare et par an 
(Sigaut, 1998, p. 415). 
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n’est pas pour autant que ces exploitations ne peuvent pas être efficaces et être dotées 

d’équipements coûteux et performants comme une herse. Enfin, nous sous-estimons 

certainement l’importance et la quantité d’outils entièrement en bois, moins coûteux et plus 

aisément réalisables directement sur les exploitations. 

Une trentaine, voire une quinzaine d’outils en fer – pour les exploitations les plus modestes – 

pourraient donc suffire, à côté du mobilier en matériaux périssables. 

 

 

Les installations et les outils du catalogue sont-ils représentatifs de l’équipement des 

établissements ruraux du nord de la Gaule au moment de leur fonctionnement ? 

La réponse à cette question est oui, au regard des données réunies. Les équipements 

mobiliers et immobiliers mis au jour par l’archéologie représentent une partie 

importante de l’équipement des établissements ruraux. Néanmoins, ce constat doit être 

nuancé. En effet, les découvertes archéologiques souffrent de problèmes liés à la conservation 

des vestiges et du mobilier mais aussi parfois de la possibilité pour les archéologues de les 

identifier et les caractériser. 

En conclusion, seule la complémentarité des sources tend à offrir une vision exhaustive 

de l’équipement des établissements ruraux du nord de la Gaule et, à ce titre, l’archéologie 

doit jouer un rôle central. 

 

Si les équipements identifiés par l’archéologie sont représentatifs de ce que possédaient les 

établissements ruraux de l’époque romaine, est-il possible de les employer pour caractériser et 

hiérarchiser les domaines ? 
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Chapitre II  
L’instrumentum fundi. Un critère de 

classification des établissements ruraux ? 
 

L’archéologie est fondée en partie sur la classification logique des découvertes. Ainsi, les 

établissements ruraux ont fait l’objet de nombreuses typologies qui visent à classer et surtout 

hiérarchiser les exploitations (cf. p. 30 sq.). 

Les critères employés pour établir ces classements peuvent être uniques ou multivariés, mais 

ils ne prennent pas en compte la nature des équipements. 

L’objectif de ce chapitre est de démontrer que l’instrumentum fundi est aujourd’hui un critère 

supplémentaire pour la classification et la hiérarchisation des établissements ruraux dans le 

nord de la Gaule. Il n’est pas question ici de proposer une nouvelle typologie des sites mais de 

voire dans quelle mesure les équipements mobiliers et immobiliers peuvent être employés 

comme descripteurs dans une analyse multivariée. 

 

A. Les équipements, un critère absent des typologies 
 

Depuis les premières grandes études portant sur les campagnes de la Gaule à l’époque 

romaine et notamment les travaux de A. Grenier, la typologie a souvent été utilisée comme 

outil méthodologique pour discuter de la hiérarchisation des établissements ruraux. Toutefois, 

les critères et descripteurs utilisés pour classer les sites ne sont pas toujours identiques. 

Il s’agit dans cette partie de faire le point sur les critères et descripteurs généralement utilisés. 

 

a. La forme du bâtiment résidentiel comme unique critère 
 

Certaines typologies sont fondées sur un critère unique. Dans certains cas, il s’agit de la 

structure (la forme) du principal bâtiment résidentiel. 

Dans une étude de 1979, J.-G. Gorges fait la synthèse des typologies de ce type faisant 

« école » en Europe pour établir une classification des établissements hispano-romains2544. 

En 1937, R. De Maeyer intègre aussi la forme des habitations dans ces critères mais distingue 

également les « plans simples », « les plans larges » et les plans « incomplets »2545. 

                                                
2544 L’auteur reprend les travaux de K. M. Swoboda, B. Thomas, M. Biro, Sir I. Richmond, A. Grenier, R. 
Agache et G. A. Mansuelli (Gorges, 1979, p. 115). 
2545 De Maeyer, 1937. 
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L’utilisation des bâtiments résidentiels comme uniques ou principaux critères de classification 

est nécessairement réducteur. L’habitat est une composante de l’espace résidentiel qui peut 

également comporter des balnéaires séparés, des jardins, voire des installations économiques. 

De plus, l’espace résidentiel (pars urbana) ne peut pas être dissocié de la partie économique 

des sites (pars rustica), l’ensemble fonctionnant comme un tout insécable. 

Certaines typologies prennent en compte ces deux éléments. 

 

b. Les typologies géométriques 
 

Les typologies utilisant comme critères le nombre et la disposition de l’ensemble des 

bâtiments des établissements ruraux sont certainement les plus nombreuses. 

Le nombre de bâtiments ainsi que leur taille ont permis à A. Grenier de distinguer les villas 

rustiques ou « simple ferme » des villas de luxe, désignées comme de véritables « châteaux 

campagnards »2546. Cette typologie, assez sommaire, a néanmoins marqué les travaux des 

chercheurs jusque dans les années 1970, et parfois même au-delà. 

Le renouvellement des données dû aux prospections aériennes a offert la possibilité d’établir 

de nouvelles typologies. Après une première typologie se basant sur la forme de l’habitation, 

R. Agache en propose une seconde pour la Somme, établie à partir du plan d’ensemble des 

établissements2547. 

A. Leday et J. Holmgren séparent la pars urbana et la pars agraria dans leur typologie des 

établissements du Berry. Les deux éléments ne sont donc pas étudiés de manière 

complémentaire. 

Ces typologies, fondées sur l’organisation générale des installations, se retrouvent jusque dans 

les années 20002548. Elles présentent l’avantage de prendre en compte l’ensemble des espaces 

qui constituent les établissements. Toutefois, à vouloir parfois être trop précises, ces dernières 

perdent en clarté et deviennent subjectives par certains aspects. En effet, si un plan axial peut 

être aisément distingué d’un plan épars, quels sont les critères pour discerner un plan 

« dispersé » d’un plan « irrégulier » tel que l’on peut, par exemple, le retrouver chez Agache ? 

De plus, la disposition des bâtiments peut être le résultat de diverses contraintes naturelles 

(morphologie du terrain, point d’eau naturel) et anthropiques (restes d’anciens bâtiments) qui 

viennent créer de nouveaux types peu pertinents et qui ne révèlent en rien la hiérarchisation 

des sites, ni leur économie. 
                                                
2546 Grenier, 1934, p. 782-783. 
2547 Agache, 1978. 
2548 Heimberg, 2002 ; Ferdière et al., 2010. Les deux études reprennent en partie les mêmes types. 
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En 1987, dans son étude des bâtiments économiques des établissements ruraux de Belgique, 

J.-D. Demarez propose une typologie2549. Les équipements immobiliers sont pris en compte 

pour leur organisation vis-à-vis de l’habitation. Nous pouvons toutefois déplorer que la nature 

des équipements ne soit pas considérée comme un critère, alors qu’il s’agit du sujet principal 

de cette étude. 

 

c. Les classifications à analyse multivariée 
 

Au tournant des années 1990, le développement de l’archéologie agraire ainsi que les progrès 

et l’accès à de nouvelles technologies (base de données, SIG, etc.) permettent une meilleure 

acquisition et un meilleur tri des données. Les typologies géométriques fondées sur le plan et 

l’organisation des bâtiments sont alors moins d’actualité au profit des classifications associant 

de nombreux descripteurs et des analyses multivariées. 

En 1979, T. W. Potter avait déjà établi quatre types d’établissement dans le sud de l’Étrurie à 

partir de différents critères : l’emprise au sol des vestiges, le type d’opération (prospection, 

fouille), les matériaux de construction et les équipements de confort et de décor2550. 

En France, le programme européen Archaeomedes a traité du peuplement dans la basse et 

moyenne vallée du Rhône dès 1992. Les descripteurs employés tels que la taille des 

établissements, les matériaux de construction, le mobilier, les activités attestées, la date 

d’implantation du site, sa durée d’occupation et les occupations antérieures ont permis de 

déterminer onze classes2551. Ce travail dépasse le cadre de cette thèse, mais est fondamental 

dans le développement de nouveaux critères de hiérarchisation dont certains touchent au 

mobilier et à l’économie des sites. Le programme archaeomedes a débouché sur des travaux 

universitaires comme la thèse de C. Gandini, publiée en 2008 et portant sur les campagnes 

Bituriges. Soixante-treize descripteurs sont utilisés par l’auteur pour la classification des 

établissements ruraux 2552 . Ces analyses multivariées effectuées à partir de nombreux 

descripteurs sont très complètes mais délicates à appliquer car les informations sont souvent 

manquantes pour les sites. De plus, un collectif de chercheurs a mis en évidence, au début des 

années 2000, les limites et les difficultés méthodologiques et épistémologiques que peut 

entraîner cette approche2553. 

                                                
2549 Demarez, 1987, p. 24. 
2550 Potter, 1979. 
2551 Favory & Van Der Leeuw, 1998, p. 260. 
2552 Gandini, 2008. 
2553 Collectif, 2000. 
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En 2001, dans la publication de la villa de Hamois, Champion, P. Van Ossel propose un 

classement inédit des établissements ruraux qui se fonde sur la superficie de leur enclos2554 

(fig. 275). L’analyse, portant sur 32 sites, permet de définir quatre classes de tailles 

différentes avec un rapport de 1 à 45 entre l’exploitation la plus petite et la plus grande2555. La 

surface d’assiette des sites permet de souligner « la très grande variété des établissements 

ruraux, l’absence de modèles types et sans doute aussi une infinité de statuts économiques 

différents »2556. 

Ce mode de classification est repris par P. Ouzoulias et P. Van Ossel en 2009 pour les 

établissements ruraux de la Plaine de France2557 (fig. 275). Il permet une étude plus objective 

et moins dichotomique entre ferme et villa2558. Les auteurs ajoutent d’autres descripteurs tels 

que l’organisation des établissements, le nombre et la forme des bâtiments et les installations 

de confort2559. Le classement des sites par surface d’assiette est la méthode que nous avons 

retenue (cf. infra). 

 

Depuis les années 1930, les typologies de sites ont beaucoup évolué pour tendre vers plus 

d’objectivité et des analyses multivariées plus complètes. Toutefois, force est de constater que 

si le mobilier ou encore les activités commencent à être considérés (Archaeomedes, par 

exemple), l’équipement des établissements ruraux n’est pas encore un descripteur. Les raisons 

de cette absence sont nombreuses. Elles sont d’abord liées au manque d’intérêt pour cette 

problématique jusque dans les années 1980. Elles résident aujourd’hui principalement sur les 

difficultés d’identification des équipements immobiliers et le nombre d’équipements 

mobiliers mis au jour sur les sites. 

Nous avons vu que les découvertes archéologiques sont aujourd’hui assez représentatives de 

l’équipement des établissements ruraux au moment de leur fonctionnement. Cette partie n’a 

pas la prétention de proposer une classification et une hiérarchisation définitive mais cherche 

à déterminer si l’équipement des établissements ruraux peut devenir un descripteur à part 

entière. 

 

                                                
2554 Van Ossel & Defgnée, 2001, p. 224-225, fig. 186. 
2555 Van Ossel & Defgnée, 2001, p. 224. 
2556 Van Ossel & Defgnée, 2001, p. 224. 
2557 Ouzoulias & Van Ossel, 2009. 
2558 Ouzoulias & Van Ossel, 2009, p. 113-116. 
2559 Ouzoulias & Van Ossel, 2009, p. 113-116. 
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Figure 275. Classement des établissements ruraux du nord de la Gaule et de la Plaine de France par 

surface d’assiette. 
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B. Le « groupe témoin » : présentation et caractérisation 
 

Pour cette démarche, le catalogue a été réduit à 29 établissements ruraux situés dans 

différentes régions du nord de la Gaule, sur la période du Ier au IVe siècle après J.-C. Cet 

ensemble est dénommé « groupe témoin » (fig. 276). 

Plusieurs critères ont été retenus pour la sélection de ces exploitations. Les établissements ont 

fait l’objet d’une fouille extensive permettant d’appréhender ou d’estimer (avec parfois une 

part d’incertitude) leur surface d’assiette. De plus, les sites sont sélectionnés en raison d’un 

accès à une documentation exhaustive (rapports de fouille et monographies), qui permet 

d’inventorier l’ensemble des équipements immobiliers et mobiliers identifiés. 

Ce groupe, encore trop réduit, ne permet donc pas de produire une classification pérenne mais 

offre la possibilité de dégager de premières tendances. 

 

Afin de faciliter le tri et l’analyse des données, les établissements ruraux du groupe témoin 

sont classés selon leur surface d’assiette au moment de leur phase d’extension maximale, 

critère qui paraît le plus objectif. 

La méthode d’analyse de la médiane2560 appliquée à la suite de nombres permet de définir 

cinq classes homogènes (surface d’assiette en ha2561), avec une faible variance intraclasse et 

une plus forte variance interclasse. 

Les cinq classes identifiées, numérotées de 1 à 5, vont de la plus petite à la plus grande. Plus 

nous avançons dans les classes, plus la variance intraclasse est importante (entre 0,2 et 0,5 ha 

pour la classe 1 et entre 5,2 et 7,2 ha pour la classe 5). Un coefficient de variation de 85,3 % 

indique une importante dispersion des données avec un rapport de 1 à 36 entre le site le plus 

petit et le site le plus grand. 

Le nombre de sites au sein de chaque classe varie entre 3 (classe 5) et 9 (classe 3). Une classe 

regroupe en moyenne 5,8 sites. 

D’autres critères comme l’organisation du site, la présence de balnéaires ou encore les 

matériaux de construction sont également pris en compte. 

  

                                                
2560 Van Ossel & Defgnée, 2001, p. 224. 
2561 La conversion en jugère a été réalisée et ne change pas l’établissement des classes. L’utilisation des hectares, 
beaucoup plus employée dans la documentation archéologique, a été conservée. 
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a. Classe 1 (0,2 à 0,5 ha) 
 

La classe 1 comporte six établissements ruraux. Les établissements de Mer, Beaudisson et 

d’Alpnach présentent tous des bâtiments fondés en pierre. Les autres sites présentent des 

constructions en matériaux périssables2562 ou mixtes2563. Les établissements de Sées et 

d’Alpnach possèdent de petits balnéaires. 

 

b. Classe 2 (0,7 à 1 ha) 
 

La classe 2 comporte six sites tous inférieurs ou égaux à 1 ha de surface d’assiette. Les 

bâtiments de plus de 66 % des établissements ruraux de cette classe sont fondés en pierre. Il 

subsiste tout de même un site à construction en matériaux périssables2564 et un site mixte2565. 

Les balnéaires2566 et la séparation entre pars urbana et pars rustica sont présents sur plus de 

60 % des sites de cette classe. 

 

a. Classe 3 (1,5 à 2,25 ha) 
 

La classe 3 est celle qui comprend le plus de sites, avec neuf unités. Les établissements à 

fondations en pierre dominent (78 %) et les sites à construction en matériaux périssables ne 

sont pas représentés. Les établissements de Heudebouville et de Varois-et-Chaignot ont des 

bâtiments fondés en pierres et d’autres en matériaux périssables. Une séparation matérialisée 

entre les deux pôles des établissements ruraux reste le modèle le plus courant (63 %). Si plus 

de 55 % des sites sont dotés de balnéaires, ce n’est pas le cas pour les établissements de 

Varois-et-Chaignot, de Bais et de Heudebouville2567. 

 

b. Classe 4 (2,6 à 4,3 ha) 
 

La classe 4 est composée de cinq sites. Constructions en pierre et en matériaux périssables se 

côtoient sur les établissements d’Isneauville et de Hamois, Champion, tandis que les autres 

sites ont l’ensemble de leurs bâtiments dotés de fondations en pierre. La séparation entre pars 

                                                
2562 Bohain-en-Vermandois et Varennes-sur-Seine. 
2563 Quetigny et Sées. 
2564 Roissy-en-France. 
2565 Saint-Apollinaire, Sur le Petit Pré. 
2566 Chaucenne n’est pas retenue pour cette statistique en raison de l’emprise de fouille qui n’intégre pas 
l’ensemble de la pars urbana. 
2567 Cesson et Marolles-sur-Seine ne sont pas retenus pour cette statistique en raison de la fouille partielle de la 
pars urbana. 
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urbana et pars rustica est toujours le modèle majoritaire (60 %). Enfin, pour la première fois, 

tous les sites sont dotés d’un balnéaire. 

 

a. Classe 5 (5,2 à 7,2 ha) 
 

La classe 5 regroupe le plus petit nombre de sites, avec seulement trois unités. Les bâtiments 

de Biberist et de Winkel sont tous fondés en pierre. L’établissement de Niederzier, Hambach 

132 semble toujours avoir quelques bâtiments en matériaux périssables durant sa phase 

d’extension maximale. Le même site ne présente pas de séparation nette entre pars rustica et 

pars urbana alors que c’est le cas pour les deux autres. Les établissements sont dotés de 

balnéaires2568. 

 

Le classement des sites par surface d’assiette et le croisement avec de premiers critères 

invitent déjà à quelques observations (fig. 276 et 277). 

Plus les enclos bâtis sont grands, plus l’architecture comprend des bâtiments sur fondations en 

pierre et des espaces de confort comme des balnéaires, qui deviennent même systématiques 

pour les deux dernières classes. La séparation entre pars rustica et pars urbana est rare pour 

la première classe, mais ne semble pas être un critère déterminant. Cette séparation dépend 

surtout de l’organisation générale adoptée par l’établissement selon un plan dispersé ou axial. 

Certains des établissements ruraux des classes les plus petites (1 et 2 notamment) ne sont pas 

dépourvus de constructions en pierre et d’équipements de confort « romains ». Ces 

exploitations semblent, malgré leur surface d’assiette réduite, pouvoir se doter d’équipements 

domestiques similaires à ceux que l’on retrouve sur de très grandes villas. C’est finalement le 

nombre et la taille de ces aménagements qui va véritablement les distinguer. 

 

Il s’agit maintenant de voir si l’équipement des établissements peut être un critère 

supplémentaire à leur caractérisation et à leur hiérarchisation. 

                                                
2568 L’absence de fouille de la pars urbana de l’établissement de Biberist empêche de discuter de ce critère. 
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Figure 276. Classification par surface d’assiette (ha) et répartition des établissements ruraux du groupe 
témoin. 
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C. Essai de classification des équipements et des établissements ruraux du 
« groupe témoin » 

 

De nombreux équipements mobiliers et immobiliers ne sont pas suffisamment représentés sur 

les sites du « groupe témoin » afin de pouvoir être employés comme critères. Seuls les 

équipements présents sur un minimum arbitraire de cinq sites (soit environ 17 %) sont 

conservés (annexe 82569). Nous avons conscience que ce nombre est réduit, mais au dessus de 

celui-ci, trop peu d’équipements pourraient être discutés. 

Le premier enseignement de cette tentative d’utilisation des équipements comme critère de 

classification est donc qu’en l’état actuel de la recherche ils ne peuvent pas être tous employés 

à cette fin. 

Cette démarche peut conduire à des surinterprétations. L’absence d’un équipement dans une 

ou plusieurs classes révèle-t-elle une absence véritable ou une absence de découvertes ? Ce 

risque est envisageable pour les équipements immobiliers (érosion, problèmes 

d’identification, etc.) et est encore plus élevé pour les équipements mobiliers (recyclage, 

mauvaise conservation, problème d’identification, etc.). 

Le minimum de cinq sites (toutes classes confondues) comportant un même équipement vise 

à réduire cet aspect. Il pourra également être compensé dans l’avenir par l’augmentation de 

sites dans le groupe de référence. 

Les résultats qui suivent doivent donc être nuancés et s’inscrire dans une démarche empirique 

qui vise à évaluer l’apport des équipements comme critères de caractérisation et de 

hiérarchisation des établissements ruraux. 

                                                
2569 Le tableau en annexe 8 détail les équipements identifiés dans les établissements ruraux du groupe témoin 
selon les classes. 
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Figure 277. Histogrammes empilés 100 % des descripteurs liés à la construction et à l’organisation des 
établissements ruraux pour les cinq classes (la partie foncée des barres représente le pourcentage 
d’établissements répondant au descripteur). 
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a. Des équipements vers les établissements ruraux 
 

1. Les équipements de l’activité agropastorale 
 

Parmi les équipements retenus, plusieurs concernent l’agriculture et notamment la culture des 

céréales (fig. 278). 

 

1.1. Outils de labour 

 

Comme cela a déjà été signalé, la « rareté » des outils de labour tractés et à bras dans le 

catalogue (cf. p. 509) empêche de discuter véritablement de cet aspect pourtant primordial de 

l’activité agricole. Existait-il une différence entre l’équipement aratoire des établissements 

ruraux des différentes classes, et notamment entre les plus petits et les plus grands ? 

Cinq établissements du groupe témoin possèdent au moins une pièce d’araire en fer. Ces 

éléments sont absents des classes 2 et 5. Il s’agit certainement davantage d’un effet de source 

que d’une véritable absence. 

Le site de Contrexéville, considéré par les données archéologiques (prospections et fouilles) 

comme un petit établissement, possède une herse à dent en fer (Co.Co.mo.12 à 31). Est-ce là 

l’illustration d’un niveau d’équipement élevé dans ce type d’établissements ? Il faudra 

d’autres données pour apporter de nouveaux éléments de réflexion. 

 

1.2. Bâtiments de stockage 

 

Toutes les classes sont dotées de bâtiments de stockage des denrées végétales permettant leur 

conservation par atmosphère renouvelée. 

Si de nombreux établissements ruraux partagent ce trait commun, la structure des greniers est 

différente selon les classes. Les greniers sur quatre, cinq ou six poteaux se retrouvent sur les 

classes 1 et 2 au moment de leur développement maximum2570. Des greniers sur poteaux sont 

présents sur des établissements plus grands, comme à Hamois, Champion (classe 4, 

Ha.Ch.im.01), mais d’une surface plus importante grâce à un nombre élevé de poteaux (20 

dans le cas de Champion). 

                                                
2570 Des établissements plus grands possèdent des greniers sur quatre, cinq ou six poteaux durant leurs premières 
phases d’occupation mais pas durant les phases d’extension maximale. C’est notamment le cas pour 
l’établissement de Verneuil-en-Halatte (fig. 218). 
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Les greniers en pierre sur vide sanitaire sont identifiés à partir de la classe 3 sur le site de 

Damblain (Da.Co.im.01) et sur les classes 4 et 5. Par ailleurs, il faut souligner que des 

greniers de ce type sont bâtis sur des sites non intégrés au groupe témoin2571 dont la surface 

d’assiette s’apparente aux classes 32572, 42573 et 52574. 

Les capacités de stockage augmentent entre les établissements des classes 1 et 2 et ceux de la 

classe 3. Ce phénomène se traduit par l’acquisition de greniers en pierre sur vide sanitaire ou 

sur plus de 10 poteaux. Au-delà de la classe 3, il est délicat de distinguer dans 

l’échantillonnage une augmentation croissante des capacités de stockage. 

 

1.3. Moulins de grand format 

 

Nous avons dérogés à la règle pour les moulins de grands formats qui ne sont identifiés que 

sur quatre sites du catalogue, ce qui limite les conclusions. 

Les moulins à sang et hydrauliques ne sont pas présents dans toutes les classes (fig. 278). Les 

moulins à sang sont représentés sur le plus grand site du groupe 22575 et dans le groupe 32576 

tandis que des moulins hydrauliques ont été identifiés sur des établissements de classe 3 et 4. 

 

1.4. Outillage agricole divers 

 

Râteau, échardonnoir, faucille, fourche et serpette sont présents sur au moins cinq sites du 

catalogue. Il est toutefois délicat d’utiliser ces outils comme critères de classification. Seules 

les serpettes sont représentées sur l’ensemble des classes. Les autres équipements sont absents 

sur une voire deux classes. Mais le groupe étude n’est certainement pas suffisamment 

conséquent pour déterminer si l’absence des râteaux et des échardonnoirs sur les classes 4 et 

5, par exemple, est véridique ou si elle est le résultat d’un biais du catalogue, ce qui semble 

plus probable. 

                                                
2571 Ces établissements ne sont pas intégrés au groupe témoin en raison d’une documentation non exhaustive. 
2572 Ludwigburg (Lu.Ho.im.03), Laquenexy (La.En.im.06). 
2573  Köln-Müngersdorf (Ko.Mu.im.02), Voerendaal (Vo.Br.im.03), Habay-la-Vieille (Ha.Ma.im.08), 
Obermendig (Ob.Win.im.01). 
2574 Verneuil-en-Halatte (Ve.Bu.im.10). 
2575 Chaucenne (Ch.Co.im.03). 
2576 Damblain (Da.Co.im.03) 
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Figure 278. Histogrammes empilés 100 % des descripteurs liés aux activités agropastorales et de 
transformation de produits alimentaires des établissements ruraux pour les cinq classes (la partie foncée 
des barres représente le pourcentage d’établissements répondant au descripteur). 

 

Quatre équipements retenus sont associés à la présence et à la gestion d’animaux sur les 

établissements ruraux. 

 

1.5. Équipements pour la stabulation : espace de stabulation et faux 

 

Les cinq classes sont équipées de bâtiments ou espaces de stabulation et de faux (fig. 278). 
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Pour les bâtiments, il est délicat de donner davantage de précisions en raison des difficultés de 

caractérisation de ces installations qui empêchent souvent de discuter des animaux abrités et 

du nombre de têtes qui composent le cheptel. 

Pour les faux, il n’est pas possible de distinguer différents types en raison de l’état de 

conservation de la majorité des exemplaires. 

L’identification de bâtiments de stabulation et de faux semble indiquer que toutes les classes 

pratiquent la stabulation abritée ou libre d’au moins une espèce animale. 

 

1.6. Sonnailles 

 

La présence de caprinés en extérieur est également assurée sur l’ensemble des classes grâce à 

l’identification de sonnailles, équipement présent sur presque 50 % des sites du groupe 

témoin. 

 

1.7. Forces 

 

Les forces, outils polyvalents, sont représentées sur l’ensemble des classes. 

 

1.8. Séchoirs 

 

Les séchoirs, dont la fonction peut être associée au traitement des céréales ou encore la 

transformation de la viande, ne sont pas représentés de la même façon sur toutes les classes 

(fig. 278). 

Les séchoirs sont absents de la classe 1. La classe 2 possède d’éventuelles installations de ce 

type à Grimault (Gr.Te.im.02 à 04) et un séchoir en T sur l’établissement de Newel 

(Ne.Ke.im.02)2577. La classe 3 ne comprend que le petit fumoir de Varois-et-Chaignot 

(Va.Ep.im.01). Deux sites comportent des séchoirs sur les classes 42578 et 52579. 

Comme pour les greniers, dans le reste du catalogue, d’autres établissements dont la surface 

d’assiette est connue2580 possèdent des séchoirs. Leur superficie les associe aux groupes 32581, 

                                                
2577 Au moment de la construction du séchoir, daté de l’Antiquité tardive, la surface d’occupation du site est plus 
réduite. 
2578 Lösnich (Lo.Hi.im.06 et 09), Jemelle (Ro.Je.im.06). 
2579 Biberist (Bi.Sp.im.05), Winkel (Wi.Se.im.02). 
2580 Ces établissements ne sont pas intégrés au groupe témoin en raison d’une documentation non exhaustive. 
2581 Weitersbach (We.Un.im.02 à 06), Rheinbach-Flerzheim (Rh.Rh.im.03 à 04), Laquenexy (La.En.im.02 à 04). 
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42582 et 52583. Seule la superficie de Leiwen (Le.Ho.im.01), estimée à 0,5 ha correspond à la 

classe 1, mais l’emprise de fouille n’est pas nécessairement complète et le site peut être plus 

vaste et s’inscrire dans une classe supérieure. 

Les séchoirs semblent donc surtout être associés aux classes 3, 4 et 5 sans que l’on puisse 

pour autant les exclure définitivement des établissements de superficie plus réduite. 

 

2. Les équipements des activités non alimentaires 
 

Plusieurs équipements retenus dans cette démarche sont associés à des activités d’acquisition 

et de transformation de matériaux à des fins non alimentaires telles que la fabrication et le 

traitement de la chaux, le travail de la terre cuite, du métal et du bois (fig. 279). 

 

2.1. Fours et bacs à chaux 

 

Excepté à Mer, Beaudisson (Me.Be.im.05) et à Sées (Se.Gr.im.06 à 07) où des fours et un bac 

illustrent la fabrication et l’extinction de la chaux, ces équipements se retrouvent 

majoritairement dans les classes 3 et 4 (fig. 279). 

Les probabilités d’identifier des installations liées au processus de fabrication du mortier est 

plus élevée dans les classes où la construction en pierre est davantage présente, expliquant 

ainsi une représentation plus importante sur les classes les plus grandes (cf. supra). 

 

2.2. Fours de potier et de tuilier 

 

Les classes 32584, 4 et 5 regroupent tous les fours servant à la cuisson de céramiques, de TCA 

ou des deux productions (fig. 279). Les établissements d’Avenches (Av.Ru.im.03 et 04), de 

Dietikon (Di.Zu.im.11) et de Ludwigsburg (Lu.Ho.im.02), non intégrés au groupe témoin, 

possèdent de fours et peuvent être assimilés aux classes 3 et 5. 

L’établissement de Touffréville (To.Sa.im.01 à 04) a livré quatre fours contemporains, ce qui 

est plus important que dans les autres établissements. 

 

                                                
2582 Burgille (Bu.Fr.im.01), Habay-la-Vieille (Ha.Ma.im.05 et 06). 
2583 Richebourg (Ri.Pi.im.05 et 06), Bertrange (Be.Bu.im.01), Dietikon (Di.Zu.im.01 à 04 et 07 à 10). 
2584 Il faut signaler que sur le site de Mareuil-lès-Meaux (Ma.Gr.im.01 à 05), l’atelier de potier est installé après 
la phase maximale d’occupation du site. 
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Figure 279. Histogrammes empilés 100 % des descripteurs liés aux activités de transformation de produits 
à des fins non alimentaires des établissements ruraux pour les cinq classes (la partie foncée des barres 
représente le pourcentage d’établissements répondant au descripteur). 

 

2.3. Les équipements métallurgiques 

 

Toutes les classes possèdent au moins un outil associé au travail du métal : un poinçon, une 

lime ou encore un marteau, des foyers de forge (NI) et des déchets (NI). 

Il est délicat de faire une distinction entre les différentes classes (fig. 279). Toutefois, si des 

ateliers sont signalés sur les classes les plus petites2585, de véritables forges présentant une 

                                                
2585 Un atelier est signalé sur l’établissement de Bohain-en-Vermandois (Bo.Ma.im.01) sans plus de précision. 



Chapitre II  
L’instrumentum fundi. Un critère de classification des établissements ruraux ? 

 750 

organisation interne spécifique et une activité raisonnée semblent davantage se développer sur 

les trois classes les plus grandes, et notamment sur la classe 42586. 

 

2.4. Les équipements du travail du bois 

 

Le travail du bois est représenté sur toutes les classes. Haches, tarières/drilles, scies et ciseaux 

sont tous identifiés sur au moins quatre classes sur cinq (fig. 279). L’herminette est également 

présente sur trois des cinq classes. 

 

2.5. Outillage divers 

 

Des outils divers participant certainement à des tâches d’entretien, voire à de petites 

productions comme les aiguilles à coudre, les fusaïoles et les alênes sont présents dans au 

moins quatre classes sur cinq (annexe 8). 

 

b. Des établissements ruraux vers les équipements 
 

Les résultats de cette tentative de croisement entre la surface d’assiette des établissements 

ruraux, des descripteurs concernant les matériaux de construction des sites, leur organisation, 

leurs équipements de confort et leurs équipements économiques sont en demi-teinte. Force est 

de constater que notre échantillonnage et plus généralement l’état actuel des recherches 

(découvertes, identifications, publications des données) empêchent de discuter de nombreux 

équipements, trop peu voire pas représentés dans le « groupe témoin ». 

Pour d’autres équipements identifiés sur au moins une partie des établissements ruraux 

conservés pour cette démarche, plusieurs tendances se dessinent. 

 

Des traits communs relient les différentes classes. 

La majorité des équipements sélectionnés sont communs aux établissements ruraux, quelle 

que soit leur classe : faucilles, bâtiments de stabulation, sonnailles, forces, fourches, 

ciseaux, etc. 

Si ces équipements ne sont donc pas significatifs pour classer/hiérarchiser les établissements 

ruraux, ce constat n’est pas pour autant un non-résultat. En effet, il montre que peu importe la 

taille des sites et les différences de fonctionnement et de logique économique que cela 
                                                
2586 60 % des sites de cette classe sont dotés d’une forge. 
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implique (cf. p. 754 sq.), les établissements ruraux sont en mesure de se procurer des 

équipements. Parmi eux, la faux est considérée comme un équipement complexe et 

perfectionné, dont le coût doit être élevé2587. Les exploitations les plus modestes ont donc les 

moyens d’acquérir un outillage de base mais également performant. 

L’activité agropastorale, le travail du fer et du bois sont présents sur toutes les classes. Les 

outils et les installations associées à ces activités indiquent qu’au-delà de simplement partager 

des équipements, les établissements ruraux semblent avoir des pratiques semblables telles 

que le stockage en atmosphère renouvelée (grenier aérien, grenier sur vide sanitaire) ou 

encore la stabulation abritée ou libre (espace de stabulation, faux). Il est toutefois délicat à 

travers ces données, d’être plus précis et de mieux percevoir des différences de pratiques 

agricoles (systèmes agraires, intensif, extensif) entre les classes. En Plaine de France, la 

majorité des sites s’apparentent aux classes 1 et 22588 et semblent davantage tournés vers une 

agriculture intensive (cf. p. 512). Faut-il pour autant étendre ce constat aux autres régions et 

l’opposer aux sites les plus grands qui pratiqueraient davantage une agriculture extensive ? 

Rien n’est moins sûr. 

 

Des différences peuvent être notées entre les classes. 

Les descripteurs sélectionnés hors des équipements économiques apportent les premiers 

éléments de réflexion. Les établissements entièrement construits en pierre ou en matériaux 

périssables et en pierre (mixte) à leur phase d’extension maximale, se retrouvent dans toutes 

les classes. Toutefois, les exploitations entièrement construites en matériaux périssables ne se 

retrouvent que dans les classes 1 et 2. La séparation entre pars urbana et pars rustica ainsi 

que les balnéaires se retrouvent sur toutes les classes mais deviennent plus systématiques sur 

les classes les plus grandes (à partir de la classe 4). 

Quelles différences peut-on percevoir en ce qui concerne l’instrumentum fundi ? Les constats 

ne sont pas les mêmes selon les équipements mobiliers et immobiliers. 

Il ne semble pas possible en l’état actuel des données de hiérarchiser les établissements 

ruraux à partir des équipements mobiliers. Une différence peut éventuellement être 

observée sur les quantités d’outils disponibles sur les exploitations. 

                                                
2587 Van Ossel, 2001. 
2588 Ouzoulias & Van Ossel, 2009. 
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Les établissements ruraux de la classe 1 ont livré 12 outils en moyenne. Le nombre monte à 

16 pour la classe 2 puis descend de nouveau à 12 pour la classe 32589. Les exploitations de la 

classe 4 se détachent un peu avec près de 17 outils en moyenne. La classe 5 montre une 

différence très importante avec 39 outils. C’est d’ailleurs le plus grand établissement du 

groupe témoin, Winkel, qui a livré le nombre le plus important d’équipements mobiliers (72 

outils inventoriés) et notamment des objets en plusieurs exemplaires : 3 faux, 16 faucilles, 12 

sonnailles. En raison des aléas des découvertes et de la variabilité de nos données, ces 

résultats ne présagent en rien du nombre exact d’outils que possède un site selon sa superficie. 

Il n’est également pas possible de classer un établissement selon le nombre d’outils qui ont 

été découverts, ne pouvant quantifier notamment les phénomènes de récupération et de 

recyclage. Ces moyennes, à prendre donc avec beaucoup de précaution, participent seulement 

au jeu des probabilités. En effet, statistiquement, plus un site possède d’outils au moment de 

son fonctionnement plus les possibilités d’en retrouver une partie lors des fouilles 

archéologiques sont élevées. La donnée la plus intéressante est peut-être celle de récurrence 

d’un même outil sur une phase d’occupation identique, ce qui permet de faire l’hypothèse 

d’une main-d’œuvre importante sur ces sites. Selon ces remarques, les exploitations les plus 

grandes seraient dotées de plus d’outils que celles des classes inférieures, ce qui rejoint la 

comparaison entre les caves de Contrexéville et de Saint-Clément (cf. p. 731). 

Des équipements immobiliers se répartissent inégalement entre les classes. Les classes 3, 4 et 

5 réunissent une grande majorité des greniers sur vide sanitaire, des moulins de grand format, 

des séchoirs ainsi que les fours de potiers et de tuiliers. Les établissements ruraux non 

sélectionnés dans le groupe témoins pour différentes raisons mais dont la surface d’assiette est 

connue vont également dans ce sens2590. À l’inverse, les classes 1 et 2 réunissent la majorité 

greniers sur poteaux employés au moment de la phase d’extension maximum des sites. 

Certains équipements immobiliers semblent donc discriminants et créent une scission entre 

les classes 1 et 2 et les classes 3, 4 et 5. Ce constat ne doit toutefois pas être immuable car les 

sites les plus grands de la classe 2 et les plus petits de la classe 3 présentent des équipements 

assez proches et peuvent par plusieurs égards être regroupés. 

 

                                                
2589 La classe 3 réunie le plus grand effectif et la variabilité des découvertes est donc plus importante. Trois 
établissements (Damblain, Heudebouville et Marolles-sur-Seine) atteignent ou dépassent les 20 outils. 
Seulement quatre et deux outils sont inventoriés pour les sites de Cesson et de Touffréville. D’ailleurs, 
l’inventaire des équipements de Touffréville a été réalisé à partir d’articles non exhaustifs sur le mobilier et 
d’autres outils ont peut-être été découverts. 
2590 Les sites de la classe 2, dotés d’un moulin ou d’un séchoir, sont les plus grands de cette classe (Newel et 
Chaucenne) et leur surface d’assiette atteint déjà les 1 ha. 
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Les conclusions de cette première tentative d’emploi des équipements comme 

descripteurs/critères de classification des établissements sont mitigées. Les difficultés 

inhérentes aux découvertes archéologiques et à l’identification des équipements empêchent 

souvent de tirer des conclusions définitives. Toutefois, certaines constatations sont 

encourageantes et semblent montrer que cet exercice présente un intérêt pour mettre en 

évidence que tous les établissements ruraux sont en mesure de se doter d’équipements 

mobiliers et immobiliers performants, mais que certains équipements peuvent être 

discriminants. 

Cette première tentative n’est donc pas une fin en soi et les résultats, soumis à de fortes 

variables notamment en raison de l’échantillonnage réduit de sites, doivent être pris avec 

précaution. Toutefois, à notre avis, ce travail doit se poursuivre en intégrant de nouvelles 

données afin de confirmer ou d’infirmer les tendances observées, et peut-être en constater de 

nouvelles. 

Les équipements ne peuvent certainement pas être utilisés comme seul critère de classification 

des établissements ruraux. Toutefois, ils apportent des éléments de réflexion à des 

questionnements plus larges sur la hiérarchisation et la caractérisation des exploitations ainsi 

que sur leur économie domaniale. C’est ce que nous proposons d’ouvrir maintenant comme 

synthèse de cette étude. 
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Équipements, investissement, innovation 
et hiérarchisation des établissements ruraux : 

essai de synthèse 
 

Les établissements ruraux se distinguent par leur superficie, leurs matériaux de construction, 

leur organisation et aussi par certains équipements de conforts. 

Des équipements tels que les greniers, les moulins de grand format, les séchoirs ou encore 

certaines installations de transformation non alimentaire, semblent diviser les classes du 

catalogue en deux groupes ; d’un côté, les plus petits établissements (classes 1 et 2) et, de 

l’autre, les établissements de taille moyenne à grande (classes 3 à 5). Ce constat, qui repose 

sur un « groupe témoin » qui doit encore être enrichi (cf. p. 742), est ici une hypothèse de 

travail qui a pour objectif de poser les bases d’un débat qui doit se poursuivre au-delà de cette 

thèse. 

Quelles raisons économiques et de fonctionnement peuvent expliquer ces différences 

d’équipements entre les sites ? Faut-il y voir une opposition entre de petites exploitations 

soumises (la « ferme indigène » de la littérature archéologique) à de grands propriétaires 

fonciers ? 

Cette dichotomie que l’on retrouve sur les questions de hiérarchisation des sites (cf. p. 19) est 

certainement à nuancer. En effet, elle promet aux sites les plus petits une forme de précarité, 

de misérabilisme2591. Or les descripteurs utilisés offrent une autre vision. Les classes 1 et 2 ne 

sont pas totalement dépourvues de bâtiments en pierre, d’équipements de confort (balnéaire), 

voire d’une organisation interne structurée (séparation pars urbana/pars rustica), même si ces 

éléments sont moins fréquents que pour les classes supérieures (cf. p. 740). Les différences 

qui se dégagent entre la surface d’assiette et certains équipements des exploitations doivent 

davantage être le reflet de leur fonctionnement interne et de leur logique économique2592 et 

non nécessairement d’une forme de pauvreté de petits paysans opposés à la richesse de grands 

propriétaires. 

L’exploitation des sites les plus petits (classe 1 et 2)2593 doit revenir à une main-d’œuvre 

limitée composée essentiellement – mais peut-être pas uniquement – à une famille 

                                                
2591 Ouzoulias, 2006, p. 201 ; Van Ossel & Ouzoulias, p. 116-117. 
2592 Ouzoulias, 2006, p. 168. 
2593 Il ne faut certainement pas opposer trop brutalement les classes 1 et 2 à celles supérieures car les limites 
propres à l’archéologie et la continuité des surfaces d’assiette ne permettent de certifier que des établissements 
des groupes 1 et 2 ne font pas appel à une main-d’œuvre supplémentaire. Il s’agit surtout de décrire une 
tendance. 
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paysanne2594. Les sites les plus vastes (classes 3, 4 et 5), emploient nécessairement par la 

dimension des domaines, des équipements et la présence d’habitats annexes2595 à la résidence 

principale une main-d’œuvre plus abondante, libre ou servile2596. Ces sites sont qualifiés de 

villas ou d’entreprise agricole par P. Ouzoulias2597. 

La force de travail, les rendements ou encore le régime foncier sont autant d’éléments qui 

doivent distinguer les petites exploitations des villas2598 mais que l’objet de cette thèse, 

l’instrumentum fundi, ne peut que difficilement appréhender. Toutefois, l’équipement 

mobilier comme immobilier est un autre caractère qui différencie ces deux types de domaine. 

 

L’ensemble des classes, des plus petites aux plus grandes, partagent des traits communs 

répondant aux besoins fondamentaux d’une exploitation agropastorale (cf. p. 750) : la 

stabulation des animaux (abritée ou libre), le stockage des denrées ou encore l’entretien et le 

rangement du matériel (bois, métal, cuir, etc.). Tous les types de sites semblent posséder les 

outils et installations nécessaires à leurs activités et nous ne notons pas de forme de 

misérabilisme de l’équipement2599. Toutefois, le « groupe témoin » montre que certains 

équipements ne sont pas représentés sur toutes les classes ou sont moins récurrents. Comment 

expliquer cette différence ? 

S’il est difficile de déterminer les surfaces cultivées d’un site d’après sa surface d’assiette, les 

plus petits établissements doivent élever un cheptel plus réduit et récolter moins de denrées 

végétales2600. À l’inverse, les exploitations les plus vastes ont des besoins plus importants 

pour garder voire abriter leur cheptel2601 et stocker leurs denrées2602. 

                                                
2594 P. Ouzoulias utilise le terme d’exploitation familiale qu’il définit comme « une unité économique dont le 
fonctionnement repose uniquement sur la main-d’œuvre apportée par les membres de la famille » (Ouzoulias, 
2006, p. 167). Si la superficie réduite de l’habitat principal et l’absence d’habitats annexes sur les sites des 
classes 1 et 2 suggèrent une main-d’œuvre limitée sur place et certainement un travail qui revient en très grande 
partie à une unité familiale, rien m’empêche l’utilisation d’une main-d’œuvre supplémentaire, libre ou servile, 
notamment au moment des grands travaux agricoles (labours, semis, moisson, traitement des végétaux). 
2595 Certaines grandes villas (Biberist (Bi.Sp.), Habay-la-Vieille (Ha.Ma.), Port-sur-Saône (Po.Cl.), Damblain 
(Da.Co.) ou encore Dietikon (Di.Zu.)) présentent dans la pars rustica des bâtiments alignés du même type, dotés 
d’équipements et de mobilier domestique qui peuvent avoir cette fonction. 
2596 Nous ne rentrerons pas ici dans la discussion sur la place de l’esclavage dans le nord de la Gaule. Comme le 
note P. Ouzoulias, qui a développé la question dans sa thèse, « la documentation disponible donne une image de 
l’esclavage en milieu rural très contrastée et en tout cas fort éloignée de ce que proposait une lecture partielle et 
idéologique des agronomes latins » (Ouzoulias, 2006, p. 244). 
2597 Nous retenons le terme de villa pour dénommer les grandes exploitations. Le terme d’entreprise agricole 
laisse supposer que ces exploitations recherche seulement le profit, vision moderne qu’il faut certainement 
nuancer pour l’Antiquité. 
2598 Ouzoulias, 2006, p. 167. 
2599 P. Ouzoulias note d’ailleurs que « l’état matériel des paysans du seuil de Saverne était loin d’être misérable » 
(Ouzoulias, 2014, p. 321). 
2600 Les sites de moins d’un hectare ou suspectés d’avoir une assiette de surface de moins d’un hectare comme 
Bohain-en-Vermandois (Bo.Ma.), Sées (Se.Gr.), Saint-Quentin (Sa.Pa.), Roissy-en-France (Ro.Mo.), Saint-
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Les séchoirs, greniers sur vide sanitaire et moulins de grand format surtout identifiés sur les 

domaines les plus vastes permettent de traiter, conserver et transformer d’importantes 

quantités de céréales récoltées. Les petites exploitations, dont les superficies cultivées et donc 

les quantités récoltées2603 sont moins importantes, ne nécessitent pas les mêmes équipements 

ou, en tout cas, pas dans les mêmes proportions. Des greniers aériens, sur quatre ou six 

poteaux, d’éventuels séchoirs en fosse et des meules manuelles sont certainement adaptés aux 

quantités de céréales produites par ces sites. Mais dans un cas comme dans l’autre, la 

conservation des céréales par exemple, est réalisée par atmosphère renouvelée et n’est 

agronomiquement pas plus mauvaise sur les petites exploitations que sur les villas. 

Les classes les plus grandes se distinguent également par la présence plus fréquente 

d’installations de transformation non alimentaire telles que les fours de potier2604 et de tuilier 

ou encore les forges organisées (cf. p. 748 sq.)2605. Ces activités peuvent d’abord répondre aux 

besoins du site (domestique) pour sa construction ou sa rénovation. D’autres, comme le 

travail du fer (cf. p. 688) ou de la terre cuite (cf. p. 695), dépassent les besoins du site et 

peuvent s’inscrire dans la sphère économique. Les établissements ruraux, et sûrement en 

priorité les domaines les plus grands, sont donc en capacité de diversifier2606 leur économie et 

de répondre eux-mêmes à un certain nombre de leurs besoins en produits manufacturés. Les 

petites exploitations peuvent entretenir leur matériel voire dans de plus rares cas produire des 

biens manufacturés à faible valeur ajoutée pour leur consommation, voire pour un échange 

local2607. Toutefois, dans un cas comme dans l’autre, les sites ne sont jamais en mesure de 

répondre l’ensemble de leurs besoins matériels et doivent nécessairement se procurer à 

l’extérieur ce dont elles ont besoin. Si une forme d’autosuffisance doit exister, elle ne doit en 

aucun cas déboucher sur une vision autarcique du fonctionnement des domaines (cf. p. 702). 

                                                                                                                                                   
Sauveur-lès-Bray (Sa.Po.) et Varennes-sur-Seine (Va.Ma.) sont dotés de greniers sur poteaux qui ne dépassent 
pas les 15 m2 et dont la capacité de stockage est nécessairement plus limitée que les sites dotés de greniers vide 
vides sanitaires dépassant souvent les 100 m2. 
2601 Voir par exemple les sites de Hamois, Champion (Ha.Ch.) et Saint-Brice-sous-Forêt (Sa.Ch.) (cf. p. 606). 
2602 Ce sont, par exemple, les établissements des classes 3, 4 et 5 qui sont dotés de greniers en pierre sur vide 
sanitaire (Damblain, Niderzier, Hambach 132, etc.), et qui doivent certainement permettre le stockage de 
quantités importantes de denrées végétales. 
2603 Les rendements à l’hectare ne sont pas pour autant mauvais pour ce type d’exploitation comme en 
témoignent les exploitations de la Plaine de France et leurs équipements (cf. p. 512). 
2604 Cette règle n’est pas absolue, comme le montre le petit établissement de Saint-Quentin (Sa.Pa.im.03) 
(certainement une petite exploitation) doté d’un four et qui exporte localement sa céramique. 
2605 Toutes les fermes traditionnelles de Bourgogne sont en mesure d’entretenir leur outils, mais seules les 
exploitations les plus grandes sont dotées d’un véritable atelier aménagé (Bucaille & Levi-Strauss, 1980, p. 28-
34). 
2606 Le terme est employé par P. Van Ossel et Cl. Raynaud concernant l’Antiquité tardive mais semble également 
approprié pour le Haut Empire (Van Ossel & Raynaud, p. 158). 
2607 Le travail du textile et de la vannerie ne laissent que peu voire pas de traces (absence de déchets, outillage 
polyvalent, etc.) et pourraient être des activités d’appoints saisonnières importantes pour les petites exploitations. 



Équipements, investissement, innovation 
et hiérarchisation des établissements ruraux : essai de synthèse 

 757 

Les établissements ruraux sont donc ouverts vers l’extérieur, tant pour écouler leur 

production que pour acquérir ce qu’il leur manque, notamment certains 

équipements2608. 

Les principales différences entre les équipements des petites exploitations et des villas ne 

semblent finalement pas être qualitatives mais d’abord quantitatives. La quantité d’un même 

équipement2609 ou l’adaptation de certains d’entre eux à des volumes plus importants 

(greniers sur vides sanitaires, moulins de grand format) sur les établissements les grands 

domaines visent à répondre à un besoin de capacité de production élevé, afin de nourrir la 

main-d’œuvre du site – certainement parfois considérable – et de dégager des surplus 

importants (productivité). Les surplus dégagés par les petites exploitations sont 

nécessairement plus réduits2610 et les équipements doivent être adaptés et proportionnés à ces 

quantités mais leur qualité et leur performance est souvent égale à celles des grands sites. 

Pour preuve, les petites exploitations sont dotées d’équipements spécifiques et efficaces, 

sûrement coûteux, comme la faux (cf. p. 751), dont la complexité impose qu’elle soit 

fabriquée par un spécialiste2611. La nature, le nombre et la taille des équipements sont 

donc adaptés et proportionnels à la dimension et à la logique économique des domaines, 

point sur lequel insistent particulièrement les agronomes2612. 

 

La présence d’équipements sur les établissements ruraux implique de les acquérir et pose la 

question des dépenses et de l’investissement. L’équipement des exploitations représente une 

partie capital fixe2613. L’investissement est à son origine. 

L’économie générale moderne considère trois principales formes d’investissement 

matériel2614 : 

                                                
2608 Nous pensons ici aux équipements les plus complexes à fabriquer et qui demandent nécessairement le savoir-
faire d’un spécialiste comme les faux ou encore les peignes à carder. 
2609 Nous renvoyons à la réflexion menée sur la représentativité de l’outillage des caves de Contrexéville et de 
Saint-Clément (cf. p. 728). Les sites les plus grands n’ont pas nécessairement des outils différents mais ils sont 
représentés en plus grand nombre. 
2610 Pour P. Ouzoulias, les « exploitations familiales » se tournent davantage vers une agriculture de subsistance 
contrairement aux « entreprises agricoles » qui cherchent à tirer un profit de leur exploitations (Ouzoulias, 2006, 
p. 217). Si la disproportion entre les sites marque certainement un fonctionnement économique différent, la 
qualité des équipements des petites exploitations et la recherche parfois d’une agriculture intensive comme en 
Plaine de France (qui est surtout exploitée par de petits sites (Ouzoulias & van Ossel, 2009)), nous conduit à 
envisager la production de surplus destinés à tirer des revenus. D’ailleurs, certaines petites exploitations comme 
Sées sont de véritables villas en réduction dans leur architecture et leur organisation. 
2611 Sigaut, 1988, p. 420 ; Van Ossel, 2001. 
2612 Pour Columelle, le four et le moulin doivent être proportionnés au nombre d’ouvriers à nourrir (Columelle, 
R. rust., I, VI). Pour Varron, les bâtiments de stockage (nubilarium) et l’aire doivent être proportionnés à 
l’étendue du domaine et la taille des récoltes (Varron, R. rust, I, 13 et 51). 
2613 Le capital fixe représente les biens immobilisés (terrains, bien immeubles, matériels, etc.) [CNRTL, 
http://www.cnrtl.fr/definition/capital, consulté le 18/06/2017]. 
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- l’investissement de remplacement du matériel usé ou obsolète ; 

- l’investissement de capacité pour une augmentation des capacités de production ; 

- l’investissement de productivité qui engendre la substitution du capital au travail 

pour augmenter l’efficacité productive. 

 

Comment les établissements acquièrent-ils leurs équipements ? Peut-on identifier une ou 

plusieurs formes d’investissement ? Les réponses apportées à ces questions sont des 

hypothèses difficiles à confirmer en raison de la rareté voire de l’absence de témoignages 

directs sur l’économie domaniale du nord de la Gaule à l’époque romaine. Toutefois, certains 

équipements peuvent apporter des éléments de réflexion. 

L’investissement de remplacement est nécessaire pour le bon fonctionnement d’une 

exploitation, peu importe son caractère, familial comme plus important, afin de posséder les 

outils et installations indispensables aux activités du site. Toutefois, comme le rappelle M.-Cl. 

Amouretti, le remplacement d’un équipement dépasse simplement son coût de base. En effet, 

il est adapté à celui qui l’utilise par ses dimensions, son fonctionnement ou encore les 

modifications qui lui sont apportées, rajoutant ainsi une valeur d’usage à son coût fixe2615. 

L’enrichissement de certaines exploitations peut apparaître dans la pétrification des sites, leur 

monumentalisation et l’acquisition d’équipements de conforts comme les thermes 2616 . 

Toutefois, ces phases de développement touchent également aux équipements immobiliers. 

Sur la période comprise entre la fin du Ier siècle après J.-C. et le IIIe siècle, les sites de 

Verneuil-en-Halatte (Ve. Bu. im.10) (fig. 218), Charny (Ch. Ch. im.01) ou encore Hambach 

132 (Ni.132.im.04) se dotent simultanément de greniers sur vide sanitaire plus grands et plus 

vastes que durant les phases précédentes et de nouveaux balnéaires. Les revenus engendrés 

par les domaines ne semblent donc par être totalement investis dans la sphère domestique, 

mais peut l’être également dans la sphère économique. L’agrandissement des bâtiments de 

stockage ou encore la multiplication des bâtiments de stabulation sur un site s’inscrivent dans 

un mécanisme d’investissement de capacité, afin de pouvoir augmenter la quantité de 

céréales stockées ou le nombre de bêtes abritées. 

En économie moderne, l’investissement de productivité permet de libérer de la main-

d’œuvre et d’augmenter l’efficacité productive d’une activité. Parmi les équipements 

identifiés au sein des domaines, les moulins de grand format se rapprochent de ce type 
                                                                                                                                                   
2614 Silem & Albertini, 2012. 
2615 Amouretti, 1993, p. 8-9 et 11. L’établissement de Winkel a livré des faucilles pour droitier (Wi.Se.mo.24 à 
27) et pour gaucher (Wi.Se.mo.28). 
2616 Il s’agit des éléments généralement perçus comme les résultats de la romanisation des sites. 
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d’investissement en permettant une mouture équivalente à celle réalisée avec les meules 

manuelles mais avec une main-d’œuvre réduite. 

L’investissement, et davantage l’investissement de productivité, est souvent associé à la 

question des progrès techniques et de l’innovation en économie. Ce débat oppose depuis 

plus de 50 ans les « primitivistes » aux « modernistes »2617. Pour les premiers, la déficience 

technique de l’utilisation de la force animale maintient l’esclavage. C’est la théorie soutenue 

par le commandant Lefebvre des Noëttes2618. Moses I. Finley renverse ce principe en 

considérant que c’est la présence de l’esclavage dans toute la société qui entraîne le désintérêt 

des classes dominantes 2619  pour la recherche des améliorations et des innovations 

techniques2620. Dans un cas comme dans l’autre, ces théories marquent une fracture technique 

entre l’Antiquité et les périodes suivantes2621 qui ont longtemps influencé les travaux sur de 

nombreux équipements abordés dans cette thèse comme les moulins hydrauliques (cf. p. 270), 

le vallus (cf. p. 517) et les instruments aratoires (cf. p. 506). À cela, il faut rajouter que le 

progrès technique n’est pas seulement lié aux machines mais peut reposer sur une 

amélioration du travail manuel2622 (les fléaux par exemple (cf. p. 524)) et des pratiques 

immatérielles (jachère, amendement, etc.) (cf. p. 500). 

L’archéologie et notamment l’étude des équipements sont certainement les meilleurs moyens 

de discuter de ces hypothèses et de dépasser leur stade presque idéologique2623. En effet, les 

découvertes d’équipements permettent de mettre en évidence un certain nombre d’innovations 

dans leur matérialité. Les textes, décrivant pourtant parfois avec précision une innovation, 

sont rejetés sous prétexte qu’ils ne dépassent pas (ou très peu) le cadre théorique (les moulins 

hydrauliques) 2624  ou qu’ils ne confirment pas une diffusion très large (le vallus) 2625 . 

                                                
2617 Les protagonistes du débat sont parfois nommés « minimalistes » et « maximalistes ». Le débat lui-même est 
également décrit comme la « Controverse Bücher-Mayer » du nom de deux savants allemands de la fin du XIXe 
siècle et du début du XXe siècle (Andreau, 2010, p. 14). Les discussions portent « avant tout sur les possibilités 
des économies antiques, et sur la distance qui les sépare du monde industriel » (Andreau, 2010, p. 14). 
L’innovation, question centrale de notre travail est évoquée mais n’est pas l’unique enjeu. D’autres débats 
portent sur l’autosuffisance ou non de l’économie, les ressources employées, la notion de commerce et celle de 
marché ou encore le rôle de la ville (Andreau & Etienne, 1984, p. 63). La recherche commence à sortir de la lutte 
qui oppose les « finleyens » et les « anti-finleyens », mais certaines idées refont parfois surface (Andreau, 1995, 
p. 948). 
2618 Lefebvre des Noëttes, 1924 et 1931. Cette déficience serait en partie le résultat d’un manque de lien entre les 
savants et les techniciens de l’Antiquité (Andreau, 2010, p. 35). 
2619 Dessales, 2013, p. 28. 
2620 Finley, 1965 (éd. française 2007). 
2621 Molin, 2008, p. 7. 
2622 Andreau & Etienne, 1984, p. 72. 
2623 Van Ossel, 2008, p. 172 ; Sigaut, 1988, p. 16. 
2624 Ce sont les propositions de M. Bloch (1935) et Ch. Parain (1979, p. 47) que nous avons déjà rejetées (cf. p. 
283). 
2625 Renard, 1959b, p. 37. La diffusion du vallus doit être liée à une culture spécifique (cf. p. 518). 
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L’approche spatiale de l’archéologie permet également d’estimer, dans une certaine mesure, 

la diffusion de ces innovations2626. Comme le rappelle le Manuel d’Oslo de l’OCDE, une 

innovation est une invention compatible avec la logique de marché dans laquelle elle s’inscrit 

et qui est ensuite diffusée2627. 

Le moulin de grand format est certainement l’innovation la plus sensible dans notre catalogue. 

Il est observé au sein des classes les plus grandes (classes 4 et 5), qui s’apparentent à des 

villas dans leur fonctionnement dont la main-d’œuvre (peut-être en partie ou complètement 

servile) est abondante. L’esclavage – ou même une main-d’œuvre libre – ne serait alors pas 

un frein à l’innovation mais l’un de ses moteurs, comme l’a déjà suggéré F. Sigaut2628. Pour 

l’auteur, l’esclavage peut ouvrir la « voie à des innovations, pour rentabiliser pleinement une 

main-d’œuvre efficiente, mais plus coûteuse » 2629 . L’investissement de productivité et 

l’innovation peuvent donc permettre de libérer de la main-d’œuvre et/ou de la réduire dans 

certains cas, afin de substituer du capital au travail. Les villas, par leur logique économique et 

les revenus qu’elles dégagent, sont donc les plus à même de produire ce type 

d’investissement. Les petites exploitations investissent nécessairement dans l’équipement de 

base et dans une moindre mesure dans des investissements de capacité, voire de productivité 

selon la période et les revenus qu’ils dégagent. 

 

L’investissement et l’innovation sont aujourd’hui associés, dans notre économie de marché, à 

la volonté d’augmenter les profits. Il est toutefois délicat de déterminer s’il s’agit de l’unique 

objectif poursuivi par les propriétaires terriens en Gaule à l’époque romaine. En effet, cette 

vision trop moderniste est à nuancer. 

Nous considérons que l’innovation et l’investissement peuvent jouer un rôle dans 

l’augmentation de la production et pas spécifiquement du profit2630, afin de répondre à une 

demande plus importante en denrées notamment en raison de l’augmentation démographique 

et du développement des agglomérations (cf. p. 622). 

De plus, comme le rappelle à juste titre Ph. Leveau dans l’introduction de l’ouvrage qu’il 

dirige, L’Origine des richesses dépensées dans la ville antique, les « programmes constructifs 

[dans les agglomérations] n’ont jamais pour finalité l’accroissement des affaires ou le 
                                                
2626 Van Ossel, 2008, p. 167-168. 
2627 Manuel d’Oslo, p. 9, Van Ossel, 2008. 
2628 Sigaut, 1988, p. 15-16. 
2629 Sigaut, 1988, p. 15. 
2630 Ph. Leveau souligne dans ce sens que les « moulins urbains n’ont pas augmenté la rentabilité de l’économie 
agricole, mais ont facilité le travail de la boulangerie » (Leveau, 2007a, p. 113). Nous sommes alors dans un 
investissement de remplacement voire de capacité mais pas dans un investissement de productivité qui vise à 
augmenter le profit. 
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développement d’une activité industrielle mais un plus grand confort et le prestige de la 

communauté bénéficiaire » 2631 . C’est ce que l’auteur qualifie de dépenses de 

consommation2632. Ce type de dépenses doit exister dans les établissements ruraux afin de se 

pourvoir de balnéaires ou encore de décors peints ou en stuc. L’acquisition et la construction 

d’équipements performants comme les faux, les séchoirs, les moulins, etc. doivent participer à 

la gestion économique du domaine (investissement). Toutefois, il n’est pas possible de savoir 

quelle est la part entre l’intérêt économique et celle de prestige. Nous avons déjà proposé que 

les grands greniers en pierre sur vide sanitaire répondent en partie à une volonté ostentatoire 

des propriétaires (cf. p. 546). En effet, à Verneuil-en-Halatte (fig. 218) comme sur d’autres 

établissements, ce type de grenier est implanté lors de phases de monumentalisation plus 

générales des sites et peut participer à une politique de prestige. 

En définitive, s’il n’existe pas de doute sur l’acquisition d’équipements par les exploitations 

durant leurs différentes phases d’occupation et sur différentes formes d’investissement, il est 

plus délicat de déterminer ce qui motive ce type de dépense : l’augmentation de la capacité, 

l’augmentation de la productivité, la recherche d’une forme de prestige ou plus certainement 

un mélange de ces motivations. 

 

Il reste à poser la question du financement de ces dépenses. 

La principale source de financement peut être interne et provenir des revenus dégagés par les 

exploitations2633, notamment grâce à leurs profits (agriculture, élevage, artisanat, etc.). La 

question de la production de surplus et donc du dégagement de profits ne se pose 

généralement pas pour les villas dont la logique économique doit reposer sur ce principe (cf. 

supra) et comme le souligne M.-Cl. Amouretti : « celui qui est suffisamment riche pour 

capitaliser de l’outillage peut en jouer »2634. 

Mais qu’en est-il pour les petites exploitations ? La réponse à cette question dépend une 

nouvelle fois de notre positionnement théorique et rejoint celle de la hiérarchisation des 

établissements2635. 

L’école italienne, menée surtout par A. Carandini, donne un rôle central à la villa, dont les 

établissements plus modestes sont dépendants2636. Cette posture est proche2637 de celle de R. 

                                                
2631 Leveau, 1985, p. 20. 
2632 Leveau, 1985, p. 20. 
2633 Nous n’excluons pas le dégagement d’autres revenus par l’investissement des propriétaires dans d’autres 
formes d’activités domaniales et urbaines. 
2634 Amouretti, 1993, p. 9. 
2635 Bernigaud et al., 2016, p. 115. 
2636 Carandini, 1985. 
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Agache qui propose une forme de fermage2638 entre les « fermes indigènes » et les villae de la 

Somme2639. Sans réelle autonomie économique, d’où vient alors le financement des dépenses 

en capital fixe ? Il n’est pas possible de répondre définitivement à cette question car elle 

dépend surtout du rapport entre l’exploitant et le propriétaire foncier et les données à ce sujet 

font cruellement défaut. Si ce dernier s’implique peu, le fonctionnement de l’exploitation peut 

être presque autonome et le financement être en grande partie ou en totalité interne2640. Mais 

le propriétaire peut davantage intervenir en fournissant ou finançant, par exemple, une partie 

de l’équipement du site2641. Dans ce cas, le financement peut être considéré comme externe. 

Dans le cas où les terres cultivées sont louées, le financement est certainement interne et sa 

proportion dépend de nombreux facteurs tels que les surplus dégagés par le site mais 

également par les charges qui pèsent sur les exploitants2642. 

L’école britannique émet l’hypothèse d’une continuité dans l’occupation des terroirs et 

suppose l’existence d’une grande variété des formes d’exploitations, dont l’existence de petits 

sites indépendants des villas2643. Dans ce cas, le financement est interne et provient du profit 

tiré des surplus. Mais contrairement aux grands exploitants, « pour le petit et moyen 

propriétaire, tout changement d’outillage doit être mûrement réfléchi car il impose un 

changement dans le facteur fondamental de la vie paysanne » 2644  et demande un 

investissement (de remplacement surtout ?) qui ne peut être souvent reproduit. 

 

L’étude des équipements ne permet pas véritablement d’apporter des indices sur la nature du 

financement des dépenses et de la relation entre les différents types d’exploitation d’un 

terroir : complémentarité, dépendance ou concurrence2645. Nous pouvons toutefois constater 

que des sites s’apparentent à de petites exploitations par la superficie de leur enclos et de leur 

habitat mais sont dotés d’équipements de confort, de bâtiments en pierre et d’équipements 

économiques performants (bâtiments de stockage par atmosphère renouvelée, bâtiments de 

                                                                                                                                                   
2637 Malgré les similitudes, l’ouvrage de R. Agache ne fait pas référence travaux italiens et les conclusions sont 
tirées à partir de méthodes et de raisons historiographiques différentes (Ouzoulias, 2007, p. 150). 
2638 « Le fermage désigne un mode de faire-valoir par lequel un propriétaire autorise l’exploitation agricole de 
ses biens fonciers en échange d’une contribution qui peut prendre des formes très différentes » (Ouzoulias, 2006, 
p. 197). 
2639 Agache, 1978. Voir p. 280 concernant les petites exploitations, les loci et p. 364 pour les villas, 
établissements à caractères « capitaliste » et « colonial » selon l’auteur. 
2640 Ouzoulias, 2006, p. 197. 
2641 Ouzoulias, 2006, p. 197. 
2642 Une baisse des charges peut permettre des dépenses ou augmenter les marges faites sur les produits du site. Il 
peut s’agir d’un outil de la conquête agricole (Ouzoulias, 2014, p. 320). 
2643 Applebaum, 1972, Wightman, 1975. 
2644 Amouretti, 1993, p. 9. 
2645 Bernigaud et al., 2016, p. 115 ; Ouzoulias, 2006, p. 206. 
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stabulation, échardonnoirs, faux), donnant davantage l’image de petits propriétaires terriens 

indépendants qui s’enrichissent durant la période romaine plutôt que d’exploitants soumis à 

de lourdes contraintes. Dans ce cas, les deux formes d’exploitation ne sont pas antagonistes 

dans un rapport de force mais plutôt complémentaires2646 – voire en concurrence – et 

certainement liées par bien des aspects tels que la complémentarité des productions, les 

échanges de biens, la location d’équipement, etc. 

  

                                                
2646 Garnsey, 1999, p. 102. 
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Conclusion 
 

 

 

L’instrumentum fundi est un vaste sujet et permet d’aborder de très nombreuses 

problématiques selon l’angle que l’on prend : équipement des exploitations, activités agricoles 

et artisanales, économie domaniale, innovation technique, etc. 

Si les données archéologiques ne permettent pas d’aborder tous ces sujets au même niveau 

d’analyse, il faut certainement d’abord retenir de ce travail le potentiel que possède l’étude 

des équipements immobiliers et mobiliers dans la quête d’une meilleure connaissance des 

campagnes de la Gaule à l’époque romaine. 

Freinée par d’anciens préceptes qui conservent une certaine vigueur, comme la rareté de 

l’outillage dans les corpus ou des équipements totalement analogues à ceux des exploitations 

préindustrielles, la recherche sur l’instrumentum fundi livre ses propres informations. 

L’archéologie n’est pas la seule discipline permettant d’étudier infrastructures et outils des 

domaines ruraux, mais, par sa nature, elle permet de régulièrement renouveler les 

connaissances, parfois même à partir d’une seule découverte. Rien ne peut donc remplacer les 

informations issues des fouilles archéologiques et des analyses qui en sont tirées, et pas même 

les données environnementales avec lesquelles elles doivent être complémentaires et non pas 

être en opposition. Il est nécessaire de tisser un lien plus fort avec les autres disciplines, 

notamment en décloisonnant nos travaux2647 afin que l’étude des équipements devienne un 

thème de recherche pluridisciplinaire. 

Dans cette démarche, il est primordial de surpasser la crainte des surinterprétations, même s’il 

faut s’en méfier. Après la description et l’analyse structurelle des équipements, l’archéologue 

doit émettre des hypothèses afin de faire avancer les débats et d’améliorer la reconnaissance 

et la caractérisation des équipements et notre compréhension du fonctionnement et de 

l’économie des campagnes. Ce travail montre que cette démarche est possible et que les 

équipements permettent d’identifier et de caractériser les activités des établissements ruraux 

et parfois même leurs stratégies économiques. 

 

Des équipements, très polyvalents, participent certainement à de nombreuses tâches et 

activités sur le domaine. Toutefois, d’autres, même retrouvés seuls, permettent d’appréhender 

                                                
2647 Il faut notamment associer davantage l’étude des outils et des installations économiques. 
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lorsqu’ils sont bien caractérisés, plusieurs opérations, voire une étape spécifique d’un 

processus de production donné. Ainsi, une aire peut être liée au battage des céréales, une cuve 

au foulage du raisin, une enclumette au rabattage des outils de récolte ou encore un rabot au 

travail du bois. Le cas de la faux est certainement l’un des plus emblématiques. Les 

différentes études consacrées à cet outil de récolte des végétaux montrent bien que sa 

caractérisation permet d’identifier la pratique de la fenaison sur les sites et par extension celle 

de la stabulation des animaux (cf. p. 592). 

Donc bien caractérisé, un équipement devient « directeur »2648 d’une pratique et ainsi par sa 

découverte renseigne sur une partie des activités du domaine. Néanmoins, il ne faut pas 

surinterpréter ces équipements qui ne peuvent pas toujours révéler l’objet exact de leur 

production. Par exemple, un peigne en fer identifié comme un peigne à carder est un 

équipement directeur du travail du textile sans que l’on puisse déterminer avec certitude s’il a 

servi pour des fibres végétales ou animales (cf. p. 399 sq.). 

Cette dernière remarque doit amorcer une nouvelle manière d’appréhender l’étude de 

l’instrumentum fundi, non seulement par le biais d’une approche quantitative – qui prend 

souvent des formes de liste2649 –, mais aussi par une meilleure caractérisation de chaque 

équipement, puisque nombre d’entre eux – les équipements directeurs – offrent des 

informations exploitables pour mieux comprendre les activités des domaines. 

 

Le travail d’inventaire et de caractérisation de l’équipement des établissements ruraux du nord 

de la Gaule proposé dans cette thèse permet d’avoir une vision d’ensemble des activités de 

ces occupations, trop souvent étudiées par le biais d’une seule production. 

Les établissements ruraux sont des unités économiques polyvalentes d’abord tournées vers les 

activités agropastorales mais elles sont aussi des lieux de fabrication de semi-produits et de 

produits alimentaires (malt, vin, farine, etc.) comme non alimentaires (chaux, terre cuite). Ces 

activités répondent aux besoins des sites – il s’agit alors d’activités domestiques – et/ou 

alimentent un marché extérieur, selon leur fonctionnement et leurs stratégies économiques. En 

plus de l’élevage et de la culture des végétaux, la transformation de matières premières peut 

apporter un complément de revenus certainement nécessaire aux petites exploitations comme 

aux villas. 

                                                
2648 Comme les « fossiles directeurs » qui orientent la datation d’une couche archéologique, les « équipements 
directeurs » orientent vers une activité voire une étape spécifique. 
2649 Dans une liste ou une trop brève étude, un rabot, peu importe son type, sera juste dénommé par ce terme. Or, 
la distinction entre un rabot droit, une varlope ou encore un guillaume permet d’aller plus loin et de 
potentiellement mesurer le degré de spécialisation d’un site (cf. p. 655). 
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Il faudrait également en finir avec l’idée parfois encore avancée de l’autarcie des domaines 

ruraux qui, même lorsqu’ils répondent en interne à une partie de leurs besoins, doivent 

nécessairement se fournir à l’extérieur2650 pour certains produits. Parmi eux, des équipements 

très spécifiques (faux, peigne à carder, certains fours artisanaux, etc.) doivent être en tête de 

liste. Dans cette perspective, l’étude de la relation entre habitats groupés (villages, 

agglomérations secondaires, chefs-lieux, sites militaires) et isolés (exploitation familiale, 

entreprise agricole, ateliers isolés), trop rapidement abordée dans cette thèse, doit se 

poursuivre pour mieux comprendre les liens complexes et la synergie – et non pas 

l’antagonisme – entre ces différentes occupations. 

 

Cette thèse n’est pas une fin en soi et de très nombreuses questions subsistent encore. Elle a 

entre autres vocations de mettre en avant une thématique encore trop souvent délaissée et de 

contribuer à la recherche de l’histoire des campagnes de la Gaule dont les archéologues ont 

posé les bases en France dans les années 1980. 

 

Enfin, concernant plus directement la recherche entreprise, il semble prioritaire de développer 

les outils d’analyse des équipements et de les communiquer car les études sont encore trop 

disparates. 

Nous souhaitons également poursuivre le travail d’inventaire des équipements selon les 

contextes et le réaliser sur un SIG afin de croiser nos données avec notamment la nature des 

sols, travail chronophage que nous n’avons pas pu développer dans cette thèse. L’inventaire 

doit s’accompagner d’une approche critique pour toujours mieux caractériser la structure, le 

fonctionnement et la fonction des outils et des installations. Pour cela, les expérimentations 

commencées dans le cadre de ce travail doivent se poursuivre et nous espérons monter de 

nouveaux projets dans ce sens. 

Un enjeu important réside dans la chronologie des équipements que nous n’avons pas pu 

prendre suffisamment en compte car l’information fait trop souvent défaut dans les rapports 

de fouille et publication de sites. Cette remarque vaut surtout pour le mobilier. En effet, une 

trop grande majorité des outils sont datés de la période romaine sans davantage de précision, 

ce qui limite la réalisation d’assemblage sur un site et empêche toute tentative de 

typochronologie. La datation et d’autres informations comme la masse des objets doit être au 

cœur de l’étude des corpus à venir. 

                                                
2650 Par l’achat ou en faisant venir le savoir-faire sur place (artisans itinérants). 
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L’aire géographique de cette thèse est vaste, mais une approche microrégionale menée dans 

les limites de l’inventaire a montré le potentiel de cette démarche pour mieux comprendre les 

liens et les différences entre les exploitations d’un même terroir (cf. p. 467). C’est la 

démarche que nous souhaitons poursuivre pour la suite de nos recherches. La perspective de 

travailler sur d’autres types de contextes (ateliers isolés, agglomérations) au sein d’un terroir 

et sur la production des objets, en fer notamment, laisse envisager de pouvoir appréhender 

non seulement la consommation des outils mais aussi leur forgeage et leur 

approvisionnement, c’est-à-dire l’ensemble de la chaîne opératoire telle qu’elle a été définie 

dans la thèse et qui n’a pu être abordée (cf. p. 27). 
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Annexe 1  
Expérimentation d’un séchoir en T 

 

 

Les études dédiées aux séchoirs apportent des réponses limitées aux questions concernant le 

fonctionnement, la performance et par extension la fonction de ces installations (cf. p. 239). 

L’expérimentation semble être le meilleur outil pour aller au-delà des limites qu’imposent 

l’étude des découvertes archéologiques et l’analogie avec des équipements traditionnels. 

Un projet de reconstitution et d’expérimentation de séchoir en T a donc été élaboré dans le 

cadre d’un partenariat unissant l’UMR 7041 Archéologie et Sciences de l’Antiquité du CNRS 

au département du Val-de-Marne2651. 

L’objectif des expérimentations menées est de mieux caractériser les séchoirs en T. Quelle 

était la structure des séchoirs en T au moment de leur utilisation ? Comment fonctionnaient-

ils ? Quelles étaient leurs performances (températures, durée d’utilisation, consommation en 

bois, etc.) ? À quelle(s) fin(s) les séchoirs étaient-ils employés ? 

À partir de séchoirs en T du catalogue (Laquenexy, Roye, Newel, etc.), un séchoir « modèle » 

a été dessiné par É. Huitorel et modélisé par É. Chabrol (fig. 280). Sa superficie de 3 m2 est 

divisée de moitié par rapport aux séchoirs en T les plus réduits mis au jour par l’archéologie. 

Le séchoir a été bâti au mois de juin 2016. Sa construction a occupé jusqu’à sept personnes 

pendant trois jours (fig. 281). Une vidéo de la construction est disponible sur le CD et la clé 

de mémoire flash fournis avec ces volumes. Le séchoir est encore en évolution : la toiture 

synthétique a été remplacée par une toiture en terre cuite en juin 2017 (clichés sur la clé usb). 

 
Figure 280. Travaux préalables à la construction du séchoir. 

                                                
2651 Merci aux acteurs qui ont participé au montage et à la réalisation de ce projet : Paul Van Ossel, Sophie 
Duvauchelle et Pascale Le Bihan et l’ensemble du laboratoire d’archéologie du Val-de-Marne, Étienne Chabrol, 
Cyndie Daran, Julien Frontil, Mathilde Bellec ainsi que Florence Huitorel et Éric Huitorel. 
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La conception du séchoir permet de modifier son 

système interne pour s’adapter aux différentes 

hypothèses de couverture du canal secondaire et 

d’évacuation de la fumée (mode A à D). 

Afin de mesurer les performances du séchoir, sa 

température interne ainsi que son hygrométrie ont été 

mesurées toutes les 30 minutes. Les sondes étaient 

placées au centre du séchoir à mi-hauteur. 

 

En 2016, le séchoir a été utilisé pour expérimenter le séchage d’urgence des céréales 

(épeautre et froment) et le touraillage (orge). L’humidité des céréales est évaluée par un 

humidimètre à céréale (indicatif) et par leur poids. Un sachet témoin de 50 g ou 100 g en 

début d’expérimentation a été pesé toutes les trente minutes. 

 

Expérimentation 1 (G. Huitorel & N. Ledouble) 

 

10 septembre 2016 

Ensoleillé. Plus de 25 °C et moins de 50 % d’humidité extérieure 

 

Séchoir disposé en mode B (fig. 282). Dans ce mode, une 

ouverture a été pratiquée dans le mur du séchoir à l’extrémité 

du canal principal, c’est-à-dire directement dans l’axe du 

foyer. 

L’orge est disposé sur une couche de 2 à 3 cm d’épaisseur. 

 

6 h 30 d’expérimentation ; 30 kg de bois. 

 

L’orge : 

- avant trempage : 5 kg 

- après germination : 8,800 kg (env. 60 % d’humidité) 

- après séchage : 6,900 kg (env. 25-28 % d’humidité) 

 

Figure 281. Le séchoir en T en juin 
2016. 

Figure 282 Disposition du séchoir 
pour la première expérimentation 
(É. Chabrol). 
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La première expérience est encourageante sans que l’objectif soit atteint. Après le séchage, le 

taux d’humidité des céréales doit être autour de 5 % pour la préparation du malt. Or si le 

poids de l’orge, et donc son humidité, ont diminué (tableau 13), l’humidité était encore trop 

élevée (25-28 % environ). L’apport en gaz chaud et sec a permis d’augmenter la température 

du séchoir et de diminuer son hygrométrie (fig. 283). 

Pour cette première expérimentation, les céréales ont été disposées sur un plancher en bois qui 

a certainement absorbé (et conservé) une partie de l’humidité. Cette pratique n’a pas été 

renouvelée pour l’expérimentation suivante. 
Tableau 13. Évolution du poids du sachet témoin aux 14 intervalles de mesure (toutes les 30 min). 

 
 

 
Figure 283. Données hygrométriques et de température du séchoir pour la première expérimentation. 
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Expérimentation 2 (G. Huitorel) 

 

18 septembre 2016 

Nuageux. Moins de 20 °C et près de 80 % 

d’humidité extérieure. 

 

Séchoir disposé en mode C. Dans ce mode, deux 

ouvertures ont été pratiquées à la sortie des canaux 

secondaires (la barre du T) en haut des murs. 

Les céréales (épeautre et froment) sont disposées 

sur une couche de 2 à 3 cm d’épaisseur (fig. 284). 

 

5 h 30 d’expérimentation ; 40 kg de bois. 

Pour cette seconde expérimentation, l’aire de chauffe a été 

agrandie afin de pouvoir éloigner le foyer de l’entrée du 

canal principal (fig. 285). Les charbons obtenus lors de la 

combustion du bois ont été placés à l’entrée du canal de 

chauffe sur les 20 premiers centimètres environ. 

 

 

 

 

L’épeautre : 

- avant séchage : 2,160 kg (environ 25 % d’humidité) 

- après séchage : 2,03 kg (environ 13 % d’humidité) 

 

Le froment : 

- avant séchage : 3,600 kg (environ 26 % d’humidité) 

- après séchage : 3,250 kg (environ 13-14 % d’humidité) 

 

Malgré des conditions météorologiques plus difficiles en raison de l’humidité, la seconde 

expérimentation a permis d’abaisser le taux d’humidité des céréales suffisamment bas pour 

pouvoir les stocker sans risque de moisissure ou d’échauffement. Malgré un temps nuageux et 

surtout humide, l’apport en gaz chaud et sec a permis d’augmenter la température du séchoir 

Figure 284. Disposition du séchoir pour la 
seconde expérimentation (É. Chabrol). 

Figure 285. L’aire de chauffe après 
son agrandissement (É. Chabrol). 
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et de diminuer son hygrométrie. Toutefois, le séchage du bois en début de combustion a 

certainement entraîné un apport d’humidité au début de l’expérimentation conduisant à une 

augmentation de l’hygrométrie du séchoir (fig. 286 intervalle 1 et 2) et limitant le séchage des 

céréales (tableau 14). 
Tableau 14. Évolution du poids des sachets témoins aux 12 intervalles de mesure (toutes les 30 min). 

 
 

 
Figure 286. Données hygrométriques et de température du séchoir pour la seconde expérimentation. 

 

De nombreux paramètres peuvent permettre de modifier et/ou d’améliorer la performance du 

séchoir : un temps d’utilisation plus long, une meilleure gestion du feu, des matériaux de 
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construction différents2652, un brassage plus régulier des céréales ou encore une solution 

technique interne de couvrement et d’évacuation des fumées différente (circulation des gaz et 

des fumées). 

Les principales constatations effectuées à la suite de ces expérimentations sont présentées 

dans l’étude raisonnée des séchoirs (cf. p. 254 sq.). 

Les expérimentations doivent être poursuivies afin d’améliorer notre utilisation de la structure 

et permettre la répétitivité des résultats pour produire une analyse plus fine. 

 
  

                                                
2652 La toiture en matière synthétique lors des expérimentations de 2016 doit être remplacée par une toiture en 
tuiles en terre cuite en 2017. 
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Annexe 2  
Expérimentation d’outils en bois de cerf 

 

 

 

Des incertitudes et des débats existent autour de 

la fonction et du fonctionnement d’outils 

façonnés dans des andouillers de cerf (cf. p. 337). 

Afin d’apporter des éléments de réponse et des 

pistes de réflexion nous avons décidé de 

reconstituer certains de ces objets pour mener à 

bien des expérimentations. 

Deux exemplaires ont été reconstitués par Arkéo 

Fabrik 2653  (fig. 288) à partir de modèles 2654 

provenant de Damblain (Da.Co.mo.09) et 

d’Allemagne2655 (fig. 287). Les deux objets sont 

de dimension différente et présentent des trous 

communicants. L’objet provenant d’Allemagne 

est également caractérisé par une encoche assez 

prononcée. 

Les premiers tests ont été effectués en juillet 

2017, dans le champ attenant au séchoir dans le 

parc du laboratoire d’archéologie du Val-de-Marne à Villejuif. 

 
Figure 287. Différentes étapes de la réalisation avec des outils à main des outils en bois de cerf (Arkéo 

Fabrik). 

                                                
2653 Nous tenons vivement à remercier Chloé et Jérémie pour leur travail et leur implication dans ce projet. 
2654 Les andouillers utilisés ont été choisis pour leur ressemblance avec les modèles de base, mais il n’est pas 
possible de trouver des bois de cerf présentant un diamètre et une courbure parfaitement identique. Nous 
remarquons d’ailleurs que les dimensions et courbures des objets archéologiques varient. 
2655 Mikler, 1997, pl. 43, n°8. 

Figure 288. Outils utilisés comme modèle et leur 
reconstitution. 
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Ils ont d’abord permis d’éliminer deux fonctions parfois attribuées à ces objets ; celles de 

sifflet et de poinçons2656. Pour la première hypothèse, aucun son n’est produit lorsque nous 

soufflons dans les objets. L’identification de poinçon (ou alêne) semble également pouvoir 

être écartée car les objets ne permettent pas de percer le cuir et le tissu. Les andouillers de cerf 

sont naturellement émoussés à leur extrémité (fig. 287 et 288) et les objets archéologiques 

n’ont pas été taillés en pointe. 

Les tests ont largement porté sur l’identification qui trouve le plus de consensus dans la 

littérature archéologique, celle d’outil à lier (cf. p. 337). 

Sur la base de la description de M. J.-Brunhes Delamarre2657 (cf. p. 337 sq.) et d’observations 

de la constitution de gerbe lors de fêtes paysannes, des gerbes ont été liées grâce à des liens 

réalisés à partir de tiges. L’outil en bois de cerf, permet dans ce cas à pousser la boucle sous le 

lien pour finir la gerbe (vidéo 01 et 02 liage). 

En se fondant sur des propositions faites par des archéologues, des gerbes ont également été 

réalisées à l’aide d’une corde passée dans les trous communicant des objets (vidéo 03 liage). 

Les apports et les limites de ces premiers tests sont évoqués dans la partie consacrée à ces 

objets (cf. p. 338). 

 

L’objectif est maintenant de poursuivre les expérimentations au-delà de cette thèse afin de 

confronter au réel d’autres hypothèses et continuer le liage des gerbes, identification que nous 

retenons pour les objets du catalogue. 

Il serait également intéressant d’utiliser des outils à lier les gerbes traditionnels pour discuter 

de leur fonctionnement par rapport aux objets reconstitués afin de percevoir des différences et 

des points communs et renforcer ou infirmer nos hypothèses. 

 

Les vidéos des expérimentations sont disponibles sur le CD et la clé de mémoire flash fournis 

avec les volumes textes. 

  

                                                
2656 Anderes, 2015, p. 44 ; Mikler, 1997, p. 55-56. 
2657 J.-Brunhes Delamarre, 1999, p. 95. 
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Annexe 3  
Expérimentation d’outils à lame anguleuse 

 

Les corpus d’outils des établissements ruraux du nord de la Gaule livrent régulièrement des 

outils à douille et à lame anguleuse (cf. p. 363). Plusieurs problèmes de caractérisation 

résident autour de ces objets. La détermination des parties affûtées et tranchantes n’est pas 

résolue. Se trouvent-elles sur la partie droite de la tête, dans la partie anguleuse ou bien à ces 

deux endroits ? Cette question influence directement le fonctionnement de ces objets utilisés 

alors par traction et/ou par pousser et donc leur identification, la plus courante étant celle 

d’échardonnoir (cf. p. 364). 

Patrice Etoc (artisan Breizh) a reconstitué un outil de ce type sur le modèle de Richebourg 

(Ri.Pi.mo.21). Afin de tester plusieurs hypothèses de fonctionnement, l’objet reconstitué a été 

doté des deux tranchants. Toutefois, le décentrage de la tête observé sur l’objet archéologique 

n’a pas été reproduit. 

En juin 2017, l’outil a été utilisé pour couper les chardons et autres plantes adventices dans le 

champ de froment attenant au séchoir dans le parc du laboratoire d’archéologie du Val-de-

Marne à Villejuif. Les semis ayant été pratiqués en ligne, l’outil a permis d’éradiquer les 

plantes adventices entre celles-ci. 

 

Cette première expérimentation a permis de tester trois pratiques. 

Une partie de l’échardonnage est réalisée avec le tranchant droit de l’outil (vidéo 01 

échardonnage). Cette utilisation permet de pénétrer dans le sol est de couper les racines des 

chardons. 

Lors d’une seconde session c’est le tranchant anguleux qui est employé (vidéo 01 

échardonnage). La coupe est également nette mais l’objet ne pénètre pas dans le sol. Il reste 

entre 2 et 4 cm de tige après cette pratique. 

Enfin, à la lecture de la description du fonctionnement de « l’échardonnette » dans la Maison 

rustique du XIXe siècle2658, nous avons essayé de débarrasser les chardons à l’aide de 

l’échancrure des objets (vidéo 01 échardonnage). Le résultat est encourageant puisque nous 

avons saisi les chardons sans nous baisser permettant ainsi de les déplacer et constituer un tas 

plus aisé à retirer en fin de rang. 

                                                
2658 Maison rust., vol. 1, p. 233. 
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Les apports et les limites de ces premiers tests sont évoqués dans la partie consacrée aux 

échardonnoirs (cf. p. 366). 

 

Ces premiers tests en appel de nouveaux. Afin, de discuter de la pratique de l’échardonnage et 

de l’efficacité de ces objets, il est nécessaire de poursuivre les expérimentations en coupant 

les chardons à différents moments de l’année et en étudiant la repousse des chardons avec une 

coupe en profondeur par pousser et une coupe plus haute par traction. 

D’autres types d’objets à lame en croissant (groupe 2, cf. p. 364) et à lame droite (groupe 3, 

cf. p. 364) identifié comme de possibles échardonnoirs pourraient être reconstitués et 

confrontés à la démarche expérimentale. 

Enfin, il serait intéressant de tester l’utilisation d’échardonnoirs traditionnels pour déceler des 

différences et des points communs avec les objets reconstitués, ce qui permettrait de renforcer 

ou d’infirmer certains éléments des hypothèses développées. 

 

Les vidéos des expérimentations sont disponibles sur le CD et la clé de mémoire flash fournis 

avec les volumes textes. 
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Annexe 4  
Expérimentation des articulations de 

Châteaubleau (Seine-et-Marne) 
 

 

L’étude des articulations en métal découvertes à Châteaubleau (cf. p. 525) a conduit à 

expérimenter l’hypothèse d’éléments de fléaux telle qu’elle avait déjà été formulée dans les 

rapports de fouille. 

Les objets en fer ont été reproduits à l’échelle par Patrice Etoc (artisan Breizh). Des fléaux ont 

été constitués à partir de données ethnographiques provenant notamment du Musée de la 

Seine-et-Marne partenaire du projet2659. 

En août 2015, de l’épeautre cultivé biologiquement provenant d’une exploitation de 

Longueville (Seine-et-Marne) a été battu à l’aide des fléaux reconstitués et d’un fléau 

traditionnel provenant des collections du Musée de la Seine-et-Marne (vidéo 01 battage). 

L’articulation en fer ne permet pas de faire complètement tourner le fléau comme avec 

l’articulation en cuir. Toutefois, comme le note A. Paillet, dans le Bourbonnais, certains 

fléaux ne tournent pas complètement, c’est alors le manche qui tourne dans les mains2660. 

C’est la méthode qui a été adoptée et qui a bien permis d’égrener les céréales. Le décorticage 

a été effectué lors d’un second battage. 

Le battage se poursuit dans le cadre des expérimentations menées à Villejuif depuis 2016. 

Les expérimentations doivent se poursuivre en améliorant les pièces en bois et leur fixation 

aux articulations en fer. En parallèle, l’étude du mobilier métallique doit permettre de 

déterminer si ces objets peuvent avoir d’autres fonctions liées, par exemple, au domaine du 

transport comme cela a été proposé2661. 

L’expérimentation des fléaux a fait l’objet d’un poster réalisé dans le cadre de la journée 

L’expérimentation d’un séchoir en Gaule romaine. Orientations et perspectives de 

l’expérimentation en archéologie, organisée le 6 octobre 2016 à l’Espace d’Aventures 

Archéologiques de Villejuif. Le poster est disponible sur le CD et la clé de mémoire flash au 

format pdf. 

L’expérimentation de Châteaubleau a fait l’objet d’un film disponible sur le CD et la clé de 

mémoire flash fournis avec cette thèse. 
                                                
2659 Merci à l’association La Riobé et à É. Baron, conservatrice du Musée de Seine-et-Marne. 
2660 Paillet, 1995, p. 300. 
2661 N. Tisserand identifie l’objet de Saint-Clément comme une béquille de char. 
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Annexe 5  
Liste des établissements ruraux de la Plaine de 

France et planches d’équipements mobiliers 
 

 

 

Liste des établissements utilisés pour la communication « Mettre en évidence les activités des 

établissements ruraux du nord de l’Île-de-France. L’apport de l’outillage » réalisée avec L. 

Leconte lors de l’atelier RurLand (dir. M. Reddé), L’Outillage agricole, de la découverte 

archéologique à la restitution des pratiques agropastorales organisé par P. Ouzoulias et N. 

Bernigaud. 

Le tableau comprend également la liste des outils identifiés sur chaque site et le nom du 

responsable d’opération (tableau 15). 
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Tableau 15. Sites de la Plaine de France utilisés pour l’approche microrégionale et liste de leurs 

équipements. 
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Figure 289. Sonnailles et battants de sonailles de la Plaine de France (DAO L. Leconte). 
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Figure 290. Outils de labour à bras de la Plaine de France (DAO L. Leconte). 
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Figure 291. Socs et coutres de la Plaine de France (DAO L. Leconte). 
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Figure 292. Échardonnoirs de la Plaine de France (DAO L. Leconte). 
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Figure 293. Spatules de la Plaine de France (DAO L. Leconte). 
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Annexe 6  
Listes des équipements mobiliers d’une 
exploitation, d’après Caton et Palladius 

 

 

Retranscriptions des textes de Caton et de Palladius (traduction collection Guillaume Budé). 

 

Caton, De agri., XII : Comment doit être équipée une oliveraie de 240 jugères 

«Un fermier, une fermière, cinq manœuvres, trois bouviers, un ânier, un porcher, un 

berger, en tout treize personnes ; trois paires de bœufs, trois ânes munis de harnais et de 

bastes pour transporter le fumier, un âne [pour la meule], cent moutons ; cinq ensembles 

d’appareils d’huilerie et leurs accessoires, une chaudière de bronze de 30 quadrantals, un 

couvercle pour la chaudière, trois crochets de fer, trois brocs à eau, deux entonnoirs, une 

chaudière de bronze de 5 quadrantals, trois crochets, une petite cuve, deux amphores à 

huile, une bonbonne de 50 hémines, trois cassottes, un seau à eau, un baquet à laver, un 

seau de toilette, une cuvette, une marmite, un pot de chambre, un arrosoir, un vase à 

puiser, un chandelier, une mesure de setier, trois grands chariots, six araires avec leur soc, 

trois jougs munis de courroies, six harnais de bœufs ; une herse, quatre claies à fumier, trois 

bannes à fumier, trois paires de bastes, trois bâts pour les ânes ; instruments en fer : huit 

pelles de fer, huit binettes, quatre bêches, cinq pelles de maçon, deux houes à quatre dents, 

huit faux pour le foin, cinq pour la paille, cinq serpettes à tailler, trois haches, trois coins, 

un pilon à décortiquer le blé, deux pincettes, un râble, deux fourneaux ; cent jarres à huile, 

douze bassines, dix jarres pour loger les marcs de raisin, dix pour l’amurque, dix pour le 

vin, vingt pour le blé, une pour le lupin ; dix pots, un bac à laver, une baignoire en sabot, 

deux cuves à eau, un bouchon pour chaque jarre, chaque pot ; un moulin à âne, un à bras, 

un d’Espagne, trois barres pour les tourner, une huche, deux plateaux circulaires de bronze, 

deux tables, trois grands marchepieds, un marchepied dans la chambre, quatre tabourets, 

deux fauteuils, un lit dans la chambre, quatre lits de sangle et trois lits ; un mortier de bois, 

un de foulon, un métier à tisser à joug, deux mortiers, un pilon à fève, un blé, [un tamis] 

pour les semences, un pour cribler les noyaux, un modius, un demi-modius, huit couettes, 

huit couvertures, seize traversins, dix couvre-lits, trois serviettes, six centons pour les 

jeunes esclaves. » 

  



Annexe 6  
Listes des équipements mobiliers d’une exploitation, d’après Caton et Palladius 

 789 

Caton, De agri., XIII : Comment doit être équipé un vignoble de 100 jugères 

« Un fermier, une fermière, dix manœuvres, un bouvier, un ânier, un osiériste, un 

porcher, en tout seize personnes ; deux bœufs, deux ânes pour les chariots, un pour la meule, 

trois pressoirs munis de leurs accessoires, jarres pouvant loger deux vendanges d’une 

contenance totale de 800 cullei, vingt jarres pour les marcs, vingt pour le blé, bouchons et 

couvercles pour chaque jarre, six bonbonnes avec clisse de sparte, quatre amphores avec 

clisse de sparte, deux entonnoirs, trois tamis en vannerie, trois tamis pour enlever la fleur du 

vin, dix brocs pour le moût ; deux chariots, deux araires, un joug pour les chariots, un joug 

pour la vigne, un joug à âne, un plateau circulaire de bronze, une barre pour mouvoir le 

moulin, une chaudière de bronze contenant un culleus, un couvercle pour la chaudière, trois 

crochets en fer, une chaudière à cuire en bronze contenant un culleus, deux brocs à eau, un 

arrosoir, un baquet à laver, un seau de toilette, une cuvette, un seau à eau, une marmite, 

une cassotte, un chandelier, un pot de chambre, quatre lits, un marchepied, une roue à 

puiser l’eau, un modius, un bac à laver, [une] baignoire en sabot, une cuve pour le lupin, 

dix pots ; harnais pour les bœufs, harnais pour les ânes, trois bâts, trois paires de bastes, 

trois corbeilles à lie, trois moulins à ânes, un moulin à bras ; instruments en fer : cinq 

faucilles à jonc, six serpes de bûcheron, trois à tailler, cinq haches, quatre coins, […] socs, 

dix pelles en fer, six bêches, quatre pelles de maçon, deux houes à quatre dents, quatre 

claies à fumier, une banne à fumier, quatre serpettes de vendangeur, dix croissants pour 

les épines ; deux fourneaux, deux pincettes, un râble ; vingt hottes d’Amérie, corbeilles 

pour la semence ou quarante auges, quarante pelles en bois, deux comportes, quatre 

couettes, quatre couvertures, six traversins, six couvre-lits, trois serviettes, six centons 

pour les jeunes esclaves. » 
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Palladius donne la liste des outils agricoles indispensables de posséder à la campagne. 

 

Palladius, De agri., I, XLII : Les instruments agricoles2662 

« Faisons l’acquisition des instruments suivants, qu’il est indispensable de posséder à la 

campagne : des araires simples ou, en pays plat, des araires à oreillons, avec lesquels on 

obtient un sillon plus élevé, afin de protéger les semences des eaux séjournant pendant 

l’hiver ; des binettes, des dolabres, des serpettes pour tailler les arbres et la vigne ; il faut 

encore des faucilles pour la moisson et la fenaison, des pioches, des « loups », c’est-à-dire de 

petites scies pourvues d’un manche [scie à main], de tailles diverses, mais ne dépassant pas 

une coudée, facile à introduire – dans le tronc des arbres ou des vignes à couper ; des 

plantoirs pour enfoncer les sarments dans les terres travaillées à la houe ; des faucilles à 

double tranchant en forme de croissant ; de petits couteaux recourbés permettant de trancher 

facilement, sur les jeunes arbres, les rameaux secs ou superflus ; il faut encore de toutes 

petites faucilles munies de dents, servant à couper les fougères, des scies [encore] plus petites 

[que celles mentionnées ci-dessus], des bêches, des sarcloirs pour arracher les ronces, des 

haches simples ou doubles, des hoyaux simples ou à deux pointes et des cognées dont le dos 

ressemble à un râteau ; il faut encore des cautères, des instruments en fer pour la 

castration et la tonte, ou pour opérer les bêtes malades ; enfin des tuniques de peau avec 

capuchon, ainsi que des guêtres et des gants de cuir qui, soit dans les bois soit dans les 

fourrés, puissent servir aussi bien aux travaux agricoles qu’à la chasse. » 

  

                                                
2662 Palladius, De agri., I, XLII. 
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Annexe 7  
La représentation des travaux agricoles sur le 

portail de Rampillon (Seine-et-Marne) 
 

 
Figure 294. Les travaux agricoles sur le portail de l’église de Rampillon (Seine-et-Marne, XIIIe s.) (G.H.). 
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Tableau 16. Les établissements ruraux du « groupe témoin » et les descripteurs appliqués (1 : présence ; 

0 : absence). 
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Liste des abréviations usuelles utilisées  
dans le texte et la bibliographie 

 

 

AFAV : Association française pour l’archéologie du verre 

ANRW : aufstieg und niedergang der römischen welt 

AnTard : Antiquité tardive, revue internationale d’histoire et d’archéologie (IVe-VIIIe s.) 

APDCA : association pour la promotion et la diffusion des connaissances archéologiques 

BAR : British archaeological Reports 

BNF : Bibliothèque nationale de France 

CAG : carte archéologique de la Gaule 

CAR : cahiers d’archéologie romande 

CIL : corpus inscriptionum latinarum 

CNRA : comité national de la recherche archéologique 

CNRS : centre national de la recherche scientifique 

CNRTL : centre national de ressources textuelles et lexicales 

DAF : documents d’archéologie française 

INHA : Institut national d’histoire de l’art 

INRAP : Institut national de recherches archéologiques préventives 

MAN : Musée archéologie nationale (Saint-Germain-en-Laye) 

PCR : programme collectif de recherche 

Pl : planche 

RACF : revue archéologique du Centre de la France, Tours 

RAE : revue archéologique de l’Est, Dijon 

RAN : revue archéologique de Narbonnaise, Montpellier 

RAO : revue archéologique de l’Ouest, Rennes 

RAP : revue archéologique de Picardie, Amiens 

REA : revue des études anciennes 

RN : revue du Nord, Lille 

SFAC : Société française d’archéologie classique 

SFECAG : Société française d’étude de la céramique antique en Gaule 

UMR : unité mixte de recherche 

Vol. : volume 
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